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AU LECTEUR BENEVOLE.

Dans notrc siecle, autant que dans les dcux derniers, on s'est 
beaucoup occupe dc rechercher tout ce qui avait quelquc rap- 
port a rhistoire des familles. Depuis dix ans surtout, ces sortes 
de recherches sont pour ainsi dirc a la modę, et des publicalions 
le plus souvent serieuses, quclquefois frivoles, mais toujours in- 
teressantes, ont pu distraire les amateurs de genealogies etoccu- 
per les loisirs des nombreuses personnas que la science du bla- 
son ne trouve pas indiflerentes.

A notre point de vue, au point de vue historique, tout n’a pas 
etć fait sur cette matiere qui plaisait tant a nos aieux ; aussi, 
plusieurs fois nous nous sommes demandć, apres avoir par- 
couru d’Hozier, la Chenaie des Bois eteonsorts, si toutesles 
parties de cette science variĉe etaient epuisees, et s’il ne restait 
p lusrien  a 1‘aire. Sans rellechir bien longtemps a ce sujet, il 
nous a scmblć que si rhistoire d’une familie illustre et de son 
antique blason a de Tattrait et du charme pour le lecteur, ce 
charme et cet attrait seraient plus vifs encore, si cette histoirc 
s’appliquait aux insignes d’une ville, a la description de son 
antiąue ecusson et de sa noble devise.

C’est poussć par cette idće, mu par lesentiment de consacrer 
a lagloirc de notre pays, de notre cliere Provence, un temoi- 
gnage de notre affection, un monument que nous avons cberche



ii rendre le moins indigne possible de son beau ciel et de sa 
splendeur passee, que nous avons entrepris d’ecrire 1’histoire 
et ia description du blason des cites provencales, jadis aussi 
lieres de leurs libertes et de leurs privileges que de leur vieil 
ecusson.

L’elan imprime depuis quelques annees aux etudes liistori- 
(jues nous fait esperer que ce volurne, menie avec ses nombreu- 
ses imperfections, pourra faire quelque plaisir aux amateurs et 
aux municipalites des communes dc Provence, auxquelles nous 
le destinons d’une maniere toute parrtculiere. Plusieurs de ces 
dernieres seront etonnees d’apprendre que leur commune, toute 
pelite qu’elle est, possede un blason; que ce blason, le plussou- 
vcnt, se trouve decrit et dessine dans le grand Armorial de 
d’Hozier, depose a Paris a la Bibliotheque Im periale, et dont 
nous allons bientót parler; nous serons heureux d’avoir porte 
ce renseignement a leur connaissance. Si la chose pour le mo
ment peut leur paraitre indilTerente, plus tard il pcut en etre 
autrem ent; car une commune ne disparait pas de la scene du 
monde aussi facilcment qu’une familie, et tótou tard se reveille 
en elie le souvenir et Pamour de son passe.

IIeureux nous serons, si cetravail entrepris depuis plusieurs 
annees, fruit de rechcrches longues et minutieuses, obtient un 
bonaccucil du public; nous en serons fier pour notrc pays, 
auqucl nous avons voue depuis notre en fance un attachement 
sans bornes.



INTR0DUCT10.N.

OR1GINE DES ARMOIR1ES EN PROVENCE. — LES CROISADES.
— AFFRANCI1ISSEMENT DES COMMUNES. — LOUIS XIV ET
L’EDIT DE 1696. —D’HOZIER ET LE GRAND ARMORIAL DE
FRANCE. — SUPPRESSION DES ARMOIRIES EN 1789.—LEER
RETARLISSEMENT. —DECRETS, ORDONNANCES ET CIRCU-
LAIRES MINISTERIELLES A CE SUJET.*

Depuis quelques annees de sćrieu* lravaux on lćtó  
entrepris sur le blason pour donner a la science his— 
torique et archćologique un complement nócessaire et 
pour ainsi dire indispensable. On comraence & com - 
prendre de nos jours que 1’art hóraldique n ’est point 
aussi fu tile  qu’on l ’a si souvent rópótó et qu’il ćclaire 
souvent 1’histoire locale et les origines meme de nolre 
langue; l ’ćcusson en effet d’une familie ou d’une ville 
n ’est autre ehose que son meme, traduit en un 
langage v is ib le , ou le fa i l  le plus saillant de son liis— 
toire peint en une sorte de tableau. C’est surtout en ce



qui touche les communes que cette science, cessant 
d’avoir un inlĉrĉt individuel et restreint, jelte un dou
ble jour sur la linguistique et sur 1’histoire.

Dans le XII® siócle , a l ’ópoque mćmorable de leur 
affranchissem ent, les communes n ’eurent rien de plus 
pressć que de choisir un signe quelconque, soit pour 
servir d leurs habitants de point de ralliem ent, soit 
pour les distinguer les unes des autres, soit enfin pour 
marquer l ’śpoque heureuse ou elles avaient conquis 
leur liberte.

C’est ainsi que dans 1’enumeration des droits des 
com munes, dans le nord de la France principalement, 
on avait bien soin de parler du S ig il lum  ou sceau, 
marque importante que la commune n ’oubliait pas 
d’apposer dans tous les actes od elle figurait, ou elle 
intervenait pour quelque chose et qu’elle faisait p e in -  
dre sur ses bannióres; c’est ainsi qu’a l ’epoque de la 
grandę revolution com munale, on p lace ,— dit M. A u- 
gustin Thierry, dans ses remarquables lettres sur l’H is-  
toire de F ran ce, —  dans chaque commune affranchie, 
des magistrats cbargćs de la t&che pćnible d’Ĝtre sans 
cesse & la tĜte du peuple dans la lutte qu’il entrepre- 
nait contrę ses anciens se ign eu rs; ils avaient mission  
d’assembler les bourgeois au son de la cloche et de les 
conduire en armes « sous la bannidre de la commune.»

La banniere et le sceau de la commune reprćsentó- 
rent le plus souvent des figures sym boliques. Or, 
comme la marque distinctive d ’une chose est avant



tout le nom qu’elle porte, les premiers symboles des 
communes comme des personnes, furent un ou p lu -  
sieurs objets faisant allusion a leur denomination., ce 
qui con stilua it, comme nous le dirons bientót dans le 
chapitre que nous consacrons & la science du blason, 
d’esp&ces de rćbus. Qui ne connait en effet le chdtcau  
de C aslille , la grenade du royaume de Grenade, le 
calicc  de Galicę, le lion de Leon, la menthe dc Mantes, 
le cróquier de la familie de Crequi, le de la ville 
de Lyon, les rinceaux  de celle de Reims. Mais sans 
allcr chercher plus loin de ces blasons parlants, co m -  
bien d’exemples provenęaux le lecteur ne renconlrera- 
t- il pas dans ce volum e; ainsi le bras arme de Bras 
d’A sse, les m ains de M anosque, le fortifió  de 
Montfoft, les clefs de C laviers, le soleil de Soleillas.

Dans le principe, quelques villes adoptórent assez 
genćralement pourleurs sceaux des types portantune  
marque du pouvoir m unicipal; Arniens, Compiegne, 
Meaux avaient placć sur leur sceau 1’image de leurs 
echevins ; quelques villes du Midi, 1’image de leurs 
consuls, tantótassis, tantbt debout, quelquefois mikne 
ach eval. Mais cet usage assez singulier tom baendćsue- 
lude, et ces sortes d’emblemes disparurent, dans les 
premióres annees du XVIe siócle, des sceaux des villes 
pour etre remplacós par des figures beaucoup plus 
hśraldiques, qui le plus souvent elaient auparavant 
representćes en contre-sceau; or, lorsqu’on n’avait pas 
recours au nom lu i-m ćm e, cn adoplait une figurę qui



put symboliser un monument ou bien un objet par- 
ticulier a la \ i l le .  C’est ainsi que les places fortes 
adoptórent fróquemment des tours ou une enceinte 
forlifiee, et que les citśs maritimes et commeręantes 
prirent un va isseau , ou seulement une partie d’un 
vaisseau, qui plus tard, lorsque la science hćraldique 
fut soumise k des rćgles fi.xes, fut óquipś, ou dćmate, 
ou bien encore voguant.

Certains auteurs et en treau tres, M. Jules Pautet, 
prótendent que les sceaux et banni^res des v ille s , 
origine des arm oiries, remontent aux X Ie , X l le et 
XIII® si&cles, pour les villes du Nord qui n ’obtinrent 
leur afTranchissernent que vers cette śpoque, tandis 
qu’ils remonleraient bien plus haut pour les villes 
du M id i, oŭ 1’invasion des barbares n ’avait pas com -  
pl&tement tout bouleversĉ, et qui jouissaient depuis 
longtemps des libertós municipales rom aines, qui 
n ’avaient chez elle jamais disparu. Les ćtudes que 
nous avons faites a ce sujet, ne nous permettent pas 
de justifier com plĉtement cette assertion. II est certain 
que quelques citós importantes de la Provence, a l ’im i- 
lation de plusieurs citós grecques et romaines comme 
R h od es, qui avait adoptś une rose (póSov), Cardie, 
ville de T hrace, un cceur (KapSia); C lides, une clef 
(Kkfc, K>st8ó?); Sćlinon le, une feuille de persil, (zAtvov) 9 
avaient pris dójti un emblćme parlicu lier; mais ces 
emblĉmes, souvent tirćs du n o m , n’eurent pour la 
pluparl, selon n o u s , rien de commun avec ceux qui



furent adoptós dans la suile ou qui furent concćdes par 
la faveur du souverain pour services rendus la chose 
publique.

C’est pourquoi, sauf quelques rares exceplions, nous 
placerons 1’origine des armoiries des citćs Provencales 
a la fin du X Ie sićcle seulement; encore a cette epoque 
nous ne pensons pas que 1’usage des armoiries fut trî s 
śtendu , loin de la. Nous croyons au contraire, et la 
chose est assez rationnelle , qu’il n ’y eut d’abord que 
les citćs im porlantes, qui furent dans la suitę imitees 
par les autres communautćs. Ainsi, il n ’est point d ou -  
teux maintenant que c’est h l ’ćpoque des croisades, 
qui commencerent en 1096, que les villes de Marseille, 
de Toulon , d’Antibes et cle Frćjus, ou s’embarquaicnt 
chaque* jour des milliers de croisćs, adoptćrent cette 
croix simple qui orne encore aujourd’hui leur ćcusson, 
pour perpeluer le souvenir de ces guerres lointaines 
entreprises pour la dĉlivrance du tombeau du Christ, 
et qui donnćrent lant d’anim alion, tant de mouvement, 
et tant de profit, A leurs habitants et a leurs ports.

C’est sans contredit en souvenir de R aym ond- 
Berenger IV , dans la premićre m oiliś du X III6 siĉcle, 
que les villes d’Aix , de B rignoles, de Forcalquier , de 
St-M aximin, de S t-R em y, de Guillaumes e ta u lr e s ,  
adopt^rent, lorsqu’ils ne lui furent pas concćdós rógu- 
liórement par le prince , les pals ou paux qui ornent 
aujourd’hui et depuis lors leur blason et que portait la 
maison de Barcelonne.



L’ordre de Maile , qui depuis 1’abolition des Tem - 
pliers possódait des terres importanles en Provence, a 
donnć sa croix a Authon, a Biot, a G inasservis, A P u i-  
moisson, A Vinon, villages dont la seigneurie apparte- 
nait a 1’ordre au moment de 1’enregistrement des
armoiries.

Le monast&re de L ćrins, de son c o te , qui avait 
rćpandu dans toute la Gaule et pendant plusieurs 
sińcles le parfum suave de toutes les vertus, et qui pos- 
sedait autour de son ile de S t-llonorat, plusieurs fiefs 
et terres de va leu r , donna en souvenir de ses nom - 
breux martyrs, ses palmes a Cannes, a M ougins, a 
Valbonne, a Valauris.

Dans les XIV® et XV® siócles quelques communes 
provencales, pensant honorer leurs seigneurs, qui faci- 
lement et souvent trós-volontiers les laissaient faire, 
en prirent les armes. II sudit de parcourir ce volum e 
pour voir que le nombre de ces communautós fut assez 
grand.

A in si, presque toutes les seigneuries qui apparte- 
naienl aux Castellane, entre a u tres: C astellane, A m - 
p us, A llem agne. Claret, F ox-A m ph ou x, Majastre, 
Moissac , Montmeyan , Mouans, S t-Ju lien -le-M on ta-  
gnier, S alernes, V en ce , la V erdiĉre, adoptórent le  
ch&teau ( caslellum) qui ornePćcusson de celte familie,
alors plus que jamais riche et puissante.

'C’est aux Pontevĝs que les villages de Pontevĉs, 
BargĜme, S illan s, Ubaie doivent le pont qui se trouve 
dans leurs armes.



Toute la vallAe de S a u lt: A urel, FerrassiAres, 
Monieux, Sault, S t-T rin it et le village de Rognes por- 
tent le loup ravissant d’azur des d’A gou lt, barons puis 
comtes de Sault.

B arrem e, T ourreltes-lAs-Vence, Trans ont place 
dans leur Acusson les armes des Villeneuve.

Les Baux donnArent leur Atoile au village des Baux, 
A Lanęon, a Mujoulx.

Les Barras donnArent leurs armes A Barras et A 
Thoard.

Les Blacas, A VArignon, A Beaudinard.
Les Brancas, A Castelet-lAs-Liberon.
Les Sabran, A Ansouis, et aussi A Beaudinard.
Les Grimaldi, A Courbons et A Regusse.
Les Estienne, A Mirnet.
Les Fabri-Peiresc, A Rians.
Les M eyran, A Ubaie.
Les Laurens, A Sl-M artin de PaliAres.
Les Simiano, a Cotignac, A Sim iane-lA s-A ix.
Comme nous 1’avons dit, dAs le X IP  siAcle, quelques 

citAs provenęales avaient pris un signe quelconque soit 
sur leurs banniAres, soit sur leurs sceaux. Mais alors 
ces emblAmes Ataient souvent employAs de plusieurs 
maniAres diffArentes, et leur composition Atait presque 
toujours abandonnAe au bon goŭt et au caprice du 
peintre comme du graveur et du sculpteur.

^ ou s Louis XIII et surtout sous Louis XIV, Fusage 
des armoiries devint de plus en plus gAnAral, et s’Atendit 
jusqu’A la bourgeoisie, au nAgoce et A 1’industrie.



Suivant 1’entrainement du s iĉc le , les communes 
qui avaient un blason 1’ĉtalaient orgueilleusem ent, et 
celles qui en etaient privŝes ambitionnaient le mĉme 
honneur, et s ’altribuaient un em b lĉm e; o r ,c e t e m -  
b lĉm e, qui n ’ćlait pas encore soumis a une rógle 
bien ( ix e , devait bientót avoir une forme invariable, 
conforme aux rógles du blason , par 1’obligalion dans 
laquelle toutes les communes se trouverent, par 1’ódit 
de 1696, de faire enregistrer leurs armes dans 1 
m o n a l G eneral dc France , dont Charles d ’Hozier fut 
institue le gardien avec le titre de juge d’armes.

On connait certainement le but tout fiscal de 1’ódit 
de 1696 , q u i, comme beaucoup d’aulres, fut rendu & 
cette epoque de dótresse financiĉre. Louis XIV, tout 
grand roi qu’il ć ta it, environnŝ d ’une splendeur et 
d’une magnificence jusqu’alors in u sitóe , avec ses 
nombreuses guerres, avec ses glorieuses v icto ires, 
avec le luxe de construction de son ch&teau de 
Versailles, ne fut pas, pendant tout son long r§gn e, 
continuellement le favori de la fortunę , a laquelle 
il demandait trop et qui semblait ne rien devoir 
lui refuser. On cherchait a lo r s , comme nous l ’a -  
vons vu de nos jours , des expedients, et c ’est a cette 
penurie passagĜre du grand roi que l ’on dŭt en partie 
1’ćtablissement du grand Armorial.

Sans cet ouvrage m anuscrit, ceuvre im m en se , qui 
comprend toutes les anciennes provinces de la France, 
divisóes en gónóralitśs et qui forme environ 60 vo lu -



mes grand in - fo lio , deposes jadis aux archives de 
1’Empire (cabinet des titres) et qui se trouve aujour- 
d 'h u ia la  biblioth£que imperiale (section des m anus- 
crits), combien de communes, car je laisse de cote les 
fam illes , auraient-elies perdu le souvenir de leur 
blason.

C’est dans ce vaste recueil, qui renferme quatre volu- 
mes pour la Provence, (deux pour le texte et deux pour 
les dessins colorićs) que nous avons puise la majeure 
partie des documents qui nous ont servi a la confec- 
tion de ce travail. C’est l a , en parcourant chaque 
v o lu m e, page par p a g e , que nous avons trouve la 
description des armoiries do presque toutes les com 
munes provencales, memes des plus petites,auxquelles 
il en śtait.imposó lorsqu’elles n ’en avaient pas , ce qui 
arrivait souvent. Quelques villes importantes de la 
Provence nćgligórent, volontairement sans doute, de 
faire enregistrer leurs armes et pay&rent le montant 
des droits sans veiller le moins du monde i  1’insertion 
de leurs veritables arm oiries, qui furent souvent rem - 
placees par des armes de fantaisie.

Malgre ce la , et bien que 1’Armorial generał n’eut 
dans 1’origine pour but principal que l ’exścution  
d’une mesure fiscale, ce recueil est reste jusqu’ś pró- 
sent et aujourd’hui surtout, l ’unique source officielle 
oii 1’on peut puiser des renseignem ents authentiques 
et spuvent ignorśs.

En eflet, les communes q u i , jusqu’A l ’epoque de



la rĉvolution avaient mis leur soin k conserver toutes 
les pi&ces honorables qui concernaient 1’histoire et 
1’origine de leur blason, abandonnerent au pillage, avec 
une insouciance bien regrettable, les documents de ce 
genre qui les concernaient; quelques-unes, poussĉes 
par l ’exaltation rĉvolutionnaire, crurent s’honoreren  
les jetant au feu, comme si la flamme pouvait anĉantir 
un passó gloricux. II en ĉtait tellement a in s i , que 
lorsqueles villes demandĜrent en 1 8 1 1 , a reprendre 
leur ancien b lason , beaucoup d’entre elles ne purent 
invoquer comme autoritó , a 1’appui de leur demande, 
que la simple tradition et la notorićtć publique.

Quelquefois, il est vrai, soit par nćgligence, soit par 
ignorance des employós du sieur Vannier (#) qui, par 
arrĜt de conseil du 20 novembre 1696 , avait śtó chargć

f (*) Le traitant des armoiries avait pour procureur generał en Provence, maitre 
Jacąues Silvy, secretaire tln roi, habitant a A ix , lequel passa des traites d’abonne- 
ment avec les communautes; ce mode de recouvrement de 1’impOt etait bien conforme 
au systeme de l’epoque. Ainsi la ville de Forcalquier s’abonna, en 1697, moyennant 
1404 livres, savoir : 628 livres 10 sols qui avaient etć deja donnes par les particuliers 
et corps, et 775 iivres 10 sols h payer par la communaute. Moyennant ce, tous les 
habitants, corps seculiers et reguliers, arts et raetiers, confrćries, furent dćcharges 
de toute recherche au sujet des droits d’armoiries.

La commune de la Yalette proceda de la meme maniere , et le 8 decembre 1697 , le 
conseil municipal delibera de prendre un abonnement avec le sieur Piclion, charge 
du recouvreraentdu droits des armoiries dans la senćchaussee deToulon ; moyennant 
545 livres 10 sols qui furent soldes en avances par la commune, les liuissiers e t  
archers qui avaient ete mandćs dans le but de contraindre les habitants rćcalcitrants 
fnrent congedićs. La commune en payant fit rĉserve de ses droits sur tous les 
contribuables; et suivant une ordonnance de 1’intendant de Provence, la taxe de 
'cette contribution forcće fut divisee en trois classes; la premiere a raison de 12 li- 
vres, la seconde de 8 et la troisieme de 3.



d’etablir des bureaux dans toutes les genćralites du 
royaume et de recouvrer les droits de finance pour 
l ’enregislrement des armoiries, les armes enregistrees 
d’office dans 1’Armorial Gćneral ne sont pas com plŭte- 
ment ex a ctes; bien plus, quelquefois elles diffćrent 
k un tel point de celles que la commune possedait 
reellement, qu’elles sont en rćalitś móconnaissables. 
D’autres part, 1’orthographe des noms propres y est 
souvent fautive ; c’est 1A pourtant, nous le rópetons, la 
seule source oflicielle 011 les com munes, comme les 
fam illes, peuvent puiser pour les documents anciens 
sur celte matiere.

La maifrise particuli&re qui fut śtablie a cette ópo- 
que dans la gćnćralitó d’Aix etqu i fut formśe d’apr£s 
1’ćdit de.1696 que nous donnons aux pi&ces justifica— 
t iv e s , fit ćtablir sur les instances du sieur Y annier, un 
bureau d ’armoiries dans tous les chefs-lieux de sśn ó -  
chaussóe, k l’exception d’H y£res, sa v o ir : Aix , A rles, 
Brignoles, Castellane , D ign e, Draguignan , F orcal- 
quier, Grasse , Marseille , Sisleron et Toulon. C’est A 
cette derniAre sónóchaussee que celle d ilyA res fut 
reunie pour la circonstance.

Avant 89 , sous 1’ancienne m onarchie, les villes les 
plus importantes du royau m e, avaient le privilóge 
d’etre representóes par leurs maires au sacre des rois 
de France , dans la cathódrale de R e im s; elles ćtaient 
nommćes les bonncs villes  et avaient le droit de porter 
en chef dans leur Acusson le chef de F rance, d’azur



a trois ileurs de lis d’or , ou seme de lleurs de lis d ’or.
La convention nationale, par dćcret du 4 aoŭt 1789, 

proscrivit 1'usage du blason en mćme temps que la 
noblesse et les titres ; alors disparurent des monuments 
et des sceaux des communes les emblĜmes heraldiąues, 
pour etre remplaces sur les sceaux tantot par un triangle 
rayonnant, lantót par une epće ou un faisceau d’armes 
surmontó du bonnet p hrygien , tantot enfin par une 
femme drappće, debout, coiffee du bonnet rĉvolution- 
naire, la main droite sur un faisceau et la gauche sur 
u n ep iq u e, represenlant la dśesse Raison ou la deesse 
de la Libertó.

Sous le premier empire , les villes furent autorisees, 
on les engagea m ćm e, a prendre des armoiries. Ce fut 
en execution de 1’article 52 du sónatus-consulte du 2S 
flo rśa l, an XII (1 8  mai 1804 ) ,  qui ćtablissait une 
regle a suivre pour la prestation du serment de l ’E m - 
pereur que parutle decret du 3 messidor, an XII (2*2 
juin 1804), quifixa ci tren te-six le  nombre des bonnes 
v il lc s ;savoir: Aix-la-ChapeIle , Amiens , Alexandrie, 

Angers, A nvers, B esanęon , Bordeaux , Bourges, 
Bruxelles, Caen , C lerm ond-Ferrand, D ijon , Gand, 
Grenoble, Li&ge , Lille, L yon , M arseille, Mayence , 
Metz, Montauban, Montpellier , Nancy, Nantes, Nice , 
Orlćans, Paris, Reim s, R en n es. la R ochelle, Rouen, 
Strasbourg, Toulouse, Tours, Turin, Versailles. Comme 
cn le voit par cette nomenclature, le territoire francais, 
a la suitę de nos brillantes victoires , etait alors beau-



coup p lusetendu ,etcom prenaitles villes d’Aix-la-Cha- 
pelle, d’Alexandrie-en-Savoie, d’A nvers, de Bruxelles, 
de Gand, de Gen&ve, de Lićge, de Mnyence et de Turin 
qui ne devaient pas rester longlemps sous notre 
domination. D’un autre cóte , ce decret omit les villes 
d’Abbeville, d’A ix-en-Provence, d’Antibes, d’Avignon, 
de Cambrai, de Carcassone, de Colmar, de Cette, de 
Montauban, de N im es, de Pau, deT oulon , de Troyes 
et de Vezoul , autrefois bonnes v ille s , et qui en 1821 
jouirenl de nouveau de leur ancien droit.

En 1809 , le 17 m ai, parut un nouveau decret, qui 
ne fut pas prom ulguć, mais simplement nolifić aux 
prefets. Ce dócrel rćgla qu’a 1’avenir aucune v i l le , 
aucune Corporation , ne pourrait prendre d’arm oi- 
ries avant d’en avoir oblenu 1’autorisalion de l ’Em- 
pereur. Les villes furent alors divisóes en trois c las-  
s e s , et a chaque classe fut attribue un signe h ć -  
raldique particulier. Celles du premier ordre, qui 
etaient les bonnes villes , devaient porter un c h e f : 
gueules, charge de tro is abeilles d'or. Celles du second  
ordre, dont les maires, bien que nommós par 1’em pe- 
reur, n'assistaient pas au sacre , devaient porter a 
dextre dans leur blason , un franc-quarlier: d ’a z u r , a 
un N  d ’o r , surmontóed’unc ć to ile  rayon n an te  du
meme. E nfin , les villes du troisióme ordre , dont les 
maires ćtaient a la nomination des prefets, m ettaienl a 
seneslre dans leur ćcusson , un franc-quarlier: de 
gueules, d un Nd’a rg e n t , d ’une e to ilc
rayonnante du meme.



Louis X V III , par une Ordonnance du 26 septembre 
1814, autorisa les villes a se pourvoir en chancellerie 
pour reprendre les armes qui leur avaient ótó concedees 
par ses prćdecesseurs; une seconde Ordonnance du 
26 dćcembre 1814 vint fixer le larif des droils de sceau 
pour l ’expćdition des lettres-paltentes qui seraient 
delivrĉes aux villes et com munes, soit pour renouvelle- 
ment d a rm o ir ie s , soit pour concession d’armoiries 
nouvelles. Trós peu de villes, une vingtaine seu lem enl, 
repondirent a cette in v ila tion ; les autres reprirent 
tout sim plem ent, quand 1’occasion se prśsenta, leur 
ancien blason, et ainsi furenleludćes les Ordonnances.

Lors de la rĉvolution de 1830 , on n ep ritau cu ne  
rnesure concernant les armoiries des villes et 1’ancien 
ćtat des choses paraissait devoir etre maintenu ; mais 
en 1831 , lorsque Louis-Pbilippe fit disparaitre les 
fleurs de lis de ses armes et du sceau de 1’etat, 
plusieurs \ i  11es , pour flatter le gouvernement de 1’ćpo- 
que, remplacórent le chef de France nar un chef charge 
dabeilles, ou le p lussouvent d’elo iles, ou bien encore 
par un tiercó en pal d’azur , d’argent et de gueules, en 
imitation du drapeau tricolore. Quelques annćes p lus- 
tard, en 1835, une circulaire m inistórielle, invitait, 
les villes a enlever de leur ecusson les signes qui rap 
pelaient la dynastie dóchue. La plupart des m unici- 
palitćs se rendirent ci cette invitalion, qui ressemblait 
fort a un ordre.

Depuis lo r s , on ne s’est plus occupć des armoiries



des villes qui ont repris pour la plupart leur blason, tel 
qu’il leur avait ótć anciennemcnt concćde. Pour n o u s , 
nous approuvons leur conduite a cet śgard. 11 e s lc e r -  
tain qu’une ville qui n’aurait pas d’armes et qui en 
demanderait de nos jours recevrait plutót une abeille 
qu’une fleur de lis dans son ćcusson ; mais les villes 
qui ont 1’ancien embleme doivent le conserver, tant par 
reconnaissance, qu’en souvenir de l ’ópoque ii laquelle 
il leur fut concśdó, et qui rappelle un fait souvent m ć- 
morable.

D a illeu rs , de nos jours , on est bien revenu de ces 
craintes pusillanimes, et le gouvernement lui-m em e, 
avec une juslice qui 1’honore et que chacun sep la ita  
reconnaitre, dans toutes les rśparations dont le§ anciens 
monuments sont 1’objet, entre autres, A P a r is , A ce 
bijou de 1’art chrótien qu’on appelle la Sainte Chapelle, 
et sans aller si loin, a Aix, au choeur de 1’ćglise Mótro- 
politainede St-Sauveur, rścem m entrestaurś, tien ta  ce 
qu’on conserve scrupuleusement le style de l ’ćpoque 
et fait revivre la fleur favorite de nos anciens rois. 
Car il comprend qu’un ćcusscn est une sorte de m ille- 
sim e, qu’il appartient a 1’histoire, et que le supprimer 
serait un anachronisme.





APERCU GEOGRAPHIQUE ET HISTORIQUE

SUR LA

PROVENCE.

LA PROVENCE SOUS LES GAULOIS. —  SOUS LES ROMAINS. —  VISIGOTHS ET 

OSTROGOTHS. —  MEROVINGIENS ET CARLOVINGIENS. —  E M PEREURS D*AL- 

LEMAGN E.— COMTES DE PR O V E N C E : MAISON DE BOSON , DE BARCELON N E ,  

D ^ N J O U . —  R E N Ć E T  CHARLES DU M A IN E . — REUNION DE LA PROVENCE 

A LA F R A N C E —  DIVISION TER RITOR IA L E.  —  ADMINISTRATION MUNICIPALE 

E T  JUD ICIAIRE.

La partie mćridionale de la France qu’on appelle la Provence 
formę aujourd’łm i, si 1’on y comprcnd le Comtat, les departc- 
ments du Var, des Basses-Alpes, des Bouches-du-Rlióne, de 
Yaucluse, des Alpes-Marilimes et une petite partie de la Dróme.

Elle est bornee au lcvant par le Piemont, au nord par le 
Dauphine, au couchant par le Blióne (jui lui sert de limitc avec 
le Languedoc et au midi par la mer Mediterranee.



La Provencea du Midi au Nord 40 lieues d'ćtendue et 32 de 
lłEst rOuest et elle est comprise entre les degres 42,44 dc lati- 
tude et 2G,29 de longitude.

Sous les Gaulois, ce pays n’avait point de dónomination pro- 
pre. II etait alorshabite par de nombreuses peuplades, a moitie 
sauvages, parmi lesąuelles on remarąuait les Deceates, les 
Ligauniens, les Oxibiens, les Sueltres, les Salyens, les Desu- 
viates, les Yulgientes, etc. Ces peuples, errants et cliasseurs, 
liabitaient les montagnes sans demeures lixes, et disputaient 
avec les betes fauves, de courageet de ferocite; ceux qui habi- 
taient les cótes, vivaient de peclie et de piraterie. Ce furent les 
Pbocćens, fondateurs de Marseille, dans cette partie du pays 
alors habitee par les Segobriges, qui lcur apprirent a se reunir 
dans une ville et a cultiver avec la vigne et 1’olivier tous les 
autres arbres apportes de la Grece. Les Marseillais a leur tour 
fonderent d’autres colonies et ne contribuerent pas peu a civi- 
liser les indigenes et a porter leur soin vers 1’agriculture et 
Pindustrie.

Appeles par les Marseillais, leurs allićs, les Romains entre- 
prirent vers 166 avant Jesus-Cbrist de porter leurs armes en 
deęa des Alpes. Ce grand peuple dominait deja dans toute 
1’Italie; il ne lui restait plus qu’a soumettre les Liguriens qui 
liabitaient le long de la mer depuis Genes jusqu,au Yar. Quel- 
que temps apres, les Romains passerent ce llcuve et vers 
1’annee 124 avant Jesus-Cbrit ils avaient conquis, et en peu de 
temps, tout le pays dont nous nous occupons et qui fut appeló 
Provincia  d’oŭ est venu plustard le nom de Provence. Elle 
fut d’abord comprise dans la Promnce R om aine , ensuite du 
temps d’Augustę dans la Promnce Narbonnaise renfermant le 
Languedoc, le Yivarais, la Savoie et le Dauphine. Plustard, vers 
368 de Jesus-Cbrist, lorsqu’on fit la 3me division des Gaules, la 
Provence forma la Narbonnaise seconde.

Les Romains, en conquerants babiles, ćtablirent une admi-



nistration solide dans leurs nouvelles colonies, qui adopterent 
insensiblcment leur religion et lcurs lois, leurs usages et leurs 
moeurs. La transformation de cette contree fut tellement grandę 
que Pline assurc que de son temps, la province Narbonnaise 
etait si bien cultivee, si bien administrće et ses habitants si po— 
lices qułon 1’aurait prise sans peine pour la plus bel le partie de 
1’Italie.

Mais bientót 1’ernpire touclie a sa dćcadence, et avec le geant 
Romain devait aussi tomber cet etat florissant. Placce entre les 
Gaules et 1’Ita lie , la Provence fut bientót dechiree par tous les 
parties qui se formerent en deca des Alpes.

Yers le milieu du Ymesieclc, les Bourguignons ou Burgun- 
des, arrives en 406 par PHelvĉtic, en occupórent, vcrs 474, la 
partie occidentale jusqu’a la rive gauche de la Durance; les 
Visigotbs, qui en 412, avaient traversĉ la Gaulc Narbonnaise 
pour aller s’etablir en Espagne. repasserent les Pyrennćes et sous 
la conduite de leur roi Euric vinrent s’emparer d’Arles et de 
tout le pays au Sud et a PEst de la Durance. Plustard Tlieo- 
doric-le-Grand, roi des Ostrogollis, forma des possessions bour- 
guignoncs et visigotlies une anncxe de son royaume d*Italie.

Cette province est ensuite cedee en 536 aux rois dc France, 
desccndant de Clovis, par Yitigós, successeur de Theodoric. 
Clotaire Icr la legua en mourant a son fils Gontran, roi de 
Bourgogne et d’Orleans. Apres Louis-le-Debonnaire, flis et 
successeur de Charlemagne, empereur d’Occident, elle ćchut 
en fannee 843, a Lothaire, roi d’Italie. Son flis Charles en 
lierita en 855 et elle fit alors partie du royaume dc Bourgogne 
Cisjurane et constitua le royaume dc Provence qui dura pen
dant toute la vie du roi Charles, pendant quatorze ans environ. 
Celui-ci, descendu au tombcau, son etat disparut dans un nou- 
veau partage entre ses deux freres.

Charles Ier dit le Chauve, roi de France, maitre de la Pro- 
vence, en confia le gouvernement a son beau-frere Bozon, qui



a la mort dc Louis II, dit le begue, et sous le rćgne dc Louis III 
et Carloman, profita de la faiblesse des roisde Franceet s’en fit 
proclamer roi dans un assemblee d’archeveques, d’óveques et de 
seigneurs du pays, reunis en 879 aux ides d’octobre, dans le 
bourgde Mantaille. Alors commencĉrent veritablement les rois 
dc Provence, au nombre de trois.

B o z o n , regna de 879 jusqu,a 887, il eut pour successeur son 
fils Louis.

Louis, surnomme l’aveugle, d’abord seigneur dc fait, fut 
elu solennellement roi en 890 par une nouvelle assemblee 
d’eveques. Louis abandonna tout le pouvoir entre les mains 
d’Hugues, son principal ministre et son parent, qui a sa mort 
en 923 lui succeda.

H u g u e s  se jęta bientót sur 1’Ita lic , se fit couronner roi de 
Lombardie en 929 et ceda la Provence en 933 a Rodolphe II, 
roi deBourgogne Transjurane. Ce Rodolphe, roi des Allcmands 
ćtablit pour gouverner le pays, des comtes particuliers et elec- 
tifs, qui simples beneflciaires d’abord, devinrent plustard heri- 
ditaires.

Le premier de ces comtes fut Boson, elu en 948. De Boson au 
petit neveu du bon roi Rene, Charles du Maine, qui institua 
pour son lićritier le roi de France Louis XI, soit de 948 a 1481, 
la Provcnce fut gouvernee par vingt-deux comtes, savoir: sept 
dc la maison dc Boson, — six de la maison dc B arcelonne,— 
quatre de la premiere maison d’Anjou et cinq dc la seconde.

COMTES DE LA MAISON DE BOSON.

B o s o n  (948 a 971), f i l s  de Rotbold, mari de Constance, etait 
i s s u ,  suivant quelques autcurs, d’une familie puissante habitant 
le pagus de Manosque; il regna vingt-lrois ans; pendant ce



temps, il pacifia ses etats et aide des Genois chassa les Sarrazins 
du fort de Fraxinet. II eut trois fiis, Guillaume, comte de Pro- 
vence, Rotbold, comte de Forcaląuier et Pons, vicomte de 
Marseille.

G u i l l a u m e  Ier (971 a 992), justement surnomme le Grand et 
le pćre de la patrie, eut la gloire de porter le dernier coup a 
Tinvasion des Maures en 980, il epousa Adelaide Blanche, filie 
de Gćoffroy, comte d’Anjou, et mourŭt en emportant dans la 
tombe les regrets de tous ses sujets.

G u i l l a u m e  II (992 a 1020), fils de Guillaume Ier, hćrita des 
vertus de son pere et gouverna ses etats avec prudcnce pen
dant vingt-huit an s , il avait ćpouse Gilberge, de laąuelle il 
eut:

G u i l l a u m e  III (1020 a 1054), dit Guilhem Bertrand. Ce 
prince soulagea son peuple et cherclia pendant la duree d’un 
long regne dctrente-six ans, a lui faire oublier les maux causes 
par les Sarrazins. II epousa Lucie qui lui donna trois flis aux- 
cjucls il ŝurvecut et unc filie Blanche, mariee avec Othon de 
Lorraine, de laąuelle naąuit Gilbert, comte de Provence apres 
Geoffroy, son oncle, et B ertrand, son cousin. Guillaume III 
rnourut en 1054.

G e o f f r o y  (1054 a 1063), etait frerc du precedent; il avait 
epouse Douce de laąuelle naąuit Bertrand; il rnourut a Arles en 
1063 et fut enseveli dans 1’eglise du monastere de Montmajor.

B e r t r a n d  (1063 a 1090), regna tranąuillemcnt et n ’eut aucun 
enfant de son mariage avec Mathilde, c’est pourąuoi le comte de 
Provcnce passa a son cousin Gilbert. Gest pendant son regne, 
en 1095, que fut decidee, au concile de Clcrmont, la prcmiere 
croisade a laąuelle prirent part beaucoup de seigneurs proven- 
ęaux. Bertrand rnourut pres de Tarascon, Pan 1090.

G i l b e r t  (1090 a 1102), fils du comte de Lorraine et de Blan
che , lilie de Guillaume II, termina la premiere race des comtes 
de Provence. Parti pour la terre sainte, il revint couvert de lau-



riers. II epousa Gcrberge, lilie du comte de Rhodez et de Gevau- 
dan, et n’eut que deux filles, marićes 1’une a Alphonse, comte 
de Toulouse et 1’autrc, nommće Douce, a Bćranger, comte de 
Barcelonne, qui hćrita du comte dc Provence. Sous le regne de 
Gilbert, Gerard, connu a tort sous le nom de Tenc, ne dans i’ile 
de St-Geniez, aujourd’hui les Martigues, fonda a Jćrusalem 
Pordre des Clievaliers liospitaliers de St-Jean, connus d’abord 
sous le nom de Chevaliers de Rbodes, puis plustard sous celui 
de Chevaliers de Maltę.

COMTES DE LA MAISON DE BARCELONNE.

R a y m o n d - B e r e n g e r  Ier (1102 a 1131), fils de Bćrenger, 
comte de Barcelonne, devint comte de Provenceparson mariage 
avec Douce qui le rendit pere de deux fils et de plusieurs lilles. 
L’un dc ces fils, Raymond-Berenger, fut comte de Barcelonne 
et roi d’Aragon, 1’autre nomme aussi Raymond-Berenger lui 
succćda en 1 131, epoque de sa mort. Ce prince, qui regna vingt- 
neuf ans, prit avant dc mourir Phabit de Pordre des Templiers 
qui vcnait d’etrc fondć, a Jćrusalem, en 1118, par deux proven- 
ęaux, Hugues de Bagarris et GeolTroy A dhem ar, pour proteger 
contrę les infideles les pelerins qui allaicnt visiter les lieux 
saints.

R a y m o n d - B e r e n g e r  II (1131 a 1145), eut a defendre ses 
etats contrę les pretentions de la maison des Baux, qu,il defit 
avec 1’aide de son frere, roi d’Aragon. II epousa Beatrix, filie 
unique de Bertrand, comte de Malgueil, et ifeut qu,un filsqu i 
lui succćda. II mourŭt en 1145 et fut enseveli dans 1’ćglise de 
Trinquetaille d’Arles.

R a y m o n d - B e r e n g e r  III (1145 a 1166), ćtait encore mineur 
a la mort de son pere. Le commencement de son regne fut 
trouble par la revolte du comte des Baux et de Boniface de



Casteilane, qui se disaient souverains et qui furent domptds 
avcc le secours du roi d’Aragon. II epousa Richilde, Filie de 
Ladislas, roi de Polognc, et n’eut qu’une filie morte en bas-age. 
Etant en Aragon, il apprit que la ville de Nice s’etait soulcvee; 
il vint a la hate en faire le siege et mourŭt d’un coup d’arba- 
lete Pan 1 166. II fut enseveli a Aix, dans Peglise de Sb Jean de 
Maltę. Ce regne est celui des Troubadours.

A l p h o n s e  I er ( 1 1 6 6  a 1196), nomme aussi Ildefonsc ou Idel- 
fonse, roi d* Aragon, herita de la. Provcnce en qualite de cousin 
germain de Berenger III, mort sansenfants. II remit la ville de 
Nice sous son obeissance et detruisit entiereinent le parli du 
comte desBaux. II epousa Sanchc de Castille qui le rendit pere 
de plusieurs enfants, entre autres de Pierre qui iui succeda sur 
le trónc d’Aragon et d’Alphonse, qui herita de la Provence. 
Alphonse Ter mourŭt a Perpignan Pan 1196.

A l p h o n s e  II (1196 a 1209), ćpousa Garsende, filie de G uil-‘ 
laume-le-Jeune, dernier comte de Forcalquier, dont les etats 
avaient ete detachćs du comte de Provence au sieclc precedent. 
Alphonse fut oblige de prendre les armes contrę son beau-pere 
qui reclamait la restitution de la dot de sa femme; fait prison- 
nier, il fut secouru par Pierre d’Aragon, son frere , qui le deli- 
vra. Bientót la paix fut conclue entre eux et quelques annees 
plustard, Guillaume-le-Jeune mourant sans enfants, le comte 
de Forcalquier, apres voir ete dispute durant quelques annćes 
par la maison de S ab ran , fut reuni a celui de Provence. 
Alphonse II mourŭt a Palerme Pan 1209, laissant un fils Ray- 
mond-Berenger, qui lui succćda, et une filie Garsende, epouse 
de Guillaume, vicomte de Bearn.

R a y m o n d - B e r e n g e r  IV (1209 a 1245), comte de Provence et 
de Forcalquier, eut toutes les qualites d’un grand prince et 
peut ćtre considerd comme le fondateur de toutes nos libertes 
et francliises municipales. Au debut de son regne, il soumit a 
son obeissance les villesde Marseille, d’Arles, d’Avignon et de



Nice, qui s’etaient erigees en rćpubliques en vertu de lettres- 
patentes obtenues de Fempereur d’Allemagne, a la faveur des 
troubles. En signe de sa fidelite, il permit a la ville d’Aix, 
ainsi qu’a quelques autres cites provencales de porter les armes 
d’Aragon. II assista au concile de Lyon, oii il recut du pape 
Innocent IV la rose d’or. Ce prince mourŭt a Aix tres-regrette, 
en 1245, et fut enseveli dans 1’eglise de St-Jean-dc-Malte ou 
l’ori peut encore admirer son tombeau, habilement restaure de 
nos jours. Bercnger IV avait epouse Beatrix de Savoie, dont il 
eut un fils Raymond, mort en bas-age, et quatrc filles mariees: 
Marguerite, avec St-Louis, roi de France; Eleonorę, avec 
Henry I I I , roi d’Angleterre; Sance, avec R ichard , roi des 
Romains et Beatrix, avec Charles d’Anjou, roi de Naples, 
auquel elle apporta le comte de Provence. Avec Berenger IV, 
s’ćteignit la maison de Barcelonne qui fut remplacee par la 
premiere maison d’Anjou.

COMTES DE LA 1 re MAISON d ’a NJOU.

C h a r l e s  I er d ’A n j o u  (1245 a 1285), roi de Naples, dcSicile 
et de Jerusalem, fils de Louis VIII, roi dc France et de Blanche 
de Castillc, devint par son mariage avec Beatrix, comte souve- 
rain de la Provence. Sous son regne, Pierre III, roi d’Aragon, 
s’empara du royaume de Sicile et excita les Siciliens contrę les 
Francais qui furent cruellement massacres en 1282, le jour de 
Paques au moment des vepres. Charles d’Anjou rnourut en 1285, 
laissant son comte de Provence a Charles de Salernes, un de 
ses llls.

- C h a r l e s  II (1285 a 1309), dit le boiteux , roi de Naples, de 
Sicile et de Jerusalem, laissa a la mort de son pere trois de ses 
fils en otage au roi d’Aragon qui 1’avait fait prisonnier et vint.



dans ses etats de Provence. II lit ensuite la paix avec le roi 
d’Aragon en lui donnant sa filie Blanche en mariage. Ce prince 
fit batir la belle eglise de St-Maximin et contribua, bien que 
faiblement, avec Philippe-le-Bcl et le pape Clement V, a la 
destruction des Templiers en Provence. C’est sous ce rćgne, en 
1308, a l’occasiondu grand schisme d’Occidcnt, que Clement V 
vint s’ćtablir a Avignon oii ses successeurs Jean XX II, Benoit 
X II, Clóment VI, Urbain V et Gregoirc X I, continuerent leur 
r£sidence, jusqu’en 1376. Charles II rnourut saintement en 
Italie, en 1309; son corps futdćposć dans la chapelle des Domi- 
nicains d'Aix. 11 avait epouse Marie, filie du roi de Hongrie, 
qui le rendit pere de nombreux enfants, entre autres de St-Louis, 
ćvćque de Toulouse, qui naąuit a Brignoles, et dc Robert qui 
lui succóda comme comte de Provence et roi de Naples, de 
Sicile et de Jćrusalem.

R o b e r t  (1309 a 1343), fut un prince debonnaire, joignant 
une piete solide a une instruction tres-etendue. II dpousa 
d’abórd Yolande, filie de Pierre III, roi d’Aragon, qui lui laissa 
deux fils, Charles et Louis, puis Sance d’Aragon qui ne lui donna 
point d’enfants. Robert ayant perdu ses fils, laissa ses ótats a 
Jeanne sa petite-fille, et rnourut a Naples 1’an 1343 en odeur de 
saintetó et revĉtu de fliabit de St-Francois.

J e a n n e  (1343 a 1382), bonne et passionnee en meme temps, 
eut un regne long et agite. Elle ópousa d’abord Andre de Hon
grie, puis Louis de Tarente, en troisieinesnóces Jacąues, tils du 
roi de Majorąue, enlin en ąuatriómes nóces Othon, duc de 
Brunswich. De ces differentes unions n’ayant eu qu’un fils ąui 
rnourut en bas-age, elle adopta pour son heritier Louis d’Anjou, 
fils de Jean, roi de France. Plustard ayant besoin d’argent, elle 
vendit, le 19 juin 1338, au pape Clement VI la ville d’Avignon 
moyennant la faible somme de 8,000 florins (48,000 fr.). Obli- 
gĜe de se battre contrę Charles de Duras, petit-tils du comte 
Charles II, Jeanne tomba entre les mains de son ennemi qui la



fit dćcapiter a Naples l’an 1382 et la Provence tomba dans les 
horreurs de la guerre civile. Sous ce rćgne St-Elzĉar de Sabran 
fut canonise en 1368 par le pape Urbain V.

COMTES DE LA 2me MAISON D*ANJ0U.

L o u i s  I er (1382 a 1384), duc d’Anjou, ne regna pas longtemps 
sur la Provence. II avait ćpousć Marie de Biois, lilie de Charles 
et de Jeanne de Bretagne. Des son arrivĉe en Provence, il cbatia 
les sćditieux, puis passa a Naples ou il batit Charles de Duras, 
mais il mourŭt sur ces entrefaites en Ita lie , laissant ses elats a 
Louis d’Anjou, un de ses fils.

Louis II (1384 a 1417), n’avait que six ans lorsqu’il succeda 
en 1384 a son pere comme comte de Provence et roi de Naples, 
de Sicile et de Jćrusalem , sous la regence de sa mere Marie de 
Biois. Ce prince se rendit redoutable a ses ennemis et aclieva de 
detruire le parti de Duras qui desolait Pltalie. II soulagea ses 
peuples, confirma les privileges d’Aix, dota son universite 
deja ćtablie, crea une cour souveraine dont le president portait 
le titre de juge-mage. Louis II epousa en 1400 Yolande, filie de 
Jean, roi d’Aragon et d’Yolande de Bar de Lorraine, dont il eut 
trois fils: Louis, son successeur, Rćnć d’Anjou et Charles, 
comte du Maine, et deux filles: Marie d’Anjou, qui epousa 
Charles VII, dauphin puis roi de France, et Yolande, mariee au 
duc de Bretagne. Louis II mourŭt a Angers l ’an 1417.

Louis III (1417 a 4 434), chassa les Aragonais du royaume de 
Naples, mais pendant qu’il etait dan scep ay s, Alphonse, roi 
d’Aragon, vint fondre a 1’improviste sur Marseille. La maladie 
saisit ce prince dans la Calabre; sentant sa fiu approcher et 
n’ayant pas d'enfant de son mariage avec Marguerite de Savoie, 
filie d’Amćdee VIII et de Marie de Bretagne, il testa en faveur 
de son frere Rćnć d’Anjou, et mourdt a Cosenza en 1434.



R e n e  d ’A n j o u  (1434 a 1480), d itle  Bon, desqu’ileu t hćrite 
de son frere , ceda ses droits sur la Lorraine a Charles de Yau- 
demont et chercha a soumettre les rebelles de Naples et de 
Sicile sans pouvoir y reussir. Des-lors, il ne songea plus qu’a 
vivre tranquillemcnt sur le reste de ses etats et ne chercha plus 
qu’une chose, a rendre son peuple heureux. Ce prince dont on 
ne saurait prononccr le nom sans y joindrc Pepithćte de bon, 
protegeait les arts qu’il cultivait avec succes, encourageait avec 
soin Bagriculture et etait enfin doue dc toutes les vertus. II 
autorisa le franc-allcu du territoire d’Aix en 1470, etablit 1’ordre 
militaire du croissant et instifua a Aix les jeux curieux et excen- 
triques de la Fete-Dieu, II epousa en premieres noces Isabeau 
de Lorraine, de laquelle il cut cinq flis et qualre filles, et en 
secondes noces Jcanne de Laval qui ne laissa pas de posterite. 
Rene le bon, mourut a Aix en 1480, age de 73 ans, regrettó de 
tout son peuple qui conserve encore religieusement sa memoirc. 
Son corps fut portó a Angers. Ayant eu le malheur de perdre 
tous*scs fils, ce bon prince fut forcć de laisser ses ćtats a son 
neveu, Charles d’Anjou, par son testament du 22 aoŭt 1474.

C h a r l e s  III d ’A n j o u  (1480 a 1481), dit du Maine , roi de 
"Naples, de Sicile et de Jerusalem , fut le 23me et dernicr comte 
dc Provence. II etait, fils de Charles, comte du Maine et d’lsa- 
bcllede Luxembourg. II avait epouse Jeannc de Lorraine, filie 
dc Ferry de Lorraine, comte de Yaudemont et d’Yolande d’An- 
jou, filie du bon comte Rene, qui lui survecut sans enfants. 
Inquiete dans la possession de ses etats par le roi d’Aragon et 
d’autres princes, Charles, d’une sante delicate, prit la resolution 
qui lui avait etó manifestóe par son predecesseur, de laisser le 
comte de Provcnce a son cousin Louis X I , roi de France, et a 
ses successeurs. Charles du Maine mourut peu de temps apres 
avoir fait son testament qui fut signe a Marseille le 10 decembre 
1481; il avait regnó dix-sept mois. Son corps fut enseveli dans 
1’eglise St-Sauveur d’Aix.



La Provence ne fut defmitivement reunie a la couronnc de 
France que sous Charles VIII qui accepta solennellement cette 
province aux conditions lixees par les Etats-Genćraux tenus en 
1487, conditions qui garantissaient Pindepcndance politique du 
pays. Le roi de France jura de maintenir les franchises, sta- 
tuts, prerogatives, us et coutumes dc la Provence, reunie a la 
grandę monarchie non comme u n  accessoire d un  principal, 
mais comme un  principal a un  autre p rinc ipa l. Ainsi ratta- 
chće a la France apres six sićcles et en conservant ses lois fonda- 
mentales, la Provence participa deslo rsau  mouvement social 
qui poussait un grand peuple a de hautes destinćes.

Jusqu’au regne de Louis XV, inclusivement, le parlement 
d’Aix mit toujours en tete de ses arrets: de par le ro i, comte
de Prorence et de Forcalquier et les rois dc France eux-
mómes prirent ce titre dans tous les edits adresses aux Etats de 
la province. Cet usage ne cessa que lorsque le petit-fils de 
Louis XV, le frćre de Pinfortune Louis XVI, qui devait plustard 
regncr sous le nom de Louis XV III, eut reęu lui-m em een 
naissant ce titre de comte de Provence.

Le patois ou mieux la langue provencale est un derivó du 
latin. Remarquable p a rsa  douceur et par son rythm e, cette 
langue fut une des premiĉres cultivees au moyen-age. Comme on 
le sait, la Provence fut le berceau et la patric des troubadours.

Avant la rĉvolution de 1789, on divisait la Provence en haute 
et en basse. La haute, au nord, comprenait six dioceses: Siste- 
ron, Apt, Digne, Senez, Riez et Glandevĉs, et quatre senechaus- 
sćes: Castellane, Digne, Sisteron et Forcalquier.

La basse, au midi, comprenoit sept dioceses: Arles, Aix, 
Marscille, Toulon, Frejus, Grasse et Vence; et huit senechaus- 
sćes: Aix, Draguignan, Arles, Marseille, Toulon, Hyóres, Bri- 
gnoles et Grasse.

A Pópoque de la reunion du comte a la France, il etait divisó 
en 26 circonscriptions administratives connuc les unes sous le 
nom de viguerie, les autres sous celui dc bailliage, d’autres



enfin sous celui de vaux ou vallees. Les vigueries (vicariae) 
etaient: Aix, Hyćres, Draguignan, Grasse, Forcaląuier, 
Tarascon et Lorgues; les bailliages (bajulim): St-Maximin, 
Barjols, Aups, Brignoles,Toulon, St-Paul, Sisteron, Apt, Digne, 
Mousticrs, Guilleaumes, Seyne, Colmars et Gastellane; et les 
vaux ou vallees: Martigues, Lambesc, Tretz, Rians et Barrćme.

Au commencement du XVIme siecle le nom de viguerie pre- 
valut et Franęois Ier par un ćdit de mars 1541, supprima les 
baillages avec les baillis et les remplaca par les vigueries ayant 
a leur tĉte un viguier, dont Foffice subsista jusqu’en 1749 ćpo- 
que a laquelle il fut supprimć comme olfice de judicature.

Les vallĉes subirent le merne sort des bailliages et il ne fut 
plus conserve quc celle de Barrćme, qui a subsiste jusqu’a la 
revolution.

Voici la nomenclature des vigueries a cettc ćpoque dans 
Fordre des affouagements; clles ćtaient au nombre de vingt- 
trois, formant un total de 680 communes, en y com prenantle 
Yal de Barrćme: Aix, Tarascon, Forcalquier, Sisteron, Grasse, 
Ilyćres, Draguignan, Toulon, Digne, S t-P au l, Moustiers, Cas- 
tellane, Apt, St-Maximin, Brignoles, Barjols, Guilleaumes, 
Annot, Colmars, Seyne, Lorgues, Aups et Barrćme.

Chacune de ces vigueries deputait le maire premier consul 
du chef-lieu de viguerie a Lambesc ou se tenaient chaque 
annee les assemblćes gćnerales des communautćs. Quelques 
autres villes avaient a cause de leur importance le droit de 
dćputer aux Etats, s'ćtaient: Frejus, Riez, Pertuis, Manosque, 
St-Remy, Reillane, les Mćes, Antibes, Yalensole, Lambesc. 
Tretz, Cuers, Rians, Olioulles et Martigues.

Quant a la ville deM arseille, qui avait une administration 
particulićre, ainsi qu’une cotisation sćparće, et a celle dłArles, 
qui faisait partie avec Salon et quelques autres communes des 
terres adjacentes, elles envoyaient alternativement et a tour 
de róle un dćputć a Fassemblee gćnerale. Les terres adjacentes, 
au nombre de 25 lors des Etats tenus en 1789, ne faisaient point



partie des vigueries, payaient les impositions a part et ne contri- 
buaient point aux charges du pays.

LaProvence etait un pays d’Etat, sładministrant elle-mćme, 
tenant des assemblees rcprescntatives oŭ on votait Pimpót, on 
en faisait la repartition et le recouvrement.

Trois corps formaient 1’ancienne organisation administrative: 
les conseils communaux, les vigueries et les etats.

Les conseils des communautes, etaient nommes ainsi quc les 
consuls par tous les liabitants de la commune. Ces conseils, 
disait le celebre jurisconsulte Julien, representent lepeuple et 
en ont tout le pouvoir. Ils administraient les afTaires commu- 
nales, discutaient tous les interets de la commune, fixaient 
la levće des impóts en cboisissant toujours la formę la plus 
commode et la moins onćreuse.

Les vigueries etaient immediatement au-dessus des conseils 
des communautes. Le conseil de viguerie ćtait composó de tous 
les maires premiers-consuls de chaque commune. Les seances 
qui sc tenaient au mois de mai avaient lieu sous la presidcnce 
du maire du chef-lieu de la viguerie.

Enfm, les Etats, qu i, comme le dit fort bien M. Charles de 
Uibbe, dans son ćtudc remarquable sur la fin  de la constitu- 
tion provencale, couronnaient ce vaste edifice dont ils reliaient 
les parties en faisceau et qui etaient pour ainsi dire ce grand 
conseil municipal de la province.

L’administration de la Provence, ecrivait N ecker, en 1779, 
est de celles qui approchent le plus de la perfection. Tous les 
publiciste, disait quelqucs annóes plustard Portalis, ont boni 
notre constitution et Pont proposee pour modele, et dc nos 
jours, M. Charles Giraud, membre de 1’Institut, ancien ministre 
dc Pinstruction publique, dont le souvenir est encore vivant 
dans Pancienne capitale de la Provence , dans son ćloge sur le 
jurisconsulte Ju lien , ĉcrivait: Padministration de Provence 
etait une des plus liberales dc notre ancienne France. Elle a 
laisse des regrets dans le coeur de tous les Provenęaux. M. Nec-



ker 1’avait admirće, et aucune constitution provinciale ii’offrait 
a un ćgal degre une telle application de liberte politiąue.

Nous terminerons cette courte etude par quelques mots sur 
la maniere dont ćtait rendue la justice en Provence, avant 89.

L’administration jud iciaire , anterieure a 89, pouvait se divi- 
ser en justice souveraine et en justice subalterne.

La justice souveraine ćtait reprćsentee par le Parlement, 
sorte de cour d’appel, creć par Louis XII, en 1501. Franęois Ie ', 
en 1545, ćtablit une nouvelle chambre dile de la Tournelle; 
en 1574, fut ajoutće la chambre des Enquetes. A cóte du parle- 
mcnt il faut placer la cour des Comptes chargće de la revision 
et du jugement des comptes, ainsi que de la conservation des 
archives, etc. Cette cour ćtait plus ancienneque le parlement et 
existait avant la reunion de la Provence a la France; les ofiiciers 
s’appelaient alors m aitres rationaux. Un ćdit d’łłenri I I , 
d’aout 1555, rćgla sa juridiction et lui adjoignit la cour des 
Aides, .distraite du parlement.

La justice subalterne comprenait d’abord les douze senć- 
cliaussees, qui de nos jours sont representees par les lribunaux 
de premićre instance ou d’arrondissement; le siege d’Aix pre- 
nait le titre de siege gćneral.

Au-dessous de cette juridiction, se trouvaient les juges royaux, 
ćtablis dans les chefs-lieux de viguerie et dans les villes un pen 
importantes; puis enfin les juges bannerets et lieutenants de 
juges ou baillis dans les autres petites communes; c’etaient les 
justices de paix de l’epoque.

Le roi en Provence, comme dans les autres provinces, ćtait 
directement reprćsentó par un gouverneur, un lieutenant-gćne- 
ral qui remplaęait le gouverneur, un commandant, un inten- 
dant et des subdelegues. L’intendant ne participait gućre a l’ad- 
ministration et sa juridiction s’etendait surtout aux terres adja
centes; il assistait aux etats et aux assemblćes gćnerales, en 
qualite de commissaire du roi, conjointement avec le gouver- 
neur et le lieutenant-gćneral.





NOTIONS ELEMENTAIRES 

I)U  BLASON

NECESSAIRES POUR L’INTELLIGENCE DU TEXTE.

La science du blason qu’on appelie aussi science hćraldiąue 
est la connaissance des armoiries et 1’ensemble des principes 
qui permettent d’en cxpliquer chaque partie selon ses ter mes 
propres et particuliers.

Les armoiries sont des marąues d honneur, composees de 
certaines figures et de diverses couleurs representees sur les 
ecus ou ecussons.

JPaction d’expliqucr ces figures se nomme blasonner.
Les armoiries comprennent avant tout trois choses principa- 

le s ; le Champ ou Ecu, LEmail et les Figures ou Meubles.
Nous allons examiner fune apres 1’autre et brievement cha- 

cune de ces divisions importantes.

I>vi Champ.

Le Cliarnp ou Ecu est le fond sur leąucl sont representees les 
armoiries. II rappelle le 1‘ond du bouclier, de la banniere ou 
du pavillon sur leąuel on peignait, 011 brodait, ou Eon emaillait 
les pieces employees dans le blason.

Suivant chaąue nation 1’ecu a pris une formę ditferente; on 
peut nieme dire qu’il a epuisó toutes les formes geometriąues.

L’ecusson employe le plus genóralement en France est un 
carrć long un peu arrondi aux deux angles inferieurs, en formę 
d’accolade.



C’est l’ecu qni porte les partitions, les repartitions et les 
meubles ou figures.

Les partitions sont au nombre de ąuatre:
1° Lecoupe, qui partage le champ horizontalemcnt, comme 

dans les annes des communes de Corbieres, de G reasąue, de 
Lioux, e tc .;

2° Le p a r ti ,  qui le divise verticalement, comme on peut le 
voir pour les armes de Caille, de Gogolin, de Guilleaumes;

3° Le tranche , qui le divise en diagonale de droite a gaucbe;
Et 4° le ta ille , qui le partage dans le sens inverse.
Avec ces quatre partitions on formę toutes les repartitions 

qui sont nombreuses. Nous n’allons citer quc celles que Fon 
pourra rencontrer dans le cours de cet ouvrage. Savoir:

V ecartele , qui est fait du parti et du coupe. Exemple: les 
armes des communes d’Angles, de Brignoles, de Manosque;

L'ecartele en sautoir, fait du tranchć et du taille ;
Le gironne, rćsumant a lui seul les quatre partitions.
Et le tierce , qui est formć par le partage de 1’ćcu en trois 

parties ćgales et qui se divise en tierce en p a l , tierce en fasce 
et tierce en bandę ou en barre.

L’ćcu porte quelquefois un ecusson que Ton appelle ecu sur  
le tou t, ou ecusson en cceur, comme dans les armes des com
munes de Cotignac, de St-Laurent du Yerdon, de Tourrette- 
lćs-Vence.

Une chose essentielle a connaitre en blason, cłest que la droite 
ou dextre de l’ecu fait toujours face a la gauche ou senestrc du 
speclateur, et c’est d’apres ce principe invariable qu’on indique 
ses divisions et ses subdivisions.

La description, nous voudrions pouvoir dire le blasonnement 
d’un ćcu doit toujours commencer par Eindication de 1’ćmail 
du champ, puis celle de la pióce ou des pićces principales, 
toujours avec 1’indication de la couleur, et enfin des pióces 
accessoires qui peuvent accompagner ou charger celles-ci.



A insi, pour biasonner les armes de Provence 011 doit indiąuer 
le fond qui est d’a zu ry puis la piece principale, une fleur dc lis 
avec son email, qui est d'or, puis enlin le la m b d , piece acces- 
soirc ou brisure qui la surmonte et qui est de gueules orne dc 
trois pendants. On dira donc: d’azur, a une fleur de lis d’o r, 
surmontee d’un lambel a trois pendants dc gueules.

Nous devons encore ajouter quc lorsque par suitę d’un coupe, 
d’un ecarlele, e tc ., 1’ecusson comprend plusieurs subdivisions 
on doit toujours commencer par biasonner le compartiment 
superieur en commencant par la d e \tre , et ainsi de suitę. C'est 
ainsi que la plupart des armes imposecs sont coupćes et l’on 
commencera toujours par indiquer la partie superieure.

l>e 1’JEmail.

L’email se composc dc deux metaux , de cinq coulcurs et de 
deux fourrures.

Les deux metaux so n t:
Uor, qui est jaune,
Et Yargent qui est blanc.
Lescinq couleurs sont:
V a zu r , qui est b leu ,
Le guenlcs, qui est rouge,
Le sinoplcy qui est vert,
Le sablc, qui est noir,
Et \e pourpre, qui est violet. Cettc derniere couleur est fort 

peu usitee.
Enfin, les deux fourrures, aussi appclees pannes, sont: 
Lherm ine  et la contre-herm ine,
Et le im ir et le contre-va ir .
En gravure, commeen sculpture, on est habitue a reprćsenter 

par des signes conventionnels les couleurs et les metaux, ainsi 
que rberm ine et le vair qui entrent dans la composition d’un 
blason.



Ainsi Yor est pointille, c’est-a-dire, marque par des points;
U argcnt est indiąuó par l’absence de tout signe; 1’ecu est 

laissd tout blanc;
Ila z u r  se dessine par des lignes horizontales;
Le gueules se marque par des lignes perpendiculaires;
Le sinople par des lignes diagonales menees de droite a 

gauche;
Le pourpre par des lignes diagonales de gauche a droite;
Le sable par des lignes horizontales et verticales croisees les 

unes sur les autres;
Uhermine  par Pargent charge de mouchctures de sable;
Le m ir  par Pazur charge de pctitcs pićces d’argent qui res- 

semblent assez a des clocbettes renversees.
Comme appcndice aux couleurs, nous devons ajouter la 

carnation  pour les parties ducorps hum ain, et les couleurs 
naturelles des animaux et des plantes.

On ne doit jamais mettre en blason coulcur sur couleur, ni 
metal sur metal. Toutes les armes qui font exception a cette 
rćgle importante sont dites armes a enguerre parce qu’on doit 
s’enquerirdu motif qui les a etablies contrairement aux regles 
hdraldiąues. Telles sont, entre autres, les armes qui furent 
concćdees a la villc de Pertuis, en 1298, par le comte de Pro- 
vence, Charles II, et sur lesąuelles figurę une fleur de lis d’azur 
brochant sur une fasce de gueules.

Des Figur*es.

Les figuresou mcubles de Pecu sont de quatre sortes:
1° propres, qui comprennent lespartitions, les pieces liono- 

rables du premier et du second degre et quclques meubles pri— 
' m itifs;

2° Naturelles, resumant a peu pres tous les elemcnts, tels 
quc les astres, les animaux, les montagnes, les plantes, les 
arbres, les fruits, nieme le corps humain, en tout ou en partie.



3° A rtific ie lles , figurant mille objets d’art, de plaisir ou 
d’industrie, comme les chateaux, les forteresses, les instru- 
ments de guerre, de chasse et de musiąue;

4° Chimeriques, comme les monstres, animaux diaboliąues 
et divers cmblemes purement imaginaires.

Les pieceshonorablesdu premier degresont au nombre de sept:
Le chef qui occupe liorizontalement la partie supćrieurc de 

1’ecu. II a une largeur egale a celle du tiers de Pecu. Voyez pour 
exemple les armes d’Aix, de Clumans, de St-Maximin.

Lep a l est formę par deux lignes paralleles posees perpendi- 
culairement au milieu de Pecu. Exemple: Armoiries d’Entre- 
casteaux, dc Forcalquier, de Montpezat.

La fasce est la meme figurę que la precedcnte, mais posee 
liorizontalement au milieu de Pecu, comme dans les armoiries 
des communes d’Artigucs, de Besse, de Pertuis.

La bandę va obliquement de la partie dextre du cbef a la 
partie aenestre de la pointę. Excmple: les armes de Baudron, 
de Callian, d’Esparron de Verdon.

La barre va obliqucment dc la partie scnestre a la partie 
dextre de la pointę. Exemple: les armes de Barles, dc Cagnes, 
d’Aurons.

La croix, formee du pal et de la lasce reunis et s’ćtendant 
sur toutc la surfacc de 1’ecu, comme dans les armes d’Antibes, 
Frejus, Toulon, ou bien ne touchant pas les bords de Pecu et 
reprósentant alors des croix de toutes sortes, comme dans Pecus- 
son des communes cPAuthon (croix de Maltę), de Ceyreste 
(croix de Forcalquier), de Ste-Croix de Verdon (croix potencee).

Et le sautoir  formć de la bandę et de la barre. C’est la croix 
dc St-Andre, c’cst-a-dirc, dont les branches partent de Pangle 
de Pecu, comme dans les armes de St-Andre, d’Escragnoles, 
de Valavoire.

Les pieces lionorables du sccond degre sont nombreuses. 
Nous nous contcnterons de citer:



La bordurc, qui entoure 1’interieur de 1’ecu. Exemple: les 
armes de Collobrieres, de Malmort.

Le franc-quartier, carre occupant le quart de l’ecu et place 
a la partie dextre, comme dans les armes de Carces.

Le chevron , figurę angulaire composee des deux parties 
basses dc la bandę et de la barre et dont la pointę se dirige vers 
le sommet de 1’ecu; comme dans les armes des communes dc 
St-Esteve, de Gigors, de Lardiers.

Vorle  est semblable a la b o rd u re , mais ne touclie pas les 
bords de 1’ecu. Exemple: les armes de St-Mayme, de Montsal- 
lier, de Carniol.

Le eanton  diminutif du franc-quartier se place a dextre ou 
a senestre, comme dans les armes de Tlioard.

En dehors des pieces bonorables que nous venons de c iler, il 
existe encore quelques pieces ordinaires. Yoici lenom de celles 
({uc Ton pourra rencontrer dans cet ouvrage.

Le b esa n t, piece ronde en or ou en argent. Exemple : les 
armes de Comps, de Graveson, dTIyeres.

Le tourteau , piece ronde en ćm ail, comme dans les armes 
de Grasse, de Tartonne.

Le losange, dont le nom indique la formę. Exemple : les 
armes d’AUeins, d’Oraison, de Courbons.

La fusee dont la forinc est un losange tres-allonge, comme 
dans les armes de Rcgussc.

Le rustrey losange perce d’un jour ro n d , comme dans les 
armes de Ruslrel.

Les bille ttes , petits rectangles. Exemple: les armes de 
Cabannes.

Les tre illis , bandeset barres (-ntrelacćes, six en nombre et 
clouees a chaque point dlntersection.

Les frettes, comme les tre illis , sauf les clous. Exemple: les 
armes de Cliateaudouble.

L'echiquier rcprćsentant une table d’echiquier. Exemple: 
les armes dc Beaujou , de Roquefeuil.



Le lambel qui est une espece de fasce tres etroite, placće 
horizontalement, ne touchant a aucun bord de 1’ecu, garnie 
de pendants qui s'ćlargissent par le bas. Exemples : les armes 
de laProvence, cclles d’Aix, son ancienne capitale, cclles de 
Rians.

La champagne est une fasce qui occupe le tiers inferieur de 
1’ecu; nous n’en pouvons donner pour exemplc que les armes 
de Coursegoules.

Les figures hćraldiques varient a 1’inlini. Mais elles sonl 
toutes sujettes a des regles communes et invariables.

Pour les anim aux, il est indispensable en les blasonnant 
d’indiquer d’une maniere exacte la position dans laquelle ils 
sont representós. Ordinairement Paigle s’óploie, le lion est 
rampant, c’est-a-dire debout, le leopard passe, le coq leve un 
pied, le dauphin se courbe, les lózards et les serpents se tortil- 
lent, le lapin se ramasse, 1’ćcureuil se resserre.

Outre les animaux naturcls on se sert aussi d’anirnaux de 
convention, conime les alerions; on emploie aussi des parties 
detachćes des corps d,animaux.

Les lois ne manquent pas pour dćchiffrer, ćnoncer, redresser 
meme tous les blasons possibles. Ces lois sont aussi completes 
que 1’art est varie, par suitę de la diversite des figures, mais 
elles sont beaucoup trop en deliors d’un cadre aussi restreint 
que le nótre.

Toute figurę placće dans la partie superieure de 1’ócu est 
dite en chef\ dans la partie infórieure, en pointę) au milieu, 
en abime; sur les cótes, en flanc ; dans les coins, cantonnee en 
chef, en pointę, a dextre ou a senestre.

Nous allons terminer cette elude elćmentaire sur le blason 
en disant quelques mots sur la division des armoiries.

Les armoiries sont de diverses natures. Envisagees au point 
de vue de leurs possesseurs, elles peuv(mt ó tre :

De dom aine ; celles destinóes a symboliser un ćtat quelcon-



que, em pire, royaume, republique, ancien tief des souverains 
et des princes;

De concession et de patronage ; celles qui renferment quel- 
ques pieces ou figures tirćes des armoiries du souverain. Quel- 
quefois ces armoiries figurent en entier dans l’ecu de certaines 
villes comme de certaines familles pour recompense de services 
rendus au prince ou au pays en en perpetuant ainsi le souvenir;

Dc ville; celles que les cites et communautes du moyen-age 
lors de rafTranchissement des communes, firent graver sur leurs 
sceaux, peindre sur leurs bannieres, sculpter aux frontons de 
leurs hótels-de-\ille. Les. armoiries de viile sont simples, si 
elles se sont conservees a travcrs les siecles avec tout leur sym
bole primitif; ou de patronage, si elles portent en clief celles du
souverain a titre de recompense peur services rendus a Letat ou 
au prince;

De p re ten tio n ; celles qui contiennent des pieces destinees a 
marquer les droits que fon a, ou a rappeler ceux que Ton avait 
sur desroyaumes, des principautes et meme sur telle ou telle 
v ille ;

De fam ilie , qui se divisent en legitimes, vraies, positives, 
chargees, pures ou plaines, arbitraires et d’attente. Les armoi
ries de familie peuvent encore etresubstituees, quandune pcr- 
sonne, a la suitę d’une alliance ou d’un heritage, prend le nom 
et les armes d’unc fam ilie;

De societes ou corporations; celles des academies, corps 
savants, chapitres, communautćs religieuses et corps de mar- 
chands.

Au point de vue de leur composition et de leur sens, les 
armoiries sont dites parlantes , allusives et de caprice. Nous 
allons examincr avec soin ces trois dernićres categories, en don- 
nent pourexem ple, comme nous 1’avons deja fait, des armes 
des communes provenęales.



I. Les armes paklantes  sont cellcs qui se rapportent au 
nom  de celui qui les p o r te :*

1° Par Pinitiale, comme dans les armes de Digne, de Mezel, 
de Sisteron, ou Ton voit un D, un M, un S ;

2® Ou quand le nom a ótć formć primitivement de deux 
mots, par 1’initiale de chacun de ces deux mots, comme dans 
les armes des communes de Pierrefeu, de Cbateaufort, de Pier- 
rerue, ou Pon trouve un P et un F, un C et un F, un P et un R ;

3° Par une syllabe du nom, ordinairement la prem iere, 
comme dans les armes de Colmars;

4° Par le nom en entier lui-meme, comme pour Allaucb, 
Cuges, Levens;

5° Par la premićre et dernićre lettre du nom, comme dans 
les armes de Limans, Lincel, la Ciotat;

6° Par une ligure qui rappelle le nom lui-meme et qui en 
est comme la reprćsentation parledessin. Telles sont les armes 
des commuues deSoleillas, d’Eguilies, de Tourtour, ou Pon 
voit un 'ŝoleil, trois a ig u illes , deux to u rs ; le sens etymologi- 
quc peut ótre tire du latin, comme pour les armes de la Cadiere, 
deClaviers, de Gemenos, dans lesquelles nous trouvons une 
chaire d precher (catedra), deux clefs (claves), deu \ju m e a u x  
(gemini); ou bien, de la langue provencale, comme pour Boyon, 
Drays, R aillane, ou nous trouvons un poids de balance, en 
provencal un  b o u yo u n , un crible pour le ble, en provenęal 
un  dr d i , un soc de charrue, en provencal uno reillo.

7° E nfin , par une figurę qui rappelle seulem ent, pour 
Poreille et non pour Pesprit, la prononciation du nom sans 
avoir aucune identite d’origine et de signification avec lui 
comme dans les armes des communes d’Allos, de Cabasse, de 
Gogolin , ou 1’on voit une aile et un os, une calebasse, du coq 
et du lin . Les armes de cette espece sont alors de vĉritable 
rebus; presque toujours ce sont les plus mauvaises.



IL Les armes allusiyes sont celles qui se rapportent a un 
fait quelconque, tire:

1° Dc la situation du lieu , comme pour les armes des com
munes d’Aups, dc Moustiers, d’Entrepierre. Dans les premieres 
on voit trois collines qui se trouvent dans le terroir d’Aups, que 
ronnom m e les Cuguyons (du latin acutus , pointu) et qui re- 
prćsentent les montagnes des Alpes, au pied desquelles la ville 
d’Aups , anciennement Alps , est batie; dans les secondes, on 
trouve la chaine qui relie les dcux collines qui dominent la ville 
de Moustiers et dans les troisiemes, les deux montagnes entre 
lesquelles est bati le village d'Entrepierres.

2° D’un evenement remarquable ou d’un action illustre 
comme on peut le voir pour les armes d’Antibes, de Frejus, de 
Marseille, de Toulon, qui rappellent les croisades, celles 
d’Avignon le saint-sićge, de Carpentras le saint mors, de Dra- 
guignan le dragon tue par S t-H erm entaire, de Tarascon la 
tarasque tuee par Ste-Marthe, etc.

Et 3° de la possession d’un ou de plusieurs seigneurs comme 
pour les armes des communes de Barreme, ancien fief des 
Villeneuve, de Castelet-les-Leberon (Brancas), de Ginasservis 
(Ordre de Maltę), de Moissac (Castellane), deRegusse (Grimaldi), 
de Sillans (Ponteves), de St-Martin-de-Palieres (Laurens), de 
Sault fd ’A goult), d’Ubaie (Meyran), de Verignon (Blacas).

III. Les armes de caprice, qui ont simplement la fantaisie 
pour origine et que 1’on peut diviser en anciennes, comme pour 
les armes d’Aubignan, de Nible, de Sederon, et en nouvelles, 
qui furent imposees, en 1697, par les employes du sieur Yan- 
n ier, chargó en Provence de 1’enregistrement de toutes les 
armoiries par suitę de 1’edit donnó par Louis XIV, en novem- 
bre 1696, comme pour les armes de Carniol, de Greoulx, de 
Dauphin et de beaucoup d’autres communes.

Tels sont les principes gónćraux d’une science aujourd’hui 
regardće comme inu tile , pour ne pas dire frivole et qui eut une



biea grandę importance dans les deux siecles derniers. Peu dc 
sujets en effet exercĉrent davantage la plume laborieuse des 
vieux ecrivains et des anciens compilateurs. Pour demontrer 
jusqu’a quel point ils avaient symbolisć chaąue partie de cette 
science, nous terminons en donnant la nonienclature des diffć- 
rents cmblemes que divers auteurs ont trouves dans chaque 
couleur.

Ainsi Por est le symbole du soleil, de la foi, de la justice, de 
la temperance, de la g lo ire, de Pam our, de la richesse, de la 
souverainete et de la grandcur d’am e .— L'argent signifie: 
humilite, virginite, veritĉ, am abilite, ćloquence et blancheur. 
— L’azur designe: devotion, chastete, force, beaute, majeste, 
amour de la patrie, fidćlite. — Le gueules est le signe dc la 
pudeur, de PefTusion du sang, de la vengeance, de Paudace, de 
la genórositó, dc la magnanimitć, de la longanim itć.— Le 
sinople annonce Pespćrance, Phonneur, la courtoisie, la 
v igueur, Pabondancc et Pamitić. — Le pourpre reprćsente la 
d ig n itć /la  souverainete ecclósiastique, la foi douce, la libć- 
ralite des rćcompenses d’honneur et Pamour secret. — Le sable 
est Pembleme de la force, de la victoire, dc la fermctó, de la 
gravite, de la prudence, de la m ćditation, de la modestie et du 
d e u il.— L’hermine et le vair indiquent les emplois les plus 
eleves de la magistrature, la preemincnce des honneurs.

Toutes ces explications qui rappellent aujourd'hui le moyen- 
age ne sont plus acceptees de nos jours. Tout ce quc nous 
devons dire, c’est que les pieces ou figures hóraldiques ont or- 
dinairement Pćmail qui se rapproche le plus de leur couleur 
naturelle; c’est ainsi que les etoilcs sont le plus souvent d’or, 
les roses de gueules, lesarb resde sinople, etc. Quant au fond 
de 1’ecu on peut remarqucr en genćral que Pazur domine en 
France parce que c'est la couleur de Pćcusson dc nos anciens 
souverains.





AtiREGE
DE LA SCIENCE 1IU BLASON MIS EN VEBS 

Par le Pere C. F. m enetiuek,
de la Compagnie de Jesus ,

Auteur de nombreux ouvrages hćraldiqucs.

Le blason composć de differents emaux 
N’a que ąuatre couleurs, deux pannes, deux metaux 
Or, argent, sable, azur, gueules, sinople, vair, 
Hermine, au naturel et la couleur de cliair.

Chef, pal, bandę, sautoir, fasce, barrc, bordure, 
Chevron, pairle, orle et croix de diverse figurę,
Et plusieurs autres corps nous peignent la valeur, 
Sans metal sur metal, ni couleur sur couleur.

Supports, cimier, bourlet, cri dc guerrc, devise, 
Colliers, manteaux d’honneurs et marąues de feglise 
Sont dc Fart du blason les pompeux ornements,
Qui se tircnt aussi de tous les elements.

Les astres, les rochers, fruils, fleurs, arbres et plantes 
Et tous les animaux de formes differentes 
Servent a distinguer les illustres maisons,
Et des communautes composent les blasons.





NOTE EXPLICATIVE

AU SUJET

De 1’Armorial des Villes et Yillages de Provence.

Nous avons cru, dans 1’Armorial qui est la partie principale 
de cet ouvrage, devoir commencer chaque article par la geogra- 
phie moderne, et indiquer le nom du canton, de 1’arrondisse- 
ment et du departement auxquels chaque commune appartient.

Vient ensuite la description des arm oiries, et pour distinguer 
celles qui furent imposćes d’ol!ice, de celles qui furent prćsen- 
tees a 1’enregistrenient par les communes, on a fait preceder ces 
dernieres du mot p o r t e , comme on le voit dans les registres de 
d'Hozier. A la suitę de la description, on trouve 1’indication du 
volume et du folio de 1’Armorial General, ou 1’on pourra cher- 
cher cette description, puis 1’indication du volume et du folio 
du registre des blasons dessines et colorićs. Cette dernićre indi- 
cation est d’autant plus utile que les registres de 1’Armorial 
Gćnóral n’ayant pas de table pour les armes coloriees, on pourra 
ainsi s’epargner beaucoup de temps et de peine; lorsque les 
armes n ’ont point ete tirees de 1’Armorial nous avons mentionnć 
avec soin l’ouvrage dans lequel on les a puisees.

Enfin, nous avons ajoutd pour cbaque commune une notice 
plus ou moins longue, donnant d’abord les noms la tins, puises 
dans lesanciennes chartes et notammentdansle cartulaire de St-



LVl

Victor, et lesnoms provenęaux dans le dialecte usite au nord de 
rarrondissement de Draguignan, dialecte que nous croyons un 
des plus purs de la langue provencale; ensuite la geographie 
ancienne, anterieure a 89, coniprenant le nom du diocese, de la 
viguerie et quelquefois de la senechaussće. Nous avons tenu 
essentiellement a donner le nom du diocćse ancien pour 
chaquecommune; car, nous croyons comme M. Rouchon-Gui- 
gues, Tautear erudit de plusieurs ouvrages provenęaux, que la 
division par diocese est la plus ancienne des divisions de la 
Provence, la division Romaine. Nous avons enfin notó toutes les 
ćrections de terres seigneuriales en baronie, en vicomte, en 
marquisat et en duche, avec la date des lettres patentes, celle 
de leur enregistrement au parlement de Provence et le nom de 
la familie en faveur dc laquclleavait licu 1’erection.

Tel est le plan de cette partie de notreouvrage. Qu’il nous soit 
permis ici de remercier publiqucment toutes les personnes qui 
nous ont donnę des renseignements et qui ont ouvert pour nous 
les rayons de leur bibliotheque ; nous leur en temoignons toute 
notre reconnaissance. Qu’ilnoussoitencore permis d’exprim era 
M. Marius Reynaud, graveur liabile dont s^norgueillit la Pro- 
vence, artiste plein de modestie et de ta len t, tous nos sentiments 
de gratitude pour le soin avec lequel il a gravĉ, sur les dessins 
souvent a peine ebauclies donnćs par Tauteur, le frontispice et 
les planches de blason qui se trouvent dans ce volume et qui en 
feront a coup sur le principal merite.

Que M. Garcin, imprimeur, fils d^in ĉcrivain qui a aime et 
chante pendant toute sa vie la Provence, et MM. C. et A. Latil, 
ses successeurs, recoivent aussi nos rcmercimcnts pour les soins 
intelligents donnes a 1’oeuvre materiellc de ce volume. Puissent 
les bibliophiles les plus delicats et les plus difficiles, — et nous 
en connaissons plusieurs dans notre pays, — dire en parcourant 
cet ouvrage que ce n’est plus seulement ii Paris et ii Lyon qu’on 
imprime bien.



ARMORIAL

D E S  Y I L L E S  E T  D E S  V I L L A G E S

DE P R 0 V E N C E .

A

A1GLUN.

Canton et Arrondisscment (le Digne, Basses-Alpes.

D’azur, k une fasce d’o r , chargće de trois aigletles 
de s a b le .— Armorial gćneral de F rance , genćralitć 
d’Aix , tonie I , folio i 0G9 ; blasons , tome I I , folio 
1917 , droitd’enregistrement desarmoiries : *20 livres.

A iglun, en latin C a s t r u m d e  Ag  en provencal
faisait partie, avant la revolution, du diocesc et de la viguerie 
dc Digne. Sesarm essontparlantes: A ig lu n , Aiglette.



AIGUINES.

C. d’Aups, Ar. de Draguignan, Yar.

De gueules, a une jument passarited’argent.— Arm. 
1 , 1076; bl. I I ,  1926 ; enr. 20 1.

Aiguines, en latin Castrumde en provencal E i-
g u in o , faisait autrefois partie du diocAse de Riez et de la 
viguerie de Moustiers. Ses armes viennent du latin

AINAC.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De sab le , semó de faux d’o r , et un chef d’o r , charge 
de trois croisettes d ’azur.— Arm. I ,  1 078; bl. I I ,  
1929 ; enr. 20 1.

Ainac, anciennemcnt Aignac, en latin cn pro-
vencal E ig n a , etait du diocese et de la viguerie de Digne.

AIX.

Chef-lieu d’Arrondissement, Bouches-du-Rhone.

P orte  : d’or, a ąuatre pals de gueules, qui d ’A r a 
gon , et un chef tierce en p a l , au 1er, d’argent, A une 
croix potencće d’o r , cantonnśe de ąuatre croisettes du 
meme , qui est de J irusalem ;  au 2 me, d’a zu r , semś de 
fleurs de lis d’or , brisś en chef d’un lambel de cinq 
pendants de gueules, quiest de S ic i le , e t , au 3me, 
d ’azur, semś de fleurs de lis d’o r , et une bordure de







g u e u l e s , qui est cVAnjou.—  Arm. g e n .  1 , 437 ; bl. II, 
1 0 9 2 .  Enr. 1 0 0  1.—  D ev ise  : gen eroso  sanguine p a r t a .

Aix fondee 124 ans avant Ĵ.-C. par le generał romain Caius- 
Sextius-Calvinus, pres d’une source therm ale, comme le rap
pelle son nom latin , Aqu& Sexti& , en provencal A i , resta 
jusqu’en 1790 capitale de la Provence.

Les armes d’Aragon, si nous nousenrapportons a PArmorial 
m anuscrit, qui se trouve a la bibliotheąue Mejanes, sous le 
numero 818, lui furent concedees, en 1184, par Ildephons Ier, 
roi d’Aragon , comte de Barcelonne, VIIIe comte de Provence, 
ou par Raymond-Bćranger, si nous adoptons la version de 
Nostradamus. (Hist. de Provence, p. 575.)

Louis I I I , de la maison d’Anjou, comte souverain de Pro- 
vence, ayant recu de grands services de ses sujets Provenęaux, 
notamment des Aixois, sous la conduite de Louis de Bouliers, 
yicomte de R eillane, lorsqu’Alphonse, roi d’Aragon et de Cas- 
t i l le ,fcvint piller et ravager Marseille a 1’improviste, voulut te- 
moigner sa reconnaissance aux habitants d’Aix, e t, sur la de- 
mande des consuls, il augmenta de ses arm esd’Anjou, de Sicile 
et de Jerusalem , en chef sur celles d’Aragon, le blason de 
cette v ille , et lui donna la devise qu’elle porte encore aujour- 
d’hui. Le privilege royal fut expedie le 10 mars 1431 , de Co- 
senza, ville du royaume de Naples, et enregistre tant aux ar- 
chives de la cour des comptes dc Provence, qu’a celles de la 
ville d’Aix. (Voir le Memoriał d 'A ix , du 8 janvier 1854, qui 
contienta ce sujet un articlede M. Roux-Alpheran.)

La yille d’Aix fut reunie a la couronne de France, avec toute 
la Provence, le 10 decembre 1481 , par suitę du testament de 
Charles I I , d’Anjou , qui institua Louis XI pour son heritier. 
Elle devint une des bonnes villes sous les derniers rois de l’an- 
ciennc monarchie; aussi, quelquefois remplaca-t-elle son clicf 
tierce par celui de France. Sous le premier empire, elle ful



classee parmi les villes du second o rd re ; son chef fut alors sup- 
prime et on le remplaęa par un franc-quartier des villes de se
cond ordre, qui e ta it: a dextre d’azur charge dJune N  d’or, 
surmontee dłune etoile rayonnante dum em e. En 1815? elle 
reprit son ancien clief, e t, sauf Pomission des lleursde lis sous 
le regne dc Louis-Philippe, elle Pa toujours gardć dcpuis.

Dans VArmorial na tional de Travcrssier et Yaisse, (2e 
serie, p. 2 ) ,comme dans YAnnuaire  de M. Borel d’Hauterive, 
(annee 1853, p. 325), le nombre des pals est de cinq au lieu de 
quatre. La memeinexactitude se trouve dans Girault dc Saint- 
Fargeau, (Diet. des communes de France, p. 37), et dans 
Malte-Brun, [la France Illustree , p. 22). Cette erreur merite 
d’etre signalee; car, comme on le voit dans VArmorial de 
dTIozier et dans la planche donnće par Chevillard, vers 1695, les 
pals ont toujours ete limitćs a quatre. Plusieurs auteurs nieme 
de nos jours, etentre autres, M. A. Guibert, dans son Histoire 
des villes de France , n ’en ont pas mis d’avantage.

Relativement au chef, d’autreserreurs ontćte aussi commi- 
ses. C’est ainsique M. Borel dTIauterive lui donnę aujourd’hui 
cncore, le chef de France, qu’elle a tout au plus porte quelque- 
fois avant la revolution, et MM. Gourdon de Genouillac et le 
marquis de P iolenc, dans leur Nobiliaire des Bouches-du- 
llhóne , le chef desbonnes villes de Pem pire, auquel elle n’a 
Jamais eu droit.

ALBIOSC.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’o r ,  a un bois d e s in o p le ,  sur une terrasse du 
mćme. — Arm. 1 , 1075 ; bl. II, 1929 ; enr. 20 1.

' Ce village, dit en latin Albioscum  et en prov encal lou B io s ,



ćtait anciennement du diocese de Ricz et de la vigueric de 
Moustiers. Ses armes sont parlantes: Al B iosc, le B iosc, le 
Bois.

ALLAUCH.

C. et Ar. de Marseille, Bouclies-du-Rlióne.

Porte : d’a zu r , a un vol d’argent, surmonte d’une 
croix pattóe du m em e, cantonnóe de I etoiles d 'oret  
soutenu du mot a llauch  , ecrit en lettres aussi d’or.—  
Arm. I ,  484 : bl. I I ,  1476 ; enr. 20 1.

Appeló A llaud ium , A laugium , A lam um  en latin, Allauch 
etait du diocese de Marseille et de la vigueric d’Aix. Les ailes 
qui sont dans ses armes ont ćte tirees du latin A la , aile. On 
dit aussi Alaou  en provencal

ALLEMAGNE.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gu eu les , k un cbateau d’or, llanquó de ąuatre 
tours , payillonnóes du mĉme.—  Arm. I, 1072. bl. II, 
1921 ; enr. 201.

Ce village, dit en latin Allam ania  ou Castrum Allemanice, 
denomme en provencal du X IIIme siecle A ram a g n o , aujour- 
dMiui A lem agno , faisait partie du diocese de Riez et de la 
vigueric dc Moustiers. Ses armes rappellent probablement son 
chateau qui passaitpour Tun des mieux defcndus de Provence.



ALLEINS.

C. d’Eiguieres, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

De gueules , i  dix lozanges accoles d’o r , posćs 4 , 4 
et 2 . —  Arrn. 1, 921 ; I I , 1603 ; enr. 40 1.

Alleins, quelquefois Allenc, en latin Alignum on 
Alenii,en provencal Allen, ćtait du diocese et de la viguerie 
d’Aix. Ses armes sont celles de la familie deR cnaud, en faveur 
de laąuclle cette terrc avait ćte erigee en marąuisat par lcttres 
patentes du mois de mars 1695, enregistrćes au Parlement le 
3 0 mars 1696, f. 526.

ALLONS.

C. de Saint-Andre, Ar. dc Castellane, Basses-Alpes.

De g u eu les , a un chateau donjonnó de trois tours 
d’o r , maęonnśes de sa b le .—  Arm. I ,  111; bl. I I ,  
1980 ; enr. 20 1.

Allons, en latin Alonz, Allontium en
provenęal Allouns, ćtait du diocese de Senez et dc la viguerie 
de Castellane.

ALLOS.

Ch.-l. de C., Ar. de Barcclonnette, Basses-Alpes.

D’argent, a une aile de gueules posće en pal sur un os 
de sable.— Achard, diet. gćogr. dc Provence. Feraud, 
hist. des Basses-Alpes.



Allos, en latin A llosium , en provencal A loues, etait du 
diocese de Senez et dc la viguerie de Barcelonnette. Ses armes 
sont parlantes: Alo-oues,Aile-os. Elles sont ainsi sculptees 
dans 1’eglisc paroissiale sur un autel lateral erige en 1651.

AMIRAT.

C. de Saint-Auban, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

D’or, A un ćcureuil de gueules, coupe de sable A une 
fasce d ’argent.—  Arm. II, 5 3 2 ;  bl. II, 140; enr. 251 .

Amirat, en latin A d m ira tum ,en provencal A m ira , faisait 
partie du diocese de Glandevĉs et etait dc laviguerie de Grasse.

AMPUS.

C. et Ar. de Draguignan, Yar.
*

De g u eu les , A un chAteau donjonnó de trois tours 
d’or. —  Arm. 1, 1334; bl. I, 207 ; enr. 201 .

Ampus, di ten  latin E m purs, E m p u ri, Castrum  
deEm pus, en provenęal E m pus,etait du diocese de Frejus et de

la viguerie de Draguignan.

St-ANDEOL.

C. d’Orgon, Ar. d’A rles, Bouches-du-Rhóne.

De sable, A un saint Andćold’argent.— Arm. II, 702; 
bl. I, 898; enr. 20 1.

Saiiit-Andeol, en latin Castrum Sancti A ndeo li, en pro-



vencal, Sant Andeou , etait du dioc£se d’Avignon et de la vi- 
gueric de Tarascon. Ce village fut erige en marąuisat en faveur 
du sieur de Varadier, par lettres patentesde juin 1656, enregis- 
treesle 15 dĉcembre suivant, fol. 112.

St-ANDRE.

C h.-l.de  C., Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

De sinople , a un sautoir d’or , et un saint Andre de 
carnation vetu de gueules brochant sur le tout. — Arm. 
I ,  1113; bl. I I ,  1976; enr. 201.

En latin Sanctus-A ndreas, en provencal Sant-Andre. Ce 
village etait dudiocese de Senez et de la viguerie de Castellane. 
Ses armes sont doublement parlan tes: un saint Andre repre- 
sente sur un sautoir d it, en blason : Croix de Saint-Andre.

ANGLES.

C. de Saint-Andre, Ar. dc Castellane, Basses-Alpes.

Porte : Ecarteló, au 1er et 4me de gueules, a deux 
triangles entrelacós dargent, au 2mee t 3 me d’o r ,  a un 
loup ravissant d’azur, lampassó et arme de gueules —  
Arm. I, 1116 ; bl. I I , 68 ; enr. 20 1.

Angles, en latin A n g u li, A n g li, anciennement du diocese 
de Senez et de la viguerie de Castellane, porte des loups en sou- 
venir des d’Agoult qui en etaient seigneurs, lors de 1’enregis- 
trement de ces arm es, et des triangles par allusion a son nom.



ANNOT.

Ch.-l. de C., Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’azur, A deuxbranches de clnitaigniers d’or en chef, 
une fleur de lis de mAme en pointę, et une fasce 
dargentchargAe du mot annot en caractAres de sable. 
— Arm. I I , 887 ; bl. I I , 1535 ; enr. 50 1.

Annot, autrcfois chef-lieu de viguerie du diocesc de Glande- 
ves, est noininć en latin Castrumdc ou on dii en
provencal Anot.

ANSOUIS.

C. de P ertu is, Ar. d’Apt, Vaucluse.
*

Porte  : De gueules, a un lion d’o r .— Arm. I, 910 ; 
bl. I I , 1579 ; enr. 30 1.

Ansouis, en latin Castrum de en provenęal E n-
so u is , faisait partie du diocese d’Aix et de la vigucrie d’Apt. Ses 
arines sont celles des Sabran a qui appartint cette baronnie 
de 1264 a 1614.

ANTIBES.

Ch.-l. de C., Ar. dc Grasse, Alpcs-Maritimes.

Porte : d’azur , a une croix d’argent cantonnśe de 
quatre fleurs de lis d’or et un lambel de gueules m ou-



vant da chef et brochant sur le montant de la croix.—  
Arm. I, 249 ;  II, 1290; enr. 50 1.

La ville  d’A ntibes, autrefois du diocese et de la viguerie de 
Grasse, en la tin  Antipolis, Antiboles, A n tibu les , en provencal 
A n tib o u , ćtait anciennem ent une v ille  ro y a le , e t , a ce t itr e , 
avait obtenu le droit de mettre quatre lleurs de lis dans son 
ćcusson. C’etait de plus une des quarante com m unes de France 
qui avaient le privilege d’etre representees par leurs maires ou 
consuls au sacre des rois de France dans la cathedrale de Reim s. 
Le dócret du 22 juin 1804 ne com prit point Antibes parmi les 
trente-six bonnes villes alors reconnues; mais une ordonnance 
du 20 mars 1816 lu i restitua cette ancienne faveur, qui lui fut 
encore reconnue par une nouvelle ordonnance ren dueen  1821. 
En reconnaissance de sa fidelite et de son attachem ent, Louis 
X V IIIlu i donna, en 1815, cette devise : F i d e i  seryand .e exeiM- 
plum.

APT.

Ch.-l. d’Ar., Vaucluse.

P o r t e  : de gueules, d une ćpóe d’or, posóe en p a l , la 
pointę en bas, dans son fourreau de sable, boucló 
d’or, la bouterolle de mĜme. —  Arm. I I , 581 ; bl. I , 
781 ; enr. 1001.

E vechĉ, chef-lieu  de viguerie avant la revo lu tion , la v ille  
d’Apt est nom m će en latin Apta Julia  , du nom de son fonda- 
teur Jules-C ćsar; on dit enprovencal At et quelquefois Santa -  

nada  (Sainte-Anne d’Apt). Sa devise est : F oelicibus Apta  
TRIUMPHIS.



i ks ARCS.

C. de Lorgues, Ar. de Draguignan, Var.

Portf. : de gueules , h trois flóches d’or ferrćes d’ar-  
g e n t , passśes en sautoir et en p a l , les pointes en b a s , 
accoslees de deux arcs d’argent en p a l , cordćs d’or et 
encochćs chacun d’une llóclie de mćrne, ces deux fló-  
ches ferrees d’argent, les pointes appointśes en fasce. 
—  Arm. 1 , 205 , bl. 11, 1257 ; enr. 40 1.

Les Arcs, jadis du diocese de Frejus el de la viguerie de Dra- 
guignan, en latin Arcli, A rchus, A rcs, dc
Arąuibus ou A rcubus ,en provenęal leis A r s , avaientete eriges 
en marąuisat par lettres du mois de mars 1612, enr. le 16 no- 
vembre m ĉm eannee, f. 5o8, en faveur de la familie de Ville- 
neuve. Ces armes sont encore parlantes : arcs.

ARGENS.

C. dc Saint-Andrć, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Dazur, A un bourg d’or, cantonnó de quatre croisettes 
du móme. —  Arm. I, 1112; bl. II, 1975 ; enr. 201.

Argens, en latin Argentium,en provencal ćtait du  
diocese de Sćnez et de la vigueric de Castellane, et avait ete 
ćrigć en marąuisat en faveur du sieur de Boyer, par lettres de 
fĉvrier 1722, enr. le 18 novembre suivant, f. 808.



ARLES.

Ch.-l. d’Ar., (Bouches-du-Rhóne).

P o r te  : d’azur , k  un lion assis d’or, regardant de 
face et tenant sa patie dextre levće. —  Arm. I I , 72 ; 
bl. I ,  336; enr. 100 1

Arles est peut-etre l’une des plus anciennes villes qui aient pris 
un signe distinctif. Sans pretendre comme Achard [Diet. Geog. 
I, 234) que Vimage de la deesse Minerve ornalc premier ecus
son Arlesien; que sous les Romains, cette rille prit pour ar
mes \obouclier de Mars avec ces quatre lettres: S. P. Q. R., et 
que, lorsque Childebert conquit Arles, un genie abattu  fut le 
sujetde ses armoiries; cependant, il est certain qucdes le XIe 
siecle le blason d’Arles etait bien connu.

Nostradamus [Hist. de Provence , p. 189) parle du sceau de 
cette ville, que l’on pouvait voir dans les archives, appendua 
une ancienne charte. Ce sceau de plomb portait d’un cóte, la 
figurę d'un  lion contourne, avec cette devise: n o b i l i s  i n  p r i -  

m i s  d i c i  s o l e t  i R a  l e o n i s  ; de 1’autre cótć, un chdteau a trois 
tours, celle du m ilieu p lus elevee, avec cette autre devise :
URBS A R EL A T EN SIS  EST HOSTIBUS HO STIS ET E N S I S .

On trouve dans 1’important ouvrage de M. Blancard [Icono- 
graphie des sceaux et bulles conserves aux archives des Bou- 
ches-du-Rhóńe, p i. X X X V I et X X X V II ), plusieurs sceaux 
comme celui dont parle Nostradamus. L’exergue de l’un d’eux 
est encore plus explicite; on y  lit:  s i g i l l u m  c o n s u l u m  b u r g i  

a r e l a t e n s i s .  Ces differents sceaux sontcitós par Anibert, dans 
ses Memoires historigues sur A rles , t. 4 , pl. 1, n° 2.

C’est sous les rois d’Arles, que cette citó aurait pris un  chdteau 
au une ville de sable sur un  fonds dfo r ; devcnue republi- 
que, elle aurait fait alliance avec les Yenitiens et aurait em-



prunte le lion de Sa in t-M arc , avec cette devise: e x  f o r t i  

d u l c e d o  , qu’elle aurait remplacee plus tard par celle-ci assez 
opposee: a b  i r a  l e o n i s .  C’est cette derniere devise et ces der- 
nieres armes qu’elle a toujours conservĉes depuis, et que nous 
trouvons, non seulement dans YArm orial generał et dans Che-  
villa rd , mais de nos jours dans YArm orial na tional de T ra- 
verssier et Yaisse, dans Malte-Brun (Geog. de la France) et 
dans Aristide Guibert (Histoire des villes de France).

Le 3 fĉvrier 1813, le conseil inunicipal demandaet futauto- 
risó aporter : (Yazur, au lion assis dło r , tenant de la dextre 
un  labarum (etendard) du nieme, portan t pour legende 
c i v i t a s  a r e l a t e n s i s ,  acec le franc quartier des villes de 2me 
classe.

A la suitę d’unenouvelledemande du conseil inunicipal, des 
lettres patentes du 17 aout 1816, permirent a la ville de prendre 
pour arm oiries: dra zu r , d un  lion leoparde dyor, la dextre 
levee, occompagne d!une fleur de lis de menie, avec la devise
AB IRA L EON IS.

Sous le gouvernement de juillet on reprit 1’ancien blason, que 
nous avons reproduit, etque l’on n’a plus quitte depuis, avec 
la derniere devise.

Avant la revolution, la ville d’Arles etait comprise dans les 
terres adjacentes, elle possedait un siege archiepiscopal, fort 
ancien , qui lors du concordat fut adjoint a celui d’Aix. On dit 
en la tin : Arelas, A relatum , Arelate c iv ita s , en provenęal 
Arie.

ARTIGNOSC.

C. de Tavernes, Ar. de Brignoles, Yar.

D azur, h une fontaine d’argent surmonlóe de deux 
besans d’or.— Arm. 1 , 1 1 0 3  ; bl. 1 1 580 ; enr. 20 1.



Ancicnnement du diocese d<* Kie/. et de Im viguerie dr Kar- 
jols, re \iIlnu'0 est nomme en latin \rfignoscu in . en provencal 
Artiguos. La toutaiiie qu’elle a dans son ćcusson rappelle sans 
doute les bcllcs eaux quc l’on trouve dans cettc commune, et 
les besans, la familie de Thoron, qui possedait cette terre 
lors de renregistrement des arm es, et qui porte des besans 
dans son blason.

ARTiGUES.

C. de Rians, Ar. dc Brignolcs, Var.

Dazur, a une fasce cTargent chargee du mot artigues 
de guetiles.—  Arm 1 , 912; bl. II. 1583 ; enr. 20 1.

Ce village ćtait du diocese et de la viguerie d’Aix; il est, 
d’apres Achard, nomiiie Castrum dc Aragd  dans une charte 
de saint Yictor de Tan 1090. Dans le XYmc siecle, on ecrivait: 
A rtigua , A r tig a , Castrum de A rtig ie s ; en provencal on dii 
Artiguo.

AUBAGNE.

Chel-lieu deC ., Ar. deM arseille, Bouches-du-Rhóne.

Porte : d’a z u r , a la letlre capitalc A entrelacee avec 
lalettre V d’or, surmonteede deu\ fleurs de lis du meme 
et soutenuesen pointę d ’une mer d'argent. —  Arm. f , 
423; bl. I, 1090; enr. 30 1.

Aubagne ćtait du diocese deMarseille et de lavigueric d’Aix.
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Cette ville est nommće en latin Albanea, A lbagna , et, dans 
une donation faite l’an 1014 au monastere de saint Yictor, 
Castrum A lb a n ia ;  en provencal Aubagno. Leslettres A et V 
entrelacćes figurent depuisleX IIme siecle dans lesarmoiries de 
cette yille : Albania super Velnam  ou Uvelnam , Aubagne sur 
Huveaune, tel est le sens de ces deux lettres, au dire de l’his- 
torien moderne d’Aubagne, M. Couret.

AUBENAS.

C. de Reillane, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P orte:  de gueules, a un grand A capitale d’or, de la 
traverse duquel pend une croix attachóe k un anneau 
du mĜme. —  Arm. II, 66 ; 1 , 375 , enr. 20 1.

Aubenas, anciennement du diocAse de Sisteron et de la vi- 
guerie de Forcaląuier, estnomme en latin Albenassium t Cas
trum  cle Albenis et en provcncal Aoubenas. La lettre A que 
Ton trouve dans son ecusson a etó evidemment cboisie comme 
ćtant la premiere du nom.

AUBIGNAN,

C. et Ar. de Carpentras, Vaucluse.

P o r t e  : d a r g e n t , a u n e h a c h e d a r m esa v e c  un fais- 
ceau dłarmes de gueules en sautoir. —  Achard, Góog. 
de Provence.

Du diocese d’O rangeetde lajudicature de Carpentras, avant 
la rĉvolution, Aubignan estappelć en latin Aubignascum  et en 
provenęal comme en franęais.



AUBIGNOSC.

C. de Yolonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, a une tour d’or terminće en pointę 
et maęonnće de sable.— Achard, Gćog .  de P r o v e n c e .

Dit en latin Albignoscnm  et en provencal lou B ignos , Au- 
bignosc etait du diocese et de la viguerie de Sisteron.

AUPS.

Chef-lieu de C. et Ar. de Draguignan, Yar.

Porte : de gueules, h trois fleurs de lis d’or, 2 et 1 .— 
Arm. 1 , 182 ; bl. II, 1241 ; enr. 50 1.

Les consuls d’A ups, vers 1700, demanderent et obtinrent 
d'ajouter aux pieces de ce blason trois montagnes qui se trou- 
vent dans le terroir de cette commune, dernieres ramifications 
des Alpes, d’ou lenom  d 'Aups est tire. Depuis lors les armes 
de cette ville onteteainsimodifiees: d’a zu r ,a  trois montagnes 
dfargent, au chef de gueules, charge de trois fleurs de lis 
d yor. (Achard, Geog. de Provence). C’est ainsi qu’avant la re- 
volution on les \ oyait sculptćes, a cótć des armes de F rance, 
sur deux anciens portails, qui formaient jadis 1’enceinte de la 
ville : le portail de la Place-Neuve et celui de Saint-Sebastien. 
La premiere de ces portes, surmontće d’une tour de defense 
existe encore, et nous aimons a croire que son anciennete et sa 
soliditó la rendront a jamais respectable. Toute inofTensive 
qułelle ćtait, la seconde a ete demolie en septembre 1861 , au



grand ćtonnement de presąue toute la population. Apres les 
bel les pages ecrites contro le vandalisme administratif par M. le 
conite de Montalembert, nous nous flattions que cette plaie de 
notre stóclc, aujourd’hui heureusement cicatrisee a peu pres 
partout, n’aurait fait aucun ravage a Aups; nous nous trom- 
p ions! Et un jour asufli pourrenverserce que nos peres avaient 
eleve avec peine, avec soin, et ce que plus de trois siecles 
avaient respecte.

Aups, en latin Castrum de A lp ibus, de Alps , ou de A lm is, 
m ila a lp ium , oppidum de alpibus, civitas alpensis dans les 
anciennes chartes, appartenait au diocese de Frejus et etait ch.-l. 
de viguerie. On dit en provencal Aon  et plus souvent par Eu- 
plionie Zaon.

AUREL.

C. d eS au lt, Ar. de Carpentras, Yaucluse.

Porte : d’argent, a un loup ravissant d’azur, lam- 
passó etarrne de gueules. — Arm. If , 07 ; bl. I, 364 ; 
enr. 30 1.

A urel, en latin A u re llu m , en provencal A ureou , faisait 
partie du diocese de Carpentras et du conite de Sault. A ce 
dern ier titre , on voit dans ses armes le loup des Agoult, qui 
possedaient cette baronnie.

AURIBEAU.

C. et Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte: cPargent, a un saint Antoine decarnation, 
\etu de sable, diademe d or, tenant sur ses deuxmains
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un livre ouvert clargent, ecrit de sable, sur une terrasse 
de sinople.—  Arm. 1 , 281 ; bl. II, 1315 ; enr. 20 1.

Auribeau, en latin A uribellum , en provencal Aouribeou, 
faisait partie, avant la rĉvolution, du diocese et cle la viguerie 
de Grasse.

AURIBEAl .

G. et Ar. deD igne, Basses-Alpes.

IVazur , a un moulin-a-vent d’argent, sur un mont 
d’or, et un soleil du mĜme , naissant de Tangle dextre 
du ch e f .—  Arm. 1 , 1091 ; bl. I I , 1947 ; enr. 20 1.

Ce village etait du diocese de Gap et de la viguerie cle Digne. 
Ses armes viennent sans doute deson nom : Aura bella, beau 
vent. Cette etymologie est plus exacteque celle (VAuris bella , 
cjui va suivre. L’une est incontestable, et l’autre, juscju’a un 
certain point, ridicule.

AIJR1BEAJJ.

C. etA r. d’Apt, Vaucluse.

lV or, a une oreille d homme de gueules.— Arm. II , 
612 ; bl. 1 , 81 I , enr. 20 1

Ce troisieme village du nom d’Auribeau, faisait partie du 
diocese et delaviguerie d’Apt. On a voulu tire ses armes deson 
nom: A uris bella, oreille belle.







AURIOL.

C. de Rocjuevaire, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rliónc.

Porte : d’or , a un oiseau appele A u r i o l  de sinople, 
perche sur une branehe d’arbre, posee en bandę , du 
meme. — Arm. 1 , 497 ; bl l , ! 089; enr. 20 1.

Du diocese de Marseille et dc la viguerie d’A ix, A uriol, en 
latin A uriolurn, Aureolum , en provencal Oonruou , porte des 
armes parlan tes: un L o rio t , appele dans le pays Auriol ou 
A urion.

AURONS.

C. de Salons, Ar. d’Aix, Bouclies-du-Rhóne.

De gueules, a unboeufd^or, coupe d’argent, a une 
barre de sinople.— Arm. II, 250; bl. I, 467; enr. 201.

Aurons, en provencat O ourouns , en latin A u r o m , faisait 
partie du diocese et de laviguerie d’Aix.

AUTHON.

C. et Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : dazur, a une croix de Maile dargent, bordee 
d or. —  Arm. I, 290 ; bl. I I , 1321 ; enr. 20 1. et Fe-  
raud , H is to ire  des B a sse s -A lp e s , p. 674.

Du diocese de Gap et de la viguerie de Sisteron, Aullion, en



latin A utho , en provencal A o u to u n , porte une croix de Maltę 
parce que sa seigneurie, des chevaliers du Tempie, passa a 
l’ordre de Maltę et faisait partie de la commanderie de Gap.

AUVARE.

C. et Ar. du Puget-Theniers, Alpes-Maritimes.

De gueules, k u n  chef (Tor.—  Arm. I ,  1113 ; bl. II, 
1977 ; enr. 20 1

Auvare, en latin A lva ra , en provencal A ouvaro , du diocese 
deGlandeves, cedć au roi dc Sardaigne en 1760, est retourne 
a la France avec le comte dc Nice, par le traite du 24 avril I860.

AU/ET.

C. de R iez, Ar. de D igne, Basses-Alpes.

IVor, a trois chenes cle sinoples , deux en chef et un 
en poinle, et une cloche cTazur, bataillóe (1’argent, posee 
en pal. —  Arm. 1, 1074 ; bl. I I . 1924 ; enr. 20 1.

Auzet, en latin Castrum A useti, en provencal A ouzct, etait 
du diocese de Digne et de la viguerie deSeyne. Ses armes sont 
doublement parlantes: E ouzc , veut clire chene en provencal; et, 
le nom d’Auzet, du latin Audire  (entendre), im pliąuant 1’idee 
d c 'so n , on a ete porte a representer une Cloche dans cet 
ecusson.



AVIGNON.

Chef-lieu du departement de Yaucluse.

Porte : de gueules, a trois clefsdłor, posóesen fasces. 
L’ecu soutenu par une aigle, aveccettedevise: ungmbus 
e t  r o s tro ,  (a  bec et g r i j f e s ) .—  Achard , D ie t. G ćog. 
dc P ro ven ce . —  Traversier et Yaisse , A rm . n a l io n a l  

de F ra n c e . —  Maile-Brun , F ra n ce  il lu s lr e c .  —  G. de 
Saint-Fargeau, D ie t. G óog. de F r a n c e .— A .G uibert,  
H is t. des v ille s  de F ra n c e .— B. d’Hanlerive, A n n u a ir e  

de 1 8 5 2

On yoitdanslW rm orial m anuscritdeProvence  qui se trouve 
a la bibliotheque Mejanes a A ix, et dont nous avons eu deja l’oc- 
casion de parler une fois, que la ville d’Avignon a porte p lu- 
sieurs arrnoiries.

La premiere e ta it : une rille  carree, enceinte de m u ra ille s , 
formees depierresde ta il le , a crenaux bdtis d l9antique.

Cette ville, ayant ensuite appartenu aTem pire d’Allemagne, 
par la donation que lit Rodolphe* a 1’empereur Conrad, du 
royaume d’ Arles; e t, ayant obtenu du successeur de Conrad, 
Fredóric Barberousse, 1’autorisation de s’eriger en republique 
irnpóriale, vers \ I iO , ajouta a ses arrnoiries un aigle ou gerfaut 
pour montrer qu’elle relevait de 1’Empire. Onvit alorssur le 
sceaudes consuls: ąuatre bustesi*elusd’un  manleau boutonne 
sur une epaule. avec rinscription : sigillum  consulum a y e -  

nionentium , et au rcvers, un aigle eploye, avec ces m o ts:
GERFALCUS.

Ces arrnoiries, Avignon les garda jusqu’au Pape Clement Vrl e, 
lequel ayant achetó cette ville, en 1348,voulut en changer le



blason et remplaęa Paiglepar: trois elefs d’or , sur un  champ 
de gueules. Tl choisit de preference desclefs, parce que ce 
symbole, comme aujourd’h u i , ąppartenait pour ainsi dire au 
Saint-Siege, et le nombre eu Tut de trois, parce qu’il y avait 
alors pour gouverner la v ille , trois syndics, que le Pape Sixte 
lVe perm it, peu detemps apres, d’appeler consuls.

Cependant, les Avignonais ne voulurent pas ainsi abandon- 
ner enttórement leur ancien ecusson et surtout le Gerlaut, sou- 
venir des empereurs d’Allemagne, qui leur avaient pcrmis de 
s’etablir en republique, ils reclamerent aupres du Saint-Siege, 
qui les autorisa a prendre deux aigles ou Gerfauts pour sup- 
ports, avec la devise : u n g u i b u s  e t  r o s t r o .  On a pretendu que 
les grelots attaches aux pieds des Gerfauts youlaient signilier 
Pattention et la surveillance que les consuls devaient avoir sur 
les interĉts de la v ille , et que leur bruit devait les tenir eveilles 
pour maintenir la tranquillite dans leur cite. (Joudou, Hist. 
d’A vignon, p. T59.)

Avignon, qu’on nomme en latin A ie n io , A v in io , et en pro- 
vencal, A vignoun , etait anciennement capitaledu comtat Ve- 
naissin , et posseda jusqu’en 1790 , comme propriete du Saint- 
Siege , un vice-legat du P ape, qui avait tout ii la fois la juridic
tion ecclćsiastique et civile. D’apres Malte-Brun, le nom d’Avi- 
gnon, d’origine celtique, vienl de aoueń Wexx\e,ion seigneur, 
dominateur, (ville qui domine le fleuve.)
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BAGNOLS.

C. (le Frejus, Ar. de Draguignan, .Var.

T)’azur, a trois fasces ondóes, d’argent.— Arm. I ,  
131 4; 1)1. 1 , 187; enr. 20 1.

En latin Balneoli, B ainols ,en provencal , Bagnols 
etail clu diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan.

BANDOL.

C. d’011ioules, Ar. d eT ou lon , Yar.

Porte : d’azur, a une śtoile d’or, avec cette devise : 
dux navigantium salus. —  Achard , D i e t .  gó og .  de  
Pr ovence .

B audot, en latin B ando lium , , en provencal
doou, etait du diocese de Marseille et de la viguerie d’Aix.



BANON.

Ch.-l. de C ., Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

l)’or, a une croix de gueules, coupe de gueules, a une 
croix d’o r .— Arm. I I , 557 ; bl. 1 , 757 ; enr. ‘20 1.

Du diocese d’Apt et de la viguerie de Forcalquier, Banon est 
nomrnć en latin Banonum,en provencal Banom-.

l e  BAR.

Ch.-l. d e C ., Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e :  de gueules, a un lion d’o r , et un chefdu  
mćm e, chargć d’une fleur de lis d’azur. —  Arm. I ,  
2 2 7 ;  bl. I I , 1273 ; enr. 25 1.

En latin Barcium,Castr ani de A lb a n io , en provencal loa
Bar, le Bar etait du diocese et de la vigueric de Grasse. Le lion 
qui se trouve dans son ecusson lui vient de la familie de Grasse, 
qui posseda cette seigneurie pendant longtemps.

i l e s  d e  BARBAN.

C. de Chateau-Renard, Ar. d’Arles, Bouclies-du-Rhóne.

De sinople , A une riviAre o n d e e , d’argent, en p a l , 
formant Irois iles de sinople. —  Arm. I I , 702;  1)1. I , 
898 ; enr. 20 1.
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Les ileś dc Barban, qui formaient, avant la revolution, une 
petite cornmunaute, font partie aujourd’hui du territoire de 
Rognonas, sur la rive gauche de la Durance, a quelque dis- 
tance du Rhóne. Elles appartenaient au diocese d’Avignon et a 
la viguerie deTarascon.

BARBENTANE.

C. de Chateau-Renard, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rlióne.

Porte : de gueules, a une tour d’argent, maęonnće 
de sable.— Arm. I I , 145; bl. 1 , 406 ; enr. 20 1.

En latin Barbentana , autrefois B ellinetum , et plus ancien- 
nement B ellin to , en provencal Barbentano , cette cornmunaute 
faisait partie du diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon. 
M. Sebastien Fontaine, dans son Histoire de lŭ v ille  de Bar-  
bentŭne , a fait graver en tete de son ouvrage un petit ćcusson, 
qui sans doutc represente les armes de Barbentane, mais qui 
different de celles enregistróes par d’Hozier. La mauvaise im- 
pression du dessin, nous force a renoncer a les expliquer fidć- 
lement et nous nous bornonsa regretter que EHistoriende Bar
bentane ne soit point entre, au sujet du blason de cette ville, 
dans quelques details, comme il l’a parfaitement fait pour les 
armes des Puget et des R obin , seigneurs du lieu , reproduites 
avec des notes explicatives tres-interessantes.

BARCELONNETTE.

Ch.-l. d’Arrondissement, Basses-Alpes.

Porte : degueules, h trois roses d’argent, deux et une. 
— Arm. 1 , 291 ; bl. I I , 1322 , enr. 20 1.
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Cettc ville, en latin Barcilonia  ou B arcino, en provencal 

Barcelounetto , etait chef-lieu de viguerie et du diocese d’Em - 
brun. Achard, dans sa Geog. de Provence, e t , 1’abbe Feraud , 
dans son Ilistoirc des Basses-Alpes, lui donnent pour armes : 
Deux Clefs en sa u to ir; Chevillard, dans sa Planche des 
A rmoiries des Villes de Provence, Traversier et Yaisse, dans 
leur Arm orial na tiona l lui donnent de leur cóte, un ecusson 
p arti dJargeni et dyor. Notre avis est qu’on doit prelerer a 
ces dilferentes arm es, celles enregistrees par d’Hozier, qu i, 
nous paraissent les plus authentiques.

BARGEME.

C. de Comps, Ar. de Draguignan, Yar.

De gueules, a un pont de deux arches d’or, ma-  
ęonne de sable.— Arm. I , \ 349 ; bl. 1 , 221 ; enr. 20 1.

En latin Bar gem a, en provencal B argem o , cevillage faisait 
partie du diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. Ses 
armes sont celles de la familie dc Ponteves, q u i , entre autres 
terres, possedait celle-la , au moment de 1’enregistrement des 
armoiries. La branche des Pontevesqui possedait cette scigncurie 
etait connue sous le titre de vicomtes de Bargeme.

BARGEMONT.

C. de Callas, Ar. de Draguignan, Yar.

Porte: dopourpre, a un bćlier passant, d’argont, 
'surmonte de trois etoiles d’or , rangćesen chef.— Arm. 
1 , 203 ; bl. I I , 1256 ; enr. 20 1.



Bargemont, en latin Bergam onum , B argem onum , Bar ja -  
mon  (clu celtiqueBarg et Berg, synonimes, qui signitient m on
tagnes, par allusion a sa situation), en provencal Bargemoun , 
etait clu diocese de Frejus et de la vigueric de Draguignan.

BARJOLS.

Ch.-l. de C ., Ar. de Brignoles, Var.

P o r t e  : d’a zu r , k un pilier ( co lon ne ) d’o r , sur-  
monte d’une fleur de lis, du meme, et accoste de deux 
BB majuscules, de sable. —  Achard, Góog. de P r o -  
vence. Chevillnrd , A rm . des villes de Provence.

L'jirm oria l generał de d’Hozier donnę a cette ville pour 
armes: d'or, d une barre d 'azur chargee de trois desa jo u e r , 
d’argent (II, 811; bl. I ,  1005; enr. 50 1.). Ces armoiries 
n’ayant jamais ete adoptees, nous ne les donnons ici qu’a titre 
de pur renseignement. Les armes, donnees par Achard, a la 
diderence seulement des deux B , sont celles, reconnues avant 
lu i, par Bobert dc Brianson , p. 25 de son ouvrage, et apres 
lui, par Travcrsier et Vaisse, p. 82 de YArm orial n a tio n a l; 
ce sont de plus celles, quc la ville de Barjols a portees pendant 
longtcmps, et porte encore aujourd’hui. La colonne quc Fon 
remarque dans cet ecusson, vient d’une anciennc transformation 
du pal, qu i, surmonte d’unc fleur. dc lis, ornait simplement 
son ćcusson qu’elle tient de Raymoncl-Beranger IV. Un peintre 
inhabile ou un graveur ignorant, a clu le premier operer invo- 
lontairement ce cbangement, que j ’ai cru devoir rappeler, et 
qui a ćte conFirme par un usage cle plusieurs siecles. (Voir 
Louvet, H ist. dc Provence.)



Barjols, anciennement Barjoulx, en latin Barjolium , Ba
r to la , Bariolum , B ariols, en provencal Barjoou, etait du 
diocese de Frejus et cliei-licu de viguerie.

BARLES.

C. de Seyne, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, h un p a l , d’or , accoste de deux barres 
adossees, du meme. —  Arm. 1 , 1071 ; bl. I I , 1920 ; 
enr. 20 1.

Barles, en latin B a r ia , etait du diocese de Digne et de la 
viguerie de Seyne.

BARRAS.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte : fasce, d’or et d’azur de six pióces.— Arm. I, 
1076 ; bl. I I ,  1926; enr. 20 1.

Ce village, qui faisait partie du diocćse de Gap et de la vigue- 
rie de Digne, porte les niemes armes que la familie dc Barras, 
a laquelleil donna son nom. (Yoir Robert de Brianson, YEtat 
de la Provence, tome I , page 345.)

BARREME.

Cli.—1. de C., Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules , frette de six lances , d’o r , enlresemó de 
petits ecussons , du mćme , et sur le tout en coeur, un
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ćcusson d’a zu r , cliargó d’une fleur de lis d’or.— Arm 
1 , 1071 ; bl. I I , 1920 , enr. 40 1.

Du diocese de Senez, Bnrremc ćtait clief-lieu du Val de ce 
nom, et porte les armes de la familie dc Villeneuve, qui pos- 
scdait cette seigneurie. On dit en latin Barrema et en provencal
Baremo.

BARRET DE LTOURRE.

C. de Sederon, Ar. de Nyons, Dróme.

Porte : de gueules , a un grand rocber d a r g e n t , sur 
le haut duąuel est bali un bourg compose d’une óglise 
et de quelques maisons essorees de sable. — Arm. I , 
2 8 ŭ ;b l .  I I ,  1319;  enr. 201.

Cette commune, en latin B arretum , en provencal Barre de 
L io u ro , aujourd’hui du departement de la Dróme, faisait par
tie de la Provence avant la rĉvolution, et ćtait de la viguerie de 
Sistcron.

LA BAST1DE o u  LA BATIE.

Ce de Tliorame-Basse , C. de Colmars, Ar. de Castellane , 

Basses-Alpes.

D’azur, a une maison d’argent, essorće de gueules 
et ajouree de sable, sur une (errasse de s inop le .—  
Arm. I , M 17 ; bl. I I , 1982 ; enr. 20 1.

La Bastide ou la Balie, n’est plus aujourd’hui qu’un petit
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hameau qni depend de la commune de Tliorame-Basse, a 
laąuclle il a ćtć joint depuis plus d’un siecle. II etait du diocese 
de Senez et de la viguerie de Colmars.

l a .  BAST1DE DESCLAPON.

C. de Comps, Ar. de Draguignan, Var.

De gueules , a une croix d a r g e n t , coupć d a r g e n t , 
a un levrier d’azur.—  Arm. I I ,  329; bl. II, 1520;  
enr. 20 1.

Ce village, en provenęal la B etait du
diocese de Frejus et de la vigucrie de Castellane.

l a  BAST1DE DES JOURDANS.

C. deP ertu is , Ar. d’Apt, Yaucluse.

De gueules, a un loup d’o r , coupe d’argent, a une 
barre de gueules. —  Arm. I I , 546;  bl. 1 , 545 et 7 47 :  
enr. 20 1.

La Bastide des Jourdans, en provencal la Baslido deis 
dans, etait du diocese d’Aix et de la vigueric dc Forcaląuier.

l a  BAST1DONNE.

C. dc Barjols, Ar. de Brignoles, Yar.

De sable, a une tour donjonnee d’or. —  Arm. I I ,  
822; bl. II, 1026; enr. 20 1.



Cettc petite commune connue sous los noms dc la Bastide 
du Prevĉt ou de la Bastidonne Saint-C hristophe, ćtait du 
diocese de Frćjus et de la viguerie de Barjols. G’est a cettc der- 
nierc ville ąiFelle a ćte rćunie lors de sa suppression, par ordon- 
nance royale du 24 juin 1840. On Fappelait Bastide du Prevot, 
parce que les principales tcrres appartenaient au prevot du 
Chapitre de Barjols. On trouve en latin Locus Santi-C hris- 
tophori, et on dit en provencal lou Bastidoun doou Prevot 
ou la Bastidouno.

BAUDUMENT.

C. de Yolonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte: de sinople, ŭ une fasce d’or.— Arm.l, 291 ; 
bl. H ,  1322; enr. 20 1.

Baudument ou Baudiment, en latin B audim entum , en pro- 
vencal Beoudim ent, ćtait du diocćse dc Gap et de la vigueric 
de Sisteron.

l e s  BAUX.

C. de Saint-Rćmy, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

P orte  : de gueules , a une etoile a seize raies d’ar- 
gent.— Arm. I I , 112;  bl. 1 , 389 ; enr. 40 1.

Les Baux, en latin B aucium , B alcium , B a lzn m , B ale, 
B als, en provencal leis Baous, faisait partie du diocese d’Arles 
et des tcrres adjacentes. Erigćen marąuisatau moisde mai 1642, 
en faveur de la familie de G rim aldi, ce village porte dans son



ecusson les armes de Tantiemie et illustre familie des B aux , 
eteinte vers la lin du XVme siecle. (Voir Rob. de Brianson, Etat 
de la Provence, t. I , p. 355.)

BAYONS.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e : d’azur, a une fasce cTargent, chargee du 
mot Bayons  , en caractóre de sable , surmontee d’une 
autre fasce d’argent, e t ,  accompagnće en pointę de 
deux etoiles d’or. —  Arm. 1 , 284; bl. 11, 1327 ; enr. 
20 1.

Bayons, en latin B a y o , en provencal B a yo u n , etait du dio
cese de Gap et de la viguerie de Sisteron. Les fasces qui ornent 
son ecusson, lui viennent de la familie de G aillard, dont une 
branchc possćda pendant longtemps cette seigneurie.

BEAUDINARD.

C. d'Aups, Ar. de Draguignan, Yar.

Porte : de gueules, a un lion d’argent, et au chef 
d’argent, chargó d’une etoile a seize raies de gueules. 
—  Arm. 1 , (J13; bl. I I , 1584 ; enr. 20 1.

Cevillage, nommć en latin B ellodinarium , Bcllum dina- 
cium, et en provencal Beoudinar, etait, avant la revolution, du 
diocese de Riez et de la viguerie de Moustiers. Ses armes sont 
celles des Sabran, au chef des Blacas, a la seule difftjrence que
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le lion de Beaudinard est d’argent, tandis ąuMl est d’or dans 
Fecusson des Sabran. C’esl le 16 mai 1389, qu’Elzćar de 
Sabran, baron d’Ansouis, devint seigneur de Beaudinard, par 
son mariage avec Baucette de Blacas, dame de Beaudinard.

BEAUDRON.

C. de Callas, Ar. de Draguignan , Var.

De g u e u le s , a t r o i s b a n d e s ,  d ’a rg e n t .—  A rm . I ,  
1344 ; b l. 1 , 216  ; e n r . 20  1.

Le village, ou mieux, hameau de Beaudron, en latin Castrum  
Beaudronis, en provencal Beoudroun, anciennement reuni 
a la commune de Favas qui, a son tour, a ćte rćunie a Bargemon, 
etait du diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan.

*

BEAUDUEN.

C. d’Aups, Ar. de Draguignan, Var.

P orte : d ’a z u r , a  u n e  c le f posóe en fasce d ’a r g e n t , 
su rm o n te e  d ’un  c ro issa n t, d u  m óm e. —  A rm . 1 , 864 ; 

b l. I I ,  1091 ; e n r . 20  l.

Cet ancien village, le plus souvent appele Beaudun , surtout 
avant la revolution, nommó en latin B aldoinum , Bando- 
n iu m  et en provencal Beo-uduen, etait du diocese de Riez et de 
la viguerie de Moustiers. On voit dans 1’eglise paroissiale les 
armes de Beauduen gravĉes, sur un piedestał en marbre soute- 
nant le benitier, ainsi que, sur la base d’un reliquaire en argent,



tait en 1634, et renfermant des reliąues insignes de Saint-Lam- 
bert, ćveque de Yence, ne a Beaudun en 1084. Ces armes ne 
different des precedentes que dans les majuscules B et A, 
d’argent, que 1’on trouve en pointę sous la clef. Achard donnę 
pour armes a B eaudun: deux clefs en sautoir. Des recherches 
minutieuses faites aux archivesde cette commune, ne nousont 
pas fait decouvrir des armoiries ainsi disposees, et nous igno- 
rons completement la source ou a puise Pauteur du Diction- 
naire geographique de la Provence.

BEAUJEU.

C. de la Javie, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

E c h ią u e tć , d ’o r et d ’a z u r .— A rm . 1 , 1 0 7 7 ; e n r . 30 1.

Beaujeu, en latin Castrum de Bellojoco, en provenęal Beou- 
ju e c ,  etait du diocese et de la viguerie de Digne. Ses armes 
sont parlantes: E chiquier, table pour je u  d’echecs, beaujeu.

Les Hugues qui possedaient cette seigneurie vers la fin du 
17me siecle se qualifiaient barons de Beaujeu. (Yoir 11. de 
Brianson , t. I I , p. 235.)

BEAUMONT.

C. de Pertuis, Ar. d’Apt, Vaucluse.

Porte : d’azur , a une lleur de lis d’or, entrelacóe 
avec un B capitale, du m em e.— Arm. 1 , 516 ; bl. I I , 
1 474 ; enr. 20 1.
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Beaumont, du diocese d’Aix et de laviguerie de Forcalquier, 
est nomme en latin locus de Bellomonte et en provencal Beou- 
m oun. Le B qui figurę dans ses armes, y a ete place comme 
etant la premiere lettre du nom.

l e  BEAUSSET.

Ch.-l. de C ., Ar. de Toulon, Yar.

Bortę: (Tazur a une Sainte-Vierge d ’o r ,  ayant un 
croissant (Targent sous ses pieds et sa tete entouróe de 
sept ótoiles du mem e.— Arm. 1 , 2 ;  bl. I I ,  1047;  enr. 
20 1.

Le Beausset, en latin Bauceiium, Bałcetum, en provencal 
lou Beousset, etait du diocese de Marseille et de la viguerie 
d’Aix. Cette petite ville s’śtónt placee depuis longtemps sous la 
proteetion de la Sainte-Yierge, titulaire de 1’eglise paroissiale 
sous le nom de N.-D. de Beauvoir, il n’est pas surprenant que 
nous trouvions dans ses armes 1’image dc la Yierge immaculee, 
en temoignage de la devotion des habitants du Beausset envers 
la mere du Christ. Achard, (Geog. de Provence, I ,  327) sans 
parler des emaux et des couleurs, donno simplement pour 
arm es: une vierge sur un  croissant.

BEAUVEZET.

C. de Colmars, Ar. de Castellane /  Basses-Alpes.

D a z u r , a une tour d łor , batie sur une montagne 
d argen l.  —  Arm. 1 , 1074 ; bl. I I , 1924 ; enr. 20 1.

Cevillage, en latin Bellem derim n, en provengal Beouvezet, 
etait du diocese de Senez et de la viguerie de Colmars.



BEDEJUN.

C. de Barreme, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D ’azur, A une autruche d’or, tenant dans son bec un 
fer de cheval, d’argent.— Arm. 1 , 10 7 1 ;  bl 1 1 , 1920  ; 
enr. 20 1.

Ce village, nomme en latin Bed et en provencal 
dejun , faisait partie du diocese et de la viguerie de Digne. 
Nous n’osons pas aflirmer que ses armes soicnt parlantes, ce- 
pendant il est probable, que le ait ete pris dans Bedejun , 
par un tour de force assez usite aux erriployes de dd lozier, en 
fait d’armoiries parlantes.

BELGENCIER.

C. de Sollies-Pont, Ar. de Toulon, Var.

De g u eu les , a une belette d’a rg e n t— Arm. I I , 832 ; 
enr. 25 1.

Belgencier ou Belgentier, en latin 
Belligenserium , Belgencium ,en provencal etait
du diocese de Toulon et de la viguerie d’llyeres.

BELLAFFA1BE.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Al|»es.

Porte : de gueules, a une fasce dargent, cbargee du 
mot b e l l a f f a i r e  de sa b le , e t , accompagnśe de trois 

'ćtoiles d’argent, deux en chef et une en pointę — Arm. 
1 , 2 9 2 ;  bl. I I ,  1 3 2 4 ;  enr. 20 1.



Ce village, noimneen latin Cade Bella ffaire, ć taitdu 
diocese d’Embrun et de la viguerie de Sisteron.

Śt-BENOIT.

C. d’Annot, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D o r , a une fasce d’azur, chargće d’une crosse cou -  
chee d’o r ,  et accompagnee de trois jorabardes, 
(jubarbes) de sinople , tigóes et arrachćes , du mćme , 
posóes deux en chef et une en pointę.— Arm. 1 , 1111;  
bl. I I ,  1974;  enr. 20 1.

Cc village, en latin Sanctus-Benedictuen provencal Sant-  
Benech, etait du diocese de ftlandcves et, de la viguerie d’Annot.

*

BERRE.

Ch.-l. de C ., Ar. d’A i\, Bouches-du-Rhóne.

Porte : de g u eu les , a un lion d’or , tenantde sa pAte 
dextre une fleur de lis du m e m e ; et un chef ,  parli au 
1e\  d’azur, seme de fleurs de lis d’or, brise d’un lam -  
bel de gueules, et au 2 me, aussi d’a zu r , semó de fleurs 
de lis d’or , brisś d’une bordure de g u eu le s— Arm. I , 
443 ; bl. I I , 1095;  enr. 30 1.

B erre, nommeeen latin Berraanciennement 
en provenęal Berro,etait du diocese d’Arles et de la viguerie 
d’Aix.



BESSE.

Ch.-l. cle Ar. de Brignoles, Var.

Porte : de gueules, a une fasce d’argent, chargee du 
rnot b e s s ę ,  ecrit en lettres de sa b le , et accompagnóe 
en chef de deux pommes de pin d’or , e t , en pointę , 
d ’iin croissant d’argent. —  Arm. I I , 185 ; bl. 1 , 425 ; 
enr 20 I.

Besse; en latin Bessa,et dans des chartes du Xme siecle Bersa, 
Bers, en provencal Besso, etail du diocese d’Aix et de la vigue- 
rie dc Brignoles.

BEVONS.

C. de Noyers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : d’o r , a un grand B Capital de sable, adextrć 
de quatre pointes du nieme, rangees en fasce, et senes- 
tre de cinq pointes du meme, rangees aussi en fasce. 
— Arm. I, 288; bl. II, 1319; enr. 20 1.

Du diocese et de la vigueriede Sisteron, Bevons est nomme 
en latin Bedonium  et en provencal et ses armes por-
tent un B, parce que c’est la premiere lettrc du nom.

BEYNES.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, a trois annelets, d’argent, deux



en chef et un en pointę, et, la letlre B, d’or, posće en 
cceur. —  Arm. 1, 1079; bl. II, 1930; enr. 201.

Beynes, en latin Bedunia,en provencal etait cl u 
diocese dc Ricz et dc la viguerie de Digne. Ses armes, a l’ex- 
ception dc la lettre B, sont celles de la familie dc Castillon, 
qui posseda cette seigneurie, du milieu du XVme siecle, jusqu’a 
la rĉvolution. La lettre B constitue des armes parlantes comme 
dans 1’ecusson de Bevons.

BEZAUDUN.

C. de Coursegoules, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e : dazur, a une tour d’argent, maęonnće de 
sable, posee a dextre, et une crosse d’or, posóe a se -  
nestre.— Arm. I, 272; bl. II, 1308; enr. 25 1.

*

Ce village, en latin Bezaudunm n  et plus anciennement m ila  
Betorrida, en provencal B ezooudim , etait du diocese deVence 
et de la viguerie de Saint-Paul. Les Castellane et Tevegue de 
Vence, en possćdaient la seigneurie. C’est ce qui fait qu’on 
trouve dans cet ćcusson, a cóte de la tour ou du chdteau des 
Castellane, une crosse d’evćque. Boniface de Castellane, IVme 
du nom , f it , en \ 226, hommage de cette terre au comte de 
Provence.

BIOT.

C. d’Antibes, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte  : de gueules, a une croix de Maile dargent.—  
Arm. I, 266; bl. II, 1304; enr. 25 1.



Du diocese et de la viguerie de Grasse, avant la revolution. 
Biot porte une croix de Maltę dans ses armoiries, en souvenir 
des chevaliers de ce to rd re , qui, apres les Templiers possede- 
rent cette te rre , dependance de la commanderie de Nice.

St-BLAIZE-LES-FIGANIERES.

C* de Figanieres, C. de Callas. Ar. de Draguignan, Yar.

IVargent, a une fasce cTazur ; coupe cFazur , a un 
loup d’or. —  Arm. II , 509 ; bl. 1 , 7 H  ; enr. 20 1.

Cet ancien village, auąuel furent imposćes les armes ci-des- 
sus en \ 697, n’existe plus qu’en etat de ru ines, et son terroir 
fait aujourd’hui partie de Figanieres. II etait du cliocese de 
Frejus et de la viguerie de Draguignan.

BLEGIERS.

C. de la Javie, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur, a une main dextre de carnation, paree d a r -  
g e n t , mouyante du bas du flanc senestre et tenant trois 
ópis de ble d?or. —  Arm. 1 , 1 \ 09 ; bl. II , 1970 ; enr. 
20 1.

Ge village, en latin Castrum de Belegerio, en provencal 
Bleigiers, etait du diocese et de la yiguerie de Digne. Ses 

'armes sont parlantes; car, les epis de ble qui se trouvent dans 
cet ćcusson ont ĉtĉ tirĉs de Blegiers , ble.



BL1EUX.

C. de Senez, Ar. dc Castellanc, Basses-Alpes.

Porte : d’or , a un chien , rampant et contournś 
( lazur,  languć de gueu les ,  accole d’o r ; eoupe de 
gueules, a un pont de trois arches d’argent, maęonnć 
de sable. —  Arm. 1 , 871 ; bl. 1 , 1 0 9 0  ; enr. 20 1.

Blieux, en latin Blevium ,en provencal etait du 
diocese de Senez et de la viguerie de Castellane.

BORMES.

C. de Collobriferes, Ar. de Toulon , Var.

Porte : d’azur, a un lion d’o r ,  lam passć, arme et 
vilenĉ de gueules, et couronnć d’argent. —  Arm. I , 
119'; b l. I I ,  1198 ; enr. 30 1

Bormes, en latin Bormaou en provenęal
Bouarmo, ćtait du diocese de Toulon et de la viguerie (lTlye- 

res. La baronnie de Bormes passa de la maison de Grasse, dans 
la maison de Covet, en 1601, par le mariage de Jean-Baptiste 
de Covet, baron de Trets et seigneur de Marignane avec LucrOce 
de Grasse. (Robert de Brianson, t. 1, fi. 552.)

BOUC-ALBERTAS.

C. de Gardane, Ar. d’Aix, Bouches-du-RbOne.

Porte : dazur,  ̂ un cerframpant, d’o r .—  Arm. I , 
9 2 0 ;  bl. I I ,  1602; enr. 20 1.

Bono, en latin Cos/rum de Buecn. Bochum, du diocese et



de la viguerie d’Aix, fut erige en marąuisat vers le milieu du 
XVIIme siecle, en faveur d’Henri d’Albertas, premier prćsident 
en la Cour des Comptes, aides et finances de Provence. La fa
milie d’Albertas possede, depuis 1’annóe 1673, cette terre qu’elle 
tient des Seguiran. C’est en 1767, quc les d’Albertas, obtinrent 
1’autorisation d’ajouter leur nom a celui de Bouc, pour que ce 
village put ainsi etre distingue de ceux qui pouvaient avoir le 
mĉme nom. Les armes de Bouc-Albertas sont cellesdes Seguiran.

BOULBON.

C. de Tarascon, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

P o rte:  de gueules, a un lion d’argent. — Arm I I , 
127;  bl. I. 399 ; enr. 25 1.

Boulbon ou Bourbon, en latin Castrum de Bulbono ou de 
Burbono , Bolbo , en provencal B ourboun , etait du diocese 
d’Avignon et de la viguerie de Tarascon. Boulbon qui portait 
anciennement le titre de vicomte, avait ćte ćrigć en comte en 
faveur de la familie d’Oraison, par lettres d’octobre 1608, enre- 
gistrees le 10 janvier 1609, fol. 720. Quelques annees plustard 
cette terre passa dans la familie de Baousset.

l e  BOURGUET.

C. de Comps, Ar. de Draguignan, Var.

De gueu les , a un bourg , d a r g e n t , et un chef d’or, 
chargó d’un perroąuet de s inop le , becque et membró 
de gueules. —  Arm. 1 , 1 1 1 7 ;  bl. II ,  1981 ; enr. 20 1.



Le Bourguet, autrefois Bagarris, ćtait du diocese de Senez et 
de la viguerie de Castellane. Ce village porte un bourg dans ses 
armes a cause de son nom : Bourguet, petit Bourg.

BOUSCHET.

C. de St-Paul-Trois-Chateaux, Ar. de Montelimar, Dróme.

IFargent, a un chĜne blanc de sinople. —  Achard, 
Geog . de Provence.

Bouschet ou Bouchet, en latin Bose h e łm , en provenęal 
Bousguet, ćtait du diocese de St-Paul-Trois-Chateaux et de la 
judicaturc de Yalrćas. Ces armes sont encore parlantes : Bous
chet, bois, chent-blanc.

BOUYON.

C. de Coursegoules > Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

I)’argent, a un peson d’une b a la n ce , nomme 
Bouyoun  en langue du pays, de gu eu les .— Achard. 
Góog. de Provence.

Bouyon, quelquefois Boyon, en latin Boy o , en provenęal 
Bouyoun , ćtait du diocćse de Yence et de la vigueric de St-Paul. 
On trouverait difficilement des armes plus parlantes que celles 
de ce petit village, oublie dans YArm orial General manuscrit 
de la bibliotheque Riclielieu.

BRAS.

C. de Barjols, Ar. de Brignoles, Yar.

Fasce, d’or et de sable, de six pifeces. —  Arm. I I , 
832;  bl. 1, 1026; enr. 20 I.



Bras, en latin B r a c h i u m . B r a  ćtail du
diocese d’Aix et dc la viguerie de St-Maximin. C’est par erreur 
que l’ecusson de Bras se trouve place, dans la planclie D, 
entre Broves et Brunet.

BRAS DASSE.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a un bras dextre, arme dargent, m ou-  
vant du flanc senestre, et tenant une epee du menie, la 
pointę vers le 2 me canlon. —  Arm. 1, 1085 ; enr. 20 1.

Bras d’Asse, en latin Bras vallis  en prorenęal Bras
d'Asso, etait du diocóse de Riez et de la viguerie de Digne. Ses 
armes sont parlan tes: un  bras.

BRAUX.

C. d’Annot, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Porte : d’o r , a une fleur dc l is,  d’azur , surmontee 
d’une cocjue de chataignier de sinople.—  Arm. I, 872; 
bl. I I , 1090 ; enr. 20 1.

Ce village, nomme en latin Branen provenęal
etait du diocese de Glandevĉs et de la viguerie d’Annot. Son 
territoire est complantć en grando partie en chataigniers dont le 
produit formę la principalc richesse de la contree. Des lors, il 
n’est pas surprcnant de trouver dans les armes de Braux, une 
coąue de cltAlaigne.



BRENON.

C. de Cornps, Ar. de Draguignan, Var.

Porte: de gueules, a une rencontre deboeuf, d’or, 
accompagnee en clief de deux etoiles du meme.— Ann. 
I, 1115 ; bl. II, 1979;  enr. 20 ].

Brenon, en Latin B renonum , en provenęal B renoun , etait 
du diocćse de Frćjus et de la vigueric de Castellane. La tćte de 
bceuf et les etoiles que 1’on voit dans son ćcusson, rappellent les 
Puget, seigneurs du lieu, qui possćderent cette terre des Fannee 
1350, e t , dont les armes se rapprochent de celles de ce village.

la BREOLLE.

C. de Sauzet, Ar. de Barcelonnette, Basses-Alpes.

IF or , & un taureau de gueules. —  Arm. 1 , 1068 ; 
bl. I ,  1 915;  enr. 201.

La Breolle ou la Brćoulle, an latin B redulla , Bredola, 
B rada , en provenęal la Breoulo, ć taitdu  diocćse d’Em brunet 
de la viguerie de Seyne.

BRIANCOINNET.

C. de St-Auban, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte; d’azur, a une N .- l ) .  de carnation vetue de 
gueules et d’argent, tenant sur son bras senestre, F en-  
fant Jósus de carnation , Fun et Fautre couronnes et



diademes d’o r ,  la vierge ayant son bras dextre śtendu 
et tenant un sceptre d ’or, et posant ses pieds sur un 
tertre de sinople. —  Arm. I ,  236 ; bl. I I , 1281 ; enr. 
201 .

Brianęonnet, en latin Castrum B rienzon i, en provenęal 
Brianssounet, etait du dioc&se de Glandeves et de la viguerie 
de Grasse.

BR1GNOLES.

Ch.-l. d’Arrondissement, Var.

P o rte :  ecartele, au I er, d’azur, a une fleur de lis 
d’or, surmontee d’un lambel a trois pendanls de gueu
les, qui est de Provence;  au 2 me et 3rae, d’azur, a un B 
d’o r ; et au 4me d’or, a 4 pals de gueules, qui est d ’A ra 
gon. —  Robert de Brianson , 1 , 25 ; —  Achard, Góog. 
de Provence ; — Chevillard , Carte Hóraldique de la 
Provence ;— Traversier et Yaisse, A rm oria l  N a t io n a l , 
p. 82 ; bl. pl. 20, fig. 8.

V A rm oria l General donnę a cette ville des armes differentes 
des precedentcs, savoir: dfor, d un  chef de gueules, charge de 
trois croissants dyargent. (II, 723; bl. I, 918; enr. 50 1.). 
Comme Brignoles, n’a jamais adoptć un semblable ecusson, 
ąu^ lle  ne connait probablement pas, nous avons accorde, sans 
balancer, la prefórence a celui qułelle a toujours porte, qui est 
mentionne par les auteurs qne nous avons cites et qu’elle tient 
des Raymond-Berenger, comtes dc Provence.

Brignoles, en latin B runio la , B ru n o lia , Brugnola> Bri-
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no lia , B r in o n ia ,en provencal appartenait au dio-
cese d’Aix, et etait chef-lieu de viguerie et de senechaussee.

l a  BRILLANE.

C. de Peyruis, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

D’or, a une bandę de s inop le; coupe de s inop le , a 
un cheval g a i , d’or. —  Arm. II, 558;  bl. I, 759 ; enr. 
2 0 1 .

La Brillane, en latin B rin iana ,en provencal la 
ótait du diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcaląuier.

l e  BROC.

C. de Vence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritirnes.
*

Porte : d’or. a un broc, de gueules.—  Arm. I, 203; 
bl. II , 1302;  enr. 25 1.

Nommć Castrum de Broco en la tin , et Broc en proven-
cal, le Broc etait du diocese dc Yence et de la viguerie de 
St-Paul. Ses armes sont parlantes: Broc. broc ou

BROYES.

C. de Comps, Ar. dc Draguignan, Var.

Porte  : d’argent, a un B capital, de sa b le , et a u -  
dessus le mot broves, en caractóres de sable.— Arm. I, 
207 ; bl. I I , 1258 ; enr. 20 1.

Broves, en latin Castrum de , en provencal
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Brovo, ćtait du diocese de Frejus et de la viguerie de Dragui- 
gnan. On a encore place un B dans les armes de ce village, 
parce que c’est la premiere lettre de son nom.

BRUNET.

C. de Yalensole, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’or, a un levrier rampant de sable, accoló d’argent. 
— Arm. 1 , 1086; bl. II,  1932 ; enr. 20 1.

Du diocese de Riez et de la viguerie de Moustiers, Brunet, en 
latin Castrum de B runeto , porte en partie les armes des 
Brunet, seigneurs de Lamanon.

LR BRUSOUET.

C. de la Javie, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D'or, a une plante de bruyóre, de sinople.— Arm. I, 
1091 ; bl. II, 1947;  enr. 20 1.

Le Brusąuet, M ti sur Femplacement d’un ancien village 
nomme la Lauziere, en latin Castrum de Heuseria, ćtait du 
dioc&se et de la viguerie de Digne. La plante de bruyere qui se 
trouve dans ses armes les rend encore parlan tes: Brusąuet, 
bois, bruyere. D’apr£s Fabbe Feraud, les eveques dc Digne se 
qualifiaient barons de Lauziere, et de cette baronnie, depen- 
daient Drais, Marcoux, Mousteiret, Tanaron et le Brusquet.
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CABANNES.

C. d’Orgon, Ar. d’Arles, Bouches-de-Rhóne.

Porte : d’azur, A un cor cle chasse d’or, surmonlć de 
trois billettes du meme, arrangees en chef. —  Arm. II, 
161; bl. I,  412;  enr. 25 1.

Cabannes, en latin Cabannm ,en provencal Caban no, etait du
diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon. Ses armes sont 
celles des Rolland, seigneurs de Cabannes, en 1536, par le ma- 
riage d’Antoine de Rolland avec Sibille de Gćrente, filie de 
Marguerite de Ponteves, damę de Cabannes. (Rob. de Brianson, 
II , 616.)

CABASSE.

C. de Besse, Ar. de Brignoles, Yar.

De sinople, a une calebasse d’or. —  Arm. 11, 724;  
bl. 1 , 921 ; enr. 20 1.



Cabasse, en latin Cabacia, Cabaza, plus anciennement Caza 
Cassa> en provencal Cabasso, etait du diocese de Frćjus et de 
la viguerie de Brignoles. Ses armoiries ont ete tirees du nom 
menie et sont parlantes: Cabasse, Calebasse. Achard dans sa 
Geographique de la Provence lui donnę pour armes: une 
ecremsse, sans entrer dans plus de details.

CABRIERES D’AIGUES.

C. dc Pertuis, Ar. d’Apt, Yaucluse.

Porte : d ’argent, a une clieyre sautarite, de sable.—  
Arm. 1 , 495; er. 20 1.

Cabrieres, en latin C abrerm , en provencal Cabriero , etait 
du diocćse d’x\i\ et de la viguerie d’Apt. Ce yillage, comme les 
deux suivants, porte une chevre dans son ćcusson pour mieux 
rappeler retymologie de son nom ; peut-ćtre encore, pour in- 
diąuer le genre de commerce auąuel se livraient anciennement 
ses habitants.

CA BR I ES.

C. de Gardanne, Ar. d’Aix, Bouclies-du-Rhóne.

D or, a un chene de sinople, et une chevre de gueu
les, rampante contrę le pied de 1’arbre. —  Arm. 1 , 911;  
bl. II,  1476 et 1580; enr. 201.

Cabries, en latin Cabreria, Cabrerer, ć taitdu  diocese et de 
la viguerie d’Aix. Armes parlantes.



CABRIS.

C. de St-Yallier, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte: cTazur, a une cli&vre passante, cTargent.—  
Arm. 1 , 261 ; bl. I I , 1299 ; enr. 25 1.

Ce village etait, avant la rĉvolution, du diocese et de la vigue- 
rie de Grasse. Ses armes sont eucore parlantes; en provencal un  
Cabris et en francais un  Cabri ou C abril, signifient petit de 
la chevre, chevreau.

CADENET.

C h.-l. de C., Ar. d’Apt, Vaucluse.

‘ Porte : d ’azur, a trois colombes (Targent, 2 et 1. —  
Arm. 1, 483 ; bl. I I , 1095 ; enr. 30 1.

Cadenet, en latin Catanetum, Catenetum, C adanetum , 
Cadenetum, en provencal Cadene, faisait partie du diocese 
d’Aix et de la viguerie d’Apt. Cette ville lut erigóe en vicomte 
par Guillaume de Sabran, comte de Forcaląuier, par lettres 
patentes donnćes a Pertu is, en fevrier 1225, en faveur de Ber- 
trand de Cadenet. Sa veuve Agnes, vicomtesse de Cadenet, en lit 
hommage l’an 1255, a Bc*atrix, comtesse de Provence, femme 
de Charles d’Anjou. Cette vicomte passa des Cadenet dans la 
maison d’Oraison. N ousaurionscru trouver des chaines (catena) 
dans Pecusson de Cadenet, plutót que des colombes. C’est pour- 
ta n tla , la definition exacte donnee par YArm orial General, 
a insi que par Achard, Geog. de la Provence, a la seule diffórence 
((ue cet auteur prend des colombes pour des pigeons, erreur 
bien excusable sans doute.



LA CADIERE.

C. du Bausset, Ar. deToulon, Yar.

Pohte : d ażur , a une chaire de prćdicateur, d or, et 
un chef cousu de gueules , charge d’un sautoir aluise, 
d’or.—  Arm. 1 , 4 ;  bl. I, 1048 ; enr. 20 1.

La Cadiere, en lalin Catedra, Cathedra, Cadera, Cadeira, 
C aderia, en provencal la Cadiero , ćtait du diocese de Mar- 
seillc et de la viguerie d’Aix. Achard, dans son ouvrage, donnę 
deux yariantes que nous croyons bon de citer. II dit que l’ćcus- 
son de la Cadiere porte : d 'a zu r , a un  tabouret dyor, au chef de 
gueules, charge de la croix, d’or, en sautoir. Cette premiere 
yariante se rapproche plus du texte de 1’Armorial que la 
seconde, qui cependant etait plus generalement adoplee au 
moment oii Achard ĉcrivait sa Geographie Historique de Pro- 
vence, et qui est: de gueules , a la croix de S t-A n d re , dfor , 
avec un  tabouret au m ilieu. C’est toujours, comme Ton voit, 
une chaire, en latin Cathedra, ou un tabouret, une chaise, qui 
font, avec le sautoir transforme plus tard en croix de St-Andre, 
Lobjet principal de ces armes, de toutes les manieres, parlantes.

CAGNES.

C. de Yence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

l)’o r , a u n levrier d a z u r ; coupe de gueules , a une 
barred’argent.— Arm. II , 530 ; bl. 1 , 731; enr. 20 1.

Cagncs, en latin Caigna , en provencal Cagno, etait du dio-



c£se de Yence et de la viguerie de St-Paul. Ces armes ne res- 
semblent en rien a celles qui sont donnćes a ce village par 
Achard, et auxquelles, si ellesetaient mieux definies, on devrait 
donner la prćference , comme n’ayant point ete imposćes. Ces 
armes sont: d e  , d un agneau pascal d e .  .........

CAILLE.

C. de St-Auban, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e  : parli, au 1er d a z u r , a une hache d armes, 
dargent; au 2me de gueules, a un chateau donjonnó de 
Irois tours, d’or.— Arm. I, 1 404; bl. I, 277; enr. 20 1.

Caille, en latin Callia , en provenęal Cailho, appartenait au 
dioęćse de Yence et a la viguerie de Grasse. Ses armes sont celles 
des Bnin dc Castellane, seigneurs de ce village. Jean B nin , fit 
hommage au roi, en 4560, de sa seigneurie de Caille. La hache 
d’armes de 1’ecusson des Brun est emmancliće d’o r ; c’est la 
la seule difference qui existc avec les armes de Caille, qui 
portent une haclie toute d’argent. (Robert, I, 453.)

le CAIRE.

C. de la Motte, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte ; de sinople , a un bourg compose cPune ćglise 
el de plusieurs maisons d argen t , essorees et ajourćes 
de sable, seneslró d'un grand rocher dargent, du milieu 
duquel sort une riviĉre du meme, coulant entre le bourg



et le rocher, au chef cTargent, chargć de ces deux mots 
l e  caire, en caractóres de sable.— Arm. I, 303; bl. II, 
1332; enr. 201.

Le Caire, en latin Castrum de Caire, en provencai lott 
Caire', etait du diocese de Gap et de la viguerie de Sisteron. Ce 
village tire ses armes de sa position a cótó (oou cairó) d’une mon- 
tagne taillee ii pic, auxpieds de laąuelle coule une petite riviĉre, 
qui se transforme souvent en torrent impetueux. Achard donnę 
a ce village pour armes: de sinople , a une montagne dyargent 
d dextre, contournant une partie de l’eau et du m ilieu de 
laąuelle sort une riviere; a senestre, est une riviere au na tu -  
rel; en chef est ecrit, l e  c a i r e ,  en lettres de sinople. Ces der- 
nieres armes ont ete reproduites par 1’abbó Feraud, dans son 
Histoire des Basses-Alpes, p. 677.

CALLAS.

Ch.-l. de C.; Ar. de Draguignan, Var.

De gueules, a une fasce d argent, chargee du mol 
c a l l a s , de sable.— Arm. I, 1246; bl. I, 125; enr. 20 1.

Callas, en latin Callasciurn, Callars, appartenait au diocćse 
de Frejus et a la viguerie de Draguignan.

C4LLIAN.

C. de Fayence, Ar. de Draguignan, Yar.

Porte: d’or, a une bandę de gueules, et le mot



callian, de sable, pość sur la bandę. — Arm. 1 ,196  ; 
bl. II, 1251 ; enr. 20 1.

Callian, en latin Mons Calidus, C alanium , et plus ancienne- 
ment Ligaun ia , du diocĉse deFrejuset de la viguerie de Dragui- 
gnan,avait ete tres-anciennement ćrigó en une principaute, dont 
la juridiction s’etendait sur tout le territoire compris entre 
Seillans et Cannes, jadis occupe par les peuplades des Oxibiens 
et des Ligauniens. Mais cette principautó ćrigee dans le XIe sicV- 
cle, en faveur de Hugues, fils de Gibelin de Grimaldy, seigneur 
d’Antibes, prince de Monaco, par Guillaume Ier, comte de Pro- 
vence, dont la filie Hermengarde venait d’epouser Hugues, eul 
une courte durec et retourna bientót dans le domaine de la 
Provence. (Garcin, Diet. Hist. de la Provence.)

CAMPS.

C. et Ar. dc Brignoles, Var.

l)e sinople, a une tente dargent. — Arm. II, 731 ; 
bl. I, 927; e n r . 20 1.

Camps, en latin Castrum de Campis ou C am is , en pro- 
vencal Camp, etait du diocese d’Aix et de la viguerie de Bri
gnoles. Ses armes sont parlantes : une tente , un camp.

St-CANNAT.

C. deLambesc, Ar. d’Aix, Bouches-du-Hbóne.

D'or, a une canne, feuillće en formę de palmę, de
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sinople, accostee de deux fleurs de lis, d’aztir. —  Arm. 
I, 903; bl. II, 1560; enr. 20 1.

St-Cannat, en latin Sanctus-C anna tus , ćtait de la viguerie 
d’Aix et du diocese de Marseille. Ses armes sont parlantes: une 
canne.

CANNES.

Ch.-l. de C., Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte : d azur, A une palmę dargent, posóe en barre, 
accompagnće de deux fleurs de lis d ’o r , runę en chef. 
1’autre en pointę.— Arm. I, 221; bl. II, 1268; enr. 251.

En latin Castrum de C annis, en provencal Canno, la ville 
de Cannes, aujourd’hui cherie des etrangers pendant l’hiver 
a cause de son doux climat, etait du diocóse et de la viguerie de 
Grasse. Lespalm esn’ćtantaproprem ent parler que des roseaux 
ou cannes, ses armes sont parlantes.

CANNET d e  CANNES.

C. de Cannes, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte: comme Cannes.

Ce village n’etait autrefois qu’un hameau de Cannes et fut 
erigć en commune par arrćt du conseil du 9 aoŭt 1774; c’est 
pourquoi, on ne peut que lui donner les armes de la ville de 
Cannes, qu’il a le droit de porter.



CANNET d u  LUC.

C. du Luc, Ar. de Draguignan, Yar.

Porte: d’or, a un roseau de canne arrachó , de 
sinople. — Arm. I ,  198; bl. II ,  1252; enr. 20 1.

Le Cannet du Luc, que l’on a cru etre le Forum Voconii de 
ritinćraire Rornain, etait du diocese de Frejus et de la viguerie 
de Draguignan. On dit en provencal lou C anetdoouLuc. Achard, 
dans sa Geographie de Provence lui donnę pour armes : trois 
roseaux, avec cette legende pour dcvise autour de Tćcusson:
FULGEBUNT JUSTI TANQUAM SGINTILLI IN ARUNDINETO.

*

CARCES.

C. deCotignac, Ar. deBrignoles, Yar.

D’argent, a un franc ąuartier d’azur, chargó d’une 
i t̂oile d’or — Arm. I I , 732 ; bl. 1 , 928 ; enr. 40 1.

Carces, en latin Castrum Carceris, ćtait du diocese de Frejus 
et de la viguerie de Brignoles. Cette terre fut erigee en comtć, 
avec juridiction d’Appeau, par lettres patentes du mois de mai 
1571, enrcgistrees la menie annee, fol. 529 et en 1576, fol. 25, 
en faveur de Jean de Pontev^s, lieutenant generał de Provence, 
avec droit de succession a sa soeur et a ses enfants. En 1693, ce 
comte tres-im portant, qui comprenait la baronie de Cotignac, 
les terres de Flassans, de Pourquerolles, de la Cluse, de Cha- 
teauneuf, de Biieux, de la Mole, de Tavernes, de Brue, d’Arti-



gnosc, de Tourtour et du Castelet de Sausses, appartenait a 
Jacąues de Simiane, marąuis de Gordes, cinąuieme comte de 
Carcćs.

CARNIOL.

C. de Banon, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De sinople, k un pairle d’argent, coupć d’or, a un 
ślćphant, de sinople. —  Arm. 11, 550; bl. 1 , 751 ; 
enr. 20 1.

Carniol, en latin Carniolum, en provencal Carneou, ćtait 
du diocese d’Apt et de la viguerie de Forcaląuier.

CARNOULES.

C. de Cuers, Ar. de Toulon, Yar.

P o r te  : de gueules, k une tour, d’argent.— Arm. II, 
184 ; bl. I ,  424-; enr. 20 1.

Carnoules, en latin Carnolm ou Carmilee, en provenęal 
Carnoulo ou Carnouro, etait du diocese de Toulon et de la 
viguerie d’Hy£res.

CARPENTRAS.

Ch.-l. d*arrond., Yaucluse.

Porte: de gueules, a un mors antiąue de cheval,



dont le milieu est forgó d’un des clous de la passion de 
N. S. J. C., dargent. —  Malte-Brun, la France illus-  
tr6e , p. 1 4 . —  Girault de St-Fargeau, Diet. des Com
munes de France , p. 472.

Indćpendemment des auteurs que nous venons de citer, les 
rriemes armes ont ćtć reproduites par MM. Andróoli et Lambert, 
dans leur recente Monographie de S t-Siffrein, p. 205 et 217. 
On les voit plusieurs fois sculptees dans la cathedrale de Carpen
tras a des clefs de voute de la nef, ainsi que dans la salle du 
Trćsor. Dans Tintćressant ouvrage quenous yenons de citer, il 
est encore parle d’un diplóme, date de 1’annće 1226, que Ton 
trouve dans le Chartier de revĉche, et au bas duquel on voit un 
sceau de plomb avec rim age du St-Clou; on voit la menie effigie, 
aux archivesde Tliótcl de ville, a une charte de Tannee 1250. 
Les plus anciens monuments et les chartes anterieures ne por- 
tent pas le saint mors, ce qui fait supposer (jue ce n’est qułau 
XIIIe siecle, a la suitę de l’acquisition de cette relique, que les 
evćques et la municipalitć le placerent dans leur sceau.

Cette ville, nommee en latin Carpentorate, de trois mots 
celtiques, kaer, ville; p en , montagne; ioracte , passage, (ville 
de passage situ^e sur une ĉlevation), possedait, avant la rĉvolu- 
tion un evechĉ, un sićge de judicature et t tń l  restee pendant 
quelques temps capitale du comtat venaissin.

CARRY l e  ROUET.

C. de Martigues, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’azur, a une tour carree, d’or, sur une mer, d’ar-  
gent — Arm. f , 930;  bl. I I , 1642: enr. 20 1.
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En latin In ca ru s , Carri etait du diocese d’Arles et de la 
viguerie d’Aix. La tour que l’on voit dans cet ćcusson est car- 
ree probablement a cause du nom de ce village, bati tout pres 
de la mer.

CARROS.

C. de Vence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte : d’azur , a une grandę tour crenelee , d’ar-  
gent, accostee de deux autres, moindres, du menie, 
maconnees de sable, et deux carreaux d’or, poses un 
de chaąue cote du chef. —  Arm. 1 , 263; bl. U , 1301 : 
enr. 23 1.

Carros, en latin C arrocm m . ćtait du diocese de Vence et de 
la viguerie de St-Paul. Ses armes sont parlantes par les carreaux 
que Yon y trouve. Achard donnę a ce village d’autres armoiries 
quecelles enregistrees dans YA rm orial generał, savoir : iYar- 
gent, d trois losanges dc gueules. Comme Ton voit, se sont 
toujours des armes qui sont tirćes du nom.

CASSIS.

C. de la Ciotat, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

P o r te  : d’azur, a une crosse d ’o r , accostee de deux 
poissons, d’argent, affrontes et posós en pal.— Arm. I, 
443; bl. I ,  1089; enr. 20 I.

Cassis, en latin m ila  Carcitana selon les uns, et Carcisis
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portus suivant les autres, en provencal Cassi, ćtait du diocese 
de Marseille et de la viguerie d’Aix. Les habitants de cette petite 
villc, batie sur les bords de la mer Mediterranee s’ćtanttoujours 
adonnes a la pecbe, il n’est pas ćtonnant de voir dans cet ecusson 
deux poissons. Cassis porte en outre une crosse d’ćveque parce 
que la seigneurie du lieu rclcvait de la baronie d’Aubagne qui 
avait pour seigneur temporel l’ćveque de Marseille. D’apres une 
sentence du 25 mai 1577 et des lettres patentes du 6 mai 1578 
et 2 juin 1579, enregistrees au parlement le 3 juillet 1579, 
rćveque de Marseille ne pouvait pour aucun motif alićner cette 
terre. (Achard, Geog. de Provence, p. 424.) Une condition sem- 
blable se rencontrait si rarement sous l’ancien rógime, que nous 
avons cru devoir noter ici ce fait, tout etranger qu’il soit. a notre 
sujet.

CASTELLANE.

Ch.-l. d ^ rro n d ., Basses-Alpes.

P orte :  de gueules, a un chateau sommć de trois 
tours, d’argent; au chef d’azur, a trois fleurs de lis, d’or. 
—  Achard, Gćog. de Provence.

Bien que chef-lieu de senechaussee, et par cons6quent 
bureau d’enregistrement des arrnoiries, en 1697, Castellane 
oublia ou peut-etre negligea de faire enregistrer ses armes. 
Robert de Brianson, Chevillard, et de nos jours Traverssier et 
Vaisse donnent a cette ville des armes qui different quelque peu 
des prĉcedentes, savoir : de gueules, d une iour crenelee de 
dc trois tourelles , accosteede deux fleurs de lis et soulenue 
dfune, le tout dyor; la tour et les tourelles ajourees et maęon-
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nees de sablc. On peut en voir le dessin soit dans YEtat de la 
Provence, p. 25, soit dans YArm orial N ational, p. 80, pl. 20, 
f. 2. M. Girault de St-Fargeau dans son D ictionnaire des 
Communes de France, p. 477 et Malte-Brun, sauf 1’omission 
des fleurs de lis, donnent a cette ville les mćmes armes que les 
auteurs que nous venons de citer.

Castellane etait, avant la rĜvolution du diocese de Senez et 
chef-lieu de viguerie. Son nom latin est Castellum Salinensium  
et plus tard Castelana; on dit en provencal Castelano. Castel
lum, signifiant, comme chacun le sait, chdteau, ses armes sont 
parlantes.

l e  CASTELLARD.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’or, a un chateau de gueules, ajoure de sable.—  
Arm. I ,  1070; bl. II, 1918; enr. 20 1.

Le Castellard, en latin Castellarium , ćtait du diocese de Gap 
et de la viguerie de Digne. Ses armes sont parlantes; en efTet, 
Castellar en provengal signifie grand chdteau.

l e  CASTELLET d l BALSSET.

C. du Bausset, Ar. de Toulon, Yar.

Porte : d’or, a trois plantes de Joubarbe, de S ino
ple.—  Arm. 1 , 146 ; bl. I I , 1217 ; enr. 20 1.

Le Castellet, en latin Castellarium , Castellarum, Castelle-



tum  faisait partie du diocese de Marseille et de la viguerie 
d’Aix. Achard donnę la variante que voici: dJargent, d trois 
plantes de Joubarbe, de sable.

le CASTELET oORAISON.

C. des Mćes, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

P o r te *  d a zu r ,  k un chateau d’o r ,  donjonnć du 
mćme, maconne de sable, fermó d’une porte, d’argent. 
—  Arm 1 , 57 ; bl. 1 , 359 ; enr. 20 1.

Le Castellet d’Oraison, en latin Castellum . ćtait du diocese 
de Riez et de la viguerie de Digne. D’apres Achard et Labbć 
Fĉraud, ce village porte pour armes: dłor, a trois noisettes, 
de sinople, deux en chef et une en pointę. Lłauteur de l’his- 
toire des Basses-Alpes dit aussi, que le Castellet a recu son nom 
dłun vaste et superbe chateau, situe dans la Ville-vieille et dont 
il ne reste plus aujourd’hui que des ruines assez peu impo- 
santes. C’est pourquoi, soit pour ce motif, soit a cause de 1’ety
mologie du nom, nous trouvons les armes parlantes qui furent 
enregistróes en 1697, plus rationnelles que celles que nous ve- 
nons de citer en dernier lieu.

l e  CASTELLET-les-LEBERON.

C. et Ar. d’Apt, Vaucluse.

Porte : d’azur, a un pal d’argent, chargó de trois 
tours, de gueules, 1’une sur Fautre, et accostó de quatre 
pattes de lion, d’or, mouvantes des flancs de l ’ćeu,



deux de chaque cótć, 1’une sur l’autre.— Arm. I I , 71 ; 
bl. 1 , 306 ;  enr. 20 1.

Le Castellet-les-lóberon, qui faisait partie du diocese et de la 
viguerie d’Apt, porte les armes de 1’illustre familie de Brancas, 
dont une branche possedait cetle ancienne baronie, en 1697, au 
moment de l’enregistrement des armoiries.

l e  CASTELLET-les-SAUSSES.

C. d’Entrevaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, a un chateau de trois tours, dont 
1’une est appuyće sur les deux autres , dargent, ma-  
ęonnees de sable, accompagnćes en poinle d’une fleur 
de lis, d’or, avec celte inscription autour: c a s te le t ,  en 
lettres de sable. — Arm. 1, 874 ; bl. I I , 1091 ; enr. 
20 1.

Le Castellet-les-Sausses etait du diocese de Glandeves et de la 
viguerie d’Annot. Ce village porte encore des armes parlantes.

CASH LEON.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Pazur , a un ch&teau dargent, maęonne de sable. 
—  Arm. I ,  1115;  bl. II,  1979 ; enr. 20 1.
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Castillon, en latin C astellio , C astillonum , en provencal 
C astilhoun , etait du diocese de Senez et de la viguerie de Cas- 
tellane. Nous trouvons encore ici des armes parlantes.

CAYAILLON.

Ch.-l. de C., Ar. d’Avignon, Yaucluse.

Porte: d ’azur, a une tour de clocher dargent au 
premier, accompagne au deuxieme, d'une tour crćne- 
lóe d’argent, maęonnee de sable, moins haute q ue la  
premióre dont elle est separee; le tout, sur une terrasse 
de sinople.— Malte-Brun, la France illuslróe.

Cette ancienne ville, en latin Cabellio, Carellio, Urbs Cara- 
rum? en provencal Cavailhoun, possódait, avant la revolution, 
un evĉche illustró par St-Yeran , et dependait de la judicature 
de 1’Isle. Ses armes reprćsentent probablement le clocher et la 
belle tour servant de coupóle au choeurde 1’eglise, classee au 
nombre des monuments historiąues de la France, a cause de son 
importance artistiąue et de son anciennete.

CAZENEUYE.

C. et Ar. d’Apt, Yaucluse.

D’o r , a un chef d’azu r , chargć d’une maison neuve 
d argent.— Arm. I I , G09 ; bl. 1 , 808 ; enr. 20 1.

Cazeneuve, en latin Casanova, en provcncal Cazonovo, 
et quelquefois Canoro , etait du diocese et de la viguerie d’Apt. 
Ses armes sont parlantes: une m aison neuve, Casa nora.
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Achard dans son D ictionnaire de Provence lui donno d’autres 
armoiries, savoir: de gueules, d trois tours d’argent, sur- 
montees d'une couronne emailMe,d'or.

l a  CELLE.

G. et Ar. de Brignoles, Var.

D or, a une selle de cheval, de sable. —  Arm. II , 
741 ; bl. I , 937 ; enr. 20 1.

La Celie, en latin Artacella  ou Arctacella , en proveneal la 
Cello, ćtait du diocćse d’Aix et de la vigueric de Brignoles. Ses 
armes ne peuvent etre plus parlantes quc ce qu’elles sont; il est 
a remarquer cependant que les employćs qui les imposerent ne 
connaissaient pas trop 1’orthographe. Mais ils elaient habitues a 
ne pas y regarder de si pres, et la prononciation seule leur sul- 
lisait souvent.

CERESTE.

C. de Reillane, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

P o r te  : d’or, a une croix yidóe, clechee et pommetóe 
de gueules. —  Arm. II , 43 ; bl. 1 , 333 ; enr. 30 1.

Cćreste, en latin Cezaresta , [Cesaris Statio), en provencal 
Ceresio , faisait partie du diocese d’Apt et de la vigueric de 
Forcalquier. Les anciens comtes de Forcah[uier avaient erige 
cette terre en baronie ; c’est pourquoi, nous trouvons dans cet 
ćcusson la croix de Forcalquier, avec ce changement pour- 
tant, ([ue dans les armes du comte de Forcaląuier, la croix 
est d’or et le champ de gueules, ce qui est 1’oppose pour Ce-
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rcstc. Une branche dc la familie dc Brancas posseda ccttc 
baronie. Au commencement du sicclc dernier, Louis dc Bran
cas dc Forcaląuier, baron du Castelct, lieutenant-genćral cn 
Provence, gouverneur dc Nantes, prenait la ąualitć honori- 
fique dc marąuis dc Cerestc, bicn quc ccttc te rre , n’ait 
jamais ćte ćrigćc cn marąuisat par lettres patentes regulie- 
rement enregistrees.

CEYRESTE.

C. dc La Liotat, Ar. dc Marseille, Bouches-du-Rhónc.

IVargent, a une barre (Pazur, coupć de sinople, a 
un levrier d’a rg e n t .— Arm. I I ,  318;  bl. I ,  53 5 ;  
enr. "20 l.

*

Ccyreste, en latin Ceresta, Ceziresta , cn provencal Ccyrcsto, 
etait du diocese dc Marseille ct dc la viguerie d’Aix. 11 parait 
ąuc ce villagc ćtait commc lc precedcnt une stalion dc Cćsar; 
Pćtymologie est la meme.

S t-CEZAIRE

C. dc St-Yallicr, Ar. dc Grasse, Alpes-Maritimcs.

Porte: (Pazur, a une fleur de lis d’or, en chef, et 
deux lettres S et S du m em e, posćes en pointę. —  
Arm. I, 213; bl. II, 1263; enr. 25 1.

St-Cćsairc, cn latin pagus Sancti Cesar ii, enprovencal Sant- 
Cesari ou Sant-Sari, faisait partie du diocese ct dc la vigucrie 
de Grasse.



l e  CHAFFAUD.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur, a un chateau cFor, sur ąuatre piliers, du 
m em e.—  Arm. 1 , 1072 ; bl. I I , 1921 ; enr. 20 1.

Le Chaffaud, en latin Castrumen provcncal 
louClia/faou, etait du diocese et dc la vigueric dc Digne.

St-CHAMAS.

C. d’Istrcs, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e  : d ’azur, d un Saint-Chamas, a demi-corps,  
de carnation, chape, crossć et mitrć d’or, et aulour 
cette inscription : s. chamas , en caractdres de sable
—  Arm. 1 , 470 ; bl. 1 , 1089 ; enr. 20 1.

St-Chamas, en latin Sanctus-Amantiusfaisait partie du
diocese d’Arles et de la viguerie d’Aix. Bien avant 1’enregistrc- 
ment de ses armes, cctlc commune avait place dans son ecusson 
1’imagc du saint dont elle porte le nom.

CHAMPTERCIER.

C. et Ar. de Digne, Basscs-Ali»cs.

D azur , a une croix d a rg en t ,  cantonnee de qualre 
lleurs de lis, d’or.— Arm. I , 1009 ; bl. I I , 1917 ; enr. 
20 1.



Champtercier, cn latin Campus Terserius, plus anciennc- 
ment dans lc X IIImc siecle Castrum de Osedd, en provencal 
Chantcrcier, faisait partie du diocese et dc la vigueric dc Digne. 
Cette tcrre fut erigec en baronie et posscdee au dernier siecle 
par la familie dc Brancas. (1’abbe Feraud, Hist. des Basses- 
Alpes, p. 226.)

CHANOLLES.

Com. de Blegiers, C. de la Javie, Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

IVor, a trois marmites de sable, deux en chef et une 
en pointę .—  Arm. I, 1078 ; bl. II, 1929 ; enr. 201.

Chanollcs, en latin C anolla , en provencal Canolo et Ca- 
n o u ro , n’est plus aujourddiui, qu’un hameau, avec paroisse, 
dependant du villagc de Blegiers. Ses armes sont parlantes 
de deux manieres puisqu’en latin olla  signific m a rm ite , et 
([u’en provencal oulo et ouro veulent dire la meme cbose.

l a  CHARGE.

C. de Remusat, Ar. de Nyons, Dróme.

P o r te  : de sinople, a un bourg de plusieurs maisons 
jointes, d’argent, ajouróes de sable.— Arm. I, 300; bl 
11, 1336; enr. 40 1.

La Charce, quoiqu’enclavee dans le Dauphinć, faisait partie 
avant la revolution du gouvernement de Provence, etait du dio
cese dc Gap et de la viguerie de Sisteron. Cette tcrre avait ete 
erigee en marquisat par Louis XIII avec union de la baronie de 
Cornillon, par lettres patentes de mai 1629, et du 10 mai 1638,



cnrcgistrees lc 16 mai 1640, fol. 705, en faveur de Rene dc la 
Tour , scigneur de Gouvernet, conseiller d’etat et capitaine de 
50 hommes d’arm es, en consideration des services qu’il avait 
rendus a Sa Majcste et au roi Henri IV. C’est par erreur ([iie les 
armes de la Charce ontetó dessinees dans la planche F ; lcur 
place est entre Chanollc et Chastcuil, a la planche E.

CHASTEU1L.

C. et Ar. dc Castellane, Basses-Alpes.

Dargent, a une vache de gueules, surmontće d’une 
etoile d’o r , posee entre les deux cornes. —  Arm. I, 
1115; bl. I I , 1979; enr. 20 1.

Chasteuil, en latin Castellium  ou Castoneum, en provenęal 
Chastui, dependait du diocese de Senez et de la vigueric de 
Castellane. Ses armes qui lui furent imposees en 1697, sont 
celles des Puget-Barbentane qui possedaient la plus grandę 
partie dc cette seigneuric au moment de Penregistrcment des 
armoiries. Les Tressemanes et les Galaup avaient 1’autrc partie 
dc cette terre, dont ils portaient lc nom.

CHATEAL-ARNOUX.

C. de Volonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : cPor, a un chateau compose de deux hautes 
tours pavillonndes et jointes par un entre-mur, le tout 
de sable , maconne et ajourć d’argent, adexlrć de la 
letlre C, de sable, et seneslre de la leltre A, du meme. 
—  Arm. I, 283 et 298; bl. II, 1327; enr. 20 1.
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Ce village, en latin CastrumArnulphi, en provencal Cas- 
teou Arnous  faisait partie clu diocese cl de la viguerie de
Sisteron. Ses armes sont deux fois parlantes, par le el
par lesdeux initiales C et A.

CH ATEA U DOU BLE.

C. de Callas, Ar. de Draguignan, Yar.

Porte : de gueules, frellć de six pi&ees d’or, entre-  
semćes de besans du rnćme , et une fleur de lis aussi 
d’or en coeur, brochant sur le tout. —  Arm. 1 , 183;  
bl. 2 ,  1242; enr. 20 1.

Chŭteaudouble, en latin Cast
D ia bo li, en provencal Casteoudoubetait du diocese de'

Frejus et de la vigucric dc Draguignan. Nous aurions bien 
desire trouvcr 1’origine des armes dc ce village, mais nos re- 
cherches ont ete vaines; tout ce que nous pouvons d ire, e’cst 
([ue les d’A ndrea, seigneurs dc Chateaudouble, en I (197 , por- 
taient dans leur ecusson une bordure de fleursdc lis.

CHATEAUFORT.

C. de la Motte, Ar. dc Sisteron, Basses-Alpes.

Porte: d’azur, A un soleil d’or en chef, une etoile 
du meme en coeur, et un croissant d ’argent en pointę, 
1’etoile accostóe des deux lettres C et F, d’or.—  Arm. I, 
2 8 3 ;  enr. 20 1.
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Chateaufort, en latin Castrumforte, en provencal 
fo u a r , ćlail du diocese de Gap et de la viguerie de Sisteron. 
Achani, dans son ouvrage, souvenl deja cite, donnę a ce villagc 
les memes armes (]uc 1 'ArmońalGeneral. Ses armes sonl 
parlantes sculement par les deux initiales C et F, chdteau fort.

CHATEAUNEUF-miravail.

C. de Noyers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r te  : nu 1er, d’o r , a un arbre de s inop le , arrachó 
et fustó au naturel, mouvant d’un croissant d’azur; au 
2me, d’azur, A un lion d’or, lampassó et armó de gueu
les. —  Arm. I , 290 ; bl. II, 1325 ; enr. 20 1.

Ce village, en latin Castrum n o m m  du diocese
et dc la vigueric dc Sisteron, porte dans son ecusson les armes 
des Silvestre et des Gaffarel, qui possedaient cette seigneurie 
lors de 1’enregistrement des armoiries.

CHATEAUNEUF-val- s1- donnat.

C. de Volonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e :  de gueules, k  un chdteau de deux tours, 
jointes par un entre-m ur, d ’o r , maconne de sable, 
accompagnć de trois roses d ’argent, une en chef et 
deux en l la n c s , et en pointę, d’un trefle du meme, 
mouvant de deux palmes, d’o r .—Arm. I, 290 ; bl. II, 
1321 ; enr. 20 1.



Chateauneuf-Val-St-Donnat, anciennement Chateauneuf-le- 
Charbonnier, en latin Castrum novum  Vallis Sancti Donati , 
etait du diocese ct de la viguerie de Sisteron. Achard donnc a 
ce village a peu p rts les memes armes que 1 'Arm orial General. 
II ajoute seulement a cet ecusson, la date de 1583 qui rappelle, 
je crois, bepoąue a laąuelle ce village fut separe de celni de 
St-Yincent et forma a lui seul une communaute. Chateauneuf- 
Yal-St-Donnat fut erige en m arąuisat, en laveur de Paul de 
Meyronnet, au mois d’avril 1727, par lettres patentes enregis- 
trćes le 5 mai suivant, fol. 488.

CHATEAUNEUF-les-martigues.

C. deM artigues, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D a z u r ,  a un  chateau cFargent, ferme et maęonnó 
cle sable, llanąuó a dextre d^ine grosse tour cjuarree 
aussi d’argent, maconnóe de sable, sur une terrasse 
(Fargent. —  Arm. 1 , 9 1 0  ; bl. I I ; 1580 , enr. 20 1.

Ce village, en latin Castrum n o m m  R uffi, en provencal 
Castelnoou de M artęgue, etait du diocese d’Arles et de la vi- 
guerie d’Aix; il porte des armes parlantes: un chateau.

CHATEAUNEUF-l E-ROUGE.

C. ile Tretz, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

De gueules, ii 1111 poi d’or, coupś *l’or, a un bouc ile 
sable.— Arm. II, 301 ; bl. I, 518:  enr. 20 1.



Ce village, en latin Castrum Nomtm Rubrum , nomme quel- 
(juefois et depuis longtemps N egrel, en provencal Negreou, 
etait du diocese et de la vigueric d’Aix. II fut erige en m arąui- 
sat avec la seigneurie de Boussct, en faveur de la familie de 
Gautier, par lettres patentes de novembre 1723, enregistrees le 
6 fevrier 1724, fol. 30.

CHATEAUREDON.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

IVazur, u une tour ronde, donjonnee de trois tour- 
relles d’argent, maconnees de sable. —  Arm. 1 , 1080; 
bl. I I , 1931 ; enr. 20 1.

Chateauredon, en latin Castrum Rotundum , en provencal 
Casteou R edoun , etait du diocese de Uiez et de la viguerie de 
Digne. Ce lieu s’appelait autrefois Castrum de Corneto. Ses 
armes sont parlantes: un chdteau rond , Mti en formę de tour.

CHATEAURENARD.

Ch.-l. de C., Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Dło r ,  a un chateau de gueules, surmonte d’un re-  
nard, du meme.— Arm. II, 631; bl. I, 828 ; enr. 20 1.

Cliateaurenard, en latin Castrum  ou Castellum Raynardi, 
en provencal C asleou-Reynard, etait du diocese d’Avignon et







dc la vigueric dc Tarascon. Ses armes nc peuvent ĉtrc plus par
lantes que cc qu’cllcs so n t: un chdteau et un  renard. Dans 
le siecle dernier, le sd ’Aimar, seigneurs du licu, se qualifiaicnt 
barons et nieme m arquisde CMteaurenard.

CHATEAUVERT.

C. dc Cotignac, Ar. de Brignoles, Yar.

Do r ,  a un cliateau de sinople. —  Arm. I I ,  83*2; 
bl. 1, 1031; enr. 20 1.

Cliateau vert, en latin Castr urn Vcruni ou Viride, en pro- 
vencal Castcouvcr, etait du diocese d’Aix et dc la viguerie de 
Barjols. Ce village porte des armes parlantes: un  chdteau de 
sinople, c’est-a-dirc, cert.

CHATEAUVIEUX.

C. dc Comps, Ar. de Draguignan, Yar.

D’or , a un chateau de gueules. —  Arm. 1 , 1116,  
bl. II, 1980 ; enr. 20 1.

Chateauvieux, tire son nom d’un ancien chateau-fort bati sur 
un rocher au-dessus du village actuel. En latin Casirum Vetus, 
en provencal Casteou V ielh , cc village, dont les armes sont 
encore parlantes, etait du diocese de Frejus et de la vigucrie de 
Castcllanc.



CHAUDON.

C. dc Barremc, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a un chateau d’or, surmonle d ’un soleil 
du meme. —  Arm. 1 , 1 071 ; bl. i l , 1 919 ; enr. 20 1.

Cc villagc, en latin Caldonum, Caldo, cn provencal Chaŭ- 
doun, dependait du diocese de Senez et du Val dc Barrĉme. II 
est a presumer que le chateau quc Ton voit dans son ecusson, 
lui vient dc la familie dc Castellane, qui possedait cette seigncu- 
rie a l’epoquc dc renregistrem ent des armoiries. C’cst par 
erreur quc les armes dc Chaudon sc trouvent dans la planchc E; 
leur place veritable est dans la planchc F, avant Chćncrillcs, 
roninie dans ce texte.

CHENERILLES.

C. des Mees, Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

De sinople, a une chaine d’o r ,  accostee de deux 
caneltes, d’argen(.— Arm 1 , 1091 ; bl. II, 1947 ; enr- 
20 1.

Chenerilles, en latin loeus de Cannabiis ou C hin iliensis, 
anciennement Castrum de C anils, en provencal C keneryos, 

~ faisait partie du diocese dc Bicz et de la viguerie de Digne. Les 
armes de ce village sont parlantes, Chenerilles, une chaine.



LA CIOT AT.

Cli.—1. dc C., Ar. dc Marseille, Bouches-du-Rhóne.

Porte : d azur, a une ville dargent en fasce, sonie— 
nue d’une mer du meme, la ville sommee dTme crosse 
d ’or, adextree d’un C, et seneslrće d’un T dargent, et 
au milieu de la mer une harąue de sable, les voiles 
pliees. —  Arm. I, 493 ; bl. I I , 1094 ; enr. 50 1. Bibl. Jag .

La C iotat, en latin Cimtas , en provencal du XVme siecle la 
Sieu ta t, actuellement la Cieoutad ct la Cioutat, dependait du 
diocese dc Marseille ct dc la viguerie d’Aix. Depuis le22 jan- 
vier 1365, jusqu’a la revolution, les prevóts-abbćs dc St-Yictor 
dc Marseille, resterent seigneurs dc la Ciotat; c’est ce qui expli- 
que pourquoi cettc \ illc a dans ses armes une crossc abbatialc. 
Les armoiriesdonnćes par Achard, (Gćog. dc Provcnce, p. 458,) 
diffórent quelque pcu des precćdcntes, lesvoici: d’a rg en t, a 
(juatre tours liees runę  a Fautre par une m aison, le tout au 
naturel, maconne de sable; au-dessus, est le haut dyune crosse 
abbatiale, en po in tę , une mer au natnrel sur lacjuelle est un 
vaisseau. La dćfinition donnee par YArm orial n a tio n a l , dc 
Traversier-Vaisse, (p. 81, pi. 20, fig. 6.) diflere pcu dc ccllc dc 
YArm orial genera ł; ainsi, au licu dc la ville sommee, etc., il 
est d it: Fune des tours sommee. Girault dc St-Fargeau, 
dc son cótć, dit que les voiles sont deployees, tandis que dans 
YArmorial generał ci les sont pliees. Lc meme auteur, dans 
son Diet. des Communes de France, (I, 587,) constatc quc 
dans un manuscrit de 1669, elles sont ainsi depcintes: cFazur, d 
u n p o n t de ąuatre arches dargen t, surm onte dfune mitrę et 
d’une crosse d!or; au bas du pont est un poisson dargent,



pość sur des ondesdu meme, en pointę. Nous nc pouvons 
nous expliquer cette derniere variantc, qui s’ćloignc le plus du 
lcxlc dc 1’ Arm orial generał auquel nous donnons la prefe-
rence, et d’aprćs lcqucl nous avons 1'ait graver 1’ecusson que 
l’ont peut voir a la planche F.

CIPIERES.

C. de Coursegoules, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e  : d’azur, au busle de Saint-Mayeul de carna-  
l io n , portant une mitrę d’or et vĉlu d ’une chape de 
sable, tenant dc sa main dextre une crosse du mćmc en 
pal, et la senestre appuyće sur sa poitrine. —  Arm I , 
20 i  ; bl. II ,  1 3 0 2 ;  enr. 20 1.

Cipiercs, cn latin Cippus,en provenęal dependait 
avant la revolution du diocese et de la viguerie dc Grasse. 
Nous trouvons 1’imagc de St-Mayeul dans 1’ćcusson de Cipiercs, 
parce quc son eglisc etait ct est encorc dediec ii cc sainl abbe 
de Cluny.

CLA MENSA NE.

C. de la Motte, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, a deux croiselles pattees d’or et 
deux etoiles du m e m e, cn chef et en pointę, et un ccour 

• (1’argent, en abime. —  Arm. 1 , 284 ; bl. II , 1328 ; 
enr. 20 I.



Clamensane, du diocóse de Gap et de la viguerie de Sisteron, 
est nomme en latin ( lamensana  et en provenęal Clamensano. 
Les armes attribućesa cc villagc par Achard, dans sa Gćogra- 
phie de Provence, dilTerent de celles cnregistrees en 1696, en 
ce que les deux croisettes sont en cłief et les deux ćtoiles sont 
en pointę.

CLARET.

C. de la Mottc, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : do gueules, a un chateau en formę de tour, 
donjonnć de trois tourrelles d ’or, le tout maconnć de 
sable.— Arm. 1 , 289 ; bl. I I , 1320 ; enr. 20 1.

Claret, en latin Claretum , en provencal Clcire, etait du dio
cese de Gap et de la viguerie de Sisteron. Achard donnę a ce 
village les memes armes que YArmorial generał.

CLAVIERS.

C. de Callas, Ar. de Draguignan, Var.

D azur, a deux clefs d’or, suspendues ensemble a un 
annelet, d’argent. — Arm. I ,  1249; bl. I ,  127; enr. 
20 1.

Clavicrs, en latin Cdaverium , en provencal Clavies, etait du 
diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. Ses armes 
sont parlantes et tirees du latin claves, clefs. Celles donnćes 
par Achard dilTerent des precedentes, comme on va en ju g e r:
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de gueules, a une clef d'argent en pa l, les dents de la clef 
faisanl face a u canton dextre de Vecu. El les sont toujours par
lantes.

CLUMANC.

C. dc Barreme, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Fasee iFor et (lazur de six pieces , et un chef d’ar-  
gent, charge du mot c l u m a n c  de sable.— Arm. I, 1089;  
bl. II , 1943; enr. 20 1.

Clumanc, en latin Clumaneum  et Clemanec, en provencal 
C lum an , appartenait au diocese de Senez et dependait du 
Val de Barreme. Ses armes, sauf le chef, sont celles de Tan
dem ie familie de Barras, dont une branche possedait cette sei- 
gneurie.

COGOLIN.

C. de Grimaud, Ar. de Draguignan, Yar.

P o r t e :  parli,au premier, d’azuraun coq contourne, 
(Tor, sur une terrasse de sinople, et au deuxieme, d’ar- 
gent, a une planie de lin de sinople, ileurie de pourpre 
sur une terrasse de sable .— Arm. 1 , 86; bl I I , 1147 ; 
enr. 20 1

Cogolin, en provencal Coiigoulin , dependait du diocese de 
Frejus et de la vigucrie dc Draguignan. Ses armes sont double- 
ment parlantes par le coq et par la planie de l in .



la COLLE St-MICHEL.

C. de St-Andre, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

I V a z u r ,  a  u n e  m o n t a g n e  a  d e u x  m o n t i c u l e s  o u  m a -  

m o l o n s ,  ( V o r . — A r m .  I ,  I 1 10  ; b l .  If , 1 9 7 3 ;  e n r .  2 0  1.

Ce village, enprovencal la Couelo Sant-Mic/ueou, etait de 
la viguerie d’Annot et du diocese de Glandeves. Ses armes sont 
parlantes: une m ontagne  ou colline. Colle est un inot proven- 
cal francise qui signifie Colline et vient du latin Collis.

COLLOBR1ERES.

Ch.-l. de C., Ar. de Toulon, Var.

P o r t e  : ( P a z u r ,  a  u n  c h a t a i g n i e r  d ’a r g e n t ,  a c c o s t e  d e  

d e u x  c o u l e u v r e s  t o r t i l l e e s  e n  p a l ,  a f f r o n t ó e s d u  m e n i e ,  

e t  u n e  b o r d u r e ,  c h a r g ó e  d e  c e t t e  l e g e n d e  e n  c a r a c t ^ r e s  

d e  g u e u l e s :  c o l l o b r i e r e s . — A r m .  I ,  3 8 ;  b l .  II, 1 1 0 2  ; 

e n r .  2 0  1.

Collobrtóres, en latin Collubreira , Colobreria, en provencal 
Couloubriero, etait du diocese de Toulon et dc la viguerie 
dTIieres. Ses armes sont parlantes par les deux coulcuvres 
(coluber). On a reprćsente un chataignier dans cet ćcusson, 
parce que cet arbre se trouve en quantite dans le territoire de 
cette commune et qu,il est pour les habitants une source im- 
portante de revenu. Les armes donnees par Achard, difTerent 
(juelque peu de celles qui furent enrcgistreesen 1097; les voici: 
d’a zu r , a un  arbre de sinople . accoste de deux riperes d’ar- 
gent, en pal.



COLLONGUE,

C. deSt-Auban, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

l)’or, A un paon dazur, ayant sa lorigue queue 011— 
verte en eventa il , sur une terrasse de sinople. — Arm. 
I, I I l i ;  bl. II, 1978; enr. 20 1.

Collongue, en latin Cauda longa , Collongua , en provencal 
Coulounguo, etait du diocese de Glandeves et de la viguerie 
d’Annot. Ces armes sont parlantes [)ar le paon, oiseau aussi re- 
marąuable par la beaute que par la longueur de sa queue; le 
nom latin du village a fait choisir cet oiseau de preference a 
toute autre cbose.

COLMARS.

Ch.-l. de C., Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

P o r t u  : d’azur, a un monde d’argent, croise du 
m em e, charge de la lettre O de gueules, adextrć de la 
lettre C d’or, et senestre de la lettre L , du meme. 
— Arm. I, 854; bl. II, 1094; enr. »50 1.

Colmars, en latin Colmartium, Collis Martis, en provenęal 
Coulmar, dependait du diocese dc Sencz et etait cbef-lieu de 
viguerie. On trouve les armes de cette ville dans YEtat de la 
Provence par 1’abbe Robert. Dans la planche gravee par 
Renou et publiće par Chevillard, vers le milieu du siecle 
dernier, ont les voit: d’or, a un monde d’a z u r , cercie et croise 
dyor. De son cóte, Achard donnę pour armoiries a cette v ille : 
d'or, d u n  monde d’azur, bandę et croisete d }argent.



COMPS.

Ch.-l. tle C., Ar. tle Draguignan, Var.

Porte : de gueules, a un monrle (Por, croise du 
meme, accompagne de trois bezans, aussi tbor, deu\ 
en chef et un en pointę.— Arm. 1 , 200 ; bl. I I , 1234 ; 
enr. 20 l.

Comps, en latin Castrum de Com is, en provenęal Coumps, 
etait du diocese de Frejus et de la vigueric dc Draguignan. 
Achard, dans sa Geog. de Provence, lui donnę des armes bien 
differentes de celles de YArm orial General; les voici: de sable, 
d une croix d'or en sau to ir; au chef tierce, le 1er, aux armes 

. de la Provence, le 2me, aux armes de la rille de D raguignan , 
et le 3me, aux armes de Maltę. On s’expliquera facilemcnt 
pourąuoi Comps avait place dans son chef les armes de Provence 
et tle Draguignan, son chef-lieu tle viguerie; ąuant aux armes 
dc Maltę, cette ville les avait prises dans son ecusson pour in- 
tliąucr les possessions que cet ortlrc avait dans le pays de])uis 
Fabolition des Templiers, en 1312. Comps etait en etfet chef- 
lieu d’une commanderie de Maltę, jouissant de rcvcnus assez 
considerahles. Dans les premieres annecs du XVIe sieclc, les 
chevaliers dc St-Jean dc Jćrusalem devinrent seuls seigncurs 
tle cette ville par Facąuisition qu’ils firent tle la partie qui, 
avait etc infeotlee en aoŭt 1381, en faveur de Fulco dcPonte- 
ves, et, qui dependait precedemment du comte dc Provencc.



CORBIERES.

C. dc Manosąue, Ar. dc Forcaląuier, Basses-Alpes.

P o r te  : d’a zu r , k  un corbeau a u naturel, s'essorant 
sur un rocher (Por, et derri&re le rocher, une riviere 
(Pargent.— Arm. II, 55; bl. I, 358; enr. 30 1.

Corbieres, cn latin Castrum  o u locus de Corberiis, en pro- 
vencal C ourbiero , etait du diocese d’Aix ct dc la viguerie dc 
Forcaląuier. Ses armes sont parlantes par le corbeau. La 
riviere rappelle que ce village est bati non loin de la Du- 
rancc, sur le pcnclmnt d’une colline et pres d’un torrenl 
dit de Corbicres. Outre la definition (juc nous venons dc 
donner on trouve dans YArm orial General (II, 554,) d’autres 
armes qui probablement furent imposees, en 1697, a Corbieres, 
par inadvertance, puisqu’elles furent enregistrees apres les au
tres. Nous avons cru bien faire en les faisant ćgalcmcnt dessiner; 
on pourra ainsi juger du peu de soin que les cmployes du sieur 
Adrien Yannier, mettaient quelquefois a donner a une ville ou 
a un villagc des arrnoiries qui eussent du sens et qui fussent 
raisonnables. Ces secondesarmes sont: de sable9 d un sautoir 
d’argcnt, coupe d fargent d u n  rhinoceros de sinople. Un rh i- 
noceros a la place d’un corbeau, ce n’est pas peu de chose! 
Pourra-t-on dire que ces dernieres armes soient parlantes? on 
ne le pense pas. Corbieres fut erige en baronie par lettres pa
ten tes d’avril 1625, enregistrees le 30 octobre de la meme annee, 
fol. 225, en lavcur de Laurent de Coriolis, president a mortier 
au parlement de Provence.



CORNILLAC.

C. dc Rcmusat, Ar. dc Nyons, Dróme.

P o r t e : d’or, a une fasee o n decd azu r , cbargee d un 
poisson, d’argent. — Arm. I ,  310; bl. I I ,  1 3 3 6 ;  enr. 

20 1.

Cornillac, en latin Cornillacum,en provencal
ćtait du diocese dc Gap et dc la viguerie dc Sisteron. Achard, 
dans sa Geog. dc Provence ,lui donnę les memes armes cjue
1’ A rm orial General.

CORNILLON.

C. de Remusat, Ar. de Nyons, Dróme.

[)’or, a trois corneilles de sable, becquees et m em -  
brees de gueules , 2 et I . — Arm. 1 , 1436; bl. I, 307 ; 
enr. 20 1.

Cc villagc, en latin C orn ilio ,C ornclium , en proveneal
C ournilloun,etait du diocese dc Gap et de la viguerie de Sis- 

teron. Ses armes sont parlantes par les corneilles, qui oni ćlć 
lirees du nom : Cornillon,Corneilles.

CORNILLON e t  CONFOUK.

C. dc Salon, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhónc.

De sable, a une femme dargent, tenant desa  main
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dextre un croissant du m ćm e, ayanl sa main senestre 
fermee, a la reserve de l ’index, et posee sur le milieu de 
1’estomac, l ’index vers la pointę. —  Arm. 11, 701 ; bl. 
I, 897; enr. 20 1.

Les deux villages, aujourd’liui reunis, dc Cornillon et de 
Confoux etaient du diocese d’Arles et dc la viguerie dc Tarascon. 
Cornillon est nomme en latin Le Croissant fait
songer par les cornes a Cornillon.

CORRENS.

C. de Cotignac, Ar. de Brignoles, Var.

f)’argent, a trois cornets, d’azur, p o se s2 e l  I .— Arm.
II, 71 9 ;  enr. 20 1.

Correns, en latin Castrum et de
plus anciennement de Corenoou en provencal
ren, etait du diocese d’Aix et de la viguerie de Brignoles. Ces 
armes sont parlantes par les cors ou cornets tires du nom de ce 
village.

COTIGNAC

Ch.-l. de C., Ar. de Brignoles, Var.

P o r t e  : d a z u r ,  au 3"'° d’or h une colice de gueules, 
au t me dTiermines, et sur le tout, d’azur, a cinq tours 
crenelees d’argent, placćes en sautoir, et accompa-



gnćes de ąuatrc trólles d'or, posós un en chef ,  deux 
en flancs et un en pointo. — Arm. I, 20 8 ;  bl. I I ,  
1576 ; enr. 30 1.

Cotignac, en latin C otigniacum , Q uintigniacum , en pro- 
venęal C ontignac , etait du diocese de Frejus et de la vi- 
guerie de Barjols. Cette ville porta tres-longtemps le titre de 
baronie, et dćpendait du comte de Carcćs, en 1571 , epoąue a 
laąuelle fut cróć ce comte en faveur de Jean de Ponteves, 
comme nous 1’avons deja dit ])lus haut. Aux Ponteves succede- 
rent les Simiane, marąuis de Gordes. Ils possedaient cette 
baronie au moment de 1’enregistrement de ces armoiries, et 
evidemment 1’ecusson qui est sur le tout porte des tours pour 
m arąuer la possession des Simiane, qui en avaient sans nombre 
dans leur blason, on a seulement remplace les fleurs-de-lis par 
des trefles. La cotice est parlante et a ete tiree de Cotignac.

COURBONS.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Fuseló, d argen tef  de gueules.— Arm. 1 , 1072 ; bl. 
II, 1921; enr. 30 1.

Ce yillage, du diocese et dc la vigueric de Digne, fut erige en 
marąuisat en faveur dc Jean-Henri de Grimaldi, d’Antibes, par 
lcttres jjatentes dc mai 1646, enregistrees le 12 septembre sui- 
vant, fol. 698, renouvelĉes en faveur de la familie de Roux, en 
fevrier 1717, enregistrees le 5 avril suivant, fol. 195. Les armes 
imposees a Courbons sont celles des Grimaldi.



COURCHONS.

C. deSt-Andre, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D a zu r ,  h un chdteau d’o r ,  et un clief d’argent, 
charge du mot c o u r c h o n s  de sable.— Arm. 1 , 1 1 1 2 ;  b l .  

II, 1975; enr. 20 1.

Courchons, que l’on ecrivait anciennement Courches, en la
tin Corcio,en provcncal Courchoim,etait du diocese de Senez 
et de la viguerie de Castellane. C’est pour ce motif peut-Ĝtre 
i]ue ce village porte un cliateau dans ses armes, a moins que 
ce soit en souvenir des Castellane, qui, seigneurs des terres 
voisines, ont pu aussi posseder cette terre, avant qu’elle tombat 
dans le domainedu roi.

COURSEGOULES.

Ch.-l. de C., Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t u : dazur, a un cor de chasse d ’o r , son enqui-  
shuve d a rg em , mouvant du chef, et enfermant trois 
lleurs de lis d’or, mai ordonnóes, et une champagne  
d’or, chargee de deux branches de laurier de sinople 
passćes en sautoir. —  Arm. I, 21 8 ;  b l .  II, 126 7 ;en r .  
501.

Coursegoules, en latin Corsica ou en provencal



Coursegoulo et Coussegues, dependait du diocese de Yence et 
de la viguerie de St-Paul. On trouve dans YArm orial National 
les memes armes que celles que nous venons de decrire. Cette 
petite ville parait les porter depuis longtemps. Le cor rend ces 
armes parlantes.

la ORAU.

C. d’Hieres, Ar. de Toulon, Var.

P o r t e : comme Hiferes.

Ce village, aujourd’hui d’une population de 2,553 habitanls, 
a ete distrait d’Ilieres et erige en commune par une loi du 4 juin 
4853. La Crau a le droit, par conseąuent, de prendre les armes 
d’Hieres, auxquelles elle devrait demander 1’autorisation d’ajou- 
ter un chef avec ces mots: l a  c u a u  d ’h i e r e s , pour distinguer 
ses armoiries de celles de cette derniere ville.

CREISSET.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’a z u r , a un croissant d’a rg en t , surmonte d’un 
soleil d’or. —  Arm. 1 , 1080 ; bl. I I , 1932 ; enr. 20 1.

Ce village, nomnie en latin Creissetnm , dependait du diocese



de Riez et de la viguerie de Digne. Le croissant que Fon voit 
dans son ecusson vientevidemment dc son nom, d’autantplus, 
qu’a l’epoque de Fenregistrement des armes, ce village se nom- 
mait assez souvent Croisset.

la CROIX.

C. et Ar. de Fuget-Theniers, Alpes-Maritimes.

D’azur, a une croix (For, cantonnee de ąuatre croi-  
settes du m e m e .— Arm. 1 , 1 1 1 2 ;  bl. I I , 1975; enr. 
201 .

Le village de La Croix, du diocese de Glandeves, qui avait etć 
cćde a la Savoie et incorpore au comte de Nice, par 1’ecliange 
du 24 mars 1760, est rctourne a la France avec le meme comte, 
cent ans plus tard, par le rócent traite du 24 avril 1860. Ses 
armes ne peuvent etrc plus parlantes: cinq croix.

Ste-CROIX d ALAUZE.

C. de Reillane, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

Re sinople, a une bandę d’or, coupó cTargent, a un 
renard d’azur. —  Arm. [ f , 5 4 0 ; bl. I, 7 5 0 ; enr. 20 1.

Ce village, en latin Sancta Crux de A la u za , en provencal 
Santo Crous d!Alaouzo , dćpendait du diocese d’Apt, et de la 
viguerie de Forcalquier. On trouvedans Achard, Geog. de Pro-



vence, et dans l’abbć Feraud. H-istoire Basses-Alpes, les 
armes veritables dc ce village, qui son t: , d une
tre/lec d ’ur, sur un terraindu meme. Ces dernieres sont par- 
lantes et aussi rationnelles que les autres ridicules.

Ste-C R 01X  d u  YERDON.

C. d e ltie z , Ar. de Digne, Basses-Alpes.

JYargent, £t une croix potencee, dc gueules, canton-  
nee de quatre croisetles du móme.—  Arm. I, 1084; bl. 
U , 1937; enr. 20 1.

Ste-Croix du Yerdon, dependait du diocese de Uiez et dc la 
viguerie dc Moustiers. Ses armes sont cncore parlantes.

CRUIS.

C. dc St-Etienne, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

P o r t e : d’a z u r ,a  un saint vetu pontificalement, la 
mitrę en tćte, lenant de sa main senestre une crosse, et 
levant la main dextre, comme pour donner la benedic- 
tion , le tout d’or — Arm. I ,  30 7 ;  bl. I I ,  1334;  
enr. 20 1.

Cruis, en latin Crocium ,etait ilu diocese de Sisteron et de la 
viguerie de Forcalquier. Achard et 1’abbe Feraud donnent a cc



village des armes a peu prćs semblables a celles de YArmorial 
General, savoir: d’a zu r , a un  abbe m itrę (Tor au natarci, 
tenant la crosse de la m ain  gauche et benissant de la m ain  
droite. Autour de Ećcu est ecrit: c r u i s , precćdć d’unc croix. 
Ces dernieres armes bien qu’elles different peu des premieres 
que nous donnons, sont pourtantplus exacles dans leur defini- 
lion et lappelcnt la celebre abbaye qui avait ete fondee par 
Raymond-Berenger, comte de rrovence, versle milieu du X III0 
sieclc, ct qui fut unie, en 1456, a 1’eveche de Sisteron. En 
adoptant la version officielle, le saint qui benit serait St-Marlin 
dc Tour, titulairc de 1’abbaye.

CUCURON.

C. deCadenet, Ar. d’Apt, Vauclusc.

P o r t e  : cle g u e u l e s , a  u n e  t o u r  d ’a r g e n t ,  a c c o s l e e  cle 

d e u x  s a u v o g e s  d u  m e m e . — A r m .  I ,  717 ; Id. II, 1474 ; 

e n r .  2 0  1.

Cucuron, en latin Cucuro, en provencai Cucuruun , etait du 
diocese d’Aix et de la vigucrie d’Apt. Dans sa Geograpkie de 
Provence, Acbard donnę a Cucuron des arrnoiries bien dilTe- 
rentes des precedentes, et plus analogucs au genie et a la ma
nierę de vivre cles habitants; savoir: de  a u n s o c , une
beche et une serpette d e . ................. Ce sont la, ajoute Achard,
les armes que le celebre auteur de la Theorie des lois voudrait 
donner a tout ic genre humain. Dans un Armorial manuscrit 
dc la Provence, recueil aussi rare que precieux, possede 
par M. le comte de Clapiers, a Marseille, nous avons vu
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deux blasons concernant cette commune. Le premier repre- 
sentc des armes semblables a celles enregistrees en 4 697, dans 
YArm orial General, avec cette diflercnce quc la tour n’cst pas 
accostee de sauvagcs; c t, nous croyons que se sont la les veri- 
tables armes dc Cucuron. Ce sont, avec une legere variante, 
celles de Jean de Castellane, seigneur de Cucuron en 1643 par 
son mariage avec une Castillon. Les deux sauvages, supports 
habituels des Castellane, doivent n’accoster 1’ecusson qu’exte- 
rieurement. L’autre ecusson, figurantdes armes parlantes que 
nous nousdispenseronsd’expliquer ic i, porte: d 'a zu r , d d eu x  
dem i-ronds ou croissants contournes ct entrelaces, d'ar- 
gent.

*

CUEBRIS.

C. de Roąuestron, Ar. de Piiget-Theiuers, Alpes-Maritimes.

De gueu les , a un lion d 'or et un chef d ’argent, 
cliargć du mot cuebries de sable. — Arm. I , 1 1 1 3 ;  

bl. I I , 197G; enr. 20 1.

Cuebris, anciennement Cuebries, du diocese dc Glandeves et 
de la viguerie de Guillaumc, fut cćde a la Savoie par le 
traite d’echange dc 1760, et, est retournea la France avec le 
comtć de Nice, en 1860.

CUERS.

Ch.-l. de C ., Ar. de Toulon, Var.

Pokte: d a z u r ,  d deux clefs d ’a rgen t,  passćes en



sautoir, et un coeur cle gueules brochant sur le tout, 
charge d’une lleur de lis, d’o r .— Arm. 1 , 37 ; bl. II,  
I 100; enr. 20 1.

Cuers, en latin C orius , Corel, Corice, en provenęal Cuer, 
etait du diocósc dc Toulon et dc la vigucrie d’Hyeres. Au licu 
d’etre cVargent comme ci-dessus, les deux clefs sont d’or, dans 
YArm orial National dc MM. Traversier et Vaisse, p. 82. C’est 
la, la scule clilTercnce cjui cxistc entre les deux clcscriptions. 
Achard dans sa Geographie de Provence, p. 494, se tait sur 
1’ćmail des clefs. Dans Robert de Brianson, Etat de la Pro- 
vence, p. 28, et dans la planchc de Chevillard, le coeur au licu 
d’etrc place en abime et sur les clefs, se trouve au-dessus d’elles 
et completemcnt sćpare desdites clefs, qui, comme dans YAr
m orial General, sont d’argent. Ces armes sont parlantes par le 
coeur, en provencal cuer.

GUGES.

C. d’Aubagne, Ar. dc Marseille, Boucbes-du-Rbónc.

Fascó, d’or et de gueules de six pieces, au chef  
d azur, charge du mot c u g e s  d’or. —  Arm. 1 , 908; bl. 
II, 1572; enr. 20 1.

Cuges, en latin Cujac t Cugia, en provencal Cujos et Cug co, 
ćtait du diocese de Marseille et de la viguerie d’Aix. Ses armes, 
a l’exception du chef, sont celles dc la familie dc Glandeves, 
qui posseda tres-longtemps cette seigneurie.



CURBANS.

C. de la Motto, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e : d e  g u e u l e s ,  a  u n  p o n t  d e  d e u x  a r c h e s  d  a r -  

g e n t ,  s u r  u n e  r i v i ó r e  d u  m e m e . — A r m .  1 , 3 0 1  ; b l .  I I ,  

1 3 3 1  ; e n r .  2 0  1.

Curbans, en latin Curbanum , etait du diocese de Gap et de 
la yiguerie de Sisteron. Achard et 1’abbe Feraud donnent a ce 
village les mćmes armes que YA rm ońal General. Les armes de 
Curbans sont celles de la familie de Pontis, qui, proprićtaire 
de plusieurs fiefs en Provence, a l’epoque cle 1’enregistrement 
des armoiries possćdait cette terre, voisine d’Urtis, qui lui a 
appartenu pendant longtemps.

Sr-CYR.

C. du Beausset, Ar. de Toulon, Var.

P o r t e  ; comme la Cadióre.

Cette commune, aujourdliui importante, etait un hameau de 
la Cadierc, et lut creće par ordonnance royale du 6 j nil lei 1825, 
sous la designation de St-Cyr et les Leques. Mais le premier de 
ces noms a prĉvalu et est seul connu maintenant.
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DAUPHIN.

C. et Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De gueules, a un elephant cTnrgent, coupe d’or, a un 
pairles de gueule. — Arm. I I , 546 ; bl. 1 , 748 ; enr. 
30 1.

Dauphin, en latin Castrum de Delphino , en provenęalD«ow- 
p h in , etait du diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcal
ąuier. Dans YArm orial General ce village porte le titre de 
baronie, bien qu’il n’eut pas ćte erige par lettres patentes. Nous 
sommes etonnes de ne pastrouver dans les armes de ce village, 
un dauphin  a la place d’un elephant. C/etait le cas ou jamais 
de donner des armes parlantes.

DEMANDOLS.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

De gueules, h trois mains clextres appaumees, d’ar-  
g e n t , posćes 2 et 1. —  Arm. I , 1112;  bl. I I , 1975;  
enr. 20 1.

Demandols dependait du diocese de Senez et de la viguerie 
de Castellane. Ses armes sont parlantes.



St-DENIS.  

De sinople, a un Saint Denis, d’or.—  Arm. II, 702;  
bl. I ,  898;  enr. 20 1.

Nous n’avons pu trouver la position de cette communautć 
qui lors de l’enregistrement des arrnoiries, et d’apres 1 
r ia l General, dependait de la senechaussee d’Arles. Ne serait- 
ce pas St-Deydier, tout petit village du diocese d’Avignon et de 
la viguerie de Tarascon, aujourd’liui rćuni a St-Remi?

DIGNE.
*

Ch.-l. du departement des Basses-Alpes.

Porte r d a z u r , a une fleur de lis d’or en eoeur, une 
croisette d’argent en chef et la lettre 1), du meme, en 
pointę. —  Arm. 1 , 845 ; bl. I I , 1093 ; enr. 100 1.

Digne, en latin D inia , en provencal B igno , tire, dit-on, son 
etymologie du celtiąue d in ,  eau, et ia , chaude; on trouve 
en effet des eaux thermales dans les environs. Cette ancienne 
ville ćpiscopale etait clief-lieu de viguerie et de senechaussee. 
On trouve sur Digne des arrnoiries qui different entre elles. 
Robert de Bricanson et Chevillard ajoutent de chaąue cóte de la 
fleur dc lis, deux L affrontes, d’argent; ils font en outre la croi
sette de gueules et la lettre D d’or. D’apres A chard, Digne 
porte: d 'a zu r , a une fleur de lis d 'or, entre deux lions 
affrontes d!argent, accompagnee en chef d'une croix de gueu
les, et en po in tę , de la lettre D, d}or. Girault de St-Fargeau 
donnę a cette ville les memes armes que FArmorial de d’Hozier.



Comme Robert cle Brianson et Cbevillard, MM. Traversier et 
Yaisse placent la fleur de lis entre deux L affrontes d’argent, 
font la croix cle gueules et la lettre D d’or. Ce sont ces dernieres 
armes que l’on trouve encore dans la Geog. des Basses-Alpes, 
par M. Feraud, q u i, pour les ornements exterieurs, clonne une 
tete d’ange en cim ier, et dcux lambreąuins en formę cle guir- 
lande autour cle Fecu.

DOURBES.

C. et Ar. cle Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a un pont de deux arches, sur unc r i-  
vi&re du meme, et un  chef d’or, charge cle trois roses 
de gueules. —  Arm. I ,  1075;  bl. II, 1925;  enr. 20 1.

Dourbes, en latin Caslrum de D urbis, en provencal L our-  
bos, dependait du diocese et de la yiguerie cle Digne. Ses armes, 
sauf le chef, sont celles de la familie cle Pontis, qui, lors de 
Fenregistrement des armoiries, possedait cette seigneurie avec 
plusieurs autres.

DRAGUIGNAN.

Ch.-lieu du departement clu Yar.

P o r t r  : de gueules, a un dragon d’argent.

Draguignan, en latin Draceenumou Dracmna, D raguianw n  
et plus tarci D raguignanum , etait avant la revolution chef— 
lieu de viguerie et cle senecbaussee, clu diocese cle Frejus. On 
trouve les armes de cette ville dans Robert cle Brianson, E tat



de la Provence, p. 24; dans les planches de Chevillard; dans 
Bouche, Hist. de Provence, tonie I ,  p. 255, dans Traver- 
sier et Yaisse, Arm orial N ational de France, p. 41, bl. pl. 16, 
fig. 80; dans Girault de St-Fargeau, Diet. des Communes de 
France, tome I, p. 731; dans Maltc-Brun, Yar, p. 6; dans Aris- 
tidc Guibert, Hist. des Villes de France.

Achard, dans sa Geog. de Proeence, p. 508 et 503, 
donnę aussi les memes armes; il dit en outre, que les 
anciennes armoiries de Draguignan e ta ien t: d’argent a un 
Dragon de sinople , avec cettc devise: a l i o s  n u t r i o , m e o s  

d e y o r o , quc Fon trouve dans Bouche. Le sens veritable de cette 
devise que Fon voyait, avant la revolution, avec les armes de 
Draguignan, dans Fanciennc eglise des Augustins, est assez 
difficile a tro u v e r, ct doit sans doute faire allusion aux 
troubles qui cnsanglanterent cette ville vers la lin du XYIme 
siecle. Les armes de Draguignan sont parlantes ct rappellent, 
s’il faut en croire la tradition , le Dragon (Dracmna) qui rava- 
geait les terroirs d’Ampus et dc Draguignan ct qui perit de la 
main de St-Ilarm cntaire, premier eveque d’Antibes et patron 
de la ville. Cette tradition, scmblablc a cclle dc la Tarasque que 
lit perir Ste-Martbe, nerappcllc, suivant quclques auteurs, que 
la destruction du paganisme. On trouve en tete d'un registre 
des deliberations et ordonnances communales de la villc de 
Draguignan, de Fannec 1552, un dessin a grands traits qui 
nous a ete coinmunique par Fobligeant M. Mireur. II represente 
un dragon sous la fonne et avec les pattes d’une oie, la queue 
en trompette, se repliant deux fois et terminee a la pointę par 
la petite figurę d’un animal, probablemcnt d’un autre dragon; 
les ecaiiles au nombre dc dix sont ouvertes en formę d’eventail, 
Fanimal sort la langue, a les oreillcs droites, Foeil vif et per- 
cant, etparaitcommeeffraye des mots «i: h e s y s : m a r i a » places 
sur sa tete et dans la direction de son regard. A la suitę du des
sin se trouvcnt quelques vers mediocres, pour ne pas dire m au-



vais, faits a la meme epoąue, a la louange de l’embleme symbo- 
liąue qu’avait adopte dans le moyen-age la cite dracenoise. 
Pour ne pas trop nous ecarter de notre sujet, nous nous dispcn- 
serons de les donner ici.

Bien que Draguignan possedat un bureau d’enregistrement 
d’armoiries, cependant elle negligea de faire enregistrer les 
siennes dans YArm orial (jenerał, oŭ nous les avons vainement 
cherchees.

DRAYS.

C. de la Javie, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

P o r t e :  d a z u r ,  a un crible d’or. —  Arm. 1, 1079;  
bl. II,  1931 ; enr. 20 1.

Drays, en latin Drazi, en provencai Brat, dependait du dio
cese et dc la viguerie de Digne. Ses armes sont parlantes, puis- 
que un crible pour nettoyer le bić s’appelle en provencal un 
dr di.



E

EGUILLES.

C. et Ar. d’A ix , Bouches-du-Rhóne.

IVazur, a Irois aiguilles d’a rg en t , surmontees de 
Irois etoiles du mĜme.— Arm. bl. I I , 1473 ; enr. ‘20 1.

Eguilles, en latin Castrum de en provencal
Iho, etait du diocese et dc la viguerie d’Aix. Les armes que 
l’on trouvc dans A chard, Gcog. dc Provence, sont les memes 
que celles que nous venons dc donner.

ENTKAGES.

G. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De sinople , a une riviere dargent en fascc, accom -  
pagnće de ąuatre fleurs de lis du meme, deux en chef 
et deux en pointę.— Arm. I , 1002 ; bl. I I , '1940 ; enr. 
20 1.

Entrages, en latin Antragelis,en provcnęal , etait



du diocese et de la vigueric de Digne. Ses armes sont parlantes 
en ce sens que la rivierc, Veau, est placee entre les lleurs de 
lis, in ter ciquam, Entrages. On sait combicn il en fallait peu 
a u \ employes du sieur Yannier pour donner a une commune 
des armes parlantes, souvent moins ridicules que celles qu’ils 
imposaient a tout hasard.

EiNTRECASTEAUX.

C. de Cotignac, Ar. de Brignoles, Yar.

De gueules, a un pal (For, accosle de deux chateaux, 
dargent,—  Arm. I I , 741 ; bl. 1 , 937;  enr. 40 1.

Entrecasteaux, en latin Intercastra  ou In tercastrum , Inter 
Ccistellos, Antre Castello , en provencal Entrecasteou, ćtait 
du diocese de Frejus et de la viguerie de Barjols. Ces armes sont 
encore parlantes et pour le memc motif que les precedentes: un  
pal entre deux chdteaux. Achard donnę a Entrecasteaux deux 
tours pour armoiries. La baronie d’Entrecasteaux fut erigee en 
m arquisat, par lettres patentes d’avril 1671 , enregistrees le 7 
decembre 1678, fol. 834, en faveur de Francois Adhemar de 
Monteil, comte de Grignan, lieutenant du roi en Provence, 
rcnouvelees en juillet 1714, en favepr du sieur de Bruny, qui 
les fit enregistrer le 18 juin 1718, fol. 330.

ENTREPIERRE.

C. et Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r te  : de s inop le , a deux grands rochers d’argent,



mouvants l un du ilanc dextre, 1'autre du senestre d’un 
bourgcomposó d’unećglise et de plusieurs maisons aussi 
d’argent. essoróes de sable , bali au pied du rocher a 
senestre et une riviĝre d’argent mouvant du rocher a 
dextre et coulant le long de ce bourg. —  Arm. 1, 288;  
bl. I I , 1310 ; enr. 20 1.

Cc village, nomme en latin In te r , ou et
E ntra  Peires, en Provenęal Entr, etait du diocese de 
Gap et de la viguerie dc Sisteron, et tire ses armes de sa situa- 
tion entre deux montagnes separees par le to rren td it le Riou.

ENTREVAUX.

Ch.-l. de C., Ar. de Castellane, Basses-Alpes.
*

P orte  : d’azur, a un pont d’or entre deux rochers 
d’argent, mouvants des deux flancs de 1’ćcu, et une ri-  
vióre du meme, coulant sous le pont.— Arm. 1 , 1 1 1 5 ;  
bl. II, 1978; enr. 100 1.

Entrevaux, en latin In ten a lle s , en provencal Entrevaou , 
faisait partie du diocese de Glandeves et du district des terres 
adjacentes. Cette ville tire encore ses armes de sa position sur 
la rive gauclie du Var et des nombreuses vallees qui 1’avoisinent. 
Chevillard et Traversier-Vaisse lui donnent les mćmes armes 
que celles que nous avons decrites.

ENTREVENNES.

C. des Mees, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur, a un ruisseau cbargent, coulant entre deux



rochers du mĜme, mouvant desdeux flancs de 1’ćcu. 
— Arm. I, 10G7; bl. II, 1915 ; enr. 20 1.

Ce village, en latin Intervenasou In trm en m , en provencal 
Entrevenos, etait du diocćse de Riez et de la viguerie de Digne.

EOULX.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

I)’o r , A trois fasces d’a z u r , accompagnćes de trois 
aigles de sa b le , deux en chef et une en pointę. —  
Arm. I ,  1117 ; bl. I I ,  1982 ; enr. 20 1.

Eoulx, en latin E o lu s ,en provenęal , etait du diocese 
de Senez et de la viguerie de Castellane. Ses armes sont celles 
de la familie de Raymond, a la seule difference que, dans ces 
dernieres, les aigles sont rangees en fasce, entre la seconde 
et la troisieme fasce. Jean de Raymond recut la seigneurie 
d’Eoulx, de la reine Jeanne, par lettres du 16 mars 1381, en 
consideration des grands services qu’il lui avail rendus.

l ESCALE 

C. de Yolonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o rte :  de gueules ,  a une tour carree d ’argent,  
maęonnće de sable, mouvante du flanc dextre, sur la -  
ąuelle est arboró un ótendard d’o r , et une óchelle 
d’argent appliquee contrę la tour. — Arm. I, 2 8 3 ;  bl. 
1 1 ,1 3 2 7  ; enr. 20 1.



L’Escale, en latin Scala , en provencal Escalo, ćtait du dio
cese de Gap et de la viguerie de Sisteron. Ses armes sont par
lantes par Yechelle d’argent qu’elles renferm ent, et qui est 
tirśe du latin Scala.

ESCLANS.

Commune de la Motte, C. et Ar. de Draguignan, Yar.

I)’or, & un sautoir de sable, coupć de sinople, k  un 
renard d’argent.— Arm. I I ,  509; bl. I, 700; enr. 201.

La communaute d’Esclans, en latin Esclans, a etó reunie, 
meme avant la revolution, a celle de la Motte. Elle dćpendait 
du diocćse de Frejus et de la viguerie de Draguignan. Cette 
terre fut donnće en 1201 a Gćrard de Yilleneuve, par Alplionse 
II, comte de Provence.

ESCLANGON.

C. de la Javie, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur, a deux trompettes d’or, passóes en sautoir. 
— Arm. I, 1071; bl. II, 1920 ; enr. 20 1.

Ce village, nomnie en latin Iscla , Inscla, Esclango et en pro- 
vencal Esclangoun , etait du diocese et de la viguerie de Digne.

ESCRAGNOLLES.

C. de St-Yallier, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t r  : d’or, a un sautoir de sinople, accompagne



en chef d'un roc d’echiquier, du m ó m e.— Arm. I, 
2 2 3 ;  bl. 11, 1270; enr. 20 1.

Escragnolles, en latin Scralegnola ou Sclangola , en proven- 
ęal Escragnolo  et Escregnoro , ćtait du diocese de Frćjus et de 
la yiguerie de Grasse. Ses armes sont celles de la familie de 
Robert, qui possćdait cette seigneurie au moment de Tenregis- 
trement des armoiries et depuis longues annćes deja.

ESPARRON d e  PALIERES.

C. de Barjols, Ar. de Brignoles, Var.

Porte : d’argent , a un lion de gueules et le mot 
esparron, ócrit en caractóres de sable, en fasce, moitió 
k  dextre et 1’autre moitió a sónestre. — Arm. 1 , 522 ; 
bl. II, 1473; enr. 20 1.

Esparron, en latin Esparro, Esparo, Sparro, Sparo , en 
proyenęal Esparroun  etait du diocćse d’Aix et de la yiguerie de 
St-Maximin. Achard, dans sa Geog. de Provence, donnę a ce 
village, a peu pres les memes armes; savoir: d'argent, au lio n  
de gueules, arme et lampasse de sable.

ESPARRON d e  VERDON.

C. deRiez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte; de gueules, i  une bandę d’argent, chargóe 
d’une ópóe d’or dans son fourreau de sable, entouróe
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de son ceinturon ou baudrier du meme. —  Arm. I,  
1075; bl. I I ,  1925 ; enr. 20 1.

Esparron dc Verdon etait du diocese dc Riez et de la vigue- 
rie de Moustiers. Ses armes sont celles de Fancienne familie 
d’Esparron, qui posseda longtemps cette seigncurie impor- 
tante, et, dont une branche subsiste encore a Aups, ou depuis 
plus d’un siecle elle a fixe sa residence.

ESPARRON de V1TROLLES.

C. dc Barcelonnette, Ar. de Gap, Hautes-Alpes.

P o k te  : de sinople , a deux rochers d’argent m ou-  
vant, l ’un du flanc dextre et 1’autre du flanc senostre 
de l ’ó c u , du premier sortant une rivi&re coulant en 
bandę.— Arm. I, 301; bl. II, 1331; enr. 20 1.

Esparron dc Vitrolles etait du diocese de Gap et de la vigue- 
rie de Sisteron avant la revolution. C’est la raison pour laąuelle 
nous avons trouve ses armes dans YArmorial General.

ESPARRON l a  PATIE.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

De gueules , a deux epćes d’argent, passćes en sau-  
loir , leurs gardes et poignees d’or. —  Arm. I, 1422 ; 
bl. I. 2 9 3 ;  enr. 20 1.
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Esparron la Batie ou la Bastide, en provencal Esparroun la 
Bastido, etait du diocese de Gap et de la yiguerie de Sisteron. 
Ses armes, par le champ et 1’epee, se rapprochent de celles 
d’Esparron de Yerdon. Spada signifie en latin une epee; ces 
armoiries scraient-elles parlantes?

ESPEREL.

C. de Callas, Ar. de Draguignan, Yar.

D’or, a un cfievron cle gueules, coupć d a z u r , a un 
ours d’or.— Arm. II, 504; bl. I, 706; enr. 20 1.

Cet ancien village n’est plus aujourd’hui qu’un hameau de- 
pendant du territoire de Montferrat. II etait avant la rĉvolution 
du diocese de Frejus et de la yiguerie de Draguignan.

St-ESTEVE.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’a z u r , k un chevron cl’o r , accompagne de trois 
cailloux du meme , deux en chef et un en pointę. —  
Arm. I, 1077; bl. II, 1928; enr. 20 1.

St-Esteve, en latin Castrum Sancti-Stephani, en provencal 
Sant-Esteve ou San t-E stiene, ćtait du diocese et de la yigue
rie de Digne. Les pierres ou cailloux que Fon voit dans cet 
ecusson rappellent le martyre de saint Etienne, qui a donnę son 
nom a ce yillage, et dont on a fait par corruption Saint-Esteve.



St-ESTEVE et JANSON.

C. de Lambesc, Ar. d’Aix, Bnuches-du-Rhóne.

D o r  , a une bandę de sinople , coupe d’azu r , a un 
levrier d’argent.— Arm. II, 314; bl. I, 531; enr. 20 1.

Les hameaux de St-Esteve et de Janson, rćunis, qui forment 
depuis longues annees une petite commune, dependaient avant 
la rĉvolution du diocese et de la viguerie d’Aix. La terre de 
Janson, avec reunion de celle de Saint-Esteve et de la baronie 
des Villelaure, fu tĉrigeeen  m arquisat, en faveur de Melchior 
de Forbin, par lettres de mai 1626, enregistrees au parlement 
le 19 dćcembre 1626, fol. 523. On dit en provencal Sani-  
Esteve-lou-Giansoun.

ESTOUBLON.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules , a un griftbn d 'or , lenant de ses deux 
pattes une gerbe, du meme. —  Arrn. 1, 107G ; bl. I I , 
1926; enr. 20 1.

Estoublon, en latin Stoblonum  et en provencal Stoubloun , 
etait du diocese de Riez et de la viguerie de Digne. Ce village 
fut erigó en marquisat en faveur de la familie de Grille, par 
lettres patentes d’avril 1694, cnrcgistrćes le 25 juin 1703, 
folio 129.



S t-ETIENNE LES ORGUES 

Ch.-l. de C., Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

Porte : d a zu r ,  a un saint Etienne , vĉtu en d iacre, 
d’or, pose a dex(re sur une terrasse de sab le , les bras 
ćtendus et levant, les yeux au ciel, et senestró en chef 
d’une main fermee , aussi d’o r , mouvante du haut du 
flanc senestre et soutenue dc trois cailloux du meme 
mai ordonnćs. —  Arm. II, 60; bl. I, 360; enr. 20 1.

St-Etienne, cn latin S a n c tu s , en
provenęal Sant-E stiene ,etait du diocese de Sisteron et de la
viguerie de Forcaląuier. Ses armes qui representcnt le patron 
du pays, St-E tienne, m arty r, ne peuvent etre plus parlantes 
qu’elles ne le sont, puisqu’elles rappellent non seulement 
le saint qui a domie son nom a cette petite ville , mais la scdne 
ineme de son supplice.

EVENOS 

C. d’011ioules, Ar. dcToulon, Vrar.

P orte; cPazur, a une croisette d’or en chef, adextrće 
de la lettreF et seneslree de la lettre N, du mćme, posee 
en coeur, et une montagne d’argent mouvante de la 
pointę. —  Arm. I, 95 ; bl. II, 1160; enr. 20 1.

Evenos, en latin Er en a’, en provenęal Ebro, etait du diocese 
de Toulon et de la. viguerie d’Aix. Avant l’enregistrement des







armes telles que nous les dĉcrivons, Evenos portait seulement 
pour armoiries une cro ix . Telles sont en effet les armes que les 
consuls firent sculpter, en 1506, sur la principale fontaine de 
ce village important.

EYGALIERES.

C. d’Orgon , Ar. dłArles, Bouches-du-Rhóne.

P o k t e  : d a r g e n t, a u n  gril de sab le, le manche en 
b a s .—  Arm. I I ,  8 2 ;  bl. I ,  373 ; enr. 25 1.

Eygalieres, en latin Castrum de A g u ilis , en provenęal 
E yyaliero , etait du diocese d’Avignon et de la viguerie de Ta- 
rascon*

EYGUIERES.

Ch.-l. d e C ., Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

D azur, k  une aiguićre d argen t.— Arm. II, 536; bl. 
I, 834; enr. 20 1.

Eyguieres, en latin A quaria , en provencal E yg u iero , de- 
pendait du diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon. 
Ses armes sont parlantes, bien cjue 1’orthographe du nom 
^ Eyguióres s ćloigne assez de celle d’une Aiguiere. Dans l’ou- 
vrage de MM. Traversier et Waisse, le champ est le meme, mais 
au lieu d’une aiguiere on en trouve trois. Ces armes furent 
ainsi confirmees par le gouvernement, a la suitę d’une de- 
mande du conseil municipal en date du 28 janvier 1810.



EYRAGUES.

C. de Chŭteaurenard, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Porte: d azu r, a un buste d’un saint śvćque de car- 
nation, vĜtu d’une aube d’argent, revŝtu d’une chappe 
de pourpre, bordśe d’or, doublee d’azur, attachśe avec 
une boncie d’or, garnie d’un rubis de gueules, la tĜte 
du saint couverte d’une mitrę d’argen t, bordće et gar
nie d’or, doublee de sable et entourće d’une gloire ou 
ravons d’o r .—  Arm. I I , 111 ; enr 20 1.

Eyragues, en latin Castrum de A ir ag a , en provencal E yra-  
yuo  Ctait du diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon. 
Les armes representent, selon toute probabilite, St-Yeran, an- 
ciennement un des patr-ons du lieu.



F

FAUCON.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : de sinople a un bourg, compose d’une eglise 
et de plusieurs maisons d’argent essorćes et ajourees 
de sable, seneslrć d’un grand roclier d’argent du milieu 
duąuel sort une riviĉre du mOme, coulant entre le 
bourg et le roclier, et un chef d’argent cliargć du mot 
faucon , en caractóres de sable.— Arm. 1 , 303 ; bl. II,  
1332; enr. 20 1.

Faucon, en latin Falco et en provencal , etait du
diocese d’Einbrun et de la vigueric de Sisteron.

FAUCON. .

C. et Ar. de Barcelonnette, Basses-Alpes.

Porte : d’argent a une montagne au naturel & dexlre, 
contournant une rivi&re, h sónestre, du m e m e; en chef 
est ś c r i t : faucon, en lettres de sinople. —  Labbć  
Feraud, Hist. des Basses-Alpes, p. 108.
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Ce village, nomme quelquefois en latin Salco puis Falco , 
dćpendait du diocese d’Embrun et de la yallóe de Barcelonnette. 
On nc trouve ces armes que dans Fouvrage dc M. Feraud, et 
comme elles se rapprochent beaucoup des precedentes, je ne 
sais si par hasard ou a dessein ce ne serait pas le meme blason 
q u i, lćgerement modilie, aurait etć attribuó a cet autre village 
portant le meme nom.

FAVAS.

C. de Callas, Ar. de Draguignan, Yar.

lVor, a une planie de feve de sinople, fleurie d ’azur. 
—  Arm. 1 , 1349; bl. 1 , 221 ; enr. 20 1.

La petite commune de Favas, en latin Favars , a ete reunie 
a cellc de Bargemon par ordonnance royale du 13 fevrier 1844. 
Ses armes sont parlantes, car, la feve a ćtć tiree du nom de 
Favas.

FAYENCE 

Ch.-l. de ę . , Ar. de Draguignan, Yar.

Porte  : de sable, a un saint Jean-Baptisle d’argent 
— Arm. I, 203 ; bl. II, 1256 ; enr. 20 1.

Fayence, en latin Fanentia et F avenza , en provencal 
Fayenęo , dependait du diocese de Frejus et de la yiguerie de 
Draguignan. Les Fayenęais ayant depuis longtemps Saint-Jean- 
Baptiste pour un de leurs patrons, ii n’est pas surprenant de



trouver 1’image de ce saint dans les armes de cette commune. 
Sans entrer dans plus de details, Acliard, dans sa Geog. de 
Provence, donnę pour armoiries a Fayence: trois fleurs de lis.

FEISSAL.

C. et Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

l)’azur, a un faisceau de cinq flćches d’or, lićes de 
g u eu le s .— Arm. I ,  1070; bl. I I .  1 9 1 8 ;  enr. 2 01 .

Feissal, en latin Fescalcum, Fiscal, en provencal Feissal, 
dćpendait du diocese dc Gap et de la viguerie de Digne. Le 

*Faisceau d’armes que 1’on trouve dans ses armes vient sans nul 
doute de Feissal. En fait d’armes parlantes , nous sommcs habi- 
tues a en voir bien souvent dc semblablcs.

FERRASSIERES.

C. de Sederon, Ar. de Nyons, Drómc.

Porte : d’argent, a un loup dazur. —  Arm. I I , 07 , 
bl. I, 36 4 ;  enr. 20 1.

Ce village, en latin Ferr as se r ia , en provencal Ferrassiero , 
etait du diocese de Sisteron et dependait de la comte de Sault et 
du district des terres adjacentes. Les armes sont celles des 
d’Agoult, barons puis comtes de Sault et dc sa vallĉe, en 1561.



FIGANIERES.

C. dc Callas, Ar. de Draguignan, Var.

Dargent, h un ćcureuil de sinople, coupć de gueules, 
a une barre d’argent. —  Arm II , 513 ; bl. 1 , 715 ; 
enr. 20 1.

Figanieres, en latin Figanicra, cn provcncal Figaniero, de- 
pendait du diocóse de Frejuset de la yiguerie de Draguignan.

FLASSANS.

C. deBesse, Ar. dc Brignoles, Var.

P o r t e :  de sinople, a une brebis, paissante, d’or. 
—  Arm. I I , 187; bl. I, 426 ; enr. 20 1.

Flassans, en latin Flassanus, du latin Flatus Sanus, air 
pur, etait du diocese de Frćjus et de la yiguerie dc Brignoles. 
Achard, dans sa Geog. Historigue de Provence lui donnę pour 
armes un mouton. II pourrait se faire quc Flassans eut pris 
dans ses armes une brebis ou un mouton pour indiquer les gras 
paturages quc fait naitre sur ses bords la riviere de 1’Issole, qui 
travcrse une partie du territoire, en le fecondant.

FLAYOSC.

G. et Ar. de Draguignan, Var.

P o r t e :  de gueules, a une F capi tale, d ’argent.—  

Arm. I ,  206 ; bl. II, 1 258; enr. 20 1.



—  117 —

Flayosc, en latin Flajoscum , en provengal F layos , du dio- 
cescde Frejus et dc la vigueric de Draguignan, portait ancien
nement le titre de baronie et fut erige en marąuisat, en faveur 
de Francois de P e rie r, par lettres patentes de janvier 1678, cn- 
registróes le 12 novembre suivant, fol. 766. Aux armes ci-des- 
su s , Achard dans sa Geographie de Provence ajoute un  g ril 
renver.se qui surmonte 1’initialc de Flayosc. La paroisse etant 
dediec au martyr Saint-Laurent, il est probable que la com- 
munaute avait voulu le rappeler, en ajoutant dans ses armes 
1’instrument du supplice de son saint protccteur.

FONTIENNE.

C. de St-Etiennc, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

- Porte: d’azur, a une fontaine cror, jaillissante de 
deux jets d’argent, et surmontee de la lettre F capilale, 
aussi d’argent. Autour deFĉcusson est ócrit: fontienne.
— Arm. II , 58 ; bl. I , 359 ; enr. 20 1.

Fontienne, en latin Fonteana , F onteiana , Fontelana , en 
provenęal Fountiano , etait du diocese dc Sisteron et de la 
vigueric de Forcalquier. Ses armes sont parlan tes: par la 
fontaine  et par 1’initiale. On donne pour etymologie Fons 
Dian®.

FORCALQUIER.

Ch.-l. d’Arrondissement, Basses-Alpes.

Porte: de gueules, a trois pals d’or.— Arm. 11, 29 ; 
bl. I, 343 ; enr. 50 1.



Cctte ville nommee en latin, 11011 pas Forum Neronis, mais 
Furnum Calcherium, Fulnum  C alcarium , Forum Calchc- 
r iu m , Forcalquerium, Forcalcher, Fullaąuerm m , Forcalci- 
rium , en provencal Fourcaouquier, etait clii diocese cle Sisteron 
et clief-lieu cle viguerie.

Forcaląuier, quoiqu1ou en ait d it, ne surgit dans Thistoire 
du Moyen-age qu’a Toccasion du tran sfer t des reliąues de 
St-Mary, dans ses rnurs, vers 925. Cette ville recut ses premiers 
privileges le 7 juin 1206, de Guiliaume le Jeune, son dernier 
comte; m ais, elle considere comme le fondateur de ses fran- 
cliises, Raymond-Beranger IV, qui lui donna, en 1217, une 
charte cles plus libćrales; pendant plus de six sieclcs une pro- 
cession se lit tous les ans en memoire de ce prince; et, si elle a 
etó supprimee par la revolution, la statuo de Raymond-Beran
ger, 01evóe sur une des places publiques de Forcalquier, temoi- 
gneraun jo u r, nous 1’esperons, quc ces souvenirs patriotiques 
ne sont point oublies. C’est lui, vraisemblablement, qui coriceda 
a cette villc le blason qu’elle porte, et qui, comme cel ni d’Aix 
et de quelques autres communes cle Provence, fut tire cle recus- 
son meme de la maison de Barcelono. Forcalcjuier n ’etantque 
la seconde capitalc de la province, 011 eut soin de le clistinguer 
d’Aix par la suppression A 'unpa l. Mais cette sorte de brisure, 
semblable acelle des branclies caclettes, nefu t jamais acceptee 
par la communaute cle Forcalcjuier; et malgre renregistrem ent 
officiel, elle a toujours porte quatre pals au lieu de trois. Elle y 
joint clepuis peu, en 1’honneur de Guiliaume le Jeune, la croix 
cle Forcalquier en cimier. Quant au timbre cle Tecusson, un 
usage ancien, le fait consister dans lacouronne comtale, qui 
rappelle , micux que la couronne crenelee, le passe glorieux de 
ce petit etat.

Outre 1’abonnement de 1697, que nous avons fait connaitre 
ailleurs, il existe, dans les archives de Forcalquier, quelques 
dediberationsrclativesa ses armes.—Les 6 juillet 1732 e to  aoŭt



1774, il est question cle les faire broder sur la livrĉe de la ville, 
et graver sur une vaisselle olTerte a un genereux m edecin, le 
docteur Tournatoris, accouru pendant une terrible ćpidćmie.— 
Le 4 mars 1810, le mairc proposa de demander a Paris un ecus
son enjolive cPabeilles; mais ce projet n’eut aucune suitę, et le 
27 novembre 1814, une adresse auchancelier retablit le blason 
inunicipal dans sa primitive simplicite.

Robert de Brianson, Clievillard, Achard, Traversier etVaisse. 
donnent a cette ville les memes armes que YArm orial General. 
M. Girault de St-Fargeau, copie dans ses clernieres annees par 
Malte-Brun, par une erreur regrettable, a pris les pals oupaux  
pour des pots; mais le dessin donnę par M. Girault dc St- 
Fargeau lui-meme dilTere de sa definition et montre, nous ne 
savons a quel propos, un ecusson: p a rli d laznr et de gueules, 
seme de fleurs de lis d’or. C’est ainsi qu’un seul mot mai lu 
jette quelqucfois dans des erreurs graves que repudie le bon 
sens, mais qu’adoptent les auteurs legers.

FOX-AMPHOUX.

G. deTavernes, Ar. de Brignoles, Var.

De gueules a un chatecau donjonnó cle trois tours 
d’or , sur une montagne de sinople. —  Arm. 1 , 913 ; 
bl. II, 1584 ; enr. 20 1.

Fox-Amphoux, en latin Castrum de Fors, de F asce  t de 
Foz , en provencal Fouas , etait du diocese cle Frejus et de la 
yiguerie de Barjols. Sauf la montagne de s in o p le , qui fait 
allusion a la situation du village, ses armes sont celles de la 
familie de Castellane, qui possćda pendant tres longtemps



cette seigneurie. La terre de Fox qui portait le titre de baronie 
fut erigćeen marquisat, en faveur d’Antoine d’Albert du Chaine, 
president a mortier au parlement d’Aix, par lettres d e ju in  
1719, enregistrćes le 24 octobre de la meme annee, fol. 753.

C’est au territoire de cette commune qu’a ćte ajoute, a 1’ćpo- 
que de la rĉvolution de 1789, celui du hameau ou mas de 
St-Jean de Bresc. Cet ancien fief, au milieu duquel prend sa 
source la riviere de la Bresque, qui, avant de se jeter dans 
1’Argens, fertilise les terroirs des communes de Sillans, de 
Salernes, d’Entrecasteaux et du Thoronet, aprĉs avoir appar- 
tenu aux Tcmpliers, passa entre les mains de l’ordre de Maltę. 
Celui-ci le demembra en 1461, le 2 mai, de la commanderie de 
Puimoisson, avec rĉserve de la majeure directe, en faveur de 
Guillaume d’Arbaud, d’Aups. Les descendants de ce dernier le 
vendirent vers 1621 aux de Leuze, de Marseille, qui le laisse- 
rent en 1697 aux Savournin. C’est dc cette familie, que Josepli- 
Franęois de G aufridi. baron de Fox-Amphoux, en fit l’acquisi- 
tion en 1702, pour Paliener quelques annees apres, le 2 maj 
1709 , en faveur de Jean-Baptiste de S igaud, avocat au parle
ment de Provence.

Dechaque cótó de la porte d’entree de Pancienne chapelle de 
St-Jean, construite au Moyen-age par les Templiers, on vovait 
avant la revolution, a droite les armes de 1’ordre de Maltę et a 
gauche, celles du seigneur du lieu.

FREJUS.

Ch.-l. de C., Ar. de Draguignan, Var.

Porte : de gueules , a une croix d'argent, et un chef
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cousu d a zu r ,  chargó de trois fleurs de lis, d’o r . — 
Arm. 1 , 1 8 1 ;  bl. I I , 1240 ; enr. 20 1.

Frejus, en latin Forum J u l i i , Forojulium , F rejurium , an- 
cienne ville ópiscopale, dópendait de la vigueric de Draguignan. 
Robert de Brianson, Etat de la Provence , I ,  26, Chevillard, 
A chard, Traversier et Vaisse, font la croix de gueules et le 
champ d a rg e n t , en meme tem psqu’ils omettent le clief. Giraull 
de St-Fargeau et Malte-Brun donnent la dćfinition de YAr
m orial General, qui selon nous doit etre preferóe, comme 
etant plus authentique. II est a rem arquer que Frejus, a Finstar 
des principales villes du littoral provenęal, porte dans son 
blason une cro ix , comme pi&ce principale.

FUGERET.
*

C. d’Annot, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

lVnziir, & un cerf d’o r , courant sur une terrasse de 
sinople , et un clief de gueules , chargó d’une fleur de 
lis d’or et de deux ótoiles, du móme. —  Arm. I ,  11 H ;  
bl. I I , 1973 ; enr. *20 1.

Fugeret, en latin Fugeretum, etait du diocese dc Glandcves 
et de la viguerie d’Annot. On d iten  provencal Le cerf

fuyanlsemble rappeler Fugeret.

FUVEAU.

C. de Trets, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

Porte: d’azur, a urie boucle deceinture, d’or, posóe



en fasce, adextrće d’une palmę du mĜme, posee en pal 
et accompagnć du mot f u v e a u ,  aussi d’or, la premi&re 
syllabe en chef,et la seconde en poinfe.— Arm. I, 488; 
bl. I I , 1 476 ; enr. 20 1.

Fuveau, en latin A fjuel, A ffurellum , F uiellum , et en pro- 
vencal Fuveout etait du diocese et de la viguerie d’Aix. Achard, 
dans sa Geog. de Prorence , accoste la boncie de deux palnies, 
comme nous l’avons fait dans notre dessin, mais il ne parle pas du 
mot f u y e a u , comme faisant partie de 1’ecu. I I  dit simplement: 
d’a z u r , a une boucle de ceinturon dfo r , posee de face en 
abim e, accostee de deuxpalm es, de sinople.



G

GANAGOBIE.

C. dc Peyruis, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P o r t e :  d’a z u r , A une montagne d’o r ,  autour de 
laquelle est ćcrit en cercie ganagobie. —  Arm. I I , 50 ; 
bl. I, 353;  enr. 20 1.
*

Ganagobie ou le Puy de Ganagobie, en latin Podium  Gana- 
gobiee et dans le moyen-age, Podium  Garagobie, Canacopie, 
dćpendait du diocese de Sisteron et de la yiguerie de Forcal
ąuier. Ses armes indiąuent la position de ce village, qui ne 
consiste que dans des ruines, une vieille eglise etlesrestes de 
1’ancien prieure de Ganagobie, bati sur une colline ćleve, du 
sommet de laąuelle on jouit d’un des plus beaux points de vue 
de Provence; ceci nous expliquc pourquoi ce village porte 
une montagne dans ses arm es, qui sont parlantes, puisąue 
podium  ou le puy  veut dire montagne.

GARDANNE.

Ch.-l. de C., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

F o r t e :  cbazur, a un grand A ,  somme d’une croix



haussśe et fleiironnee , accostće en fasee de deux roses 
et soutenue en pointę des deux lettres G et A , le tout 
d’or. —  Arm. I , 505 ; bl. II , 1 475 ; enr. 20 1.

G ardanne, en latin Gar d a n a , Guardana et en provencal 
G ardano , etait de la viguerie et du diocćse d’Aix. On a tire du 
nom de Gardanne, les diffórentes lettres que Ton voit dans ses 
armes. On trouve dans les arcliives de cette commune un blason 
different du precedent et plus communement adopte, meme de 
nos jours, par la municipalite, qui croit d’apres la tradition le 
tenir du roi Renó, lui-meme. Le voici: d’azur, d un grand  A 
d’a rg e n t , somme d une croix du meme et accoste de trois 
fleurs de lis d’or, deux en chef et une en pointę.

la GARDE-les-TOULON.

C. et Ar. deToulon, Yar.

Porte : coupć, au 1er, de gueules a une rose de cinq 
feuilles d’argent, accosló dedeux ćtoiles d’or; au 2 mp, 
d’or, a un 1) et un T de sable en chef et une etoile de 
gueules en pointę Le tout, sous un chef d’argent 
charge du mot gardę, en lellres capitales de sable. —  
Arm. 1 , 43; bl II , 1106 ; enr. 30 1.

La Gardę ótait du diocese et de la viguerie deToulon. Le 
nom de ce village s’ecrit en latin Guardia et en provencal la 
Gardi. Cette terre qui portait le titre de baronie a i’epoque de 
1’enregistrement des armoiries, fut erigóe en marquisat en fa- 
veur du president. Augustę de Thomas, par lettres patentes du 
11 juin 1690, enregistrees le 12 mars 1691, fol. 51 , renouve-



lĉes au sieur dc Marck-Tripoli-Panisse lc 15 fevrier 1743, qui 
fitenrcgistrcr les nouvelles letlres le 7 juin suivant, fol. 405.

l a  GARDE-de-DIEU.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

LVazur, a une tour d’argent, maęonnće de sable, sur 
une montagne de s inople.— Arm. I, 1117; bl. I ,  770;  
enr. 20 1.

La Garde-de-Dieu, en latin Gardia, en provencal la Gardio, 
etait du diocóse de Senez et de la viguerie de Castellane. La 
tour que l’on voit dans cet ecusson rappelle 1’ancien cliateau 
fort dont on voit encorc les ruines et autour duquel est bati le 
village, qu’il protćgeait comme son nom meme l’indique.

l a  G A R D E -F R E IN E T .

C. de G rim aud, Ar. de Draguignan, Var.

P orte :  d ’or, h un arbre arrachó, de sinople.— Arm 
I, 2 0 0 ;  bl. II, 1253; enr. 20 ].

La G arde-Freinet, en latin Fraxenetum , F raxinctum , 
en proveneal la Gardo-Freinet, etait du diocese de Frćjus et 
de la vigueric de Draguignan. Nous supposerions que Farbie 
reprćsente dans cet ócusson est un chŭtaignier ou bien un 
chene d liege, arbres qui se trouvent en grand nombre danslc 
terroir de cette commune, si Fetymologie, fra x in u s , ne nous 
obligeait d’admettre, avec Achard dans sa Geog. Ilistcrigue  
dc Provence, p. 564, q u ec’estun  frene.



LA GARDE-les-FIGANIERE.

C. deCallas, Ar. de Draguignan, Yar.

Dazur, a une tour d’argent, sur un rocher d o r .  —  
Arm. 1 , 1331 ; bl. I, 203 ; enr. 20 1.

Cette ancienne petite commune, reunie aujourd’hui a Figa- 
nieres, etait du diocese de Frejus et dc la viguerie de Dragui- 
gnan.

GAREOULT.

C. de la Roąuebrussane, Ar. de Brignoles, Yar.

Porte : d’argent, a une plante de sinople.— Arm. II, 
186; bl. I ,  425; enr. 20 1.

G arćoult, en latin G uarild is, G arild is , Gareld, Guaireld, 
en provencal Gareou , ćtait du diocese d’Aix et de la viguerie 
de Brignole.:.

GAUBERT.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D a zu r ,  a un coq d’or, sur une montagne dargenl.  
— Arm. I ,  1090; bl. 1 1 ,1 9 4 6 ;  enr. 20 1.

Gaubert, en latin Galbertum , en provenęal Gaouber, etait du 
diocese et dc la viguerie de Digne. Lc coq de ses armes a ete 
tirś du nom provenęat gaou .



l a  GAUDĘ.

C. de Vence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P orte: eTazur, a un coq d’or , s ’essorant sur une 
lerrasse de sinople.— Arm. 1 , 232; bl. I I , 1278 ; enr. 
25 1.

La Gaudę etait du diocese de Vence et de la viguerie de Saint- 
Paul. Ses armes, comme les precedentes, sont parlantes, car c’est 
du nom lui-mćme qu’on a tirć le coq. On dit en provencal /a 
gaoudo  et la gaudo.

*

GA RS

C. de St-Auban, Ar. de Grasse, Var.

Pokte: dazur, ii un Saint-Laurent, ayant sa main 
dextre ćtendue et ćlevće d’or, et tenant sur sa main se- 
n eslre , un monde croisć du mćme et posant ses pieds 
sur une nuće d’argent. — Arm. I , 272 ; bl. I I , 1306 ; 
enr. 20 1.

Gars, en latin et en provencal , <’*ta.it du diocese de 
Glandcvĉs et de la viguerie de Grasse.

GASSIN.

C. de St-Tropez, Ar. de Draguignan, Var.

D’azur, A un ch&teau donjonnó de trois tours d’ar-



—  128 —

gent, maconne de sable.— Arm. 1 , 1272 • bl. I , I '»7; 
enr. 20 1

Gassin, anciennement Garcin, en latin Garcinum, G arci, 
etait (1 u diocese de Frejus et de la yiguerie de Draguignan. 
Achard, dans sa Geog. de Prorence, donnę pour armes a ce 
yillage: trois tours avee des cre'neaux, sans montionner les 
ćmaux.

GEMENOS.

C. d’Aubagne, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

P orte:  d a rg en t ,  a un arbre de sinople , plante au 
milieu d’une terrassedu mfime , et ,  au pied de 1’arbre 
deu\ petits enfants, d’or, assis et s’entretenant.—  
Arm. I , 504 ; bl. I I , 1 475 ; enr. 20 1

Gćmenos, en latin Geminee, Gemini, en provencal Gemenos, 
ótait du diocese de Marseille et de la yiguerie d’Aix. Ces armes 
sont symboliąues; les deux enfants que Ton yoit, dans cet ócus- 
son representent deux petits enfants jum ea u x  qui s’entretien- 
nent ensemble. C’cst le cas ou jamais d’appeler ces armes pa?- 
l ant es.

St-GENIEZ.

C. et Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte: de gueules, a une fasce d a rg en t ,  cbargńe 
du mot sl—geniez , de sable, et aecompagnće de trois
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croisettes pattóes d’or, 2 en chef et 1 en p o in tę .—  
Arm. 1 , 292 ; bl. I I , 1323 ; enr. 20 1.

Cette commune, appelće quelquefois Dromon St-Geniez ou 
St-Geniez de Dromon, en latin Sanctus-Genesius-Dromonis et 
Castrum D rom ondi, etait du diocćse de Gap et de la viguerie 
de Sisteron.

GIGNAC.

C. et Ar. d’Apt, Yaucluse.

IVargent, a un chef d a z u r , chargó d ’une rose d ’or. 
—  Arm. I I , 6 00;  bl. 1 , 799 ; enr. 20 1.

Gignac, en latin G in n a tu m , G innacum , G ignacium , ćtait 
du diocćse et de la viguerie d’Apt.

GIGNAC.

C. des Martigues, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’or, a un olivier de sinople, accostó de deux lettres 
G et G, de sable. — Arm. 1 , 9 1 9 ;  bl. I I , 1600 ; enr. 
20 1.

Ce second village du nom de Gignac, en latin G ignacum , 
etait du diocese d’Arles et de la viguerie d’Aix. Les deux G que 
nous trouvons dans le blason sont tirćs du nom mćme de cette 
commune, dont le territoire est complantó principalement en 
oliviers.



GIGORS.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : coupć , au 1er d’a zu r , a rieux chevrons d’or, 
accompagnes de Irois besans d’argent, deux en chef et 
un en pointę , et au 2 me, d’or , a un arbre arrachó de 
sinople, futó au naturę!. —  Arm. I ,  304; bl. II, 1332; 
enr. 20 1.

Gigors, nom nać en latin Jugornee, Jugurnee, Gigornoe, Gi- 
gornz, G igorz, G igorii, dependait de la vigueric de Sisteron 
et du diocese d’Embrun. Ces armes sont celles de la familie de 
l lo u \ ,  qui possedacette terre. Achard, dans sa Geog. de Pro- 
vence, donnę a ce village des armes qui ne different guere des 
prćcedentes que par un chef compose de la meme maniere que 
la premiere partie de 1’ecusson coupó. Ainsi, il dit: d’or a un  
arbre de sinople, au chef d’a z u r , a deux chewons d'or et 
trois besans d'argent.

GINASSERVIS 

C. de Rians, Ar. de Brignoles, Yar.

Porte: de gueules , h une croix de Maltę d argent, 
borjdće d’or. —  Arm. 1 , 913 ; bl. I I , 1387 ; enr. 20 1.

Ginasservis, que Ton ecrivait ancienncment Ginacervis, du 
latin G ym nasium  Cervorum  (parc des cerfs), etait du dio
cese d’Aix et de la viguerie de Bai jols. L’ordre de Maltę pos-



sćdajusqu’a la rĉvolulion de 89, la seigneurie de Ginasservis. 
C’est pour cela que l’on trouve dans les armes de cette commune, 
une croix de Maltę. Achard, dans sa Geog. de Provence donnę 
pour armes a ce village: la tete d’u n  cerf couronne , sans in- 
diquer les emaux ni les couleurs.

GLANDEVES.

C. d’Entrevaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, a un agneau pascal, porlant une 
banniĉre, d’argent.—  Chevillard , Armoiries des villes  
de Provencc.

*

Cette ancienne ville episcopale, nommee en latin Glandinee, 
Glannicee, Glans, Glandata , Civ. Glandes, plusieurs fois de- 
vastĉe par les Lombards et les Sarrasins, fut presque entiere- 
ment detruite par les guerres civiles qui ensanglanterent la 
Provence au XIVe siecle et par les debordements du Yar. Elle 
fut dans la suitę rćunie a la ville d’Entrevaux, dont elle etait 
tres-rapprochee. II ne reste plus aujourd’hui de cette ancienne 
cite qu’un antique cbateau,perche au sommet d’une montagne, 
<[ui a conserve le nom de Glandeves. Aussi ce n’est qu’a titre de 
souvenir historique, comme nous 1’avons fait et nouslc ferons 
encorc quelqucfois, que nous avons donnę ici les armes de cette 
ville. Glandeves portait anciennement le titre de comtć et donna 
son nom a 1’illustre familie qui posseda pendant plusieurs 
siecles cette terre importante. Les armes de Glandeves se rap- 
procbent beauconp de celles de Grasse; elles avaient ete adop- 
tees par le chapitre diocesain, qui avait ainsi, comme celui 
d’Aix, un agneau pascal dans son blason.



GORDES.

Ch.-l. de C., d’Apt, Yaucluse.

De gueules, a une gourde d’or. —  Arm. I I , 607; bl. 
I, 806; enr. 40 1.

Gordes, en latin Gordee, en provencal Gouardo ou Gordos, 
ćtait du diocese de Cavaillon et de la viguerie d’Apt. Ses armes 
sont parlantes: gordes, une gourde. La baronie de Gordes fut 
erigee en marąuisat par lettres patentes, defevrier 1615, enre- 
gistróes le 22 octobresuivant, fol. 1437, en faveurde Guillaume 
dc Simiane, baron de Gordes et de Caseneuve.

GRAMBOIS.

C. de Pertuis, Ar. d’Apt, Yaucluse.

Porte  : de sable, a un sapin arrache d’or.— Arm. I , 
5 1 7 ; bl. I I , 1474, enr. 20 1 .

Grambois, en latin Garumbodium, en provencal Granbouas, 
etait du diocese d’Aix et de la yiguerie d’Apt. On peut dire que 
ces armes sont parlantes, sinon etymologiques, puisquelles re- 
presentent un des arbres de nos forets qui deviennent des plus 
hautset des plus grands. Achard donnę a Grambois un ćcu diffe- 
ren t, qui est: tfa rg en t, a un  palm ier d'or s'elevant d’un  
terrain ou tertre de sinople.



GRASSE.

Ch. 1. (TArrondissement, Alpes-Maritimes.

P orte  : d a z u r , a un agneau pascal d argent, la tćte 
contournóe et ornee d’un diademe d’or, chargó de trois 
tourteaux de gueules, deux en chef et 1’autre en pointę, 
1’agneau portant une longue croix de gueules, a laquelle 
est attache un guidon d’argent chargó d’une croix de 
gueules.— Arm. I ,  2 1 9 ;  bl. II, 1267 ; enr. 20 1.

V *
Grasse, en latin Grassa, en provencal Grasso, etait, avant la 

revolution, une yille episcopale et chef-lieu de yiguerie et de 
senćchaussće. Les armes de cette ville ont varie quelquefois 
pour les details. Robert de Brianson, Cbevillard et Achard lui 
donnent: cfazur, d u n  agneau pascal ayant son guidon ou 
etendard d’argent, el accompagne de trois fleurs de lis d’or, 
deux en ch e f et une en pointę. Girault de St-Fargeau et Malte- 
Brun d isen t: d’a zu r , a un  agneau pascal d'ar gen t, pose sur  
une terrasse de sinople, portan t une croix d'or et un guidon  
de gueules. MM. Traversier et Yaisse, dans leur Arm orial 
N ationa l, p. 82; bl. pi. 20, lig. 9, donnent les memes armes 
que 1’Arm orial General de d’Hozier. Sous le premier empire, 
la yille de Grasse p o rta : dłazur, d un agneau pascal ttargcnt, 
tenant une croix sans bann ierc , du m em e, soutenu d \m e  
champagne dłor , chargee a senestre d'une branche de ja śm in  
en bandę croisee en sautoir au na ture l; le to u t , arce un  
franc guartier des rilles de deuxieme ordre.



GRAVESON.

C. de Chŭteaurenard, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

P o r te  : tle gu eu les , a une croi* de Lorraine, ou , a 
double traverse , d'argent, accompagnće en poinle de 
irois bezans d’or, posćs 2 et 1. —  Arm. II, 1 1 8 ;  bl. I, 
392 ; enr. 23 1.

Graveson, cn latin G r a v e s o n s , en p ro -
vengal Gravesoun,etait du diocese d’Avignon cl dc la viguerie
dc Tarascon.

GREASQUE.

C. de Roquevaire, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

De gueules, a un lion dargent, coupć dargent, a un 
griffon dc gueules. —  Arm. I I , 232 ; bl. 1 ,  i 08 ; enr. 
20 I.

Greasijue, en latin G resa sc lia ,G res-
cha , en provencal Greastjuo,dependait du diocese et de la 
viguerie d’Aix.

GREOULX.

G. de Valensole,' Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Dargent, a un loup de sable, coupć d a zu r .  a un 
ćcureuil d ’argent.— Arm. II, 403; bl. I, 0 1 4 ; enr. 50 1.
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Grćoulx, en latin Gredolee, anciennement Cast. de Grise- 
licis, etait du diocćse de Riez et de la viguerie de Moustiers. 
Cette petite ville, aujourdTiui tres connue a cause de ses bains
d’eaux thermales, porta longtemps le titre  de baronie.

GRIMAUD.

Ch.-l. de C., Ar. de Draguignan, Yar.

Porte: de gueules,  a un ch&teau d’or. —  Arm. I ,
1270 ; bl. 1 , 145 ; enr. 20 1.

Grim aud, en latin Grimaldus , Grimallus, Grimald, en 
provencal Grimaou, ćtait du diocćse de Frćjuset de la viguerie 
de Draguignan. L'ancienne baronie de Grimaud, conllrmee en 
1564, fut erigee en marcjuisat par lettres patentes d’avril 1627, 
en faveur d'Esprit Allard, conseiiler et grand marćchal des 
logis du roi. Yers la fin du 17me siecle, cetim portant marcjuisat 
appartenait a Marc-Antoinę de Castellane, baron de St-Juers. 
C’est autant pour ce motif, c|u’en souvenir de 1’antiąue tour de 
Grimaud, que Fon voit un chdteau dans l^cusson de cette 
commune.

GUEIDAN.

C. d’Entrevaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

IVazur, a trois tours d’or, surmontóes de deux fleurs 
de lis du meme.— Achard, Gćog. de Provence.

La commune de Gueidan, qui a repris son ancien nom de 
Castelet-les-Sausses, ćtait du dioc-ćse de Glandeves et de la



viguerie d’Annot. Vers 1749, M. le president de Gueidan ayant 
fait ćriger cette terre en marąuisat obtint, h Pexemple des 
Albertasa Bouc, de lui donner son nom , mais 1’usage n’a pas 
prevalu. Les trois tours que 1’on voit dans ces armes ont ete 
prises dans 1’ecusson de la familie de Gueidan. Ces armes ont 
quelque difference avec celles que nous donnons plus baut a 
1’article Castelet-les-Sausses. C’est pour ce motif quc nous avons 
cru devoir faire graver dans nos planches 1’ecusson mentionnć 
par le docteur Achard.

GUILLAUME.

Ch.-l. d eC ., Ar. du Puget-Theniers, Alpes-Maritimes.

P o r te  : parti, au l cr d’azur, k  un grand G d’argent, 
surmontć d’une fleur de lis d ’o r ; et au 2 rae, d’or, a trois 
pals de gueules. — Arm. I, 872; bl. II, 1096; enr. 50 1.

Guiliaume, en latin G uillelm us , en provencal G uilleoum e , 
faisait partie avant la rĉvolution du diocese de Glandeves et 
fut chef-lieu de viguerie jusqu’au Traitć de 1760, ópoque 
a laquelle, cette ville et quelques villages voisins furent 
ćcbanges avec le roi de Sardaigne. Robert de Brianson et 
Achard ne donnent que deux pals  au lieu de trois. U A rm orial 
National de MM. Traversier et Yaisse, p. 80, a 1’instar de l'A r- 
m orial General de d’Hozier, en mentionne trois.



H

St~HONORAT.

C. de Cannes, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e  : de sinople, k une crosse d’o r , posće en p a l , 
cotoyće de deux palmes adossóes du mćme. —  Arm. I, 
2 13; bl. II, 1263; enr. 50 1.

LTlenle St-Honorat de Lerins, qui dependait avant la revo- 
lution du diocese de Frejus et de la viguerie de Grasse, n ’a 
jamais formę une commune de Provence. A ussi, ce n’est qu’a 
titre de souvenir historique que son blason a trouvĉ place ici. 
St-Honorat s’ćcrit en latin Sanctus-U onoratiis-Lyrinensis  et 
en provenęal Sant-H ounourat. La crosse de cet ćcusson ainsi 
que les pa lm es , rappellent la cćlebre abbaye, qui fondće par 
St-Honorat au commencement du Ye siecle, posseda pendant 
plus de mille ans, cette terre sacree, de laquelle sortirent tant 
d’illustres saints et tant de courageux martyrs.

i/HOSPITALET.

C. de Banon, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

De s in o p le , a un pal d'or, coupó d’or , a une griye 
de sinople.— Arm. II. 549; bl. I, 749; enr. 20 1.



L’Hospitalet, en latin H ospitalerium , E spita letum , en pro- 
vencal VHespitalet, ne formait avant la rĉvolution qu’une seule 
commune avec Saumane dont il a ete dćtache, et ćtait du dio
cese de Sisteron et de la yiguerie de Forcalquier. Le nom de ce 
yillage vient, d it-on , d’une maison de chevaliers Hospitaliers, 
dont ce lieu dependait.

HIERES.

Ch.-l. de C., Ar. de Toulon, Var.

Forte : de gueules, a un chateau d’argent, somme 
de trois tours du meme, maconne de sable, la porte 
ouverte et garnie de sa coulisse de sable, accompagnó 
en pointę de trois besans d’or, posćs 2 et I . — Arm. I, 
165; bl. II, 1228 ; enr. 50 1.

Hićres, en latin Ilerm, Ileirm , Area, en provencal Hieros, 
etait du diocese de Toulon et chef-lieu de yiguerie. Robert de 
Brianson dans YEtat de la Provence et Achard dans sa Geo- 
graphie historigue font le champ d’azur et les besans d’argent. 
MM. Traversier et Yaisse dans leur Arm orial National don
nent la meme description que YArm orial General de dTIozier. 
Girault de St-Fargeau donnę aussi la meme dćfinition, sauf 
le champ qu’il fait d'azur, comme l’abbe Robert, et les besans 
qu’il place en fasce au lieu de les mettre 2 et 1.



I

ISTRES.

Ch.-l. de C ., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o rte :  d’azur, a u n e ć to i le  (Tor. —  Achard, Diet.  
Gćog. de P rovence. — Arm. bl. 1 , 2.

Istres, en latin Istru m , Istrium , anciennement Astrom ela, 
en proVencal Istre, etait du diocese et de la viguerie d’Aix. Les 
plus anciens seigneurs connus d’Istrcs furent ceux de la maison 
des Baux. C’est pour ce motif probablement que cette villc dont, 
par parenthese, on ne trouve les armes que dans les planches 
et non dans le texte de YArm orial General, porte une etoile. 
On sait que 1’illustrc et ancienne familie des Baux avait une 
etoile ou comete a 16 rais d’argent, dans son ćcusson de gueules.



J

Sr-JACOUES.

C. de Barreme, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur, a un Saint-Jacąues vĜlu en pćlerin , d’or. 
Arm. I , 1088 ; bl. I I , 1942 ; enr. 20 1.

St-Jacques, en latin Sanctus-Jacobus , en provencal Sant- 
Jacgue ou San t-Jaum e , etait du diocese de Senez et dc la 
vigueric du Yal dc Barreme. Ses armes ne pcuvent etre plus 
parlantes.

JARJAYES

C. de Noyers, Ar. deSisteron, Basses-Alpes.

Porte : d’azur, a une cigogne d’argent, dans un ma- 
rais de sinople.— Arm. I, 3 3 0 ;  bl. II, \ 3 5 1 ; enr. 2 0  l

Jarjayes, en latin Jarjaya , de la yiguerie et du diocese de 
Sisteron, ne formę plus qu’une seule et meme commune avec 
Noyers ct est seulcment demcure comme paroisse rurale dc ce 
chcf-lieu de canton. Achard dans sa Geoy. de Provence donnę 
pour armes a cc licu: d’a zur, a u c y y n e  d 'argent, passant 
sur un  terrain dc sinople . On dit en provencal Jarjayo.



JAUZIERS.

C. et Ar. de Barcelonnette, Basses-Alpes.

P orte :  cTargent, A un coq au naturel. —  Achard , 
Geog, de Provence  et Feraud, S ta t .  des Basses-Alpes.

Jauziers, en latin Jauserium,Gosscr, en provencal Jeousie, 
etait du diocese d’Embrun et de la vallee de Barcelonnette. Ses 
anncs sont parlantcs par le coq , loa gaou , qu’elles rcpresen- 
tent. On ecrivait anciennement Jauzierc.

la JAVIE.
*

Ch.-l. de C., Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a un chateau d’argent, maęonnede sable, 
surmontć d’un s o le i l , d’or. —  Arm. 1 , 1070 ; bl. I I , 
1919 ; enr. 20 1.

La Javie, en latin Gaceda, Gacea, Cliavida, en provencal 
la Javio, etait du diocćse et dc la viguerie de Digne.

St-JEANNET-les-DIGNE.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D azur, a un Saint-Jean, de carnation, revĝtu d ’une 
peau de chameau d ’or, adextrń d un agneau d’argent, 
saillant sur lui. —  Arm. 1 , 1087; enr. 20 1.
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St-Jannet, en latin Sanctus-Joannetusen provencal Sant-
J a n e t , etait du diocese de Riez et de la viguerie de Digne. 
Ce village appele St-Jeannet-les-Digne ou St-Jeannet d’Asse 
pour le distinguer d’un autre St-Jeannet, a tire son nom , 
d’apres 1’abbć Fcraud , Stat. des , du patron de
son eglise, qui est St-Jean. II n’est pas des lors surprenant que 
ce saint figurę dans ses armes, qui sont ainsi parlantes.

S t- ĵ E A N NET- les-VENCE .

C. de Vence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P orte: d’azur, a un St-Jean-Baptiste de carnation, 
vetu d ’une peau de chameail, d ’or, diademć du mćme, 
assis sur un terrain de sinople, caressant avec sa main  
dextre un agneau d’argent, contournó et saillant sur 
l u i , e t , tenant de sa senestre , une longue croix aussi 
d ’argent avec sa banderolle du m eme.— Arm. 1 , 236; 
bl. I I , 1281 ; enr. 251.

St-Jeannct-Ies-Vence qui porte aussi des armes parlantes, 
etait du diocese dc Vence et de la viguerie de Saint-Paul.

JOUQUES.

C. de Peyrolles, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

Porte  : de gueu les , a un coq d’or a dextre et une 
poule d’argent a senestre, albrontes sur une terrasse
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de sinople, et un chef d’o r , chargć du mot jououes en 
caractóres de sable. —  Arm. 1 ,  46 4 ;  bl. I ,  1089;  
enr. 20 1.

Jouąues, en latin Jocar, Jocis, Joguas, en provencal Jou- 
quo, ćtait du diocese et de la viguerie d’Aix. Les coq et poule 

que l’on voit dans cet ćcusson ont probablement ćtć tirćs du 
verbe provenęal s’ajouquar, se jucher, qui a beaucoup de 
similitude avec le nom de cette commune.

St-JUERS.

C. de Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte : d’azu r , a un Saint-George d’or, peręant de 
sa lance un dragon, abattu aux pieds de son cheval, 
du mćme. —  Arm. 1 , 1103; bl. 1 1 ,1 9 6 0 ;  enr. 20 1.

St-Juers, en latin Sanctus-Georgiu, en provencal Sant- 
Jurs, etait du diocese de Riez et de la viguerie de Moustiers. 
Ce village, comme plusieurs auties, tire son nom de son patron; 
ses arm es, pour etre parlantes, devaient tout naturellement 
reprćsenter ce saint.

St-JULIEN.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

De gueules, a un mouton d’argent, et un chef d’or, 
chargó de trois croisettes de gueules. — Arm. I, 1113;  
bl. I I , 1977 ; enr. 20 1.



Saint-Julien, en latin Sanetus-Julianus, en provencal Sant- 
J u lia n , etait du diocese de Sćnez et de la viguerie de Castel
lane.

St-JULIEN d ASSE.

C. de Mezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D a z u r , a un bourg d a r g e n t , essoró de sable , bati 
sur le bord d’une riviere d’argent, et surmonte des 
deux lettres S et Ĵ , d’o r , rangćes en chef et sćparćes 
par un point aussi d’or.— Arm. I, 1085; bl. II, 1939; 
enr. 20 1.

Ce village, en latin Sanctus-Julianis-vallis-Assim ■, en 
provencal S an t-Ju lian-d fA sso , ćtait du diocese de Riez et de 
la yiguerie de Digne. II est bati sur les bords de la riviere de 
1’Asse, et ses armes reprćsentent cette position. Les lettres S et 
J, sont les initiales du nom de St-Julien, qui est le patron du 
pays.

St-JU L IE N -le-MONTAGNIER.

C. de Rians, Ar. dc Brignoles, Yar.

Porte : de gueules, a un chateau donjonnć de trois 
tours d’or, sur un mont d’argent. —  Arm. I, 913; enr. 
20 1.

St-Julien-le-M ontagnier, en latin Sanctus-Julianus-M on- 
tanerias, en provencal Sani-Julian-lourM ountagnie, ćtait du
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diocŭse de Riez et de la vigueriede Barjols. Ce village, aujour- 
d’hui beaucoup moins important qu’il ne l’6tait il y a un 
demi-siecle seulement, avait appartenu aux Templiers, qui y 
avaient elevĉ un chateau fort, entourć de solides murailles dont 
on admirelesruinesimposantes. On voit a Fext6rieurde 1’eglise 
tant sur la petite porte que dans une fenetrc, aujourd’hui 
murće et qui se trouve au milieu de Thćmicycle, grayćes sur 
la pierre dure, les armes de cct ordre cćlebre qui dŭt en partie 
sa ruinę a ses grandesrichesses. Apres l’abolition des Templiers, 
St-Julien fut possćde par une branche de la familie de Castel- 
lane qui transmit cette terre , avec cclle de la Yerdiere, aux 
Forbin d’Oppede. Aussi, le chateau que Ton yoit dans 1’ecusson 
dece village, lui vient, d’apres nous, plutót des Castellane, 
que du chateau fort des Templiers. Cet ecusson est en effet le 
nieme que celui des Castellane, sauf la montagne que l’on y a 
ajoutóe, et qui fait allusion a la position de ce village, perche 
au sommet d’un mont escarpó, et sauf encore r6ma.il du chateau 
qui est d’argent, au lieu d’etre d’or comme dans 1’ecusson des 
anciens seigneurs du lieu.



L

LAFARE.

C. de Berre, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’azur, a une main dextre de carnation , tenant un 
flambeau d’or, allumć de gueules. —  Arm. I ,  907;  
bl. II, 1 572; enr. 20 1.

Lafare, en provencal La fa ro , ćtait du diocese et de la vigue- 
rie d’Aix. Ces armes font alhesion par le flambeau allum e, au 
mot phare , que Ton trouve dans le nom de cette commune, que 
Ton ecrit quelquefois en deux mots.

LAGARDE.

C. et Ar. d’Apt, Yaucluse.

D’azur, a une croix d’argent coupó d’or, k un levrier 
de sinople.— Arm.II, 569; bl. I I ,  1921 ; enr. 40 1.

Ce lieu , qui dependait du diocese de Carpentras, des terres 
adjacentes et du comte de Sault, est nomme Gardia en latin et 
La Gardio en provencal. Ces armes imposees sont par hasard 
parlantes: un chien , gardę .



LAGOY.

C. de St-Remy, Ar. de Tarascon, Bouches-du-Rhóne.

De sinople, k un lacs dargent. — Arm. I I ,  7 1 1 ; 
bl 1, 897 ; enr. 20 1.

La petite communaute de Lagoy, du diocese d’Avignon et de 
la viguerie de Tarascon, designee dans le Moyen-age sous le 
nom de Castrum de Lagodes ou de Lagoses , peut-etre d’un 
mot grec qui signific lievre, est róunie depuis 1789 a la com- 
m unede St-Remy. Elle fut erigee en m arąuisat, enfaveur de 
Jean de Meyran-Laceta, haron de Lagoy et seigneur de Nans, 
gouverneur de la ville de St-Remy, par lettrcs patentes donnees 
non en ‘1668, comme le pretend Tauteur de la statistiąue des 
Bouches-du-Rhóne, t. I, p. 1144, mais en novembre 1702. Ces 
lettres furent enregistrees le 19 decemhre, meme annee, 
fol. 733. Le lacs ou lacet, que nous trouvons dans cet ecusson 
vient ou de Lagoy ou plutót dc Laceta. La terre de Lagoy est une 
des rarcsterrcs de Provence qui apparliennent aujourd’hui cn- 
core a la familie en faveur de laquelle elles ont ete titrees. Elle 
est possedee maintenant par M. Edmond dc Meyran, marquis 
de Lagoy, fils et petit-fils de deux membres de lTntitut, et 
lui-meme bibliophile fort verse dans 1’histoire locale.

LAGREM USE.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Ecartelć: au l er et 4mc, d’o r , a un faucon de sable,



longe et grillete de gueules , au 2 me et 3me de gueules , 
a trois pals d’or, et une cotice de sable, brochante sur 
le tout. —  Arm. I , 1079; bl. I I , 1 930 ; enr. 20 1.

Lagremuse, cn latin Lagramusci, en provencal Lagremuso, 
etait du diocese et de la vigueric de Digne. Avant la revolution 
ce yillage se nommait presąuc toujours Lagramuse ou la Gra- 
muse en deux rnots.

LAMANON.

G. d’Eyguieres, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

D’or, a un lacs clamour, d’azur, en pal. — Ann. I , 
7 0 2 ;  bl. I, 898; enr. 20 1.

Lamanon , en latin A llam ano , en provencal Lamanoun  , 
etait du diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon.

LAMBERT.

G. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D ’azur , a trois lćzards d’or , deux en chef et un en 
pointę.— Arm. I, 1076; bl. II, 1 9 2 6 ;  enr. 20 1.

'  Lambert, etait avant la revolution du diocese et de la viguerie 
de Digne. Le nom de ce village, en provencal, est Laimber ou 
Larnber, qui dans cette langue veut dire lezard. Ses armes sont 
ainsi bicn parlantes.



LAMBESC.

Ch.-l. cle C., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

Porte : (Pazur, a une croix de Lorraine ou patriar- 
cale, (Por. — Arm. 1 , 4 7 5 ;  bP II, 1093; enr. 20 1.

Lambesc, en latin Lam biscum , Lam besca , en provencal 
Larnbesg, etait du diocćse et de la viguerie d’Aix. Cette ville, 
qui portaitle titre de baronie, a dans ses armes la croix patriar- 
cale a cause de ses seigneurs de la maison de Lorraine. Robert 
de Brianson, Chevillard, Acbard, Traversier-Vaisse et Girault 
dc St-Fŭrgeau, dans leurs ouvrages, donnent a cette ville les 
rnemes armes que 1’Arm orial General de cPHozier.

LAMBRUISSE.

C. dc Barreme, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D o r ,  a un cep de vigne arracbe de sinople , fruitó 
de sable, accole a un arbre sec, arracbó, aussi de sable. 
—  Arm. 1, 1080; bl. I I ,  1932; enr. 20 l.

Lambruisse, en latin Labrusca , en provencal Lam bruisso , 
dependait du diocćse de Senez et du val de Barreme. Le nom de 
Lambruisse parait venir de b ruscus , pelit houx, arbustc qui 
se marie souvent a la vigne.



LANCON.

C. de Salon, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e : c T a z u r ,  a  u n e  ś t o i l e  a  1 6  r a i e s ,  d ’o r . —  

A r m .  1 , 1 0 8 0  ; b l .  I I  , 1 9 3 2  ; e n r .  2 0  1.

Lancon, appele quelquefois, mais mai a propos, Alencon, en 
latin Cast. de Allanssone, Lancmnurrt, en provencal Lanęoun, 
ćtait du diocćse et de la yiguerie d’Aix. Lanęon porte dans ses 
armes une etoile a 16 raies, en souvenir de Pancienne familie 
des Baux, qui avait possede cette terre. A chard, dans sa Geog. 
de Provence lui donnę: dy azur , a une etoile d'or, d six poin  
tes. Autour de Pecu estćcrit: com m u nau te de la n c o n .  Autre-~ 
fois, dit lc meme auteur, ses armes portaient: une ombre cle 
soleil d'or, ayant se izerayon s unis.

LARDIERS.

C. de St-Etienne, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

De sinople , a un loup d’o r , coupe dargen t,  a un 
chevron de sable. — Arm. I I ,  550; bl. I ,  750;  enr. 
20 1.

Lardiers, en latin Lardarium , Larderium , etait du diocese 
de Sisteron et de la yiguerie de Forcalquier.

St-LAURENT du VAR.

C. cle Yence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte: de gueules, a un gril d’argent, la queue en



h a u t , accostće de deux lettres L et S d ’or. — Arm. I , 
2 8 0 ;  bl. I I ,  1 309; enr. 20 1.

St-Laurent du Var, en latin en pro-
vencal Sant-Laouren ,etait du diocese de Senez et de la viguc-
rie de Saint-Paul. Ces armes portent un g ril, instrument du 
martyre du saint qui a donnę son nom a cette commune, dont il 
est le patron.

St-LAURENT du VERRON.

C. de Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Ecarteló : au 1er, d’or , ct un loup ravissant, d’azur ; 
au 2®, fasce d ’or et d’azur, de six p ićces; au 3me, d’ar-  
gent A quatre pals de gueules , et une bandę d’azur 
brochante sur le tout, chargće de trois besans d’o r ; au 
4me, de gueules et deux lions affrontśs d’argent, sup-  
portant d’une de leur patte un demi-vol d’or; et, sur 
le to u t , de gueules, a un cbateau donjonnś de trois 
pićces d’or. —  Arm. 1 , 1075; bl. II , 1926; enr. 20 1.

Cettc autre commune du nom de St-Laurent, dependait du 
diocese dc Riez et de la viguerie de Moustiers. Ces differentes 
arm es, ćcartelćcsensemble, sont celles des familles qui posse- 
daient chacune une partie de cette seigneurie, au moment de 
1’enregistrement des armes, et qui ćtaient les Pontevćs-Bar- 
gćme, les Barras, les Roux, les Requiston et les Castellane.



LAURIS.

C. de Cadenet, Ar. d’Apt, Vaucluse.

D or, a deux branches de lauriers de sinople, passćes 
en sautoir , accompagnees de deux ćtoiles de gueules, 
une en chef et une en pointę. — Arm. t , 910 ; bl. I I , 
1579 ; enr. 30 1.

Lauris, en latin L aurim , L aurias, ć ta itdu  diocese d’A ptet 
de la viguerie d’ Aix. Ses armes sont parlantes a cause des bran- 
ches de lauriers que 1’on y trouve. A chard, dans sa Geogra- 
phie de Provence, lui donnę des arrnoiries diffćrentes qui son t: 
de gueu les , au loup ram pant d’argent. Lauris fut erige en 
baronie en faveur de Francois de Perussis, alors conseiller au 
parlement de Provence, par lettres donnees a Reims en septem- 
bre 1552, enregistróes audit parlement le 19 decembre de la 
meme annóe, et aux archives de la courdes comptes, registre 
Elephantis, n° 43, fol. 174.

St-LEGER

C. deM alaucene, Ar. d’Orange, Yaucluse.

De gu eu les , k un aigle d’o r , chargó sur Testomac 
d’une croisette d’azur. —  Arm. I ,  1111 ; bl. II ,  1974 ; 
enr. 20 1.

St-Lóger, nomme en latin F anum -Sancti-Leodegarii, en



provengal Sant-Laugie , dependait du diocese de Yaison et de la 
judicature de Carpentras. Sauf la croisette, ces armes sont celles 
de la familie d’Astouaud qui posseda cette terre.

LENS.

C. de Rćmusat, Ar. de Nyons, Dróme.

P o r te  : de gueules, k  un loup d’or, emportant dans 
sa gueule un mouton d’a rg en t , accornó de sable.—  
Arm. I ,  301 ; bl. I I ,  1330 ; enr. 20 1.

Lens, qu’on ćcrit aujourd’hui Lemps, ótait du diocese et de 
la viguerie de Sisteron, dans la vallĉe de Cornillon. Achard 
donnę a ce village les mćmes armes que YArm orial General, 
a la sejile difference qu7il met un agneau au lieu d’un mouton 
dans la gueule du loup, qu’il dit passant.

LEVENS.

C. de Moustiers, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

IVazur, k  une fasce d’argent, chargóe du mot l e v e n s ,  

de sable. —  Arm. 1 , 1086 ; bl. II, 1940 ; enr. 20 1.

Levens, en latin Levenlium f etait du diocćse de Riez et de la 
yiguerie de Moustiers.

LIMANS.

C. et Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

P o r te  : de sa b le , aux deux lettres capitales L et S



d ’argent et autour de Pecu est ćcrit lim ans.— Arm. I I , 
59 ; bl. 1 , 359 ; enr. 20 1.

Limans, en latin L im a n tiu m ,etait du diocese de Sisteron et 
de la viguerie de Forcaląuier. Achard lui donnę pour armoi
ries une aigle d deux tetes sans indiąuer les emaux. L’ancienne 
et petite commune des Ibourgues a ćtć de nos jours reunie a 
Limans. Les deux lettres que Fon voit dans ce blason, sont les 
premiere et derniere du nom de ce village.

LINCEL.

C. deReillane, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P o r te :  d’azur, aux deux lettres L et L d’or, accom -  
pagnćes en chef d’une ótoile du meme.— Arm. 11, 65; 
bl. I, 363 ; enr. 20 1.

Lincel, en latin Lainccllum ,en provencal Lainceou, etait du
diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcaląuier. Les deux 
lettres ąui ligurent dans ses armes sont tirees du nom du vil- 
lage; ce sont les initiale et finale.

LIOUX

C. de Gordes, Ar. d’Apt, Vaucluse.

Porte : d’a zu r , a une barre d’o r , coupś d’argent a 
un ślśphant d’azur.— Arm. II, 568; enr. 20 1.

Lioux, en latin Leucus ou Leucis, etait du diocese et de la 
viguerie d’Apt.



LORGUES.

Gh.-ł. de C., Ar. de Draguignan, Var.

Porte: de gueules, k un lion d’or et un chien d’ar- 
gent, affrontćs, supportant de leurs pattes de devant 
une fleur de lis dor , et un chef cousu d’azur, charge 
de trois fleurs de lis d o r . — Arm. I ,  195; bl. II, 
1250; enr. 50 1.

Laville deLorgues, nommee en latin L onicus, Leonie®, 
en provencal Lorgue, etait du diocese de Frejus et de 
la vigueric de D raguignan, avant d’etre chef-lieu de viguerie. 
Robert de Brianson, dans YEtat de la Provence, Chevillard, 
Achard et Traversier-Vaisse donnent pour armes a cette ville: 
d ’a zu r , a trois fleurs de lis d’or, qui est de France. MM. Tra- 
versier-Vaisse ajoutent encore cette variante: de gueules, a u n  
agneau pascal, la iete contournee, dłargent, couche sur une 
terrasse de s inop le , la croix d'or et la banderolle d ’argent. 
(Arm orial N a tio n a l, p. 81.) Les supports des armoiries de 
Lorgues, donnes par Robert de Brianson et Achard consistent 
en un lion a dextre et un chien levrier a senestre, animaux que 
l’on trouve dans le blason de cette ville, tel que le donnę 
YArm orial General de d’Hozier.

LE LUC.

Ch.-l. de C., Ar. de Draguignan, Var.

Porte : de gueules , a trois etoiles d’or en ch ef ,  riial 
ordonnees, et en pointę , un croissant d’argent .—  
Arm. I ,  192; bl. II, 1248; enr. 20 I.



Le Luc, en latin L ucus} en provengal lou L u , etait du dio
cese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. La terre du Luc, 
qui portait anciennement le titre de comte, fut ćrigee en m ar- 
quisat en faveur de Franęois-Charles de Vintimille, par lettres 
patentes de novembre 1688, cnregistrćes le 20 juin 1689 fol. 
299. On trouve dans les archives de la mairie du Luc, au cha- 
pitre 6 des Titres et Pieces Essentielles (liasse 6, n° 4 du der- 
nier inventaire) une piece, portant attestation de la part des 
consuls, a la date du 7 aoŭt 1604, au bas de laquelle est appose 
un cachet aux armes alors employees par la communautó. II 
represente dans un ecusson d’une formę differente de cellegćne- 
ralement adoptće sous Louis X IV , en chef une fleur de lis , en 
pointę un  cro issan t, et au centre, en cceur, le mot l y c . Cet 
ecusson, comme presquc tous ceux de cette epoque n’indique 
pas les emaux. II parait que peu aprćs 1604 la lleur de lis dis- 
parut, ainsi que le nom de la ville, et fut remplacee par les 
trois etoiles que noustrouvons encore aujourd’liui. Quel fut le 
mobile de ce changement? nous 1’ignorons entierement. Tel 
paleographe du Luc pourrait probablement en decouvrir le 
motif, s’il compulsait les registres des deliberations du com- 
rnencement du 17me siecle. Repudier la fleur de lis, lorsque la 
tendance des communes, a cette epoque, etait tellement portee 
a Fadoption, souvent illicite, de cet cmbleme de nos rois, que 
Louis XIV fut oblige d’intervenir et de le defcndre rigoureusc- 
ment, est chose assez extraordinaire, pour que la raison en soit 
consignee quelque part dans les registres communaux. Le 
croissant rappelle, suivant la tradition, le souvenir du sejour 
des Sarrasins ou Musulmans, dans les environs du Luc et dans 
les forćts des Maures; on a suppose en outre que les trois 
etoiles , qui surm ontcntle croissant, indiquent par leur posi- 
tion, l’expulsion des barbarespar nos rois, conduits a la victoire 
par la prolection du ciel.



LUKS.

C. dePeyruis, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

Porte : d’azur, h un lion d’o r ; parti, d’argent, a une 
aigle a deux tótes , le vol abaissć de sable, charge sur 
son estomac d’une fasee et devise alaizee d’or, surchar- 
gśe de cinq trefles, de sinople.—  Arm. II , 63 ; bl. I , 
362 et 709 ;  enr. 20 1.

Lurs, en latin L uria  et L u rium ,etait du diocese de Sisteron 
et de la viguerie de Forcaląuier. On suppose ąue 1’aigle vient 
de Charlemagne, ąui donna Lurs aux eveques de Sisteron, et 
ąu i, suivant certains auteurs, portait 1’aigle du Saint-Empire.



M

MAILLANE.

C. deSt-Rem y, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e :  de gueules, a un nom de Jesus d’argent, 
soulenu des cinq clous de la passion , apointes, du 
meme. — Arm. I I ,  111 ; bl. 1, 389; enr. 25 1.

Maillane, en latin Mai lia n a , Mediana, Mejana, M ajana , 
Mor Ulana, en provencal Mailhano et May a n o , etait du dio
cese d’Arles et de la viguerie de Tarascon. Sauf les clous dc la 
passion et Tindication des emaux, Achard, dans sa Geog. de 
Provence, donnę a cette commune les memes armes que 
d’Hozier. II dit simplement: les armes de Maillane sont m s, 
anagramme qui signifie Jesus Uominum Saleator.

MAJASTRES.

C. de Senez, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

' l)e gueules, a un chateau d’or, sur un mont d’argent. 
— Arm. 1 , 1089 ; bl. II ,  194*5 ; enr. 20 1.

Majastre, en latin Maj astr i s , en provencal Maj astrę , etait







du diocese de Riez et de la viguerie de Moustiers. Ce village 
porte un cliateau dans ses armoiries, probablement parce qu’il 
appartenait aux Castellane, a l’epoque de l’cnregistrement.

MALCOR.

Com. de St-Yincent, C. de Noyers, Ar. de Forcalquier, B.-Alp.

Porte : ecartelć: aux 1er et 4rae, d’azur k un arbre 
d’or, terrasse de sinople , qui est de Testanibre; au 2rae, 
d’azur, a un lion d’or, au chef d’or, chargó d ’une aigle 
couronneede sable, au vol óploye, qui est dc Gaffarel; 
au 3me, d’azur, au lion d’or, armó et lampassć de 
gueules, qui est d ’A rn a u d -M ira va i l .

La petitc commune de Malcor ou Malcol, reunie a l’epoque 
de la rĉvolution, a celle de Lardiers, faisait partie du diocese de 
Sisteron et de la viguerie de Forcalquier. Ses armes sont celles 
des derniers seigneurs qui ont possede cette terre, les Testaniere, 
successeurs des d’Arnaud, et leurs descendants par les Gaffarel.

MALEFOUGASSE.

C. de St-Etienne, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

Porte : dargent, k trois arbres arraches, de sinople, 
fustós au naturel, deux en chef et un en p o in tę .— 
Arm. 1 , 309 ; bl. II , 1335 ; enr. 20 1.

Ce village, nomme en latin Malatortella et en provencal 
Marofougasso, ćtait du diocese de Sisteron et de la viguerie de 
Forcaląuier. Achard dans sa Geog. de Provencc> et avec lu i,
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Cabbe Feraud , dans sa Siat. des Basses-Alpes, distinguent la 
cjualitó de 1’arbre etd isent: d’a rg en t, d trois saules de s in o 
ple , deux en chef et un  en pointę. Autom* de 1’ecu , on l i t :
MALEFOUGASSE.

MALEMOISSON.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur , a une gerbe d’o r , sommće de deux colom -  
bes , aflrontees d’argent, la b ecąu etant .— Arm. I ,  
1071 , bl. II, 1919; enr. 20 1.

Ce village, appele en latin Malamessis, en provencal Mara- 
m eissoun , dtait du diocese et de la viguerie de Digne. Une 
inoisson devorĉe par les oiseaux est une małe moisson.

MALIJAY.

C. des Mćes, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules , a une plante arrachee d’o r , et trois 
etoiles aussi d’or, en chef.— Arm. bl. II, 1330.

Malijay, qui tire, dit-on, son nom de sa mauvaise position , 
Małe Jacere, etait du diocese de Gap, et de la viguerie de 
Digne.

MALLEMORT

C. d’Eyguićres, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Portk : de sable, a une tćte de mort, d’argent, posóe



en cceur, soutenue de deux os du mćme, passes en 
sautoir et surmontee d’un vase d’or couchó,en chef, et 
une bordure cbargent, chargee de ces mots malle mort, 
en lettres de sable. — Arm. I ,  514; bl. II.  1475;  
enr. 20 1.

Mallemort, que l’on ecrit quelquefois Malmort, en latin 
M alam ors , autrefois Podium Sanguinolentum  ou San- 
g u in e n tu m , en provencal Malamoucrt, M alm ouart, etait 
du diocese et de la viguerie d’Aix. Ses armes lugubres, tirees 
du nom, rappelent, comme le nom lui-meme parait 1’indi- 
qucr, 1’endroit ou le generał romain Marius, apres la bataille 
livree dans la plaine de Pourrieres, atteignit les barbares dans 
leur fuite, les mit de nouveau completement en dćroute, et 
leuj1 fit endurer une mauvaise m ort, mala mors. Achard 
donnę a cette commune les memes armes que YArmorial de 
d’Hozier, et d i t : de sable, a une tete de m ort avec deux os en 
sautoir d’argent, surmontee d}une urnę du meme, sans men- 
tionner la bordure.

MANDELIEU.

C. et Ar. de Grasse, Var.

l)’o r , a un sautoir de gueules , coupe cle sinople, k 
un ćcureuil d’argent.— Arm. II, 532; enr. 25 1.

Mandelieu , autrefois Mandalieu, est nommć en latin Mantol 
locus, d’apres M. Garcin , Diet. de la Provence, I ,  56, qui 
lui donnę, nous ne savons pourquoi le nom de Capitou , en 
provencal; on dit aussi M andaliou. Ce petit village, perchć 
sur une hauteur, ćtait du diocese et de la viguerie de Grasse. La 
loie Aurćlienno traversait le terroir de cette commune.



MANE.

C. et Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P o r t e :  cTazur, aux cleux lettres capitales M et A , 
d’argent, sćparćes par un poin t,  d’o r , et autour de 
Pćcusson est ecrit m a n e . — Arm. II ,  55; bl. I ,  358;  
enr. 20 1.

Mane, en latin M anna, M ana , en provencal M ano, etait du 
diocese de Sisteron et dc la yiguerie de Forcaląuier. Les deux 
lettres ąue Fon voit dans cet ecu sont les dcux extremes du nom 
latin de cette commune et constituent des armes parlantes. L’ety- 
mologie fort probable dc Mane, vient de Manna, dame romaine 
dont on a trouve le tombeau dansce lieu; (Yoir Henry, A ntiqu i- 
les des Basses-Alpes, 2me ed., p. 138.) Mane comprend aujour- 
d’h u il’ancienne commune de Chateauneuf oubliee par d’Hozier, 
et maintenant encore paroisse.

MANOS0UE.

Ch.-l. de C., Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

Porte : ócarteló d'azur et de gu eu les , a ąuatre 
mains appaumśes, d’argent.

- Telle est la description des armes de cette v ille , donnee par 
Robert de Brianson, dans son Etat de la Provence, i, 26. Che- 
villard, dans sa carte des Arm oiries des uilles de Provence et 
MM. Traversier et Yaisse, dans leur A rm orial National, p. 80,



lui donnent les memes armes. M. Girault de St-Fargeau, Diet. 
des Communes de F rance , i i , 478, et Malte-Brun, la France 
illu stree , p. 13, mentionnent aussi un mćme blason, qu’ils 
decrivent: Ecartele, le 1er et 4ine, d’azur, arce une m ain  dextre 
d'argent, le 2me et le 3me, dc gueules, d une m ain  dextre aussi 
d ’argent. Avec cette devise: u k d s  f l o r i d a , en souvenir, d’apres 
Achard, Geog. de Provence, u , 22, de lareine Jeanne, qui pas- 
sant a Manosquc au moment ou tous les amandiers, qu’il y avait 
alors en grand nombre dansce terroir, etaienten fleurs, appela 
cette ville m a n o s q u e  l a  f l e u r i e .

M. 1’abbe Feraud, dans son Histoire de Manosque, publice 
en 1848, n’entre dans aucun detail au sujet des armes de cette 
villc. Le meme auteur dans son Ilist. des Basses-Alpes qui a 
paru en 1861, p. 575, les mentionne, mais d’une maniere 
ine^acte et incomplete, et nous donnę la devise: o m n i a  i n  m a n u  

d e i  s u n t , qui fait allusion a la piece principale repetee quatre 
fois dans 1’ecusson de Manosque.

Nous avons trouve dans YAmorial General manuscrit de 
d’Hozier des armes bien difTerentes des precedentes, que la ville 
de Manosque n’ajam ais portees et qu’ellene connait peut-etre 
mćme pas. Ces arm es, imposees en 1697, sont: d’azur, d un  
elephant d or; coupe d’argen t, d un  chewon de gueules. 
(II, 569; bl. I, 769; enr. 50 1.)

M. Damase Arbaud dans son rapport sur les arcbives munici- 
palesde Manosque, p. 81, nous donnę les armes de saville na- 
tale dont il s’est constituee depuis long-temps Finteressant et 
lidele chroniqueur. Ces armes sont les memes que celles que 
nous donnons en tete de cet article. M. Arbaud ajoute que ces 
armes pourraient bien avoir pour germe, pour origine, un 
sceau appendu au bas d’une sentence arbitrale rendue en 1234, 
et au revers duquel, en contre-sceau, on yoit une main qui benit 
et une portion de Favant-bras, avec cette legende: i n  d o m i n a -  

t i o n e  m a n u e s c h e . En fait d’arm oiries, il est permis, jusqu’a



un certain point, pour en dĉcouvrir 1’origine, de se livrer au 
cbamp deshypoth&ses. Souvent, en efTet, on a vu, je parle en 
generał, des familles comme des villes modifier ou adopter tel 
ou tel objet dans ses armes sur un molif des plus legers. Ainsi, 
M. Damase Arbaud pourrait bien ćtre dans le vrai dans sa sup- 
position; car le sceau dont il est parle, etait celui de la com- 
manderie de Manoscjue.

Nous avons parcouru avec le plus grand interet les trois 
Etudes historiques du meme auteur sur la ville de Manos- 
que au moyen-dge. Nous avons trouve qu’il y etait parle plu
sieurs fois des armes et des sceaux de cette cite. Dans une 
delibćration du 1er fevrier 1383, (1384) figurę le petit sceau, 
p a rm m  s ig illu m , de la commune. II parait donc qu’a cette 
epoque reculee il en existait deja deux. D’ailleurs, un autre 
deliberation du 7 janvier 1447, en fait mention en ces termes: 
duo s ig illi de lo tono , unus parvus et unus m agnus. (Yoir 
fouvrage sus-mentionne, pp. 129 et 143.)

Nons regrettons qu’il n’existe plus dans les arcbives de 
Manosque aucune tracę de ces sceaux. Selon toutc probabilitć, 
nous y trouverions une ou plusieurs mains. Car, dans le prin- 
cipe, c’est-a-dire au moyen-age, du moins dans les periodes de 
paix et de bonbeur public, malheureusement souvent trop cour- 
tes, lorsque la c o m m u n a u tć ,ru m re m to , prenait une certaine 
importance, elle sollicitait de son souverain 1’bonneur de por
ter un blason particulier, ou bien elle le prenait elle-meme 
quelquefois sansle demander, et elle s’en servaitdans lescir- 
constances importantes. Alors, le plus souvent, c’etaient des 
armes a rebus que fon  yoyait dessiner sur le drapeau munici- 
pal ou graver sur le fronton de la maison commune.
' C’est ainsi que, les armes dc Manosque, armes parlantes, vien- 
nentdu  latin Manus qui se trouve dans le nom latin de cette 
yille Manuascha, Manuasca. On rencontrc encorc, a partir du 
NIVe siecle M anoasca , ce qui avait fait ecrire anciennement en



franęais Manoasąue. Les inains sont au nombre de ąuatre. 
en souvenir peut-etre des diflercnts bourgs qui ont primitive- 
ment compose cette commune. On dit en provencal Manosco.

Cette ville dependait, avant la revolution, du diocese de Sis
teron et de la viguerie de Forcalquier et etait une des commu- 
nautes qui entraient, a cause de leur importance, aux assem- 
blćesannuelles de la Provence, tenues a Lambesc.

MARCOUX.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Dazur, a un chateau d’or, sur une rivi&re. d’argent. 
—  Arm. 1 , 1074 ; bl. II ,  1924 ; enr. 20 1.

Marcoux, en latin Marcops, M archonum, Casirum de 
Marculpho , M arcosium, ćtait du diocese et de la viguerie de 
Digne.

S te  MARGUER1TE.

C. et Ar. de Toulon, Yar.

P orte: d ’azur, a une sainte Marguerite contournee 
de carnation, vetue d’or et de gueules, elant a genoux 
sur un dragon de sinople vomissant des flammes de 
gueules, et la sainte regardant un rayon de lumiere 
dłor, mouvant en barre du chef. — Arm. 1 , 88; bl. II, 
11 48 ; enr. 30 1.
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Ste Marguerite est un hameau qui se trouve dans les environs 
de Toulon et qui dependait du diocese et de la viguerie de cette 
ville. En septembre 1576, ce hameau avait ete erige en baro
nie , en faveur de Nicolas de Thom as, qui possedait cette terre. 
Les lettres d’ćrection furent cnregistrees au parlem ent, le 29 
novembre 1582, fol. 902. Inutile de dire comment ces armes 
sont parlantes.

MARIAUD.

C. de la Javie, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azur, k une montagne d’or, sur une mer, cTargenl. 
— Arm. I, 1074; bl. I I , 1924; enr. 20 1.

Mariaud, en latin M ariaudum , en provencal M ariaou , etait 
du diocese et de la viguerie de Digne. In  mare a ltum , mauvais 
jeux de mots qui a servi de texte a un vóritable rebus.

les Stes MARIES.

Ch.-l. de C., Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

P orte : de gueules , ŭ deux saint.es affrontees, d a r -  
g e n t , tenant ehacune une boite d’or et ćtant dans un 
navire , aussi d’or, sans voiles , sans ramcs et sans ti- 

' mon. exposć dans une mer agitće dazur, ondee d’ar-  
gent.—  Arm. I I , 134; enr. 50 1.

Les Saintes-Maries, que Fon a appele anciennement Sotrc-



Dame de la m er, la nille de la mer ou encorc les trois Maries, 
etaient du diocese d’Arles et faisaient partie des terres adja- 
centes. Dans VArmorial National de MM. Traversier et Vaisse, 
p. 81, nous trouvons les memes armes que dans VArmorial 
General dc France. M. le comte de Quatrebarbes dans son im - 
portant ouvrage sur les (Euvres du ro i Rene, t. 1, p. XCI5 dit 
que « guide par une tradition antique, Rene avait decouvert 
en 1449 les ossements des saintes femmes qui accompagnerent, 
dit-on, de Judee en Provence, Marie-Madeleine, Marthe et 
Lazare. Un iminense concoursde peuple assistaala translation 
de ces precieuses reliques, le village prit le doux nom de 
Saintes-M aries , et pour perpetuer la mćmoire dc la miracu- 
leuse navigation de ses patronnes, Rene voulut que Tecusson 
de la nouvelle ville representa un frele esquif, sans voiles ni 
aviron*s, fendant les (lots d'une mer orageuse, a la seule gardę 
de Dieu. »

MARIGNANE.

Ch.-l. de C., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e  : d’a z u r , a une grandę M capitale d’or , sur-  
montśe d’une etoile, du meme. — Arm. I, 471; bl. II, 
1095; enr. 40 1.

Marignane, en latin M aricjnana, M arigana, M ariniana, 
M arinana , en provencal M arignano , etait du diocese d'Arles 
et de laviguerie d’Aix. Le M que l’on voit dans ses arm es, y 
figurę comme etant la premiere lettre du nom de cette com- 
mune. La baronie de Marignane fut erigće en marquisat par



lettres patentes de septernbre 1647 , enregistróes le 23 janvier 
1648, fol. 320, en faveur de Jean-Baptiste de Covet, gouver- 
neur de la tour de Bouc, deja marąuis des iles d’Or, en consi- 
deration de ses nombreux services.

MARSE1LLE.

Chef-lieu du dópartement des Bouches-du-Rhóne.

P o r te  : (Pargent, a une croix , (Pazur. — Arm. I , 
5 3 3 ;  bl. I I ,  1093; enr. 100 1.

Les armes de la villc de Marseille datent selon toutc proba- 
bililć du XIe siecle et paraissent avoir ćte un tćmoignage des 
nombreux services que la cite Phocćenne avait rendus aux 
Croises. Telle est Popinion de certains auteurs, opinion que 
nous partageons entierement.

Ce ne fut que vers le X IIe siecle que Pautorite seigneuriale 
des vicomtes de Marseille commenca a s’effaccr et a un tel point 
que la ville, qui depuis longtemps saisissait toutes les occasions 
pour s’administrer clle-memc, parvint a raclieter tous les droits 
des vicomtes et se livra avec tout Pentrainement que peut don- 
ner la joie d’avoir conąuis une liberte desiree depuis longtemps, 
a un negoce et a un commerce qui dcvaicnt bientót en faire 
une des villes les plus importantes du monde. Aussi, est-ce 
dans un statut inunicipal concernant lc pavillon des navires, 
qu'il est parle pour la premiere fois de la croix de Marseille.

D’apres ce reglement qui peut ćtrc lixe de 1253 a 1255 et que 
nous trouvonsen partie dans Pimportante Notice deM. Bouillon- 
Landais, sur les Arm oiries de Marseille, publice dans le n° I 
de la 3me annee (1857) de la r e y u e  d e  M a r s e i l l e  e t  d e  P r o -  

y e n c e , il est statuę: « quod q u ad i bet navis bominum Massilie



» portet et portare teneatur in nave vexillum communis Mas- 
» silie cum cruce extensum in altum. » A cette epoque, nous 
vovons donc que le conseil communal engage, oblige meme 
chaque maitre d’un navire, d'arborer au sommet du mat le 
pavillon avec la croix. Le conseil ne parle pas des couleurs de 
la croix, preuve certaine, qu’elles etaient alors connuesde tous, 
et que la chose paraissait inutile.

Dans ces memes statuts il est encore dit plus bas, qu’on ne 
pourra arborer aucune autre banniere, aliąuam segneriam vel 
vex illu m } soit dans le port, soit liors du port, in tra  porturn 
Massilie vel ex tra , excepte en Syrie , ou les maitres de navires 
pourront porter un autre pavillon, en conservant toutefois le 
pavillon a la croix de Marseille, dumtamen in  illis  navibus 
sit semper vexillum  commun is Massilie cum cruce in  altum  
ertensum.

Quelques annees plus tard, enjuin  1257, lorsque les Mar- 
seillais consentent a passer sous la domination de Charles d’An- 
jou, comte de Provencc, ils se reservent dc la maniere la plus 
expresse le droit de conserver le pavillon de leur commune, de 
le porter a leur maniere accoutumee, en accordant toutefois un 
endroit bien convenable a celui du seigneur comte. Dans 1’acte 
de procuration que la commune donnę en cette occasion au 
citoyen marseillais qui a Tinsigne honneur de les representer 
et de traiter avec le prince, 011 n’oublie pas de placer le sceau 
de la ville, representant alors d’un cótć une mile bdtie au bords 
de la m er , avec ces mots autour, en formę de devise: de ghands
FACHS RESPLENT LA CIOLTAT DE MARSEILLE , et de 1’autre CÓtĆ
Yimage de Sam i Victor, d cheval, Vepee d la m ain et sous les 
pieds du cheval la figurę d 'un dragon , avec cette autre devise:
YICTOR DEFFEND VERA\OMENT MARSEILLE ET LOUS CIOUTADANS.

II resulterait de cet acte, que Marseille, avant d’avoir adopte 
dófinitivement la croix d’azur dans ses armoiries, aurait porte 
plus anciennement une ville ou cite au bords de la mer. Mais



une chose que 1’on ne peut passer sous silence, c’est que dans 
le bouclier que porte St-Victor, on distingue parfaitement la 
croix de Marseille. Serait-ce a partir de cette epoque seulement 
que Marseille adopta ce signe? Nous ne le pensons pas, et, 
comme nous 1’avons deja dit, nous ne craignons pas de faire 
rcmonter 1’ecusson a la croix a l’epoque memorable des pre- 
mieres croisades, qui durent emouvoir Marseille plus que toute 
autre ville du littoral provencal.

Quoiqu’il en soit, c’est dans ce sceau, reproduit par Louis- 
Antoine de Ruffi, dans son Histoire de Marseille, t. II, p. 329, 
et representant 1’image de St-Yictor portant sur son bouclier la 
croix marseillaise, que Ton voit pour la premiere fois figurer 
d’une maniere certaine, pour ne pas dire authentique, cette 
croix, embleme que la cite Phoceenne n’abandonnera plus a 
partir de cette epoque.

En eflet, dans le livre rouge , manuscrit prćcieux en velin et 
in-folio, conserve dans les archives de la commune, et, qui date 
du XIYe siecle, on rencontre plusieurs fois cette croix d'azur sur 
champ d’argent. Un de ces dessins et le plus important, repro
duit a la suitę de la notice de M. Bouillon-Landais, par M. Fa- 
min, porte pour tenants deux anges a genoux, chose assez rare 
a cette ćpoque, et qui en deliors de la supposition d’une autori- 
sation spćciale, avait en ce teraps-la une signification toute 
particuliere.

Dans les XVIe etXYIIe siecles, on voit briller cette croix ayec 
une certaine profusion, qui fait le meilleur eloge du civisme 
des habitants. Beaucoup de livres, de cartes ou plans de la 
ville, d’edifices communaux se trouvent ornes de cet ecusson 
que Fon n’oublie jamais de placer en tćte des affiches munici- 
pales mćme les plus petites. Des-lors on trouve cette croix em- 
ployće sous toutes les formes, entouree de toutes sortes d’orne- 
ments que Fimagination, souvent torturee, du peintre se plaisait 
a inventer chaque jour.



En 1705, Antoine Nicolas, peintre beraldique peu connu 
aujourd’liui, dessino dans un armorial manuscrit de Marseille, 
proprietć privee, le blason de cette v ille , timbre pour la pre- 
miere foisde la couronne antiąue ou a pointes, avec cette devise: 
i l l y s t k a t  q y o s  s v m m a  f i  d e s . II Ya sans dire que le peintre 
11’oublie pas de mettre pour tenants les deux anges, que l’on 
peut appeler traditionnels.

Vers la fin du XVIIe siocle, la ville prend pour devise tantót
cesm ots: m a s s i l i a  c i v i t a s , devise a notre avis qui n’en est
pas une, tantót: a c t i b v s  i m m e n s i s  y i \ b s  f y l g e t  m a s s i l i e n s i s ,

qu’elle emprunte au sceau appendu a 1’acte de 1257. « Ces
deux devises,d it M. Bouillon-Landais, alternent assez egalc-
ment jusqu’en 1746, epoque ou la seconde cesse d’etre en
usage. A partir de 1776 les mots m a s s i l i a  c i y i t a s  s’effacent a
leur tour, et jusqu’a la revolution dc 1789, les differcnts types 

*
aux armes de Marseille se succedent sans timbres, ni tenants, 
ni devises. »

Arrive notre grandę revolution; tout ce qui concerne les ar- 
moiries meme des Yilles est bonni, detruit et oublie entierement. 
Ce n’est qu’en 1809, le 14 aoŭt, que le conseil municipal de 
Marseille, sur la proposition de son maire, M. le baron de 
Saint-Joseph, exprime le voeu « de former aupres de sa majeste 
impćriale et royale une demande en concessions d’armoiries. » 
Cet acte est bientót suivi d’unc deliberation qui nomme une 
commission composće de MM. dc Lyle Saint-M artin, de Mont- 
grand et Ricard, membres du conseil, pour etudier la question. 
La commission depose, le i I decembre suivant, son rapport qui 
conclut a ce que les armes de Marseille portent: U ecu taille  
darg en t et f ta z u r , d la croix dJazur sur 1’argent et d la tr i-  
reme d'or su rT a zu r, et po ur ornements autour de Vecu, deux 
guirlandes dfolivier. Ces conclusions acceptees, la commune 
demanda au conseil du sceau des titres des lettres patentes, qui lui 
lurent accordees le 21 novembre 1810 par TEmpereur, et dans



lesquelles les armes cle Marseille sont ainsi blasonnćes: « Tran- 
che dargen t et d’a z u r ; la rg en t d la croix alezee d’a z u r ; 
la z u r  a la demi-trireme antigue d!or m om ante d dextre sur  
une mer de sinople; au chef de gueules charge de trois abcil- 
les d’o r , qui est le signe des bonnes villes de notre empire. 
Youlons, ajoutent encore les lettres patenles, que les ornements 
exterieurs desdites arrnoiries, ainsi que reux des autres bonnes 
villes, consistent a 1’avenir en une couronnem urale d six  cre- 
n e a u x , sommee dfune aigle naissante d'or pour c im ier , et 
deux festons serrant de lam brequins, lu n  d dextre de chene 
d’or, la u tre  d senestre dłolivier du m em e , noues et attaches 
par des bandelettes de gueules; d un  caducee pose en fasce 
d’or au-dessus du chef de lecu . »

Ces armes, dont nous trouvons le dessin non seulement dans 
la notice de M. Bouillon-Landais, qui nous a ete cfiin grand 
secours pour rediger ces notes historiques, mais encore dans 
VArmorial N ational de MM. Traversier et Yaisse (p. 6 , va- 
riante du bl. 2e serie, pl. 2), ne furent pas souvent employees 
et ne parurent guere sur les actes municipaux que pendant les 
Cent-Jours. Dój a d’ailleurs une ordonnance royale du 26 sep- 
tembre 1814 ayant porte rattention des villes sur leursarm oi- 
ries , le 24 decembre 1814, le conseil municipal de Marseille 
avait prisune deliberation par laquelle la ville, renoncant vo- 
lontairement a la concession reguliere qui lui avait ete faite de 
ses armes en 1810, « se pourvoira par devant la commission 
du sceau, afin de faire verifier ses arrnoiries et cfobtenir le titre 
necessaire pour les reprendre d’une maniere legale. » Cette 
demande, bientót suivic d’une seconde deliberation du 18 fevrier 
1815, par laquclle le conseil enumere dans un rapport, aujour- 
(Chui malheureusement perdu, tous ses droits au sujet de ses 
anciennes armes, n’obtint pas, ace qu’il parait, une reponse et 
une autorisation peremptoires, puisque, a partir de cette epo- 
que, les registres communaux ne renferment plus ricn concer-



nant ce sujet. Mais 011 voit alors la ville en jouissance pleine et 
entióre de son vieux blason, qui, quelques annees plustard 
parait irrĉvocablement fixe quant aux ornements exterieurs et 
a la devise. En voici la description telle que nous 1’empruntons 
encore au travail de M. Bouillon-Landais: <f a r g e n t , d la cro ix , 
(Pazur;  supports; une corne d' abondance d dextre et un tr i -  
dent d senestre , mis en chevron renverse derrirre Vecu; 
ornemenls exlerieurs, un cartouche d feuilles tiacanthe;  tim- 
b re , une couronne murale sommce de cinq tourelles formant  
guatre crenaux;  devise, m a s s i m a  c i v i t a s .

Tei est aujourd’hui, dans toute sa simplicite, Fecusson de 
cette ville, l’une des plus imporfcantes non seulementde toute la 
France, mais encore du mondeentier par son grand commerce, 
et qui, sous 1’einblenie pieux qu’elle s’est clioisi depuis six sie- 
cles epviron, marche a pas de geant dans une ere toute de 
prosperitę qui rend son avenir, a present plus que jamais, 
incommensurable.

Robert de Brianson, Chevillard, Traversier et Vaisse, Malte- 
Brun et generalement tous les ecrivains qui se sont occupes de 
recueillir les armes des villes dc France, donnent tous un blason 
pareil a celui que nous avons consigne en tete dc cette notice 
d’apres EArmorial General inanuscrit.

Marseille, qui avait avant la revolution de 1789 une adminis- 
tration a part dans le pays de Provence, avait comme aujour- 
d’hui un eveclie important et faisait partie des terres adjaccntes. 
Dans les plus vieilles chartes son nom se trouve quelquefois 
ćcrit en latin de cette maniere M arsilia, Mansella. On dit 
presque toujours en provencal Marsilho.

MARTIGUES.

Ch.-l. deC ., Ar. d’Aix, Bouches-du-lthóne.

P o r t e :  de g u eu les ,  k une tour d a r g e n t ,  maęonnóe



d e  s a b l e ,  a c c o s t ć e  d e  d e u x  c l e f s  d u  m e m e ,  p o s e e s  e n  

p a l  e t  a d o s s ć e s  ,  a v e c  c e t t e  d e v i s e  : t v t a  m a n e t  i n

PELAGO , DAMNOQUE FIT TYTIOR.

Martigues, du latin Mcirthce aqua , Marthw in  aquis, Insula  
Ste-G enessii, M arthaigue, Martegue, en idióme provenęal 
Marteguo, M artiguo , dependait de la viguerie d’Aix et, pour le 
spirituel, des archeveques d’Arles, qu ien  ont conserve pendant 
longtemps le liaut domaine.

En 1382, cette ville fut reunie au comte de Provence, par 
Louis d’Anjou, et le roi Rene Perigea en vicomte et la donna a 
Charles du Maine, son neveu. Gest dans Pacte de donation, du 
9 octobre 1473 , que Pon voit figurer pour la premiere fois le 
nom moderne de Martigues. Charles du Maine la laissa par tes
tament a Francois de Luxembourg, son cousin , celui-ci s’y 
maintint longtemps contrę differcnts pretendants. Henri IV 
erigea cette vicomte en principaute en faveur de Marie de 
Luxembourg, qui lui en fit hommage en 1599. Enlin le mare- 
chal duc de Villars, gouverneur de la Provence, en lit Pacquisi- 
tion et entra en possession en 1714. La marechale en jouit apres 
la mort de son mari et la transmit a son lils, duc et marechal 
comme son pere. Les lettres patentes en favcur du fils sont de 
1719. Cette principaute ayantetó mise en vente par le comte de 
Voguć et madame de Yezin, en 1772, la familie de Gallifet en fit 
Pacquisition et en porte le titre.

M. Alfred Saurel, dans son Histoire de M artigues, dit que lc 
blason de cette ville se forma a la suitę de la reunion des trois 
quartiersde Ferriere, Pisie et Jonquieres, dont Pacte solennel 
£ut etabli dans Peglise de Ferriere, le 21 avril 1581, en pre- 
sence du prince Henri d’Angouleme, grand prieur, amiral de 
France et gouverneur de Provencc. A cette epoque, en elfet, les 
trois bourgs ne firent plus qu’une meme ville, et les consuls et 
habitants des trois communautes, renonęant a toute rivalite, a



toute prepondćrancc entre eux, se promirent une union, une
confraternile qui depuis a toujours existe, sauf dans de tres-rares
occasions. Alors, la tour d argen t ful placee dans 1’ecusson,
pour rappeler la tour qui existait dans 1’Isle, et les deux clefs
adossees niarquerent les deux autres quartiers de la ville, placós
Pun d’un cótć, l’autre de 1’autre. Les clefs pourraient cncore
avoir une autre signification et indiąuer quc Martigues avec
ses deux grands canaux qui unissent 1’etang de Berre a la Medi-
terranee, est par sa position etforcement la clef de cette mer.
Robert de Brianson, Achard et Malte-Brun donnent a cette yille
les memes armes queV A rm orial General. Le dernier auteur
seulement, sornme de trois tourillons la tour crćnelee d’argent;
diflerence que nous croyons bon et utile de noter, car rien en
blason ne peut etre passe sous silence.

*

S t  MARTIN de BROMES.

C. de Yalensole, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a une fasee d’or, coupó cl’or, k un ócu-  
reuil d a zu r .— Arm. II, 380; bl. 1, 5 9 3 ;enr. 201.

Ce village dependait, avant la rĉvolution, du diocćse de Riez 
et dc la viguorie de Moustiers.

S t  MARTIN de CASTILLON.

C. et Ar. d’Apt, Vaucluse.

P o r te  : d’a zu r , A un saint Martin a cheval donnant 
Taumóne a un pauvre. —  Arm. 1 , 9 1 0 ;  Id. I I ,  1579 ; 
enr. 20 1.
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St-Martin de Castillon dćpendait dudiocóse et de la viguerie 
d’Apt. Ses arrnoiries sont parlantes et, de lous les villages qui 
portent le nom de St-Marlin, c’est le seul qui ait dans ses armes 
1’image dii saint qu’honore d’une maniere toute particuliere le 
moyen-age, et que Ton representc toujours faisant 1’aumóne a 
des pauvres.

S t  MARTIN de PA LI KRES.

C. de Barjols, Ar. de Brignoles, Var.

D’or, a tin laurier de sinople, et un chef d’azur, 
chargó de trois ćtoiles , d ’or. — Arm. 1 , 913 ; bl. I I , 
158i  ; enr. 40 1.

St-Martin de Palieres ótait du diocese d’Aix et de la yiguerie 
de St-Maximin. Ses armes sont celles des Laurens, seigneurs de 
ce \illage, qui lutćrigeen marquisat en janvier 1671, par lettres 
patentes, enregistrees au parlement d’Aix, le 23 fevrier suivant, 
fol. 24, en faveur de Pierre de Laurens qui pendant 50 ans 
exeręa la charge de conseiller au parlement de Provence. Le 
mćme Pierre de Laurens l i t , le 5 decembre 1672, hommage au 
roi de son marquisat de St-Martin.

la MARTRE.

C. de Comps, Ar. de Draguignan, Var.

De gueules, a une fasce d'or, chargóe d’une fouine, 
d’azur. — Arm. 1 , 1 1 1 6 ;  bl. I I , 19S0 ; enr. 20 1.



La Martre, en latin Martha, en provencal la M artro , etait du 
diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. Ce village 
possede des armes parlantes tirćes du provencal, puisąue la 
fouine s’appelle la Martro en provencal. Cet animal se trouve 
en quantite dans le terroir de cette com m une; c’est sans doute 
pour ce motif qu’on l’a ainsi appele.

S t  MARY ou S t  MAY.

C. de Remusat, Ar. de Nyons, Dróine.

P orte : de sinople, k un rocher d’argent, pość entre 
deux rivieres du m e m e , mouvantes des deux flancs de * 
1'ćcu pour sa ller  joindre au-dessous de la pointę, et, 
sur le roclier une colombe essorante, aussi d’argent, 
becąuće et membree de gueules. —  Arm. I ,  307 ;  enr. 
20 1.

St-M ary, plus connu aujourd’hui sous lc nom dc St-May, 
etait avant la revolution du diocćse et dc la viguerie de Sisteron.

MASBLANG.

C. et Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

D azur, a un mat de vaisseau, d’argent. — Arm. I , 
701 ; bl. 1, 897 ; enr. 20 1.

Cc petit village ćtait du diocćse d’Avignon et de la viguerie 
dc Tarascon. Ses armes sont parlantes: un m dt ou
d’a fgent. Mais un mas ou metairie  l’eut ćtć plus encore.



Ste-MAXIME.

C. de Grimami, Ar. de Draguignan, Var.

De gueu les , a une tour d’or , maęonnće de sable. —  
Arm. I ,  1328; bl. I ,  201 ; enr. 20 1.

Ce village, en latin Sancta-M axim a, en provencal Santo- 
Maximo et quelquefois Santo-M aixo , etait du diocese dc Fre- 
jus et de la viguerie de Draguignan. Ses armes rappellent sans 
doute la tour de Grimaud.

St-MAXIMIN 

Ch.-l. de C ., Ar. de Brignoles, Var.

Porte : paló d’or et de gueules de six p ićces , a un 
chef d ’argent charge de trois fleurs de lis cPazur. — 
Arm. I I , 20G ; bl. I I , 1575 ; enr. 50 1.

St-Maximin, en latin Cast. ou Forum Sancli-M axim ini, en 
proYcnęal San-M eissemin, etait du diocćse d’Aix et clief-licu 
de viguerie. Les armes dont nous vcnons de donner la descrip- 
tion d’apres YArm orial General manuscrit de la bibliotheque 
Richelieu, bien que rćguliercment enregistrćes, different quel- 
que peu de celles que cette villc a toujours portees et qu’elle 
iient de Raymond-Berenger I , de la maison de Barcelonne. Ce 
prince qui chćrissait cette cite, lui donna des preuves non equi- 
voques de son atfection, en la declarant mile royale\ il lui 
conceda en meme temps, une ecusson de gueules a 5 pals d’o r , 
qu’il tira de son propre blason. Ce sont la les armes donnees



par Robert dc Brianson, dans son Etat dc la Provence, 1, 25, 
par Cbevillard dans sa Planche des Arm oiries de Provence, 
et par Traversier et Yaisse dans leur Arm orial N ational,
p. 82.

A chard, dans sa Geog. de la Provence donnę cette autre 
variante: (for, a 5 pals de gueules, surm ontes dyune fleur de 
lis d ’or. Nous retrouvons la fleur de lis, ainsi disposće dans le 
dessin des armes de St-M axim in, place en tete du cartulaire 
municipal de cette villc, publić par le savant M. Louis 
Rostan, p. 9 dc cet ouvrage. La fleur de lis fut ajoutee aux 
armes dc St-Maximin, par concession du bon roi Henri IY, en 
souvenir du siege s< ten u en 1590 par les babitants de cette 
ville contrę les ligueurs. Achard a commis une erreur en fai— 
sant les pals de gueules lorsqu’ils ont ete toujours d’or. Pour- 
tant sa description est encore la plus conforme au dessin dont 
nous venons de parler et qui nous parait avoir ete fait d,apres 
un modele fort ancien. Aussi lui donnerions-nous volontiers la 
prelerence, bien que nous ayons fait graver dans nos planches 
des armes conformes au texte de PArm orial General de 
d’IIozier.

MAZAUGUES.

C. dc Roquebrussane, Ar. dc Brignoles, Yar.

De sable, a une maison (Targent. — Arm. II , 723;  
bl. 1 , 919 ; enr. 20 1.

Mazaugues, en latin Madalgee, Madaligee, Madaza, Mazał-  
gum, M azalga , Mazauga, en provencal M augo , etait du dio
cese d’Aix et de la viguerie de Sl-Maximin. Une loi du 25 
juillet 1839 a reuni a Mazaugues tout le terroir de la commune 
de Meiuarguette supprimee.



MAZOARGUES ou MEZOARGUES.

C. de Tarascon, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Dazur, a une masure ou ruinę de maison, d’argent. 
—  Arm. II, 701 ; bl. 1 , 897 ; e n r / 20 1.

Ce yillage qui n’est plus connu aujourd’hui que sous le nom 
de Mezoargues, etait du diocese d’Arles et de la viguerie de 
Tarascon. Du nom de Mazoargues on avait ainsi tire pour cc 
petit yillage des armes parlantes.

Sf-MAYME.

C. et Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

De gueules, a un pairle d a r g e n t ; coupć d’or , k un 
rhinocćros de sinople. —  Arm. I I ,  547;  bl. 1 , 748 ; 
enr. 20 1.

St-Mayme, que Ton ćcrit aujourd’hui St-Maime, en latin 
Castrum Santi-M axim ini, en provencal San-M aime, etait du 
diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcalquier.

l e s  MAYONS d u  LUC.

C. du Luc, Ar. de Draguignan, Var.

Le hameau des Mayons, distrait du L uc, a ete er*ige en com
mune par decret du 7 novcmbre 1863. Ce village ne peut avoir 
et prendre pour armes que celles du Luc, sa melropolc.



MEAILLES.

G. d’Annot, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Porte : d ’or, a un arbre de sapin de sinople, accoste  

de deux ćtoiles de gueules. — Arm. I , 1 1 1 2 ;  bl. I I , 
1 9 7 3 ;  enr. 20 1

Ce village, en latin Medullce, en provencal M ealho, etait du 
dioc&se de Glandeves et dc la viguerie d’Annot. On trouve dans 
le territoire de Móailles une belle foret de sapins dont on tirait 
autrefois des mats denavire; riiistorien Honore Boucheparle 
de cette magnifiąue foret. Des lors, il n’est pas surprenant que 
nous trouvions un sapin comme piece principale dans les armes 
de ce village.

l e s  MEES.

Ch.-l. de C., Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

Porte: de gueules, a trois fleurs de lis d’or en chef. 
trois roses en pointę et la lettre M cbargent, en coeur, 
avec cette devise : d e  r o s i s  a d  l i l i a .  —  Arm. I , 844; 
bl. II , 1094; enr. 50 1.

Les Mees, en latin Medw, Metce, Cast. de Mcdis, en proven- 
cal leis M es, ótait du diocese de Riez et de la viguerie de 
Digne. Avant la revolution, la justice etait cxercóe dans cette 
ville au nom du r o i , et la devise que nous venons de donner 
rappelle et designe l’epoque a laquelle la seigneurie du lieu,



qui appartenait a la familie cle Beaufort-Canillac, fut rachetee 
par la communautó et passa par don volontaire au domaine de la 
couronne. C’est a cette epoąue, en 1372, que la ville des Mees 
płaca en chef dans son ecusson les trois fleurs de lis de France, 
cn conservant les roses des Beaufort. Robert de Brianson, Che- 
villarcl, Achard, Traversier et Yaisse, dans leurs ouvrages sou- 
vent deja cites, donnent a cette v ille : d 'a zu r , d trois fleurs dc 
lis d'or, d e m  et une, au chcf d’ar gent charge de trois roses 
de gueules. Ces armes different de celles regulierement enre
gistrees en 1697 et qui, selon nous, devraient avoir la prefe- 
rencc. La lettre M placee en coeur est 1’initiale des Mees et 
constituc des armes parlantes.

MELAN.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Fasce , d’or et dazur de six pieces, a un griflbn de 
gueules, brochant su rle  tout.— Arm. I , 1070 ; bl. I I , 
19 18 ; enr. 20 1.

Ce village, nomme Melanum en la tin , etait du diocese de 
Cap et de la vigucrie de Digne. Melan porte un grijfon  dans 
ses armes en souvenir des Monier, et des fasces en souvenir des 
Barras. La seigneurie de Melan passa dans la familie de Monier 
par suitę du m ariage, contracte vers 1665, entre Ilonore de 
Monier et Philippe de Barras, lilie de Louis, seigneur de Melan 
et de Thoard. (Robert de Brianson, II, 399.)



MELVE.

C„ de la Motte, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r te : de gueules, a une fasce d’argent, chargće 
du mot melye de sable , accompagnee en chef de deux 
ćtoiles d’or et en pointę d’un croissant du meme. —  
Arm. I, 283; bl. I I , 1328 ; enr. 20 1.

Melve, en latin Melva, etait du diocóse de Gap et de la Yi
guerie. de Sisteron. Achard, Geog. de la Provence, II, 118, et 
1’abbe Feraud, IJist. des Basses-Alpes, p. 681, lui donnent les 
memes armes quc YArm orial General de d’Hozier.

MEOUILLES.

C. de Sl-Andre, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’or, a un sureau de sinople, fleuri d’arg en t .—  
Arm. I ,  H 17; bl. I I ,  1981 ; enr. 20 1.

Mćouilles, en latin M edulla , en provencal M eouilho , etait 
du diocese de Senez et de la viguerie de Castellane. Cetle petite 
commune est aujourd’hu i, et depuis assez longtemps deja, 
rćunie a St-Andró, village qu’elle avait autrefois fondć. Le 
sureau oii abonde la moelle [medulla) est ici parlant.



MEOUNES.

C. de Roąuebrussane, Ar. dc Brignoles, Var.

l ) ’o r ,  a  u n e  p l a n t e  d e  m a u v e ,  d e  s i n o p l e . — A r m .  I I , 
7 2 4 ;  b l .  1 ,  9 2 0 ;  e n r .  2 0  1.

Meounes, en latin M elna,en proveneal ćtait du 
diocese dc Marseille et dc la viguerie de Brignoles. La marne 
s’appelle en provencal M aomo  ou Meonvo, nom qui se reppro- 
clie assez de Meounes pour expliquer ces armoiries.

MERINDOL.

C. de Cadenet, Ar. d’Apt, Yaucluse.

D ’a z u r ,  a  u n e  h i r o n d e l l e  v o l a n t e  e n  b a n d ę ,  d ’a r g e n t ,  

e t  u n e  m e r  d u  m e m e  a  l a  p o i n t ę  d e  l ’ś c u .  — A r m .  I , 

9 2 0  ; b l .  I I , 1 6 1 5 ;  e n r .  2 0  I.

Merindol, en latin Merindol,etait du diocese dc Cavaillon et 
de la viguerie d’Apt. L’liirondelle, dont une variĉte se nomme 
en provencal Roundola ,est ici un emblćme parlant.

MEZEL.

Cii.—1. dc C., Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D ’o r ,  a  l a  l e t t r e  M  d e  s a b l e ,  p o s e e  e n  c c e u r ,  e t  t r o i s  

r o s e s  d e  g u e u l e s ,  p o s ć e s  d e u x  e n  c h e f  e t  u n e  e n  p o i n t ę .  

—  A r m .  I , 1 0 8 0 ;  b l .  I I ,  1 9 3 2 ;  e n r .  2 0  l .
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Mezel, en latin M ezellum, et en provencal Mezeou, ćtait du 
diocese de Riez et de la viguerie de Digne. A chard, dans sa 
Geog. de Provence donnę pour armes a Mezel, u n  cro issan t, 
surm onte d’une fleur dc lis , avec le mot m e z e l  ecrit en chef. 
Ces armes ont etc reproduites par Fabbe Feraud dans YHist. 
des Basses-Alpes; cet auteur fait la fleur de lis d’or. La lettre 
initiale M rend parlantes les armes quc nous donnons d’apres 
VArmorial General.

St-MICHEL.

C. et Ar. do Forcaląuier, Basses-Alpes.

P o r te  : d ’a z u r , a  u n  s a i n t  M i c h e l  d ’o r , t e n a n t  a  s a  

m a i n  d e x t r e  d e u x  b a l a n c e s  d u  m ć m e ,  s u r  u n e  t e r r a s s e  

d e  s a b l e . — A r m .  11 , 5 5 ;  b l .  1 ,  3 5 8 ;  e n r .  2 0  1.

St-Michel, en provencal San M icheou , etait du diocćse de 
Sisteron et de la viguerie de Forcaląuier. II est naturel que 
cette commune ąui a pour patron St Michel ait pris dans ses 
armes 1’image de ce saint. On s’etonnerait de lui voir toutautre 
blason. C’est pourtant ce ąui existe pour ce village ąu i, inde- 
pcndamment des armes ci-dessus , possede dans VArmorial 
General de d’Hozier^ d’autres armoiries ąui sont: d’argcnt, a 
un  ours de gueules, coupe de gueules d une croix d'or. ( I I , 
563; bl. 1 , 764.) Ce sont l a , sans doute, des armes ąui avaient 
ete imposees a St-Michel, avant ąue cette communaute eut pre- 
sente a Fenregistrement son blason veritable. Ce dernier, fort 
ancien, provient, comme le nom meme du village, d’un monas- 
tere de Benćdictins ąui słelevait sur le point culminant de cette 
commune et ąui dependait de Fabbaye de Villencuve-les-Avi- 
gnon, dediee aussi, comme on sait, entre autres patrons, a Saint

/



Michel. Apres les incursions Sarrazines, les habitants de la 
plaine, dont les hameaux avaient ćte detruits, se rćfugierent 
autour du monasterc et formerent le yillage actuel, qui jouit de 
tres bonne beure des privileges municipaux. En 1199, Guii- 
laume le Jeune que les chevaliers et habitants de St-Michel 
reconnurent comme leur seigneur principal, sanctionna tous 
leurs priyileges, qui furent confirmes encorc par Raymond- 
Beranger, en 1242 et 1243. Ce dernier accord fut scelle du sceau 
du comte et de celui du consulat de St-Michel. Dans le terri- 
toire de cette commune se trouvent la tour de Porcheres, l’anti- 
que m aison despauvres d’Ardene et le vieux prieure de Saint- 
Paul. Porcheres, ancien aleu des Trimond, des Valavoire et des 
Amalric, infeode en 1538 en faveur des d’Arbaud-Bresc, passa 
en 1551 partie aux Laugier, de qui hćriterent en 1614 les 
Berluc, et partie aux Sebastianę. Ardene, fondó en 1209, par les 
Chabaud, passa successivement et par beritage aux Reillane, 
aux Ronie, auxT ende, aux Garidel et auxRey. S t-Paul, par 
une exception singuliĉre, formait un terroir indivis ou meger 
enlre St-Michel et Lincel. On dit en latin Castrum de Sancto- 
Michaele.

MIMET.

C. deG ardanne, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rlióne.

D ' a z u r ,  A t r o i s  b a n d e s  d ’o r , e t u n  c h e f ,  d ’a r g e n t ,  

c h a r g ó  d u  m o t  mimet, d e  s a b l e . — A r m .  1 , 9 0 5 ; b l .  I I ,  

1567;  e n r .  20 1.

Mimet, en latin M im etum , M im itu m , Mim et a , etait du dio
cese et de la viguerie d’Aix. Ses armes, a part le chef, sont celles 
des d’Estienne-Chaussegros, seigneurs de Lioux, qui posse- 
derent pendant longtemps cette seigneurie.



iMIRABEAU.

C. cle Pertuis, Ar. d\Apt, Vaucluse.

De gueules , a un soleil d’o r , accompagne de trois 
fleurs de lis du meme , deux en chef et une en poinle. 
—  Arm. I, 929; bl. II, 16*20 ; enr. 40 1.

Mirabeau, en latin M irabellum , en provcncal Mir ab eon, 
etait du diocese cl’Aix et de la viguerie de Forcaląuier. La terre 
de Mirabeau fut erigee en marąuisat par lettres patcntes cle 
juillet 1685, enregistrees au parlem entle 30 mai 1686.enfaveur 
cFHonore dc Riqueti, seigneur de Mirabeau, Beaumont et 
Yillebonne.

MIRABEAU.

G. des Mees, Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

P o r te  : de gu eu les , a deux fasces , d’or. —  Arm. I , 
3 0 0 ; bl. II, 1 3 3 3 ; enr. 20 1.

Mirabeau, nomme quclqucfois Mirabeau-les-Digne et ancien- 
nement M irabel, etait du diocese de Gap et de la viguerie de 
Digne. Ses armes se rapprochent beaucoup de cclles des Glan- 
deves, dont une branclic possedait cette terre au moment de 
1’enregistrement des armoiries, ct qui portaient: fasce, dJor ct 
de gueules, de six  pieces. Achard donnę les memes armes que 
YArm orial General.



MIRAMAS.

C. de Salon, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

Pohte : d’azur, a une clef d’or, posee en pal, le pen- 
neton entoure de sept besans d’argent, trois a dextre et 
quatre & senestre, et 1’anneau en losange adextró de la 
lettre M, aussi d’argent. —  Arm. 1 , 41)7; bl. 1 1 ,1 4 7 5 ;  
enr. 20 1.

Miramas, en latin Miramaris,en provenęal etait
du diocóse d’Arles et dc la yiguerie d’Aix. La lettre M a ete 
placee dans cet ecusson comme etant la premierę lettre du nom 
de cette commune.

MIRAVA1L (CHATEAUNEUF.)

C. dc Noyers, Ar. dc Sisteron, Basses-Alpes.

Meme commune, par consóąuent memes armes que 
Chateauneu f-M ira vail.

Cette commune, dont nousavons deja donnę 1’article, p. 72, 
dependait jadis de St-Yincent et fut creee en 1665. Ses armes 
sont celles des Silvestre, anciens seigneurs du lieu, unieś a 
celles des d’Arnaud, leurs ancetres maternels et leurs predeces- 
seurs, et non a celles des Gatfarel, comme nous l’avons dit par 
erreur. Aux Silvestrc succederent en 1719 les Testaniere, issus 
egalement des d’Arnaud.



MISON.

Ar. etC. cle Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e  : (Pazur, a une fasce haussće, d’argent, char-  
gće du mot m i s o n  de sable, surmontee de deux roses 
d’argent et accompagnóe en pointę d’un cbevron 
abaisse d’or, enfermant une autre rose d’argent.—  
Arm. I, 283; bl. I I , 1327; enr. 40 1.

Mison, en latin M iso , Miss o , en provencal Misoun , etait du 
diocese de Gap et de la viguerie de Sisteron. La baronie de 
Mison Jut ćrigee en marąuisat par lettres patentes de fevrier 
1694, enregistrees le 10 mai suivant, fol. G33 , en faveur de la 
fam ilied’Armand, dont les armes: d 'azur d une fasce reliaus- 
see d 'or , accompagnee en chef d ’une couronne ducale et en 
pointę d’un chevron, le tout d'or, ont servi a former celles quc 
cette commune avait acloptees au commcncement du XVIIe sie
cle, et que nous trouvons mentionnees par Achard dans sa 
Geog. de la Provence.

Sr-M1TRE.

C. d’Istres, Ar. d’Aix, Bouches-du-Ulióne.

D a z u r , a une crosse d’or en p a l , accoslee de deux 
fleurs de lis, du meme. — Arm. 1 , 899 ; bl. I I , 1531; 
enr. 20 1.

St-Mitre, en latin Castrum Sancti-M itri, en provencal San- 
Mitre, etait du diocese cl’Arles et de la viguerie cl’Aix.



MOISSAC.

C. de Tavernes, Ar. de Brignoles, Yar.

P o r t e :  de gueules, a un chateau donjonne de trois 
lours, d’or.— Arm. 1 , 1253; bl. 1 , 130 ; enr. 20 1.

Moissac, en latin M osiacum , Cast. Moissicm, en provencal 
M ouissa , etait du diocese de Riez et de la viguerie dc Barjols. 
Sa seigneurie a appartenu tour a tour, aux Castellane, aux 
Blacas, aux Lenche, aux Grimaldi-Regusse, aux cTHesinm, 
enfin aux Coriolis qui la possedaicnt au moment de la revolu- 
tion. C’est dans son chateau de Moissac quc le conseiller Jean- 
Louis-Hyacinthe d’Hesmivi, seigneur baron de Moissac, coni- 
posa une partie cle son interessante łlisto ire  du Parlement de 
Provencc , qui est restee manuscrite et cjui fait partie du richc 
foncls de la bibliothequc d’Aix. Les armes cle Moissac sont cclles 
des Castellane, ses plus anciens seigneurs connus.

MOLEGES.

C. d’Orgon, Ar. d'Arles, Bouches-du-Rhóne.

De sinople , a trois molettes chor , posees en bancie. 
' —  Arm. I I , 701 ; bl. 1 , 897 ; enr. 20 1.

Moleges, cn latin M olegius , cn provencal Moulege, etait du 
diocese cl’Arles ct de la vigucric cle Tarascon.



MONIEUX.

C. de Sault, Ar. de Carpentras, Yaucluse.

Porte : cTargent, a un loup ravissant d’azur , la m -  
passó et arme de gueules.— Arm II, 67; enr. 30 1.

Monieux, en latin locus de M oniliis, en provencal Mouniou, 
etait du diocese de Carpentras et faisait partie de la vallĉe de 
Sault. Cłest pour cela quc nous trouvons dans le blason de cc 
yillage, le loup ravissant d’a z u r , des d’Agoult, seigneurs de 
toute la vallee de Sault, et par conseąuent de Monieux.

*

MONS.

C. de Fayence, Ar. de Draguignan, Var.

Porte : do gu eu les , u un mouton d a rg en t ,  paissant 
sur une montagne du mćme , herbóe de sinople et un 
chef cousu d’a z u r , chargó de trois śtoiles, d’or. —  
Arm. I , I 90; bl I I , 1240 ; enr. 20 1.

Mons, en provencal Mouns, etait du diocese de Frejus et dc 
la vigueric de Draguignan. On trouve dans cette commune des 
montagnes lournissant aux troupeaux de menu be taił d’excel- 
lents paturages. C’est pour ce motif sans doutc <|ue nous voyons 
un m outon pa issan t sur ta m ontagne  de Mons.

MONTAGNAC.

C. de Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

IVazur, 5 une crosse d’o r , en p a l , accostće de deux



montagnes , (Targent. — Arm. 1 , 1075 • bl. I I , 1925; 
enr. 20 1

Montagnac, en latin M ontan iacus , M ontcniacus, M ontai- 
n a g , M ontana, en proyencal Mountagna, etait du diocese de 
Riez et de la viguerie de Moustiers. On ne sera pas surpris de 
trouver dans 1’ecusson de cette commune deux montagnes, qui 
rappelent aussi bien 1’etymologie du nom que la position qu’oc- 
cupe ce yillage, bati tout prćs d’une inontagne escarpće. C’est 
sur cette eleyation que se trouyait rancien chateau fortille de 
Montagnac, qui durant les guerres de laligue soutint un siege 
de dix jours contrę 10,000 bommes commandes par Lavalette; 
obligees de lever le siege, les troupes furieuses livrerent aux 
llammes ce yillage , et plus ta rd , en fin juillet 1590, Lavalette, 
aide de la trabison, s’empara de cette place, qui fut demolie de 
fond en comble. L’eveque de Riez, Elzear de Rastellis, qui 
s’etait refugie dans le chateau , fut gardć comme prisonnier de 
guerre et ne recouvra la libertć qu’au moyen d’une forte rancon, 
qui ne lui permit pas de rentrer dans son diocese, dont il fut 
banni, Les evćques dc Riez furent, depuis un temps immćmorial 
et jusqu’a la revolution, seigneurs de Montagnac. Dans le cou- 
rant du XVII* siecle ils firent rebatir le chateau et quelques-uns 
d’entre eux en firent leur residence. C’est pour ce motif que 
nous yoyons dans les armes de Montagnac une crosse d’or.

MONTAUROUX.

C. de Fayence, Ar. de Draguignan, Yar.

P o r t e :  d argen t,  k  une fasce-chevron , diminuee,  
abaissee de gueules,  et une longue croix du meme,



brochante sur le tout. —  Arm. 1 , 190 ; bl. I I , 1251 ; 
enr. 20 1.

M ontauroux, en latin Mons Aurosius  ou Mons O rosus , en 
provencal M ountauroux, etait du diocese de Frejus et de la 
viguerie de Draguignan.

MONTBLANC.

C. d’Annot, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

De gueules , a une montagne , cTargent. —  Arm. 1, 
1117 ; bl. I I , 1982; enr. 20 1.

Montblanc, en latin Mons A lbus, en provencal Mounblanc, 
etait du diocese de Glandeves et de la viguerie d’Annot. Ses 
armes sont parlantes: un  rnont d’argent, c’est-a-dire blanc.

MONTCLAR.

C. de Seyne, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a une montagne cTargent, surmontee 
cTun soleil (Tor.— A r m .I ,  1073; bl. I I ,  1 9 2 2 ;  enr. 
20  1.

M ontclar, en latin Castrum Montis C laridi, en provenęal 
M ounclar, etait du diocese d’Embrun et de la yiguerie de 
Seyne. Ses armes sont parlantes: m ont c la ir , puisqu’il est 
eclaire par le soleil.



MONTDRAGON.

C. de Bolene, Ar. d’Orange, Vaucluse.

Porte: d ’argent, a un monde «lazur, ceinlrć et 
croisć d’or.—  Arm. I I , 109 ; bl. 1 , 418 ; enr. 25 1.

Montdragon, en latin Mons draconen provenęal 
dragoun, ćtait du diocese d’Orange et faisait partie des terres 
adjacentes.

MONTEl X.

C. et Ar. de Carpentras, Vaucluse.

Porte: d’azur, a trois tours d ’argent. —  Achard , 
Giog. de la  Provence  II, 140.

Monteux, que l’on ecrivait anciennement Monteoux, en latin 
Castrum de Montiliis, en proveneal , etait du dio-
cesc et de la judicature de Cai-i)entras.

MONTFERRAT.

C. de Callas, Ar. de Draguignan, Var.

. 0 ’a rgen t, A un rocher de sa b le , sur mon tć de trois 
m olettes, du mĜme. —  Arm. I ,  1301 ; bl. I ,  184;  
enr. 20 I.

Montferrat, en latin Mons Ferrat, en provencal Mounfer-



ra t, etait du diocese de Frejus et dc la viguerie de Draguignan. 
On trouve dans les montagnes de ce village des mines dc fer 
c’est de la que lui vient son nom. Ses armes sont parlantes: 
d’abord, parce quelles representent une m o n ta g n e , ensuite 
parce que cette montagne est dc sable , c’est-a-dire noire  au 
lieu d’etre de toute autre couleur, et cela a cause du fer, dont 
la nuance se rapproche du noir. Achard donnę a ce village les 
armes des Villeneuve, seigneurs de Trans. J ’ignore lc motif 
pour lequel la commune de Montferrat aurait pu prendrc un 
semblable ćcusson, les Villeneuve de Trans, iFayant jamais etc, 
a ma connaissance, seigneurs de ce pays.

MONTFORT.

C. dc Yolonne, Ar. de Sisteron , Basses-Alpes.

Porte: de gueules, a Irois tours crćnelćes d’o r ,  
maconnćes de sable. deux en chef et une en cceur,o 7
ce lle -c i  soutenue d’une montagne d’argent, lierbee de 
s inople , mouvanle de la pointę de Pćcu. — Arm. I , 
2 9 6 ;  bl. I ,  916; enr. 20 1.

Montfort, en latin M onsfortis, en provencal M ounfor , etait 
du diocóse et de la vigucrie de Sisteron. Ses armes sont parlan
tes, un  m ont fortifie par trois tours. Gest a tort qu,Achard, 
dans sa Geog. de Prorence, dit qu’en mai 1379 ce lieu fut erige 
en vicomte. Montfort, comme plusieurs autres terres, dependait 
simplement dc la vicomte de Rcillanc, qui fut en effet erigee a 
cette epoque.



MONTFORT.

C. deCotignac, Ar de Brignoles, Yar.

D’or, a une piece de canon, de sable, montee sur un 
affŭt de gueules et posee sur une monfagne d’azur. —  
Arm. I I , 720 ; bl. II t 1327 ; enr. 20 1.

Cel autre yillage du nom de Montfort, beaucoup plus impor- 
tant que le precedent, en provencal M ounfouar , etait du dio
cese de Frejus et de la viguerie de Brignoles. Ses tirmes sont 
encore parlantes : un  m ont fort et defendu par un  canon. 
D’apres Achard, (Geog. de la Provencc, I I , 148,) cc villagc 
porterait: de gueules, d trois tours d’or, maconnees de sable, 
et en p o in tę , u n  m ont dyargent. On rem arąuera que ces armes 
sont, a peu de difference prćs, les memes que celles du villagc 
prćcedent; pourtant dans VArmorial General elles ont etó par- 
faitemcnt bien concedees au Montfort des Basses-Alpes. Sont-ce 
les employćs preposes a 1’enregistrement des armoiries qui ont 
commis quelque errcur?  Serait-cc Achard lui-meme? Nous 
Fignorons et nous avons cru devoir attribuer a chaque villagc les 
armes qu’il a dans VArmorial General de d’IIozier.

MONTFURON.

C. de Manosąue, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P orte : d’azur, sur gueules; Pazur, charge de deux 
etoiles dłargent, et le gueules , charge des deux lettres 
M et M aussi dargent. — Arm. I I ,  63 ; bl. I , 3 62 ;  
enr. 20 I.
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Montfuron, cmi lalin Mons Furonis, en provenęal M ounfu- 
roun ,etait du diocese d’Aix et de la yiguerie de Forcaląuier. 
Les deux lettres que Fon voit dans cet ecusson signifient, 
croyons-nous, M ontfuron , Marquisat. En cllet, cette terre lut 
erigee en marąuisat par lettrcs-patentes de fevrier 1 690, enre
gistrees en la chambre des comptes a Aix, le 28 du meme niois, 
fol. 697, cn faveur de Leon de Yalbelle, comte de llibiers. Son 
lils Cóme-Alphonse etant mort sans posterite en 1732, cette 
terre passa a son cousin Andre-GeolTroy de Yalbelle, marąuis 
de Rians. Au moment de la revolution, en 1788, la seigneurie 
de Montfuron appartenait a la familie dc Castellane.

MONTJUSTIN.

C. de Reillane, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

D’argent, a une bandę de sinople; coupe de sinople, 
a un elephant d*or.—  Arm II , 5 6 5 ;  bl. I ,  765;  
enr. 20 1.

Montjustin , en latin Mons Ja s tin i, en provencal M ounjus- 
t in , etait du diocese d’Aix ct dc la yiguerie dc Forcaląuier.

i\10NTLAUX.

C. de St-Etienne, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De gueules, a une fasce d ’or; coupe d^or, a une givre 
d’azur. —  Arm. II ,  545; enr. 20 1.

Montlaux ou M ontlaur, en latin Mons L a u r i , en provenęal



Mounlaoity etait du diocese dc Sisteron et de la vigueriede 
Forcaląuier. C’est par errcur que le dessin des armes de cette 
coimnune represente une grivc au lieu d’une givre.

MONTMEYAN.

C. de Tavernes, Ar. de Brignoles, Var.

P o r t e :  de gueules , a un chaleau donjonnó de trois 
tours d’or, sur un mont d’a rg en t .—  Arm. I ,  9 I 5 ;  
bl. II, 1588; enr. 20 l.

Montmeyan, en latin locus de Monte Mejano ou de Monte 
Medio , en provencal M ounm eyan, etait du diocese de Riez et 
de la viguerie de Barjols. Ses armes se rapproclient de celles 
des Castellane, dont elles ne different que par la montagne par- 
lante sur laąuelle est placć le cliateau. Cette familie posseda 
pendant tres longtemps cette terre.

MONTPEZAT.

C. dc Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Do sinople, a un pal d’or; coupe d’or, a un ecureuil 
de sinople.— Arm. II, 384; bl. I, 39(3; enr. 20 1.

Montpezat, en latin Mons P esatus , M onspezatus, en pro- 
vencal M ounpezat, etait du diocese de Riez et de la viguerie 
de Moustiers.



MONTSALLIER.

C. tle Banon, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

D’or, a un pairle de sable, coupć d’azur, a une givre 
(For.— Arm. I I , 560 ; bl. 1 , 760 ; enr. 20 1.

Montsallier, en latin Mons S c ilicu s , Salicus ou Se licu s , en 
provencal M ounsallier, ćtait du diocese d’Apt et de la viguerie 
de Forcaląuier. Gest par erreur que le blason dessine porte 
une grive au lieu d’une givre.

MORIERS.

C. de St-Andre, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’a z u r , a une bandę d’or chargee de Irois trófles, 
de sinople. —  Arm. 1 , 1110 , bl. I I , 1973 ; enr. 20 1.

Moriers ou Moriez, que 1’on ecrivait anciennement Mouries, 
en latin Moreriee, Morers, en provencal M ouriez, etait du dio
cese de Sćnez et de la viguerie de Castellane.

la  MOTTE.

C. et Ar. de Draguignan, Yar.

1) argent, k un loup d a z u r , coupć de gueules, a un 
pal, d’or. —  Arm. 1 , 509 ; bl. II , 711 ; enr. 20 1.

La Motte, en latin M otta , en provenęal la M outto, etait du 
diocese de Frejus et de la yiguerie de Draguignan.



l a  MOTTE d AIGUES.

C. dcPertuis, Ar. d’Apt, Vaucluse.

D’argent, a un chAteau de gueules, sur une lerrasse 
de sable. —  Arm. I, 910 ; bl. II, 1579; enr. 20 1.

Lu Motte (1’Aigues, en lalin Mota etait du diocese
d’Aix et de la viguerie d’Apt.

LA MOTTE Dl! CAIRE.

Cli.—1. de C., Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

D a z u r ,  a une montagne d’or, au pied de laąuelle 
eoule une rivióre d’argent. — Arm. I, 1 424; enr. 20 1.

La Motte du Cairc, etait du diocese de Gap et de la viguerie 
de Sisteron.

MOUANS.

C. de Cannes, Ar. dc Grasse, Alpcs-Maritimcs.

D’azur, a une tour, d’or.— Arm. I, 1407; bl. I, 280;  
enr. 20 1.

Mouans, en latin Monarcium,Morcns. ćtait du diocese et de
la viguerie de Grasse.







MOUGINS.

G. dc Cannes, Ar. dc Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte : d’azu r , a deux palmes rangćes en p a l , a c -  
compagnees de trois tleurs de lis , deux en chef et une 
en pointę, le tout d’or. —  Arm. 1 , 225 ; bl. I I , 1272 ; 
enr. 25 1.

Mougins, anciennement plus souvent denomme Mongins, en 
latin Mons M g y t n m , M u g i n e e ,  en provencal etait du
diocese et de la viguerie de Grasse.

*

MOUST1ERS.

Ch.—1. dc C., Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

P orte: d’azur, A deux rochers d’argent, mouvanfs 
des f lanes, sur une terrasse de s in o p le , enlre lesąuels 
sont posees en fasee deux fleurs de lis d’or, Pćcu tra- 
versó en chef par une chaine d’argent, atlachee aux 
cimes des deux rochers, au milieu de laąuelle est sus-  
pendue, par un chainon du mAme , une ćto iled’o r .—  
Arm. 1 , 849; bl. I I , 1096 ; enr. 50 1.

Moustiers, en latin M onasterium ,en provencal , 
etait du diocese de Riez et chef-lieu de viguerie. Traversier et 
Yaisse, dans leur A rm orial N ational, p. 80, donnent a cette 
viile les memes armes que 1’ A r General de d’Hozier. 
La description donnśe par 1’abbć Robert, comme celle que l’on



trouve dans Achard et dans Malte-Brun, contient quelques 
lćgćres differences que nous ne pouvons pas passer sous silence 
Dans YEtat de la Provence, (I, 25) on ne trouve ni fleurs de 
lis, ni terrasse de sinople. Dans la Geog. de la Provence (II, 
174,) A chard, copie par 1’abbe Feraud, dans son Hist. des 
Basses-Alpes (p. 308), place une croix a l’extreniite de chaque 
rocher il supprime la terrasse qu’il remplace par les deux 
fleurs de lis, autremcnt posees dans YArm orial General. Voici 
maintenant la description que Malte-Brun nous donnę, dans la 
France Illustree , des armes dc Moustiers: « D’a zu r , a deux 
montagnes dya rg en t , rangees en fasce, surmoniees chacune 
dJune croix, traversecs, a leur sommet, dl une longue cliaine 
d'or , a un  chainon pendant au m ilieu  et soutenant une etoile 
d7or a cinq rais o u p o in tes ; au bas de l'ecusson> deux fleurs 
de lis d 'or; sur une verdure ou terrasse de s in o p le , super 
deux branches de laurier de satin  vert, mises en couronne. 
Entre Tespace qui est au bas de l’ćcu et les deux branches de 
laurier, on a ćcrit m o u s t i e r s . » Comme Ton voit, les detailspeu- 
vent changer, mais 1’objet principal des armes reste toujours le 
meme. Ce sont toujours deux montagnes reltóes par une chaine 
au milieu de laąuelle est suspendue une ćloile, pour rappeler 
dit-on, le voeu fait par un chevalier provencal, captif des infl- 
dćles. Ce chevalier appartiendrait, dvapres la tradition, a la 
maison de Blacas qui porte: d ’a rg en t, a une etoile ou comete 
d 16 ra is , de gueules.

l a  MOURE.

C. de Grimaud, Ar. de Draguignan, Var. 

l) ’o r ,  k une montagne cle sable, surmontće d ’une
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fleur de l i s , de gueules. —  Arm. 1 , 1349 ; bl. 1 , 2 1 6 ;  
enr. 20 1.

Le hameau dc la Moure qui fait partie du terroir de la corn- 
mune de la Garde-Freinet, etait une paroisse du diocese de 
Frejus et de la viguerie dc Draguignan, qui fut etablie en cure 
en 1723, et de laquelle dependait le bameau du Plan de la 
Tour, erigć en commune en 1793 a cause dc son importance.

les MUJOULX.

C. dc St-Auban, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

* De gueules, a une śtoile a seize rais d’or.— Arm. I ,  
1113;  bl. II, 1977; enr. 201.

Les Mujoulx, en latin Mugili,en provenoal elaient
du diocese de Glandeves et de la vigucric d’Annot.

la  MURE.

C. de St-Andre, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

I)’o r ,  a une fasce d ’azur, accompagnóe de Irois 
mutres de pourpre , tigśes et feuillees de sinople , deux 
en chef et une en pointę. —  Arm. 1 , 1116 ; bl. I I , 
1980 ; enr. 20 1.

La Mure, cn latin M ura, en provencal la Mouro, etait du 
diocese dc Senez et de la viguerie de Castellane. Ses armes sont 
parlantes: trois mures.



l e  MUY.

C. de Frejus, Ar. de Draguignan, Var.

De sinople , a une croix cTargent; coupe cTargent, a 
un elćphant d’azur. —  Arm. II ,  525 ; bl. I ,  726; enr. 
20 1.

Le Muy, en latin M odium , en provencal lou M u y , etait du 
diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. C’est au 
territoire du Muy que fut rćuni une partie dc celui de la com- 
munaute d’Esclans, quelques annĉes avant 1789; 1’autre partie 
fut adjointc a la commune de la Motte, comme nous l’avons 
deja dit. Cette terre fut erigee en marquisat en faveur de Jean- 
Baptiste de Felix, par lettres-patentes donnbes en mai 1697, 
et enregistrees le 22 juin suivant, fol. 361. Jean-Baptiste de 
Felix, d’abord Conseiller au parlement de Provence, fut appele 
a Paris par le Cardinal de Fleury et nommć en 1735, sous-gou- 
verneur de Monseigneur le Dauphin, pendant que sa femme, 
Marguerite d’Armand de Mison, etait sous-gouvernante des en- 
fants de France. II laissa son marquisat du Muy a son fils aine, 
Tancrede-Joseph-Gabriel, lieutenant-general, dont le frere 
Louis-Nicolas-Yictor, ne a Aix le 23 septembre 1711, est le 
celebre marechal comte du Muy, mort ministre de la guerre le 
10 octobre 1775. Le marquis du Muy n’ayanteu qu’une filie, la 
marąuise de Crequi, cette terre passa a son cousin Jean-Bap- 
tiste-Louis-Philippe de Felix, marquis d’011ieres, lieutenant- 
general et pair de France, mort a son tour sans enfants, en 1820, 
et qui institua pour heritier son parent Ferdinand-Joseph-Marie 
de Fćlix.



JNT

NANS.

C. cle St-Maximin, Ar. de Brignoles, Var.

D’o r , a une croix de s a b le , cantonnee de quatre 
roses, de gueules.— Arm. I ,  1029; bl. II, 1860; enr. 
201.

Nans, en latin Nantm, Santum , Natm , en provencal 
etait du diocesc.de Marseille et dc la vigucrie de St-Maximin. 
Achard, danssa Geog. de la Prov lui donno pour armes, 
un  gril, qui designe habituellement lc genre de martyre de 
St Laurent. patron du licu.

Sr-NAZAIRE.

€. d’011ioules, Ar. de Toulon, Var.

P o r te  : d’azu r , a une tour d’a rgen t, sommee d’un 
croissant du meme, la tour maęonnće de sable, ajourśe 
d’une porte et de deux lucarnes du m ć m e, et cotoyśe 
de deux palmes d ’o r ,  les tiges passees en sautoir. 
—  Arm. 1 , 95 ; bl. I I , 1160 ; enr. 20 1.



Ge village, nomme en provencal San N a r i , et avec encore 
plus d’abreviation , Sanari ou S en a ri , n’est pas fort ancien; il 
futdetache d’011ioules vers 1667, et forma des lors une com- 
munaute qui dependait, avant la revolution, du diocese de 
Toulon et de la yiguerie d’Aix.

NEOULLES.

C. de la Roquebrussane, Ar. de Brignoles, Yar.

D’azur, a Irois noix d'or, posees deux et u n e .—  
Arm. II, 724 ; bl. I, 920; enr. 20 1.

Neoulles, en latin Novolee, Noeulm, Nonnula, en provenęal 
Neoulo, etait du diocese dc Toulon et de la yiguerie de Dragui
gnan. Les trois noix que nous yoyons dans cet ecusson ont ete 
tirecs du nom du pays et rendent ces armes parlantes.

N1BLES.

C. dc laM otte, Ar. dc Sisteron. Basses-Alpes.

P o r te  : d’azur , a une ćto ile , d’or. —  Arm. I, 283 ; 
bl. I I , 1328 ; enr. 20 1.

Nibles etait du diocese de Gap et de la yiguerie de Sisteron. 
Achard, dans sa Geog. dc la Provcnce donnę a cc yillage des 
armes entierement conformes a celles de YArm orial General.



NICE.

Chef-lieu da departement des Alpes-Maritimes.

Porte  : d’argent, h une aigle de g u eu les , sur un 
tertre d’azur et une mer derrińre dans Teloignement. 
—  Achard, Góog. de la Provence, II, 176.

Tellcs sont les armes quc nous trouvons dans Touvrage du 
docteur Achard. Elles nesont pas completementexactes et telles 
que les porte aujourd’hui la ville de Nice. Nous les avons exa- 
minees nous meme sur un grand tableau peint a 1’liuile et place 
dans une des salles de la mairie de Nice; en voici la descrip- 
tion fidele : d’argent, d une aigle au roi abaisse, de gueules, 
couronneedyune couronne de comte du meme , su ru n  tertre d 
trois coupeaux dya zu r;  le tout sur une mer au naturel. 
L’ćcusson est surmonte d’une couronne comtale et accoste de 
deux palmes de sinople qui se croisent vers la base. On con- 
serve dans les archives de Nice plusieurs volumes de chartes, 
ecrites en latin, concćdees par lesanciens comtes de Provence; 
en tete de ces manuscrits prócieux on trouve plusieurs fois 
1’ecusson de cette v ille , conforme a la description que nous 
venons d’en donner. C’est la la preuve la meilleure de leur au- 
tlienticite. Au sujet de ce blason, on n’a rien pu nous apprendre 
de particulier, et malgre toutes nos recherches et toutes nos 
informations, nous n’avons pas pu savoir depuis quand la 
ville de Nice le porte, ni de qui elle le recut.



N10ZELLES.

C. et Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P o rte :  de sab le ,  au nom de n i o z e l l e s ,  ecrit en 
caractćres dargent et pose en fasce. —  Arm. II, 53;  
bl. I ,  357; enr. 20 1.

Niozelles, en latin Nuazellee, en provencal 
velo, ćtait du diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcal
ąuier. Ses armes ne pourraient pas etre plus parlantes. L’Ar- 
morial lui donnę encore: de gueules plein.

NOVES.

C. de Chŭteaurenard, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

D’o r ,  a un ours de sable, et un chef du mĜme.—  
Arm. II, 033; enr. 20 1.

Noves, en latin Castrum dc Novis, en provencal etait
du diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon.

NOYERS.

Ch.-l. de C., Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte ; de gueules, a une fasce d’argent, cbargóe du



mot n o y e r s  d e  sable et accompagnee de trois ćtoiles 
d’argent, deux en chef et une en pointę.— Arm. I, 288, 
bl. II, 1320; enr. 20 1.

Noyers, en latin Nuceriee, Noguerium  plus anciennement, 
en proyenęal Nouyes, ćtait du diocese et de la vigucrie de Sis
teron. On trouve dans la Geographie de Provence du docteur 
Achard, ainsi que dans YUistoire des Basses-Alpes par Fabbe 
Feraud, les memes armes que cetles quc nous donnons d’apres 
VArmorial General. La vaste terre et seigneurie de Noyers 
appartenait d’apres les anciens titres a deux seigneurs difTerents, 
l’un de Noyers, Fautre de Saint-Martin dTUgremont. Toute la 
terre, aprĉs avoir appartenu a Fabbaye de Cruis, fut achetee 
par le comte de Provence qui la reunit ainsi, en 1340, a son 
dcfmaine comtal. Plus tard, elle passa aux Garret, barons de 
Beaujeu. Elle appartenait au moment de la reyolution, aux 
Fauris de St-Yincens, ces eminents lettres dont la magistrature 
et la science provencales sdionorent. On a reuni depuis quel- 
ques a n n te  Fancienne commune de Jarjayes a celle de Noyers.



O

OLLIERES.

C. de St-Maximin> Ar. de Brignoles, Yar.

De gueules , i  une bandę d’argent, chargće du mol 
OLLIERES, de sable.— Arm. 11, 71 , enr. 20 1.

Oliieres, en latin Ollańee, Olleriee, Oleresy Oleyres, Olive- 
r ia , Uleria, en provencal Ouliero, etait du diocese d’Aix et de 
la viguerie de St-Maximin. L'ancienne baronie d’011ieres fut 
erigće en marąuisat par lettres patentes de mars 1689, enregis
trees dans le meme mois, en faveur de Joseph d’Agoult, baron 
d’011ieres, seigneur de Mirabeau, de Pourcieux et de Mimeb 
grand senechal de Sisteron, dont la filie, Madeleine d’Agoult, 
epousa le 1 erjuin 1665, Louis de Felix, des seigneurs de la 
Renarde, seigneur du M uy, auąuel elle apporta la moitie de la 
terre d’011ieres. Quelques annćes plus tard, la familie de Felix 
acheta 1’autre moitió de cette terre importante, qu’ellepossede 
encore aujourd’bui. La bandę que 1’on trouve dans les armes 
d’01liĉres vient des Fólix.

OLLIOULES

Cb.-l. de C., Ar. de Toulon, Yar.

Porte : (Targent, a un olivier arracbó de sinople.—  
Arm. 1, 7; bl. 1, 1 051; enr. 20 1.



Ollioules, en latin O liolis , O livola , Oliivoles, O/wer, en 
provencal O vliou lo , etait du diocese de Toulon et de la vigue- 
rie d’Aix. Les seigneurs d’011ioules se qualifiaient barons de 
cette ville, dont le nom et les armes sonttires des oliviers qui 
se trouvent en grandę quantite dans son territoire. Achard, 
dans sa Geog. dc la Provence, dit que Folivier de sinople 
nait sur un  tcrtre du meme.

l e s  OMERGUES.

C. de Noyers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o rte  : de gueules , a une croix de Maltę, soutenue 
d’une fasce en devise abaissće d’or, sur laąuelle est 
ecrit le mot o m e r g u e s  , en caracl&res de sable. —  
Arm. I I ,  01 ; bl. I ,  361 ; enr. 20 1.

La commune des Omergues, enclavee dans le departcment 
de la Dróme, nommee en latin locus de Omerni, en provenęal 
lous Am ergues , etait du diocese dc Sisteron et de la viguerie 
de Forcalquier. Elle etait et est encore divisee en deux parois- 
ses, celle des Omergues et ccllc dc Yilleseche, qui, possedee 
d’abord par les Ternpliers, passa a Fordre de Maltę et appar- 
tintjusqu’a la revolution au commandeur d’Avignon. C’est pour 
ce motif que nous trouvons une croix de Maltę dans Fecusson 
de ce village.

ONGLES.

C. de St-Etienne, Ar. de Forcahjuier, Basses-Al[)es.

Porte: d’azur, a une tour couverte, d’or, maconnee
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et fermee de sable , accostśe de deux eloiles d’or. la 
tour sur une base du meme , sur laąuelle est ecrit le 
mot ongles , en caracteres de sable. —  Arm. I I , 6G ; 
bl. I ,  364- et I I ,  1981 ; enr. 20 1.

Ongles, en latin IĴngulat, en provencal etait du
diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcaląuier. Ses armes 
sont celles des barons de Vins, ses seigneurs.

OPPEDETTE.

C. de Reillane, Ar. dc Forcaląuier, Basses-Alpes.

De sinople, a un ours d’or; coupć d ’or, a un pal de 
gueules. —  Arm. I I , 549 ; bl. 1 , 7 4 9 ;  enr. 20 1.

Cc village en latin Oppcdeta, enprovencal etait
du diocese d’Apt et de la viguerie dc Forcaląuier.

ORAISON.

C. desMees, Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

P orte: d’or, a une fa sc ed ’azur, chargee de Irois 
losanges d’argent, et accompagnóe de deux vaches 
passantes et contournćes, de g u eu les , l ’une en chef et 
1’autre en pointę.— Arm. I I , 66; bl. I, 363;  enr. 40 1.

Oraison , en latin Auraisonum, en provencal Oouraisoun, 
etait du diocese de Riez et dc la vigucric de Digne. L’ancienne 
baronie d'Oraison fut erigee en marąuisat par lettres donnćes 
par Ilcnri III , en mars 1588, enregistrees le 12 octobrc 1589,



en faveur de Francois d’Oraison , vicomte dc Cadcnct. Ces 
lettres furent renouvelees en faveur dc Mathieu dc Fuląue, en 
aoŭt 1740 , enregistrees le 6 octobre suivanl, fol. 488.

ORANGE.

Chcf-lieu d’Arrondissement, Vaucluse.

Porte : coupó , au 1er d’or, & un cor d’azur, lić de 
gueules; au 2me d ’azur, a trois feuilles de creąuier 
rćunies en pointę, du premier śmail. —  Traversier et
Vaisse, A rm o r ia l  National, p. 20.

»

Orange, en latin Arausio Cavarum, en provencal Aourenjo, 
fut, jusqu’a la revolution, capitale de la principautć de ce nom, 
et dependait du parlcment dc Grenoble. Cette ville faisait au- 
trcfois partie de la Provence. Lc cor ou cornet qui figurę dans 
ses armes est probablement une allusion au surnom dc Guil- 
laume au Cornet, que plusieurs auteurs considerent comme la 
soucbc des princes d’Orange. M alte-Brun, dans la France 
Illustree , donnę a cette ville des armesbien dilferentes des pre- 
cedentes. Ces armes que Pon peut dire parlantes, sont: dya zu r , 
d une branche d’orangcr feuillee de sinople, chargee de trois 
oranges dyor; au chef d’or, charge' dfun  cornet d’a zu r , virole 
et lic de gueules. Bien que nous n’ayons pas fait graver les 
armes d’Orange d’apres cette derniere description, nous serions 
dispose a leur donner la prefercnce sur celles dc YArm orial 
N ationa l; il est possible en effet qu'il y ait erreur dc la part dc 
MM. Traversier et Yaisse, qui, sur un mauvais dessin peut-etre, 
auront pris pour trois feuilles de creguier , trois oranges par- 
tant de la meme branche. La ville d’Orange lit longtemps par



tie de la province Yicnnoise; vers 880, elle fut erigee en princi- 
paute et donnee a Guillaume au Cornet quc nous avons nomme 
plus liaut. Cette principaute passa ensuite a la maison des Baux 
et dc celle-ci a celle de Chalons. En 1544, Guillaume, comte de 
Nassau, en herita. Apres la mort du roi d’Angleterre Guillaume, 
elle passa a Frederic, roi de Prussc, dont le Fils, Frederic-Guil- 
laume la coda en 1713 a Louis XIY. Depuis lors, O rangę a 
toujours appartenu a la France hien quc des princes etrangers 
aient pris et prennent encore dc nos jours le titre de princes 
d’Orange.

ORGON.

Cb.-l. deC ., Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Porte : dazur, a une Notre-Dame d’argent, en lou-  
ree d łun cercie ovale rayonnant, d’or.— Arm. II, 155; 
bl. 1 , 41 I ; enr. 25 1.

Orgon, en latin Gry o , en provencal Ourgoun, etait du 
diocese d’Avignon et de la viguerie de Tarascon. 1/eglisc parois- 
siale reconnait pour patron et pour titulaire PAssomption de la 
Sainte-Yierge. C’estpour ce motif sans doute que cette ville a 
place dans son ecusson 1’image de la Yiergc. Achard, dans sa 
Geog. dc la Provence, lui donnę pour armes: la statuę de la 
Viergeau naturel sur un  fond d!argent.
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la PALUD.

C. de Moustiers, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Dargent, a trois joncs de sinople, rangćs et mouvant 
d’une rivióre d ’azur. — Arm. 1 , 1085 ; bl. II ,  1938 ; 
enr. 20 1.

La Palud, en latin Yalus , en provencal la Palus , etait du dio
cese de Riez et de la viguerio de Moustiers. La Palud tire son 
nom et ses armes de sa position aux bords marćcageux du 
Verdon.

St-PAUL du YAR.

C. de Vence, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte : d azur, a un saint Paul, d’argent.—  Arm. I, 
•219; bl. II, 1267; enr. 50 1.

St-Paul du Yar, anciennement appele St-Paul-les-Vence, en 
latin oppidum Sancti P auli, en provencal san P aon , etait du 
diocese de Vence et clief-lieu de viguerie. Naturellement cette 
ancienne petite ville ne pouvait prendre pour armes que Pimage 
de 1’apótre saint Paul, qui lui a donnę son nom et qui est titu- 
laire de la paroisse depuis des siecles.



St -PA UL-les-DURANCE.

C. de Peyrolles, Ar. d’A ix, Bouches-du-Rhóne.

D a z u r ,  a un saint Paul d ’o r , s o n  ópće dargent,  
accoste de deux besans d ’or. — Arm. 1 , 958 ; bl. I I , 
1688; enr. 20 1.

St-Paul les ou de Durance, counu anciennenient sous le nom 
de St-Paul le Fougassier, etait du diocese et de la viguerie d’Aix. 
Commc les precćdentes et pour le meme motif, ses armes sont 
parlantes. Les deux besans font allusion par leur formę au mot 
provencal fougasso [fouace, gateau rond).

PEGOMAS.

C. et Ar. de Grasse, Yar.

D’or . A une fasce de s inop le ; coupe d ’azur , a un 
elćphant d’or. —  Arm. II , 532 ;  bl. 1 . 733 ; enr. 25 1.

Pegomas, anciennement Pegoumas, qui est encore le nom 
provencal, etait du diocese et de la viguerie de Grasse. On ecrit 
en latin Castrum de Pegomacio.

PEIRESC.

C. de St-Andre, Ar. dc Castellane, Basses-Alpes.

Porte : ćcartele; au 10r et 4mc, d’a z u r , a un rocher 
d’argent; au 2 me et 3",e, d’o r , a une ćtoile a seize rais 
de gueules.—  Arm. 1 , 1111 ; bl. II, 1 973; enr. 20 1.







Peiresc, que Fon ecrit aassi Peyresą, en iatin Perescum, 
Periscum , Petriscum , ćtait du diocese de Glandeves et de la 
viguerie d'Annot. Ce village avait donnę son nom au savant et 
illustre Fabri de Peiresc, conseiller au parlement de Provence^ 
qui en etait seigneur, et qui a etc toujours plus connu sous le 
nom de Peiresc que sous celni de Fabri.

PEIRUIS ou PEYRUIS.

Ch.-l. de C., Ar. de Forcabjuier, Basses-Al|)es.

F o r t e  : (Pazur, a trois etoiles cPor, deux et u n e  , et 
u n  chef d’argent charge de trois lettres P , P et P , de 
sable. —  Arm. I, 305 ; bl. II, I 333 ; enr. 20 1.

Peyruis, en latin P etrosium , etait du diocese de Sisteron et 
de la viguerie de Forcabjuier.

✓

FELISSANE.

C. de Salon, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e  : d’azur, a un pelican d’or, au chef d’argent, 
chargó de trois flammes, de g u e u le s .— Arm. bl. 1, 
1089.

Pelissane, en latin P ellitiana , Peliciana, Pellissana, en 
provencal Pelissano, etait du diocese et de la viguerie d’Aix. 
Le pelican  que Fon voit dans ses armes a etó evidemmcnt tire du 
nom de cette commune, qui ne possódait pas de blason particu-



lier avant Pedit de 1696. Les armes que nous donnons ci-dessus 
ne se trouvent pas decrites dans YArm orial General manuscrit, 
elles y sont seulement dessinees. G’est d’apres un dessin calque 
avec soin sur 1’original que nous avons pu en donner la des- 
cription exacte.

l v PENNE d AUBAGNE.

C. d’Aubagne, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

l)’or, a un levrier de sinople, coupć de gueules, a 
une barre d’argent. — Arm II, 314 ; bl. I, 531 ; enr. 
20 1.

Cette commune, nommee en latin P enna , en provencal la 
Pen o , avait ete separee bicn avant la revolution de celle d’Au- 
bagne et faisait partie du diocese de Marseille et de la viguerie 
d’Aix.

PERTUIS.

Ch.-l. de C., Ar. d'Apt, Yaucluse.

Porte : d’or, a une fasce de gueules et une fleur de 
lis d’azur, brochante sur le tout.— Arm. 1 , 509; bl. I, 
1095; enr. 501.

Pertuis, en latin P ertusium , en provencal P a rtu s , etait du 
diocese et de la viguerie d’Aix. Ses armes, lui furent conced^es, 
en rannee 1298, par Charles I I , dit le boiteux , roi de Naples



et de Sicile, comte de Provence, qui youlut ainsi reconnaitre 
la fidelite des habitants de cette yille, qu’il affectionnait beau- 
coup. Nostradamus, Achard, Cbevillard donnent a cette yille 
les memes armes que VArmorial de d’Hozier. D’apres H. Bou- 
che (1,219), Pertuis aurait reęu son blason du roi Charles VIII, 
en 1493.

la PERUSSE.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

IVazur, a une bandę d’o r ,  accompagnee en chef,  
d’une colombe s’essorant, d’argent, et en pointę d’un 
lion d’or.—  Arm. 1 , 1085; bl. II, 1938 ; enr. 20 1.

La Perusse, etait du diocese dc Gap ct de la yiguerie de Digne. 
Ses armes sont celles dc la familie de Roux, dont une branche, 
celle des seigneurs de St-Jeannet, possedait la terre de la 
Perusse, au moment de l’enregistrement des arrnoiries.

PEYN1ER.

C. de Tretz, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

Porte : d azur, a trois pommes de pin d’or, les tiges 
en h a u t , deux et une. — Arm. 1 , 488 ; bl. I I , 1476 ; 
enr. 20 1.

Peynier, en latin Podium N eronis , Podium  Nigrum  , etait 
du diocese et de la viguerie d’Aix. DLapres M. le comte de 
Villencuve, [Stalistigue des Bouches-du-Rhóne, t. II, p. 1035) 
les armes de cette communc rappeleraient le temps ou loul le



territoire etait couvert de liois. Nous pouvons ajouter (|iic ces 
armoiries ont pu etre tirees du nom menie de Peynier (Pin). 
Achard donnę les menie armes.

PEYPIN.

C. de Yolonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o rte :  de gueules, a une fasee d’argent, chnrgee 
du mot peypin de sable, et, accompagnee de trois roses 
d’a rg e n t , deux en chef et une en pointę. —  Arm. 1, 
2 9 0 ;  bl. II, 1321 ; enr. 20 1.

Peypin, qu’on appelait autrefois tres souvent P uyp in , en 
latin Podium P in i ,etait du diocese et de la viguerie de Sis
teron .

PEYPIN-Lis-AURIOL.

C. de Roquevaire, Ar. de Marseiile, Bouches-du-Rhóne.

Porte : d ’or, a cjualre coeurs de gueules, apointes en 
sautoir. —  Arm I , I»16 ; bl. II, I 474 ; enr. 20 1.

Peypin-les-Auriol etait du diocese dc Marseiile et de la 
viguerie d’Aix. On dii en latin Podium  .t ur/.'

PEYPIN d AIGUES.

C. de Pertuis, Ar. d’Apt, Yaucluse.

l)’or, a un pin de sinople,sur une montagne dc sable. 
— Arm. I, 1027: bl. II , IS./S; enr. 20 I.
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Peypin d’Aigues, ćtait du diocese d’Aix et de la viguerie 
d’Apt. Le territoire de cette petite commune etait autrefois 
complante entierement en pins. Dc la son nom et 1’arbre qui 
figurę dans son blason.

PEYROLLES.

Ch.-l. de C., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e  : d ’a z u r ,  a  u n e  t o u r  ( P a r g e n t  , r n a ę o n n e e  d e  

s a b l e ,  a u  p i e d  d e  l a q u e l l e  c o u l e  u n e  r i v i e r e  d a r g e n t .  

—  A r m .  1 , 9 0 7 ;  b l .  11 ,  1 5 7 3 ;  e n r .  2 0  l .

Peyrolles, en latin Castrum de P etro lis , Perolis ou Pcy- 
rolas, en provenęal Peyrolo et Peyroro, etait du diocese et de 
la viguerie d’Aix. Cette commune. dans le moyen-age, avait 
ete comme presque toutes les autres communes de Provenceen- 
łouree de fortes murailles flanquees de tours de distanceen dis- 
tance. C’est pour ce motif peut-etre que nous trouvoris une 
tour dans ses armoiries. La ririere  qui coule aux ])ieds de la 
tour est la Durance. Cette riviere qui porte avec elle la fertilite 
coule en effet bien pres des nuirs de Peyrolles.

PEYROLLES.

C. et, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

P o r t e : d o  g u e u l e s ,  a  u n  c h a l e a u ,  d o n j o n n e  d e  t r o i s  

t o u r s  d ’o r ,  s u r  u n e  l e r r a s s e  d e  s a b l e .  —  A r m .  1 , 8 7 4 ;  

1)1. 1 , 1 0 9 0 ;  e n r .  2 0  1.
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roulo , etait du diocese de Senez et de la viguerie de Castellane. 
La familie de Castellane avait possćde pendant longtemps la 
seigneurie dc Peyroules; c’est pour cc rnotifąue noustrouvons 
un chdteau , donjonne cle trois to u rs , dans les armes de ce 
village, empruntóes au \ Castellanes.

PI EGU T.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P okte : (Pazur, a un lion (Por, lampasse et arrne de 
gueules, accompagne au cole dextre de la pointę des 
deux lettres P et G du meme. — Arm. 1 , 2 9 9 ;  bl. I I , 
1329; enr. 20 1.

Piegut, qu’on nommait anciennement Puy-Agut, en latin 
Podium A cu tu m , etait du diocese de Gap et de la viguerie de 
Sisteron. Les lettres P et G que Pon voit dans cet ecusson ont 
ete tireesdu nom de cc village.

St-PIEKRE-FIGETTE.

C. d’Entrevaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Fasce (Por et de gueules de s i \  pióces et deux clets 
(Pargent passóes en sautoir, brochant sur le (o u t .—  
Arm. I , I II i  ; bl. I I , 1978 ; enr. 20 1.

Ce village, nomme (Pabord St-Pierre, puis le Puget-Figette, 
et maintenant St-Pierre-Figette, en latin Podium Ficjettum , 
etait du diocese de Glandeves el de la viguerie d’Annot. Les



deu \ clefs qui ornent cet ecusson reprćsentent les clefs symbo- 
liques que porte toujours St-Pierre, patron du lieu. H. Bouche 
nomme ce yillage Castrum Pugeti de la Figeta.

PIERREFEU.

C. de Cuers, Ar. de Toulon, Var.

Porte : de g u eu le s , ii un feu de cinq pointes ou 
flammes, d ’or, mouvant d'un caillou d’argent, accosló 
de la lettre P d’or et de la lettre F du mĜme — Arm. I , 
51 ; bl. II , 1120 ; enr. 40 1.

Pierrefeu, en latin Pctra F oci, Petrafoc, Petrafog, llo- 
chafog , en provencal P e iro fm , ćtait du diocese de Toulon et 
de la viguerie dTIieres. U w caillou, un o picrrc, d’ou jaillissent 
des flammes, par consequent du fe u , le tout place entre les let
tres P et F (pierre et feu), telles sont les armes symboliques de 
Pierrefeu. Cette terre fut erigee en marquisat par lettres paten- 
tes de novembre 1682, enregistrćes le l er decembre suivant, 
fol. 1136, a la cbambrc des coinptes a Montpellier ou elles 
furent adressecs, en faveur de Pierre Dedons, conseiller au Par- 
lement de Provence, en consideration des services rendusau roi 
dans Fexercice de sa charge, occupee avant lui par ses pere, 
aieul et bisaieul.

P1ERRERUE.

C. et Ar. de Forcabjuier, Basses-Alpes.

Porte: d’azur, aux deux lettres capitales P et R



d’argent, accompagnees en e h e fd u n e  eloile du mćme,  
et autour de 1’ecusson est ecrit p i e r r e r e e . —  Arm. 11 , 
50 ;bl. I , 338 ; enr. 20 i.

Pierrerue, en latin Petra m a ,  Petra ru p ia , en provenęal
Peyrorue, ćtail du diocese dc Sisteron et de la viguerie de For- 

cafąuier. Ses armes sont parlantes et. les deux lettres P et R 
rappelent le nom de ce village.

PIERREVERT.

C. de Manosąue, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De gueules, a un renard , d’o r ; coupó d’or , a une 
bandę de sable.— Arm. II, 546 ; enr. 20 I.

Ce village, nomme en latin Petra en provencal
Peyrorert, etait du diocese de Sisteron et de la viguerie d’Apt.

PIGNANS.

C. de Besse, Ar. de Brignoles, Yar.

Porte: dazur, a trois pommes de pin d’or, l igeesel  
feuillóesdu mćme, posóes deux et une.— Arm. 11, 184; 
bl. I ,  42 4 ;  enr. 20 1.

Pignans, en latin Piniacum, en 
provencal P ignan ,etait du diocese de Frejus et de la viguerie de



Draguignan. Achard, danssa Geoy. de la Provencc, I I ,  228, 
nous donno des armes diflerentes des prćcedentes, savoir: d!ar- 
g e n t , a trois p in s  de sinople et un P de gueules au centre. 
Ces armes sont parlantes comme les autres, et, nous yoyons 
toujours figurer dans Pócusson de Pignans le p in  en totalite ou 
en partie. En provencal la pomnie de pin s’appelle p igno , ce 
qui rend les armes donnees par d’Hozier plus parlantes en- 
core que celles mentionnees par Achard.

l e  PLAN d  AUPS.

C. de St-Maximin, Ar. de Brignoles, Yar.

I)’or, a un houe au nalurel, plantó sur une terrasse 
de sable. —  Arm. 1 , 1029; 1)1. I I ,  1860 ; enr. 20 1.

Le Plan cPAups, que l’on appelait quelquefois avant la re\o- 
lution le Plan-Haut, a cause de sa position elevee, en latin 
Castrum de A lm is, en provencal lou Plan d’Aou, etait du 
diocese dc Marseille et de la viguerie de St-Maximin. C’est dans 
le terroir de cette petite commune que se trouve la fameuse 
grotte de la Ste-Beaume, si cliere aux Provenęaux et qui aii- 
jourd’hui plus que jamais est \isitee chaque jour par de pieux 
et illustres peleiins.

LE POIL.

C. de Senez, Ar. de Castellane , Basses-Alpes.

D azur, a un chameau d’or sur une terrasse de sino
p le .— Ann. bl. 11, 1994.



Le Poił ou le Poir, que Pon nommait aussi quelquefois le 
Pel, en latin P iru s , en provengal lou Pel ou lou Pcou, etait 
du diocese de Riez et de la viguerie de Castellane. Le chameau 
a ete place dans les armes de ce village parce que cet, animal 
porte un poił fin et serre dont on fait des etoffes. Ainsi, le mot 
de poił a fait naitre 1’idee de chameau.

POMEROL.

C. de Remusat, Ar. de Nyons, Dróme.

De gueules , a une croix d a rg en t , chargće de cinq  
coąuilles de sable. — Arm. 1 , 1 427 ; bl. I , 298 ; enr. 
20 1.

Pom erol, en latin P om erolium , en provencal Poumeirol, 
etait du diocese de Gap et de la viguerie de Sisteron. Ses armes 
sont celles dc la familie de Raymond-Modene, mais en contre- 
partie, le champ etant d’argent et la croix de gueules. Pierre 
de Raymond, seigneur de Yilieneuye, devint proprietaire de 
cette seigneurie par suitę de son mariage avec Jeanne de Bar- 
ra lie r , damę de Pom erol, dans les premieres annćes du XVIme 
siacie.

PONTEVES.

C. dc Barjols, Ar. de Brignoles, Yar.

Porte : d ’or, a un pont de gueules. — Arm. I I , 746 ; 
bl. 1 , 9 i 2  ; enr. 20 1.



cal P ontis  ou P ouantćs, etait du diocese de Frejus et de la 
viguerie de Barjols. Ponteves tire ses armes de Tillustre lamille 
de Ponteves qui lui doit son nom et qui posseda cette terre pen
dant piusicurs siecles. Une difference que nous devons cepen- 
dant no ter, c’est que le pont dans les arrnoiries des Ponteves 
est formć de deux arches, tandis qu’il n’en a qu’une dans 
Pócusson de cette commune.

PONTIS.

C. de Sauzet, Ar. de Barcelonnette, Basses-Alpes.

De gueu les , a un pont de deux arches dargent * sur 
une riviere du meme. —  Arm. I ,  1073 ; b l . II ,  1922;  
enr. 20 1.

Pontis, etait du diocese d’Embrun et de la viguerie de Seyne. 
Ses armes sont cellcs dc la familie de Pontis, qui lui a donnę 
son nom et ses armes. Des Pannee 1140, Fouquet de Pontis 
etait seigneur de cc lieu, qui vers la lin du XYIIme siecle appar- 
tenait encore a un de ses descendants.

POURCIEUN.

C. de St-Maximin, Ar. de Brignoles, Var.

l)’or ,  k un chene de sinople, englante du meme,  
seneslró d’un porc de sable, sur une terrasse de sino
ple. —  Arm. I , 1026 ; bl. I I , 1857 ; enr. 20 1.



cal Pourcicou, etait du diocćse d’Aix et de la vigueric de 
St-Maximin. II n’est pas ćtonnant que nous trouvions un porc 
dans les armes de ce village. II parait que dans un temps bien 
recule deja on faisait dans la contree un grand commerce de ces 
animaux utiles, et ce pays en prit, d it-on , le nom. Ce qui est 
trćs vrai, c’est que le mot provencal Pourcieou , signifie en 
francais etable d porcs.

POURRIERES.

C. de St-Maximin, Ar. de Brignoles, Var.

Porte: dazur, a une pyramide dargent, maconnee 
de sa b le , sur la base de laąuelle sont ecrits ces deux 
m o ts : caivs marivs , Puh sur 1’aulre en caractŭres de 
sable. La pyramide accostee en chef d’un P , a dextre, 
d’or, et d7un S, a senestre, du meme. —  Arm. 1, 524 ; 
bl. I I , 1473 ; enr. 30 1.

Pourriercs, en latin Porrcrm, Porrerim, Porreirm , en pro- 
vencal Pourriero, etait du diocćse d’Aix et de la vigucrie de 
St-Maximin. D’apres certains auteurs, ses armes rappeleraient 
le monument eleve en formę dc pyramide par le generał romain 
Caius Marius, apres la victoire qu’il remporta dans la plaine 
de Pourrieres sur les Cimbres et les Teutons, en 1’annće 104 
avant Jesus-Cbrist (648 deRom e). MM. Bose freres, dans un 
travail qui fut insćre dans le Bulletin de la societe des Sciences, 
Arts et Belles-Lettres dc Toulon, n° 21 dc 1’annee 1839, pensent 
que le monument eleve par Marius existait encore au commen- 
cementdii XYme sieclc, epoquc a laquelle on aurait construit a 
Pourrieres une fontaine ayant la formę d’une pyramide. Nous



ne partageons pas entierement Popinion de MM. Bose, car, les 
plus anciens historiens de la Provence ne mentionnent quc 
quelques restes du monument romain dont on ne voit plus au- 
jourddiui que les traces de la base. Or, nous pensons que si 
cette pyramide avait existe encore en entier dans le XVme siecle 
et dans les proportions qu’on veut bien lui donner, les ruines 
en seraient beaucoup plus saillantes. Pourrieres depuis la 
fin du XVme siecle a pris dans son ćcusson une obelisque ou 
pyramide, qu,clle y a place de dilYerentes manieres. Ainsi, la 
notice que nous venons de mentionner parle dłun certificat de- 
livre en 1722 , ornć d’un ćcusson renversequi parait beaucoup 
plus ancien que ce certiticat et qui porte sur une base occupant 
lequartde  Pecu, une pyramide quadrangulaire, dont on aper- 
ęoit trois cótćs, garnis d’un soldat romain avec son casque et 
son bouclier. Le tout accoste des lettres C et M (Caius Marius) 
et surmonte du mot p o u r r i r e r e  place en cercie autour du som- 
met de la pyramide.

La terre dc Pourrieres tut erigee en comte par lettres 
d’Henri Illdonnees aBlois, en fevrier 1577, et enregistrees au 
parlement, en favcur d’Antoine de Glandevĉs dont la familie 
possedait cette terre depuis 1340. Lc chevalier de Glandeves se 
royant age de 70 ans et sans espoir d’avoir des enfants, pour 
eviter Punion el le retour a la couronne porte par Pedit de 
ju illet 1566, faute d’hoirs males, soliicita, aupres du roi, la re- 
duction dece comte en vicomte; cc qui eut lieu par lettres 
donnćes a Paris en septembre 1381, enregistrees au \ archives 
du ro i, registre sa n ita s , armoire B. fol. 47. La vi comte de 
Pourrieres passa en 1762 dans la maison de Gaillard de Long- 
jumeau-Yentabren. IT. Bouclie, dans son Histoire de Pro- 
vence, (I, 212), pretend, que cette terre fut d’abord erigóe en 
vicomte puis en comte; la cbose, bien que rationnelle, n’est 
cependant pas exaete. Les lettres P et S qui accostent la pyra
mide sont les premiere et derniere du nom de cette commune.



PRADS.

C. de la Javie, Ar. dc Digne, Basses-Alpes.

D o r ,  a une fasce (Pazur accompagee de six tr&fles 
de sinople, rangćs trois en chef et trois en pointę. —  
Arm. 1, 1072; bl. I I ,  1921 ; enr. 20 1.

Prads, en latin Pratum , etait du diocese et de la viguerie de 
Digne.

PROVENCE.

Lfancien Gouverneinent et comte de Provence porte: 
(Pazur, a une fleur de lis d’or , surmontće d’un lambel 
de trois pendanls, de gueules. — Arm. I , 437 ; bl. I I , 
1093; enr. 300 1.

Nostradamus, (H ist. dc Provencc, p. 9) donnę au lambel 
cinq pendants de gueules. Quelques rares auteurs ont imite 
notre liistorien; mais les Etats, bien avant Penregistrement des 
armes dans YArmorial General de d’H ozier, avaient adople un 
ecusson, en tous points semblable a la definition quc nous 
venons de donner.

Honoró Bouclie , dans son excellente Histoire de Provence, 
I I , page 17, entre dans quelques developpements au sujet des 
armes de Provence et de celles de ses anciens comtes. D’apres 
cet auteur, la Provence portait la fleur de lis dans son ecusson, 
bien avant qu,elle fut tombće sous la domination des princes 
Espagnolsde la maison de Barcelonne.



Le plus ancien auteur ąui ait parle des armes de Provence 
est Jerome Bara, dans son livre des arrnoiries, au titre des 
comtes. II est dit dans cet ouvrage que les armes de Provence 
sont: d’azur, setne de fleurs de lis d’or, qui sont les memes 
que celles du comte d’Anjou, a l’exception que 1’ecu de celui-ci 
porte une bordure de gueules. Comme on le voit, Bara ne 
mentionne pas le lambel, dont il parait ignorer complćtement 
l’existence.

Bouclie combat la description de Bara, et aprĉs avoir regrette 
de ne rien trouver a ce sujet tant dans les (euvres de Nostra- 
dam uset de Rulli quc dans le discours trcs circonstancić du 
procureur-gćneral Galaup de Chasteuil, au sujetde Pentrće du 
roi Louis XI dans la ville d’Aix, il etudie la question au point 
du vuc liistorique et se rangę a 1’opinion de Francois de Yille- 
neuve, baron de Flayosc, frere du marquis de Trans, opinion 
exprimće dans deux lettres adressees au savant Peiresc. Bouclie, 
comme Francois dc Villeneuve, pense que les lleurs de lis, des 
le commencement du X IIme siecle, ornaient 1’ecusson de Gilbert 
dernier comte de Provence de la preiniere race, dont 011 vovait 
les armes sur un tableau qui se trouvait au couvent des Corde- 
liers d’Aix, leąuel Gilbert pouvait etre issu dequelque prince 
de France ou du pays de Provence, et tenir ainsi les fleurs de 
lis des rois de France, lorsqu’ils etaient les seuls maitres du 
comtó et avant 1’etablissement du royaume d’Arles. Bouclie, a 
l’appui de sa llićse, cite les armes du duclie d’Orleans, qui avail 
appartenu jadis, comme la P rovence,et pendant longtemps, 
aux merries souverains, lequel ducbe porte: d’a zn r , d trois 
lleurs de lis d}or, et un  lambel de trois pendants de gueules.

Ce qui prouve que la fleur de lis est 1’ancien et primitif 
symbole des armes de Provence , cest qu’eile etait employee 
dans leur sceau, par Ildefonse I ,  roi d’Aragon, comte de Barce- 
lonne et marquis de Provence et par son flis Ildefonse II, 
comte de Provence et de Forcaląuier. Nostradamus, page 167,



parle d'un sceau appenilu a une charte de Tan 1200, sur leąuel 
on voyait d’un cute 1’image d’un prince arme de toutes pieces, 
assis sur son trone, tenant dc la main droite une epće, et de la 
gauche une tleur de lis, avec cette legendo autour: s i g i l l y m  

d o m i n i  i l d e f o n s i  i i  ; de Pautre cóte de ce sceau on voyait un 
homme completemcnt arm e, monte sur un cheval au galop, 
tenant de sa main droite une lance en arret et de sa gauche, un 
bouclier, avec cette legende au to u r: c o m i t i s  p r o v i n c l e  e t

FORCALQYERII.

Aux archives capitulaires de Peglise St-Sauveur d’Aix, on 
\oyait du temps de Boucbe des lettres-patentes, donnees en 
1319 a Avignon, par Robert, roi de Sicile et comte de Provence, 
portant confirmation de privileges, accordes aux prevót et clia- 
noines de la dite eglise par le comte lldefonse; dans lesąuelles 
lettres on trouvait la description du sceau employe par lldefonse 
en ces termes: « In quo sigillo, in prim a parte erat impressa 
» ąuaedam imago, habens coronam in capite, sedens in throno. 
» et tenens in mann dextra ensem evaginatum et in manu sinis- 
» traunum  f l o r e m  l i l i i . Circonscriptio veró illius partis circa 
» imaginem e ra t: s i g i l l u m  i l d e f o n s i , r e g i s  a r a g o n e n s i u m ; 

» ex altera autem parte dicti sigilli impressa erat ąuaedam 
» imago armata sedens super equo , tenens in manu dextra 
» lanceam e tin  sinistra scutum. Literat veró in circuitu erant:
» COMITIS BARCHINON. ET MARCIIIONIS PROYINCLE. »

On iFignore pas (jjue cet lldefonse etait de la maison d’Aragon 
et de Catalogne, dont les armes etaient, comme nous 1’avons dit 
a 1’article concernanl Aix: dfo r , a guatrepals  (anciennement 
paux) de gueules; or, si ce prince portait une fleur de lis, c’est 
evidemment parce quc cette piece etait 1’ancienne armoirie de 
la Provence dont il etait comte-souverain.

C’est pourąuoi, sans nous en rapporter a 1’abbe de Brianville, 
qui dans son Jeu d’Armoiries, im prim ća Lyon vers 1660, prć- 
tend que la Provence sous les comtes d ’Aragon portait mćnies



armes qu’eux, nous sommes porte a croire, comme Bouche, 
que le comte de Provence płaca la tleur de lis, en nombre ou 
seule, dans son ecusson bien avant qu’elle appartint aux princes 
d'Aragon et de Barcelonne et que cetembleme etait un souvenir 
des rois de France, possesseurs apres Charlemagne de ce comte, 
qui apres plusieurs siĉcles devait, sous Louis XI, etre incorporć 
pour toujours au royaume de France.

LK PUGET DE LAURIS.

C. de Cadenet, Ar. d’Apt, Vaucluse.

D’argent, a un pieu de gueules. — Arm. I I ,  721 ; 
bl. 1 , 9 1 7 ;  enr. 20 1.

Le Puget de Lauris, en provencal lou Puget, Ĝtait du diocese 
et de la viguerie d’Apt. On a voulu donner a ce village des 
armes parlantes en lui attribuant un p ieu .

LE PUGET DE ROUSTAN.

C. et Ar. de Puget-Theniers, Aipes-Maritimes.

D’o r , a une montagne de sa b le , surmontće d’une 
ótoile a seize rais de gueules. — Arm. 1 , 1112; bl. I I ,  
1974 ; enr. 20 1.

Le Puget de Roustan, nommć aujourd’bui Puget-Rostang, 
etait du diocese de Glandeves et de la yiguerie de Guillaumes. 
Le traite du 24 avril 1860, en nous rendant le comte de Nice et 
la Savoic, a fait retourner a la France, ce village, cede en I760 
au. roi de Sardaigne.



l e  PUGET p r ŭ s  CUERS.

C. de Cuers, Ar. de Toulon, Var.

D azur, a trois ponimes d’o r ,a u  chef cle g u eu les , 
portant une ćtoile d’argent. Entre le chef et la pointę, 
une fasce dargent avec ces mots : l e  p u g e t ,  en carac- 
tóres de sahle.— Achard, II, 230.

Le Puget prĉs Cuers, appele encore quelquefois le Puget-les- 
Toulon, en latin P ogetum , Pugetuen provenęal
lou Puget, etait du diocese de Toulon et de la viguerie d’Hyeres.

LE PUGET I>RES FREJUS.

C. de Frejus, Ar. de Draguignan, Var.

P o r te  : d’or , a un coeur de gueules , somraó d’une 
eroix de sable, au pied fichć dans le cceur. —  Arm. 1,
187; bl. I I , 1245 ; enr. 20 l.

Le Puget pres Frćjus, autrefois souvent appele le Pugeton 
(petit Puget), en latin Castrum dc , en provencal lou
P ugetoun , etait du diocese d’Aiv et de la viguerie de Dragui
gnan.

PUIMICHEL.

C. des Mees, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a une montagne d’argent, surmontće de







trois coquilles d’or, rangóes en chef. —  Arm. I, 1068 ; 
bl. II, 1915; enr. 20 1.

Puimićhel, en latin Podium  M ichaelis, en provencal P ui- 
migueou , etait du diocese de Riez et de la viguerie de Digne.

PU1MOISSON.

C. de Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte: de gueules, a unecroix, ecartelóe d’argent 
et de sinople. — Arm. I, 869; bl. II, 1091; enr. 20 1.

* Puimoisson, que l’on ecrivait autrefois Pimoisson, est nomme 
dans la basse latinite Podium  M oissonum , en bon latin 
Podium Messium  (montagne des moissons) et dans la chrono
logie de Lćrins, p. 156, 2me part., en Pan 1040, Podium  
M uxonis, en provencal Pumeissoun  ou P uim eissoun , etait 
du diocese de Riez et de la vigueric, ancien bailliage, de Mous
tiers. Le domaine temporel et spirituel de ce village apparte- 
nait a 1’ordre de Maltę qui en avait fa itun  chef-lieu de com- 
manderie; le temporel lui fut donnę en 1175 par le comte de 
Provence Raim ond-Berenger, et le spirituel en 1125, par 
Augier, óveque de Riez. C’est pour ce motif que nous trouvons 
une croix dans les armes de Puimoisson.

PUYLOUBIER.

C. deT retz , Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

IVor, i\ un bois de sinople, mouvant du flanc senes-
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tre, et un loup de sable sortant de ce bois. — Arm. I , 
1017 ; bl. I I ,  1845; enr. 20 1.

Puyloubier, en latin Podium  L u b a riu m , Podium  Lupa 
rium , Podium Loberium , Mons Luparius, en provencal Pey- 
lonbier , etait du diocese et de la viguerie d’Aix.

LE PUY Ste-REPARADE.

C dePeyrolles, Ar. d'Aix, Bouches-du-Rhóne.

D argent, k un pal (Pazur, coupe de sinople, a un 
cheval g a i ,  d’o r . —  Arm. I I ,  3 4 2 ;  bl. I ,  5 5 8 ;  

enr. 2o 1.

Le Puy Sainte-Reparade, plus connu autrefois sous le nom 
de Puech, ćtait du dioc&se et de la viguerie d'Aix. C’est dans le 
territoire de cette com m une, nommee en latin Castrum de 
Podio Sanctee Reparatee, que se trouvent les anciens villages 
du Puy proprement dit et de St-Canadet; c’est ce qui fait que ce 
pays est designe cjueląuefois sous le nom du Puy St-Canadet. 
Avant la revolution, l’archevĉque d’Aix etait seigncur spirituel 
et temporel du Puy. De cette terre dependaient cinq arrierc-fiefs, 
savoir: Arnajon , Coste-Fróde, Fonscolombe, Fonvert et Haute- 
rive-Pontleroy, qui appartenaient tous a des seigneurs differents.

LE PUY DE GANAGORIE.

Yoir Ganagobie p. 123.



Q

0U1NSON.

C. de Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

P o r t e :  (Pazur, a un pont (Puno arche, alaise, d a r -  
g e n t , maęonnó de sable , sommć (Pun pinson (Tor, le 
pied dextre leve. —  Arm. 1, 520 ; bl. I f ,  1474 ; enr. 
20 I.

Quinson , en latin Caslrum de (ju in sone , en provencal 
Quinsoun, etait du diocese de Riez et de la vigueriede Barjols. 
Ses armes sont bien parlantes, puisąue le pinson  s’appelle en 
provencal Quinsoun. C’est cet oiseau que l’on trouvc en quan- 
tite dans la contróe, (tui parait avoir donnę son nom a ce village. 
Les armes donnees par Achard dans sa Geog. de la Provence 
ne sont pas aussi explicites. Cet auteur dit seulement: d 'a zur, 
au pont dJargent, sur mon te dynn p inson du meme.



R

RAMATUELLE.

C. dc St-Tropez, Ar. de Draguignan, Var.

Porte : d’o r , a un arbre feuilló , de s inop le , sur-  
monte d’une ótoile, du m ć m e .—  Arm. I ,  192; bl. II, 
1248; enr. 20 I.

Ce village nom me en latin Ramen provenęal 
tu e llo , etait du diocese de Frejus et de la viguerie de Dragui
gnan. Ses armes rappellent celles des Audibert, seigneurs de 
Ramatuelle, de 1689 a la revolution.

St-BAPHAEL.

C. de Frejus, Ar. de D raguignan, Var.

P o r t e  : d’azur, a 1’archange Rapbael conduisant le 
petit Tobie, le tout d’o r —  Arm. I , 1270 ; bl. 1 , 1 40; 
enr. 20 1.

S t-R aphael, en latin Castrum , en pro-
venęal San Raplieąu, etait du diocese de Frejus et de la yigue
rie de Draguignan. Inutile de dire quc ses armes sont on ne 
peut plus* symboliques et parlantes.



REGUSSE.

C. de Tavernes, Ar. de Brignoles, Var.

Porte : losangó d’argent et de gueules. — Arm. 1 , 
1253 ; 1)1. I ,  130; enr. 40 i.

Ucgusse, en latin Regussia  et R agussia , en proveneal 
Regusso, ćtait du diocese de Riez et de la viguerie de Barjols. 
Ses armes sont celles de la familie de G rim aldi; cette terre fut 
en efTet erigec en marąuisat en faveur de Gaspard de Grimaud, 
par lettres patentesdonnćesa Parisen novembre 1649, verifiĉes 
au Parlement d’Aix le 14 janvier 1650, fol. 8. En deliors de 
Regusse, ce m arąuisat comprenait St-M artin, Villeneuve-Cou- 
telas, la Tour, la terre plus tard baronie de Roumoules, les fiefs 
de Pailouvier et de Campagne, et enfin la cosseigneurie de 
Riez. La familie de Grimaldi-Regusse porte pour devise ces
mots: DEO JUVANTE.

REILLANE.

Cłi.-l. de C., Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

Porte : (Pazur, a un soc de ch am ie  d’argent, pose 
en pal et accosle en chef de deux fleurs de lis, du meme. 
—  Arm. I I , 64 ; bl. 1 , 362 ; enr. 30 1.

Reillane, en latin Reliana  , R a d iana , R ilh o n ia , Reilana , 
Relliana, en provencal R ayano, du diocese d'Aix et de la 
viguerie de Forcaląuier. Les oomtes de Provence eurent une 
predilection bien marąuee pour cette ancienne petiter ville. La



reine Jeanne Perigea en vicomte, par lettres patentes donnćes a 
Naples le 28 mai 1378, en faveur du marquis de Corfou, sćne- 
chał des comtćsde Provence et de Forcalquier, plus connu sous 
le nom de Fouquet ou Foulques d'Agoult. Les armes de cette 
ville sont parlantes, puisque le mot provenęal Rayo  ou R eillo , 
signifie soc de cham ie  en franęais. Robert de Brianson dans 
son Etat de la Provence , I, 27, ne mentionne pas les fleurs de 
lis qui accostent le soc. II parait qu’a Pepocjue oŭ ecrivait cet 
auteur, Reillane ne les avait point encore ajoutćes a son ecusson. 
Chevillard, dans sa planche des armoiries de Provence, ne les a 
pointdessinćes non plus, mais Achard les mentionne.

REMUSAT.

Ch.-l. de C., Ar. de Nyons, Dróme.

P orte: (Pazur, a une croix haussćeet perronnće de 
trois marches, (Por. Autour de Pócu est ócrit • r e m u z a .  

—  Arm. bl. I I ,  1336 ; Achard, II ,  274.

Rćm usat, village de la Provence enclavĉ dans le Dauphine 
dćpendait du diocese de Die et de la viguerie de Sisteron, et est 
situe dans la vallĉe de Cornillon.

•

Sr-REMY.

Ch.-l. de C.. Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Porte : d’o r , a quat.re pals de gueules et un chef 
d’a z u r , charge de trois fleurs de lis d'or. —  Arm. I I , 
137, bl. L, 404 ; enr. 30 1.



St-Remy, 1’ancien Glanum  de 1’Itineraire Rom ain, en latin 
Fanum Sancti R em ig ii, en provencal du XVlme siecle Sant 
Romieeh, aujourd’hui S an  R em i, dependait du diocese d’Avi- 
gnon et de la viguerie de Tarascon. Robert de Brianson ct 
Achard donnent a cette ancienne ville les memes armes que 
YArm orial General. L’auleur de la Statistique des Bouches- 
du-Rlwne  (II, 1140) donnę aussi la meme dcscription et ajoute 
que ces armes etaient sculptees sur les trois portes qui donnent 
entrće dans la ville.

le REVEST des RROUSSES.

C. de Banon. Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

P ohte : (Pazur , a une vache passante d’or , sur une 
terrasse de sa b le , et autour de Pecusson est ócr it: le 

revest des bkousses.— Arm. I I , 5G ; bl. 1 , 359 ; enr. 
20 1.

Le Revest des Brousses, en Provcncal lou Ret es deis Rrous- 
sos, ćtait da diocese de Sisteron et de la vigucrie de Forcal- 
quier. Ce villagc du nom du Revest s’appelle des Brousses, 
pour le distinguer des autres villages du meme nom et a cause 
de la terre des Brousses, qui en fait partie. C’est pour marquer 
le souvenir de la maison de Yacberes, qui possedait jadis la 
seigneurie dc ce village que nous trom ons dans ses armes une 
vache. Ce lieu est aussi appele quelquefois le RevesKles-Dames, 
en memoirc des iii les du dernier seigneur de la maison de 
Vacheres, par qui cette seigneurie tomba en qucnouille. M. Fc- 
raud fait venir Petymologie de Brousses des mots bruyeres et 
broussailles.



l e  REVEST ENFANGAT.

C. de St-Etienne, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De gueules , a une givre d’or ,  coupe d'or, a un pal 
de gueules. — Arm. II. 545; enr. 20 1.

Ce Revest, dont le surnom Enfangat indiąue un territoire 
argileux et tres boueux en temps de pluie ou de neige, etait du 
diocese dc Sisteron et dc la viguerie de Forcaląuier. H. Bouche 
nomme ce village en latin lievestum

l e  REVEST p h e s  TOULON.

C. et Ar. de Toulon, Var.

D a z u r , a si.v etoiles d o r ,  posóes Irois, deux et une. 
— Arm. l. l l  43 ; enr 20 I.

Le Revest de Toulon, en latin Castr um de etait du
diocese et de la viguerie de Toulon.

REYiNIER.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e :  d azur, a une fasee d’argenl, chargeedu mol 
r e y n i e r  , en caract^res de sable , accom pagnśe en chef 
d’une ótoile d’or, accostće de deux autres ótoiles d’ar-



gent . et en poinle de deux croissanis du mćme —  
Arm. 1 , 284 ; bl. 11, 1327 ; enr. 20 1.

Reynier, en latin Castrum de etait du diocese de
Gap et de la viguerie de Sisteron.

KI ANS

Ch.-l. de C ., Ar. de Brignoles, Var.

Poktk : d’or, n un lion de sable, surmonte d’un 
lambel, & trois pendants, de gueules. — Arm. I, 400 ; 
enr. 40 1.
*

R iansen latin R iannum , R ia n tiu m , R ia n i , R ia n z , Uian-  
cius, en provenęal Uian, dependait du diocese et de la viguerie 
d’Aix. L’ancienne baronie de Riansfut erigee en marąuisat, par 
lettres patentes donnees a Paris en decembre 1657, enregistrees 
le 21 mai 1658, fol. 142 en faveur dc Claude Fabri, conseiller 
au parlenient, neveu de 1’illustre etsavant Nicolas-Claude Fabri, 
seigneur de Peiresc, conseiller au parlement, dont le mćrite fut 
eon nu du monde entier. Claude Fabri, etant mort sans enfants 
males, sa lilie ainee Suzanne porta ce marąuisat dans la maison 
de Yalbelle par le mariage qu’elle contracta avec Francois-Paule 
deYalbelle, seigneur de Meyrargues. Cette terre passa enfiri 
dans la maison de Castellane, qui en possMe aujourd’hui en- 
core une partie importante, par le mariage de Marguerite 
Alphonsine de Yalbelle-Meyrargues, avec Henri de Castellane, 
seigneur dc Majastre et de Greasąue, le 14 septembre 1745. Les 
armes de Rians sont celles des F ab ri, ses anciens seigneurs. 
Mais comme la branche des marąuis de Rians iFetait pas 1’ainće, 
elle brisait en chef d’un lambel de gueules, que nous trouvons



aussi dans 1’ecusson de Rians. L'abbe Robert, Chevillard, 
Achard et Traversier-Vaisse, dans leurs ouvrages, donnent tous 
a cette commune les memes armes que YArm orial General de 
d’Hozier. Du marquisat de Rians, dópendaient les terres du 
Haut et Bas-Yacon, qui furent par acte du 27 juin 1641 (notaire 
Astier, a Aix) erigees en arriere-fief, sous le titre dc Barlemont, 
par Palamede de Fabri, baron de Rians, Artigues et-Admirat, 
en faveur dc Jean-Baptiste d’Estienne, viguier et premier capi- 
taine pour lc roi en la ville d’Aix, personnage recommandable. 
La familie d’Estienne, apres avoir posseile cet arriere-fief, 
pendant plus de cent ans, le vendita la familie dTUe, de Saint- 
Julien-le-M ontagnier, qui ne le garda que peu de temps, 
Jean-Baptite Ganteaume dTlle, tresorier generał de France, en 
Provence, 1’ayant aliene le 31 juillet 1754 en faveur d'Antoine 
Brun, greffier de la juridiction de Rians. Des Bnin cette terre 
est lombee par alliance dans la maison de Gassier, qui la pos- 
sede encore aujourd’bui.

RIBOUX.

C. du Bausset, Ar. de Toulon, Var.

D a z u r ,  a trois raves d’argent, posees deux el une. 
—  Arm. I I , 832 ; bl. I ,  1027; enr. 20 1.

Riboux etait du diocese de Marseille et de la vigueric de St- 
Maximin. Ses armes sont parlantes et sont tir^es du mot pro- 
yenęal Rabo, rave.



RICHERENCHE.

C. de Valreas, Ar. d’Orange, Vaucluse.

Portu: : d argent a un cheno blanc de sinople, fruitó 
de sable.— Achard, Geog.de l a  P r o ve n ce ,  II. 381.

Ce village, nonnne en latin en provencal
Richerencho ,etait du rcssort de la judicature de Yalreas et du 

diocese de St-Paul-Trois-Chateaux.

RIEZ
*

Ch.-l. de C., Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte : rPargenl. a un pormni-er de sinople, sur une 
terrasse du meme, fruite de gueules, adextró d’un ours 
contourne, de sable, rampant contrę le tronc de Par-  
bre.— Arm. I , 861 ; bl. II , 1093 et 1096 ; enr. 100 1.

Riez, en latin Regina, R egeinna , Reges, Regensis Comita-  
tu s , Reii, etait de la viguerie de Moustiers et chef-lieu d’un 
diocóse important. Robert de Brianson et Chevillard donnent 
a cette ville les mómes armes que d’Hozier, avec cette difierence 
pourtant que d’apres eux 1’ours n’est pas contournć. Achard, 
dans sa Geog. de Prorence se contente de dire que les armes de 
Riez so n t: un ours ąui grimpe sur un  ormeau. Dans VArmo
ria l ISational de Travcrsier et Vaisse le pommier a ćte pris 
pour un cbene et Tours pour un sanglier. Ainsi, Riez porterait: 
ctargen t, d un  chćne au natarci pose sur une terrasse dr 
sinople , les racines decouvertes, un sanglier de sable grim -



pa n t sur le tro n c , au cóte dextre. De toutes ces descriptions, 
nous adoptons de preference celle donnee par YArm orial 
General de d’Hozier.

l a  ROB1NE.

C. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Fasce, (for et dazur de six pieces, a un ecureuil 
rampant de sab le ,  brochant sur le tout. —  Arm. I, 
1074; bl. I I ,  1923; enr. 20 1.

L aR obine, en latin Castrum de R o b in a , en provencal la 
Roubino, etait du diocese et de la viguerie de Digne. En en- 
levant 1’ecureuil, les armes de ce village sont celles de la 
familie de Barras, dont une branche avait possede cette sei- 
gneurie pendant longtemps.

ROBION.

C. et Ar. de Castellane, Bas. es-Alpes.

Do gueules, a une fasce d argent, chatgóe du mot 
robion , de sable. —  Arm. I, 1112 ; bl. I I , 1973 ; enr. 
20 1.

Robion ou Roubion, en latin R obio , R ub io , Robionum , en 
provencal Roubioun , etait du diocese et de la viguerie de Cas- 
tellane.



la ROCH E-G IRON.

C. de Banon, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De sinople, a une givre (for, coupe (for, a une 
bandę de sable.— Arm. I I ,  549; bl. I, 750; enr. 20 1.

La Roche-Giron , en latin Rupes G iro n is , en provenęal 
la Roquo-Giroun , ótait du diocese de Sisteron et de la viguerie 
de Forcaląuier.

l a  ROCHETTE.

C. d’Entrevaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

De gueules, a un rocher dargent, surmontć de trois 
etoiles d ’oi\ rangśes en chef. — Arm. I, 1 115;  bl. II, 
1979 ; enr. 20 1.

La Rochette , en provencal la Rouquetto, dependait du dio
cese de Glandeves et de la viguerie d’Annot. Le rocher ąue 
Ton voit figurer dans son ćcusson fait allusion non seulemenl 
au nom de ce village, mais encore a sa position sur une monta- 
gne ćlevće. Bouche nomme en latin ce village Castrum de la 
Roquetas.

ROGNAC.

C. de Berre, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

De sable, seme de faux, d’or.— Arm. I, 9 1 1 ; bl. II, 
1582: enr. 20 1.



Rognac, que l’on ĉcrivait anciennement Rougnac , qui est le 
nom provencal, en latin R odinag , ć taitdu  diocese d’Arles et de 
la viguerie d’Aix. Cette commune porte des faux  en souvenir 
des Tliomassin , seigneurs de Rognac au moment dc Penregis- 
trement des armoiries. D’apris Robert, cette familie ancienne 
portait: de sable , d des faux  sans nornbre d’or, adertre et 
senestre d a rg e n t . (Etat de la Provence, III, 134.)

ROGNES.

C. deLambesc, Ar. d’Aix, Basses-Alpes.

D’o r , a un loup ravissant d’azur , lampassć et arnió 
de gueules — Arm. I, 905 ; bl. II, 1567 ; enr. 20 1.

Rognes anciennement Rougnes, en latin Rognce, Cast. de 
R o n g n is , en provencal R ovgno, etait du diocese et de la 
viguerie d’Aix. Une branche de Fillustre familie des d’Agoult, 
posseda pendant longtemps la seigneurie de Rognes; c’est pour 
ce motif que nous vovons dans les armes de ce village un loup 
ram ssant d a zu r .

ROGNONAS.

C. de Chateaurenard, Ar. d ^ r le s , Bouches-du-Rhóne.

P o h te  : (Pazur, h trois rognons ou testicules de mou- 
ton d’o r , deux et un les deux en chefs adossós. —  
Arm. II, 137; bl. I, 4 02;  enr. 25 1.



Rognonas, en provencal R ougnounas, etait clu diocese 
d’A\ignon et de la viguerie de Tarascon. Ses armes sont par
lantes, sinon de bon gont.

ROUMOULES.

C. de Riez, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Dazur, a deux lions affrontćs d’or ,  soutenant de 
leurs pattes de devant une meule de moulin, d’argent. 
— Arm. 1 , 1097 ; bl. II, 1955 ; enr. 30 1.

Roumoules, en latin Romulee, Romolm, en provencal Rou- 
moulo, dependait du diocese de Riez et de la viguerie de Mous- 
tiers. Cette terre fut ćrigće en baronie par les memes lettres 
d’ćrection du m arąuisat de Regusse, en novembre 1649, enre- 
gistrees le 14 janvier 1650, fol. 8 , en faveur*du prćsidenl 
Gaspard de Grimaldi. Elle passa plus tard aux Clericy.

l a  ROQUE D ANTHERON.

C. de Lambesc, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D o r , a un chevron d’a z u r , accompagne en pointę 
d’un rocher de gueules.—  Arm. 1 , 9 1 5 ;  bl. I I , 1591 ; 
enr. 20 1.

La Roque d’Antheron, en latin Rocca Anterona, en pro- 
yenęal la Roco dfA n tero u n , etait du diocese et de la viguerie 
d’Aix. Cette terre fut erigee en marąuisat par lettres patentes
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(le fevrier 1653, enregistrees le 17 juin suivant, fol. 1216, en 
faveur de Melchior dc Forbin, president au parlement. Ces 
lettres furent renouvelees en faveur du sieur de M ilani, en 
octobre 1696, enregistrees le 12 decembre suivant, fol. 931. Les 
armes de La Roąue sont parlantes: un  rocher.

l a  ROOUE DESCLAPON.

C. de Comps, Ar. de Draguignan, Var.

De gueules , a un rocher d’argent, accostó de deux 
sautoirs a la ises , d ’o r . —  Arm. 1, 1228; hl. 1 , 2 0 0 ;  
enr. 20 1.

La Roąue d’Esclapon, en latin Rocca de Sclapone, en pro- 
vencal la Roco d ’E sclapoun , etait du diocese de Frćjus et de 
la viguerie de Draguignan. Le rocher qui figurę dans les armes 
de ce village les rend parlantes. Les sautoirs paraissent em- 
pruntćs aux armes des ltavel, seigneurs du lieu.

l a  ROOUE D ESTERON.

C. de Coursegoules, Ar. de Grasse, Yar.

IVazur , a une roche cfargent. —  Arm. I I ,  8 3 2 ;  
bl. 1 , 1027 ; enr. 20 l.

La Roąue d’Esteron, en provencal Roucasteroun , etait du 
diocese de Glandeves et de la viguerie de Grasse. On trouve 
encore dans cet ćcusson une rodie symboliąue. C’est par erreur 
ąue dans la planche O, nn a ecrit Roąue de Saisson pour Roąue 
d’Esteron.



ROQUEBRUNE.

C. de Frejus, Ar. de Draguignan , Yar.

Porte : d’or, a deux rochers de sable, a cóte lTin de 
Pautre.—  Arm. I,  194 ; bl. II ,  1250; enr. 20 1.

Roquebrune, en latin lloccaburnoe, Rape N igrensis , Rupe 
Brunensis mentionne dans une bulle de Pan 1084, du pape 
Gregoirc YII sous le nom dc Castrum de Roccabruna; en pro- 
vencal Rocobruno , etait du diocese de Frćjus et de la viguerie 
de Draguignan. Ses armes sont parlantes comme les preceden- 

le s , non-sculemcnt a causc des montagnes ou rochers qui v 
figurent, maisencore par la couleur meme de ces rochers, qui 
on ete blasonnes, et avec raison, de sable c’est-a-dire noir, 
parce qu’ils sont en effet d’un brun tirant sur le noir.

la. ROQUEBRUSSANE.

Cli.-I. de C., Ar. de Brignoles, Yar.

P orte : d ’a z u r . a une tra n s tig u ra lio n  de N olre  S e i-  

g n e u r , (P o r .— A rm . PI, 187; bl.  1, 4 2 6 ;  e n r . 2 0 1 .

La Roqucbrussane, en latin Cast. de Rocca Brussana  ou 
Rrussani, en provencal la Rocobrussano, etait batic prim iti- 
vement sur un roc escarpe, oii Pon dĉcouvre encore des vesti- 
ges de maisons et de fortifications. C’est cette position qui a fait 
(Pabord donner le nom de la Roque a cette ville. La designa- 
tion de Rrussane, viendraitd’un Rrussan , qui possĉdaiten 1185



une partie de ce lief important dans le m oyen-age, et depen- 
dant en meme temps pour la moitie d’Ildefonse, comte de Pro- 
vence. Ce Brussan, seigneur de la partie superieure du fief, ou 
se trouvait le chateau et du bourg, donna son nom a la tota- 
lite du tief, qui depuis lors porte le nom de Roque-Brussane. 
A en juger par ces arm es, la paroisse de la Roąuebrussane doit 
avoir pour titulaire la transfiguration de N. S. J.-C.

R O Q U E F E U I L .

C. de St-Maximin, Ar. de Brignole, Yar.

E c h ią u e tć , d ’o r et de g u eu les , u un  c h e f  d ’o r , c-horge 

d ’un  loup  p a ssa n t d ’a z u r . — A rm . I ,  1 0 2 9 ;  b l. I I ,  
1860 ; e n r . 2 0  1.

Roąuefeuil, en latin Roccafolium , en provencal Rocofuil, 
du diocese d’Aix et de la viguerie de St-Maximin, ćtait avant la 
revolution une petitc commune qui a eto reunie a Pourcieux. 
Les d’AgoiiU possederent pendant longtemps le flet* de Roquc- 
feuil, c’est pour ce motif que nous trouvons dans le chef des 
armes dc ce petit villagc, lc loup d’azur que cette ancienne 
familie a toujours porte dans son ecusson.

ROOUEFORT.

C. de la Ciotat, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

D a z u r , a une tour d’or , balie sur un rocher d ar-  
gent.—  Arm.  I, 9 0 3  ; bl. I I ,  1 5 6 0 ;  enr. 20  I.
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R oquefort, ou latiu Rocca Fortis, Rupcs Fortis, en pro- 
venęal R ocofort, etait du diocese de Marseille et de la vigue- 
rie d’Aix. Ses armes sont parlantes, un rocher surmonte 
d’une tour cn guise de fo r t : rocher fo r t , Roquefort.

ROQUEFORT.

C. du Bar, Ar. dc Grasse, Alpes-Maritinies.

P o r t e : com m e S t - P a u l - d u - V a r

Cevillage, nomme anciennement Roccafort, en latin Cas- 
% trum  de Roccaforte , en provencal Roquofouart, etait un an

cien fief, cede en M 13 par Mainfroy de Grimaldi, prince et 
eveque d’Antibes, au celebre monastere de Lerins, qui 1’alićna. 
le 12 mars 1241, avec agrement de Raymond-Beranger, comte 
de Provcnce, a la communaute de Saint-Paul. (Gallia Chris
tia n a , tom. III, Dioces. A ntipo lilan) . Le 15 novembre 1718 il 
fut transfere par clle, avec la haute, moyenne et basse justice et 
tous autres droits feodaux, aux faniilles de Mougins et Alziary, 
et autres, depuis lors ćteintes ou sans descendance masculine. 
Hommage fut próte au roi pour ladite seigneurie par Jean- 
Josepli de Mougins, en 1731 et 1778, et il en recut Pinvesti- 
ture aux formes accoutumees, en cour des comples (archives de 
la cour des comptes de Provence, armoire N, Vis Dcnombre-  
m ent, Uommages, Im estitu res) . La terre deR oquefort, coni- 
posee de dillerents hameaux dissemines, avait une comman- 
derie de Templiers dont on voit encore les ruines et dont parle 
Garcin, dans son Dictionnaire de Provencc. En 1789 J .-J . de 
M ougins-Roquefort, maire de Grasse, depute, en meme temps 
que son frere, aux Etats Genóraux de France pour les sene- 
chaussóes de Draguignan, Grasse et Castellane, obtint de FAs-
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semblee Constituante Fćrection de ia terre et paroisse de Ro- 
(juefort en commune, distincte de celle de Saint-Paul, dont 
elle avait fait partie jusque la.

Pour ne pas ronipre la tradition bistorique , nous avons cru 
devoir conserver a la commune de Roquefort les armes de celle 
de Saint-Paul , sa melropole , ainsi que nous 1’avons fait deja 
pour d’autres communes.

R O Q U E M A R T L \E .

C. d’Eyguieres, Ar. d'Arles, Bouches-du-Rhóne.

De gueules, a un rocher (Pargent, surmontó (run 
marteau (Por.— Ann. II, 702; bl. I, 898; enr. 20 1.

Roquemartine, en latin Castrum de Roca M artina, en pro- 
vencal Rocomartino, etait du diocese d’Avignon et de la vigue- 
ric de Tarascon. Cette petitc commune, dont les armes sont 
parlantes, un rocher et un m arteau , a etc reunie de nosjours 
a Eyguieres. En fevrier 1671 , elle fut erigee en marquisat, en 
faveur dłAndre d’Aube ou d’Albe, par letlrcs patentes enre- 
gistrees le 28 avril suivant, fol. 77. Les memes letlrcs furent 
renouvelees en juin 1701 , cnregistre le 27 mai 1702, fol. 245, 
en faveur dTIenri de Benault de Lubieres, conseiller au Parle- 
ment de Provence, dont la posterite possede cncore cette terre.

R O 0U E V A 1R E .

Cb.-l. de C., Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

D or, a une montagne de gueules , surmontee (Punę



etoile Hu meme. —  Arm I , 900 ; bl. 11 , 1568 ; enr*. 
20 1.

Roquevaire, en latin Rocca Yaira . Rocha Y a r ia , Rupes 
Yaria , en provencal R ocorayro , etait du diocese de Marseille 
et de la yiguerie d’Aix. Nous trouvons encore ici des armes par
lantes.

ROUGIERS.

C. de St-Maximin, Ar. deBrignoles, Yar.

P o r te  : d a r g e n t , a un rouget, de gueules. — Arm. 
*bl. I, 919;  enr. 20 I.

Rougiers, en latin Rathgerium , Rogerium, Roger, Rodga- 
r iu m , en provenęal R ougier, etait du diocese d’Aix et de la 
yiguerie de St-Maximin. Ses armes sont parlantes: Rougiers, 
un ro u g e t , dont la couleur de gueules (rouge) est encore 
parlante.

ROUGON.

C. deMoustiers, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

De gueules, a un chateau donjonne de trois tours 
d’o r , maęonnóes de sable, sur une lerrasse du mćme. 
—  Arm. 1, 880 ; bl. II, 1535 ; enr. 20 1.

Rougon, en latin R oagonus , R orago , R u g n a , R ogonum , 
en provencal Rougoun , etait du diocese de Riez et de la yigue
rie de Moustiers. La terre de Rougon appartint longtemps aux 
Brun de Castellane, plus tard Seigneurs de Boades, qui portent:



parti, a u \ er, de Brun, et au  2e, de gueules, au chdteau somme 
de trois tours d 'or, armes des Castellane. C’est pour ce motif 
probablement que noustrouvons ici un chateau somme de trois 
tours.

ROUSSET.

C. de Tretz, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rbóne.

D’or, a un rosier de sinople, fleuri de trois roses, de 
gueules.—  Arm. I ,  1029 ; bl. I I ,  1860; enr. 20 1.

Rousset, en latin Rossetum, Roscetum , Rosetum , Rosety en 
provencal comme en franęais, etait du diocese et de la viguerie 
d’Aix. Ses armes sont parlantes: u n  rosier.

ROUSSILLON.

C. de Gordes, Ar. d’At)t, Yaucluse.

De sinople, a une fasce d’argent, chargee d’une rose, 
de gueules.— Arm. I I , 61 I ; bl. 1 , 8 1 0 ;  enr. 20 1.

Roussillon, en latin Rossilo , R ossilio , en provencal Rous- 
silhoun , etait du diocćseetdc la viguerie d’Apt. Larose bćral- 
dique, placee sur la lasce qui traverse 1’ecusson de ce \illage, a 
ete tiree du nom meme de cette commune.



RUSTREL

C. et Ar. d’Apt, Vaucluse.

IVazur, a un rustre d or. — Arm. II ,  599; bl. I ,  
799 ; enr. 20 1.

R ustrel, en latin Rustrellum  et Rocastellum  , en provengal 
R ustreou , etait du diocese et de laviguerie d’Apt. II est inutile 
de dire conibien ses armes sont parlantes; en effet, un losange 

* perce en rond, formę en blason comme nous 1’avons dit dans 
notre Traite elemcntaire du B lason , placć en tćte de ce vo- 
lume, une figurę appelće rustre. Achard, dans sa Geog. de 
Provence donnę pour armes a cette com m une, un lion ram -  
pant avec le mot r y s t r e l  autour et au dedans de fecu.



s

SALERNES.

Ch.-l. de C., Ar. de Draguignan, Var.

De gueules , a un chateau donjonnć de trois tours, 
d’or. —  Arm. I, 1147;  bl. 1 , 125 ; enr. 40 1.

Salernes, en latin S a le m u , Sallerna, Salerna , en provenęal 
Salerno , etait du diocćse de Frejus et de la viguerie de Dragui
gnan. On trouve dans les arcbives de la mairie des titres 
de 1189, constatant qu’a cette ćpoąue la familie de Castellane 
possedait la seigneurie de Salernes. La branche ainee des Cas- 
tellane-Salernes finit en la personne d’IIonoree de Castellane 
mariee avec Ange de Ponteves, seigneur de Buoux, dont la filie 
uniąue epousa Louis de Galiens, seigneur des Issards, par elle 
seigneur de Salernes. C’est en faveur de ce dernier, que cette 
terre fut erigee en m arąuisat, par lettres patentes donnćes a 
Paris en mars 1653, verifiees le 30 juin suivant, fol. 997. II 
n’est pas surprenant qu’en souvenir des Castellane, cette com
mune en ait pris les armes.

SALIGNAC.

C. de Volonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r te  : de gueules, a une fleur de lis d’or, surmon-



tee d’une couronne ĉlevee de fleurs de lis , du mćme. 
— Arm. I, 290 ; bl. II, 1321; enr. 201.

Salignac, en latin Salignacum ,ćtait ilu diocese de Gap et de 
la viguerie de Sisteron. Achard et 1’abbe Feraud donnent a ce 
village les nieines armes que 1 ' A r m G e n e r a l .

SALLAGR1FFON.

C. de St-Auban, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Fcarlelć, au ler et 4me, de gueules, a un grifion d’or, 
au 2me et 3rac, d’or a un lion de sable, couronnć de 
gueules.— Arm. 1 , 1114;  bl. I I , 1978 ; enr. 20 l.

Cc villagc , nomme en latin Sallaijrijfo  , en provencal Sala- 
grifoun,au diocese de Glandeves, ćtait de la viguerie d’Annot 

apres le traite de 1760, etautrefois du ressort de la viguerie de 
Guilleaumes. Ses armes sont parlantes en partie.

i.f.s SALLES.

C. d’Aups, Ar. de Draguignan, Var.

De sable, a (rois tours d’argenl, rangćes sur un 
rocher, aussi ćFargent. — Arm. 1 , 1078 ; bl. I I , 1929: 
enr. 20 1.



Les Salles, anciennement les Sallettes, en latin Salda , Sala , 
Salesiee, en provencal leis Sa llo s , etait du diocese de Riez et 
de la viguerie de Moustiers.

SALON.

Ch.-l. de C., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

Porte • (For, a une fleur de lis fleuronnće, de gueu
les. —  Arm. I I , 230 ; bl. I, 448 ; enr. 20 1.

Salon, en latin S a lu m , Sa lonum , Salona, en provencal 
S a lo u n , etait du diocese d’Arles et faisait partie des terres 
adjacentes. Dans un manuscrit dc la bibliothóąue Mejanes, 
n° 891, intitule titres royaux  , au tome Ier, p. 113, on trouve 
relate un edit d’avril 1537, enregistró le 18 m ai, etablissant 
que la commune de Salon pourra, au lieu dyune aigle de sable, 
porter d’or, au lion ram pant de gueules, ayant sur sonp ied  
droit une fleur de lis d'or. Ces armes ne furent pourtant pas 
enregistrees dans YArm orial General en 1696 et la commune 
produisitde nouvclles armes ou ne figura plus que la fleur de 
lis, afexclusion du lion. Mais la ville, a cc qu’il parait, rcprit 
plus tard les armes qui luiavaient ete concedees par 1’edit de 
1537, puisquc H. Bouche, dans son Histoire de Provence, 1.1, 
p. 318, et Malte-Brun , dans la France Illustree lui donnent 
dyor , au lion de sable tenant au pied un  ecusson d 'a zur d 
une fleur dc l i s , dyor. Toutefois les couleurs ne sont plus les 
memes: le lion dc gueules est devenu dc sable, et la fleur de lis 
est placee dans un ecusson d’azur. Dans YA rm orial General de 
MM. Traversier et Vaisse, p. 81, on trouve encore une variante 
qui e s t : dya zu r , d la croix d'or. Nous ne pensons pas que ces 
armes, entierement semblables a celles de Toulon, aient jamais 
ete adoptees par la ville de Salon. On les trouve mentionnees



avec les autres variantes, dans le Nobiliaire des Bouches-du- 
Rhóne, de MM. de Genouillac et dc Piolenc. Achard , dans sa 
Geog. de Proeence, II , 332, nous donnę des armoiries qui dif- 
fercnt encore quelque peu de cclles octroyees par Pedit de 1537, 
mais qui s’en rapprochent pourtant beaucoup; savoir: d’or, au 
lion ram pant dc sable, tenant dans sa palto dextrc une fleur 
de lis , d'argcnt. La fleur de lis quc nous vovons toujours figu- 
rer dans ces arm es, nous rappclle probablement que le cba- 
teau de Salon qu’Antonius Arena et II. Bouche nomment Xobile 
Castrum Salowi, illustre par le sćjour de plusieurs rois de 
France, ćtait de fondation royale.

Par le bienveillant intermediaire de M. Norbert Bonafous, le 
savant professeur de la faculte des lettres d’Aix, il nous a etć 
permis de parcourir un manuscrit im portant, qui, nous Pespć- 

- rons avec tous les bibliophiles provenęaux, recevra bientót les 
honneurs de Pimpression. Ce manuscrit, intitulć chroniques 
salonaises, est dŭ a la plume de M. Gimon, qui a fait pour sa 
villenatale ce que son illustre compatriotę Cesar de Nosti^- 
damus a fait au commencement du XVlle siecle pour toute la 
Provence. Le laborieux M. Gimon donnę, en tete de son oeuvre, 
des renseignements precis et curieux sur les diderentes armes 
de Salon. Bien que nous venions d’en presenter le tableau ra- 
pide, usant de Pautorisation qui nous a etc accordće, nous ne 
craignons pas, dans Pinteret du lectcur, de reproduire le cha- 
pitre concernant Pecusson salonais:

« Comme ville imperiale., dit M. G im on, Salon s’armoria 
jusqu’en 1488: d’or, d un  a igle de sable, au roi eploye.

A cette epoque Parcheveque d’Arles, Eustachę de Levis, sei- 
gneur spirituel ct temporel de Salon, sous pretexte que les 
Salonais ne pouvaicnt plus se dire sujels de Pempire, attendu 
que leur communaute venait d’etre rćunie au royaume de 
France, fit briscr par ses ofliciers leurs armoiries imperiales, 
et les remplaęa par les siennes, qui etaient: dfo r9 d trois che-



vrons de sab le , a un  lambel de gueules. Mais les syndics de 
Salon s’ćtant pourvus en cour de Rome, pour obtenir rćpara- 
tion de cet a tten tat, le pape Innocent V III, par une bulle datće 
de Rome, la veille des Ides de decembre 1488, leur conceda de 
nouvelles armoiries qui consistaient en un  ecu coupe' p ar le 
m ilieu , portan t ci la partie du haut deux clefs d9a rg en t , en 
croix dans un champ de gueules, et a celle du bas, un  aiglr 
de sable dans un champ dyor. (Archives de Salon AA. 3, n° 1. 
DD. 7. fol. 51.)

Le roi de France, Francois Ier, en passant a Salon, le 29 jan- 
vier 1526, avait manifeste le dćsir de voir disparaitrc les aigles 
imperiales des portes et des monuments de la v ille, et plus 
tard, par lcttres-patentes laxees du camp pres Hedin , au mois 
d’aout 1537, il donna aux habitants de Salon les armes sui- 
vantes: un  lion ram pant de gueules en champ d’o r , portant 
sur son pied dextre une fleur de lis , d’azur. (Archives de 
Salon AA. 3, n° 2. DD. 7, fol. 322.)

Finalement, de ąuatriemes armoiries furent concedees a la 
communaute de Salon, par Charles IX, suivant lettres-patentes 
datćes de Roussillon, en Daupbinć, au mois de juillet 1564, a 
savoir: un  leopard de sable, ram pant, en champ d 'or , tenant 
au m ilieu  de ses pattes, sans toutefois toucher, un  ecusson 
d9a zur, orne d'une fleur de lis d ’or. (Archives de Salon AA. 3, 
n° 3. DD. 7, fol. 324.)

II parait que les habitants de Salon, independamment des 
armes d’octroi royal, conservĉrent encore pendant longtemps 
1’aigle impćriale, en memoire et temoignage de leurs anciennes 
franchises de terre adjacente. II est vrai que, par lettres royaux 
de Francois Ier datees de Paris, le 28 juin 1540, et donnees en- 
suite d’un ajournement des gens du roi contrę les consuls de 
Salon, du 27 janvier precedcnt, il avait ete enjoint a ces der- 
niers de faire enlever les vieilles armoiries des portes de la 
ville. (Archives de Salon DD. 7 , fol. 326 et. 527,) Neanmoins
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toutes ies aigles ne furent pas effacćes des edifices publics, puis- 
que, d’apres la tradition locale, le roi Louis X III, lors de son 
second passage a Salon, au mois de janvier 1623, aurait fait 
arracher une aigle noire, encore incrustee sur Parceau de la 
porte Bourgneuf. — Qu’on óte ce corbeau, aurait-il dit d’un 
ton impćrieux, qui ne souffrait ni retard, ni replique. (Archives 
de Salon II. 6, n° 4.) »

St-SATURN1N-les-APT.

C. et Ar. d’Apt, Yaucluse.

Porte: de gueules, a une vache d’o r ,  arr&će et 
montrant les deux yeux , accompagnće en chef d’une 
ćtoile du meme et en pointę d’une croix d’argent. —  
Arm. II, 39 ; bl. I I , 1580 ; enr. 20 1.

St-Saturnin, en latin Sanctus S a tu rn in u s , en provencal 
Sani Savournin, etait du diocese et de le viguerie d’Apt. II fut 
ćrigć en marquisat par lettres-patentes d^ctobre 1769, enregis- 
trćes au parlement de Provence le 10 janvier suivant, en faveur 
du procureur generał Ripert-M onclar. dont la veuve vendit 
cette terre aux possesseurs actuels.

SAULT.

Ch.-l. de C.. Ar. de Carpentras, Yaucluse.

Porte : d’argent, a un loup ravissant d’a zu r , lam -  
passó et armć de gueules. —  Arm. II, 6 7  ; bl. 1 , 3 6 4 ;  

enr. 20 1.



Saull, en latin Saltus, ćtait du diocese de Carpentras et fai- 
sait partie des terres adjacentes. Dans le XIIme sićcle, la maisou 
d’Agoult possedait Sault et toute sa vallee, en entióre souverai- 
nete. Le premier hommage ąu ifu t prćtć de cette terre date de 
1291, et Charles II d’Anjou, comte de Provence, qui lerecut, 
le paya deux mille livres coronals de Provence. Sault, qui por- 
tait alors le titre de baronie, fut erige en comte avec juridiction 
d'appeau, par Charles I X , roi de F rance, par lettres-patentes 
d’avril 1561, enregistrees la memeannee, fol. 579, en faveurde 
d’Agoult, chevalier, gentilhomme du roi, et capitaine de cent 
hommes d^irmes. En 1693, ce comtć appartenait a Jean-Fran- 
ęois-Paul de Bonne de Crequi d’Agoult, duc de Lesdiguieres, e] 
passa au duc de Yilleroy, au commencement du siecle dernier. 
Sault porte le loup d’azur des d’Agoultsur argent, tandis que 
cette familie le porte sur or. Dans le cours de cet ouvrage, on a 
du remarquer plusicurs fois le loup rampant des d’Agoult, qui 
a ćte place dans 1’ecusson de presque tous les villages qui 
avaient appartenu a cette puissante familie. On dit en proven- 
Saoult.

SAUMANE.

C. de Banon, Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

De sinople, a un pal d’or, coupó d or, a une givre de 
sinople. — Arm. I I , 549 ; bl. 1 , 749 ; enr. 20 1.

Saumane, en latin Saumance, Salmanee, en provencal Saou- 
mano, ćtait du diocese de Sisteron et dc la viguerie de Forcal
ąuier. Cette commune porte mćmes armes q u e l’Hospitalet, qui 
en a ćtć distrait.



SAUSSES.

C. d’Entrevaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’azur, a un chateau cPor, accoste de deux lettres 
S, S , 1’une a dextre et Tautre a senestre , de sable.—  
Arm. 1 , 1 1 1 3 ;  bl. II , 1976 ; enr. 20 1.

Sausses ou Saulces, en latin Sa lem , S a u z a , en provencal 
Saousso, ćtait du diocese de Glandeves et de la viguerie d’An- 
not. Les deux lettres que nous trouvons dans cet ecusson, sont 
les premiere et derniere du nom de ce village, clont le territoire, 
apres avoir passe au Piemont avec Guillaumes, fut de nouveau 
incorpore a la France par le traite de 1760, qui rendit a la 
Provence plusieurs de ses ancienncs communes.

St-S A V O U M IN .

C. de Roquevaire, Ar. de Marseille, Bouches-du-Rhóne.

Do r ,  a un arbre de sinople, accostó de deux letlres 
S et S de sable. —  Arm. 1, 910 ; bl. 1, 34-9 ; enr. 20 1.

St-Savournin, en latin Sanclus S a tu n iin u s , en prove: ę a l  

Sant Savourn in , etait du diocese et de la viguerie d’Aix. 
Les deux S que Pon voit dans cet ćcusson, indiquent la 
premiere lettre des deux mots qui forment le nom de cette com- 
mune.



SEDERON.

Ch.-l. de C., Ar. de Nyons, Dróme.

P o r t e :  (Je s inople, a trois voiles entlees, dargent.  
— Arm. I, 292; bl. II, i 323; en. 20 I.

Sederon, en latin Sedero, en provencal Sederoun, aujour- 
d’liui et depuis 1791, clief-lieu de canton du departement de la 
Dróme, appartenaitavant cette epoąue a la Provence, et depen- 
dait du diocese de Gap et de la yiguerie de Sisteron.

SEILLANS.

C. de Fayence, Ar. de Draguignan, Yar.

De gueules , a une bandę d’u rg en l, chargće du mot. 
s e i l l a n s ,  de sable.— A n n . 1,1249,1)1. I, 127; enr. 201.

Seillans, en latin Scllo, Ccllans, Celianum  ou Seillanum , 
ćtait du diocese de Frójus et de la viguerie de Draguignan.

SELLONET.

C. de Seyne, Ars de Digne, Basses-Alpes.

D’azur. a une tour cPargent, surmontee d’une ótoile, 
d’or.— Arm. 1 , 1073; enr. 20 1.

Sellonct, avant la revoiution Sallonct,en provencal Selounet, 
etait du diocese d’Embrun et de la yiguerie de Seyne.



SENAS.

C. d Orgon, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Dargent, a un chef dazur, charge d’un chene, d’or. 
— Arm. II, 639; bl I, 836; enr. 20 1.

Senas, en latin Senas s iu m , elaitdu  diocese d’Avignon et de 
la vigueric de Tarascon. La terre et baronie de Senas fut órigee 
en marquisat par lettrcs patentes de fevrier 1643, enregistrćes 
le 7 decembre de la meme annee, fol. 2 14, en faveur de Baitha- 
zar de Gerente, en consideration de ses nombreux services. 
Achard, dans sa Geog. dc Prorcnce, sans entrer dans aucun 
dćtail, dit que ce village porte pour armes deux SS.

SENEZ.

Ch.-l. de C., Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, a une ville d’argent, essoróe et 
ajouróe de sable , surmontee de trois fleurs de lis d’or 
rangćes en chef. —  Arm. 1 , 1 110 ; bl. I I , 1 972 ; enr. 
1 0 0 1 .

Sćnez, en latin San itium , Senecium , ćtait avant la róvolu- 
tion une ville episcopale de la viguerie de Castellane. Chevil- 
lard, dans sa planche des Armoiries de Provence, et MM. Tra- 
versier et Yaisse, dans leur Arm orial N a tiona l, donnent 
a cette ville les me mes armes que YArmorial General. Bal- 
thazar de G autier, baron de Senez, etait petit-fils de Louis de 
Gautier , ' " ' t ; en 1560 du commandement de la ville18336760



et du chateau de Senez, dont il fit hommage au roi la meme 
annee. Ce dernier tenait ses droiis du sieur de Ponteves, comte 
de Carces, par acte du 11 septembre 1556.

SEYNE.

Ch.-l. de C., Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte : dłazur , h trois colonnes , cPor, ran gees en 
pointę, surmordees cTune croix potencóe aussi d’or, 
eanlonnee de ąuatre croisettes du meme. — Arm. I, 
842 ; bl. II, 1 094 ; enr. 50 1.

Seyne, en latin Sedena, en provencal Seyno, etait avantla 
rĉvolution du diocese d’Embrun et chef-lieu de viguerie. Robert 
de Brianson, dans YEtat dc la Provence, (I, 26,) donnę a cette 
ville les armes suivantes: dc sinop le , d Irois p a ls , d'argent, 
surmontes de la croix de Jerusalem, d ’or. Cette description 
ditTere de la premiere d’abord par le chainp, qui est de sinople 
au lieu d’etre d’azur, et puis en ce que, a la place des colonnes 
posees sous la croix potencee (c’est la croix de Jerusalem), on 
trouve Irois pals abaisses, qui ont. pu par la suitę des teufps, 
comme pour les armes de Barjols, se transformer en colonnes. 
Dans VArmorial National de MM. Traversier et Vaisse, comme 
dans la planche de Chovillard, on peut voir la meme descrip
tion que dans Pouvrage, aujourdlm i tant recherche, de Pabbe 
Robert. Achard, dans son Diet. Geog. de Provence, a pris les 
pals ou les colonnes pour trois cbiffres, et d i t : d’a zu r , d une 
croixpotencee dfor , accompagnec dc ąuatre c ro isillons , du 
meme, en pointę trois I I I  aussi d'or, poses de face. A en juger 
par les pals et surtoul par la croix potencće, Seyne doit tenir
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ses armoiries des Raymond-Berenger, comtes de Provence, rois 
de Chypre et de Jerusalem. Cette ville a toujours ć tć , avant la 
revolution, ville royale.

l a  SEYNE.

C. d’01lioules, Ar. de Toulon, Yar.

Porte: d’azur, d deux poissnns d’argent, l ’un sur 
1’aulre, le second contournó, et un chef cousu de gueu
les . charge de cinq pains d’or , posćs trois et deus. —  
Arm. I, 13; bl. I, 1059 ; enr. 20 1.

*
La Seyne fut separee de Six-Fours et erigee en corps de com- 

munaute, par lettres patentes donnees par Louis XIV en juillet 
1657. Les armes, que cette commune porte, lui furent donnóes 
a la meme epoque;elles sontentierem entsym boliques,etsigni- 
fient que 1’agriculture et la pecbe, Findustrie et la navigation 
formaient alors la ressource des habitants de ce pays, q u i , au- 
jourd’hui, en ont bien d’autres. Achard ne dit pas, dans son 
Diet. Geog. de Provence , que les poissons soient conlournes, 
et place les pa ins  sur un champ de sinople, tandis qu’il est 
d’azur dans VArm orial General.

l e s  SIEYES.

C. et Ar. de Digne. Basses-Alpes.

De gueules, a trois fasces danchóes par le bas, d’ar-  
gent — Arm. I, 1075: bl. II, 1925; enr. 20 1.



Les Sićyes, en latin Ceyas et Ceiu , en provencal leis Sieyos , 
ćtait du diocese et de la viguerie de Digne. Les fasces danchees 
sont, en rćalite, des lames de scie, armes parlantes.

SIGNES.

C. du Beausset, Ar. de Toulon, Yar.

De gueules, a un cygne , cTargent. —  Arm. II, 724 ; 
bl. I, 920; enr. 20 1.

Signes, en latin S ign ia , en provencal Signo. ćtait du dio- 
c£se dc Marseille et de la viguerie de Brignoles. Ses armes ne 
peuvent. etre plus parlantes qu’elles ne le sont, cn mettant, 
bien entendu, toute orlbograpbe de cótć.

SIGONCE.

C. et Ar. de Forcalquier, Basses-Alpes.

Porte: (Pazur, a la lettre S capi tale , d'argent, sur- 
montee de trois ćtoiles du meme, une et deux, et autour 
de 1’ócu est ecrit sigonce. —  Arm. I I , 49 ; bl. 1 , 354 ; 
enr. 20 1.

Sigonce, en latin S u ja , Sigontia , en provencal Sigounco , 
etait du diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcalquier. 
La lettre S , premiere du nom de ce village, rend ces armes 
parlantes. Les commis de dTIozier , ayant mai orthograpbie le 
nom, en avaient fait un C,
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SIGOYER.

C de la Motte, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte: de gueules,  a une tour pavillonnee (Por, 
maęonnće de sable. — Arm. 1, 295 ; bl. I I , 1324 ; 
enr. 20 1.

Sigoyer, en provencal Sigouyer, etait du diocese de Gap et 
dc la viguerie de Sisteron. Ses armes sont celles de la familie de 
Laidet, qui, des le XVme siecle, possćda cette terre. Pierre de 
Laidet, premier consul d’Aix et procureur du pays en 1719, 
la fit eriger en marquisat en septembre de ladite annee; les 
lettres d’erection furent enregistrees le 13 janvier suivant, 
fol. 31.

SILLANS

C. de Tavernes, Ar. de Brignoles, Yar.

De gueules, a un pont a deux arches cPor . surmonte 
de Irois etoib s du meme. —  Arm. I ,  913;  bl. l i ,  
1583 ; enr. 20 1.

Sillans etait du diocese de Frejus et de la yiguerie de Barjols. 
Le pont que Ton voit dans ses armes doit lui venir de la familie 
de Ponteves, dont une brancbe posseda cette seigneurie pendant 
longtemps, a nioins qu’il ne lui ait etc donnę a cause du pont 
qui a toujours existe au bas du village, et sur lcquel on traverse 
la riviere de la Bresque qui baigne ses murs et feconde une par
tie de son territoire. La terre et seigneurie de Sillans a passe 
successivement des Bau\ aux Ponteves, en 1307. De ceux-ci, la 
moitió passa par alliance aux Blacas, vers 1536. Les d’Albert-



Chateauneuf acąuirent la portion cle ces derniers en aoŭt 1619 
et la portion des Ponteves en mors 1627. Louise-AdelaideJulie 
d’Albert 1’apporta vers 1775 dans la maison des Le Tonnellier, 
par son mariage avec Louis-Cbarles Le Tonnellier, comte de 
Breteuil, mestre de camp de cavalerie. Mis en yente, ce fief fut 
achete aux encheres le 26 mai 1781 , au prix de 286 mille livres, 
par Antoine-Francois Rolland, greffier au parlement de Pro- 
vence; sa petite-fille Marie-Antoinette Delpbine Pa portee de 
nosjours dans la maison de Castellane, par son mariageavec 
M. Boniface-Hippolite marąuis de Castellane. Une partie de 
cette te rre , le domaine de St-Barnabe, a ete demembree en 
1863 en faveur de M. Boyer, notaire a Aups. On dit en lalin 
Cast. de Sillano  et en provencal Silan.

SIMIANE-lćs-A IX .

C. de Gardanne, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’o r ,  semć cle tours et cle fleurs de lis , d’azur. —  
Arm. I, 914 ; bl. II, 1588; enr. 20 1.

Ce village, nom me autrefois Collongue, fut demembre de la 
communaute cle Bouc (Albertas) vers 1600. Collongue fut erige 
en rnarcjuisat sous le nom cle Simianc-les-Aix et Marseille, par 
lettres patentes cle mars 1684, veriliees a la chambre des comp- 
tes de Montpellier le 40 avril suivant, fol. 787, en faveur cle 
Jean cle Simiane, president a mortier au parlement de Provence. 
Cevillage porte les memes armes que la familie de Simiane, 
dont le. fief primitif est Simiane-les-Apt.

St-SIMPHORIEN.

C. et Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e  : de gueules, a une fasce cFargent, chargee du



mot sl—siMPHORiEN, de sable. — Arm. 1 , 291 ; bl. I I , 
1322: enr. 20 1.

Ce village, nornme en latin Sanctus Sym phorianus, en pro- 
vencal San Samphourian , ćtait du diocćse de Gap et de la 
viguerie de Sisteron.

SISTERON.

Chef-lieu d’Arrondissement, Basses-Alpes.

P o r t e :  de gueules, k  une grandę S d’or, couronnśe 
du m ś m e , accompagnee de deux fleurs de lis d'or, 
posóes une a chaąue flanc, et en pointę de deux anne-  
lets du mćme.— Arm. I, 307; bl. II, 1335; enr. 100 1.

Sisteron, en latin Sistaro , Sistcro , Sestaro , Segestero 5 
Segustero , Sistericus [Comitatus), en provencal S isleroun , 
etait avant la revolution chef-lieu deviguerie, de senćchaussee 
et siege d’un evechĉ. Robert de Brianson donnę seuleinenlacette 
villeun ecusson de gueules, a un grand S couronne, (for. La 
couronne parait ćtre ducale. Chevillard donnę les meines armes 
que Robert; seulement il place une couronne antiąue sur le S. 
Dans YArmorial National de MM. Traversier et Vaisse, p. 81, 
on trouve les mćmes armes que dans rArmoidal de d Hozier. 
Achard, dans sa Geog. de Prorencc, au lieu des deux anne- 
le ts , met un besan d’or. M. de Laplane, en tete de sa savante 
Hisioire de Sisteron , place 1’ćcusson de cette ville, qui est sem- 
blable a la description donnee par Achard; seulement les pieces 
de lłecu sont d’argent au lieu d’ćtre d’o r, erreur que M. de 
Laplane rectifie a la page 727 du tome premier de son ouvrage. 
La couronne, placee par le meme auteur sur le S, est une cou- 
ronne de marquis. II parait que c’est celle qu’on avait genera- 
lem ent adoptće dans 1’ancien blason de cette ville. N'ayant pas



d’indications precises a cet śgard , nous avons cru ne pouvoir 
mieax faire que dTmher dans notre dessin celle que nous avons 
trouvf e dans Foeuvre de M. de Laplane, qui a ete couronne par 
1’academie des Inscriptions et Belles-lettres.

SIXFOURS.

C. d’011ioules, Ar. de Toulon, Var.

Porte: de gueules,  k une coąu i l led’nrgent , ombrće 
de sable — Arm.I,  19; bl. 1 , 10C> 4; enr. 20 1.

Si\fours, en latin Ser Far n i , et quelquefois Ser F o rtis , en 
provencal Sieifour, etait du diocese et de la viguerie de Toulon 
Achard, dans sa Geog. de Proeence, donnę a cette commune 
les meiries armes que YArmorial General, et qui viennent ĉvi- 
deminent de la situalion de Sixfours au bord de la mer.

SOLEILLAS.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

P o r t e  : d’argent, a un s o l e i l  de gueules. —  Arm. I , 
874; b l .  II, 1  090 ; enr. 20 1.

Soleillas, en lalin Solla, Sulla, Soleilhascum , en provencal 
Sou lia s , etait du diocese de Senez et de la viguerie de Castel
lane. Ces armes, donnćes par 1’abbe Feraud, dans son Hist. des 
Basses-Alpes, sont parlantes et tirees de 1’etymologie laiine du 
nom de ce village, solis astus.



SOLLIES.

C. cle Sollies-Pons, Ar. de Toulon, Var.

P o r t e  : (1’nzur, a une bandę cTargent chargće du mot 
s o l l i e r s  de gueules et accompagnóe de deux soleils 
d ’or, Lun en chef et faulre en pointę. —  Arm. 1 , 52;  
bl. II, 1121;  enr. 20 1.

Sollies, anciennement Soliers ou Souliers, en latin Soleriu, 
S o la riu , en provencal Soulies , etait du diocese dc Toulon et de 
la viguerie dTIieres. Cette ancienne cornmune en a formę trois 
autres, aujourdliui designees sous le nom de Sollies-Farlede, 
Sollies-Pont et Sollies-Toucas; elle-meme a ete denommće 
Sollies-Yille. De ces ąuatre communes, Sollies-Yille est aujour- 
d’bui la moins importante, sous le rapport tantcle la popula- 
tion que du terriloire, qui est le moins ferlile et assez monta- 
gneux. Les armes cle Sollies sont parlantes. Pour se distinguer 
les unos des autres, ces communes devraient demander Fauto- 
risation d’ajouter sur la bandę, apresle mot s o l l i e s , cbacune le 
nom qui la clistingue aujourdliui.

i

SOURRIBES.

C. de Volonne, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t f , : de gueules, a une crosse dont le pied est 
entortillede la lettre S, adextróe en fasce d une ótoile et



senestree cTune lunę demi-pleine, et un soleil placó au 
premier canton, le tou td ’or. — Arm. I ,  291 ; bl. I I ,  
1322; enr. 20 1.

Sourribes,en latin Subripa , Sorriba, en provencal Sour- 
ribo, ćtait du diocese d’Embrun et de la viguerie de Sisteron. 
La crosse que Ton trouve dans cet ecusson rappelle Pancienne 
abbaye de St-Picrre de Sourribes, ordre de St-Benoit, qui exis- 
tait deja en 1160, suivant Boucbe, et qui fut unie en 1464, au 
monastere de Ste-Claire, de Sisteron. Les religieuses de ce rno- 
nastere royal continuerent a posseder la seigneurie de Sour- 
ribes jusqu’en 1750, epoąue de leur suppression. Achard donnę 
a ce village des armes qui difTerent assez de celles de VArmorial 
General, pour que nous en donnions ici la description; savoir: 
d'argcnt d la crosse dc sable, entrelacee d9un S du meme et 
accostee de deux fleurons aussi de sable.



T

TALOIRE.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’azu r ,  a u n e  fasce  d ’argon t ,  ch a rg će  du m ot taloire, 

de g u e u le s .  — Arm. 1 , 1 117 ; bl. I I , 1981 * en r . 20 1.

Tabire, en latin Talatoria, en provencal Talouiro, etait du 
* diocese de Sónez et de la viguerie de Castellane.

TANARON.

C. de la Javie, Ar. de Digne , Basses-Alpes.

D or, a trois chevrons de gueules. —  Arm I. 1072 ; 
bl. II, 11)21 ; enr. 20 I.

Tanaron, anciennement Thaneron, en latin Tanero, en pro- 
venęal T anaroun ,etait du diocese et de la viguerie de Digne.

TARADEAU.

C. de Lorgues, Ar. de Draguignan, Var.

De gueules, A trois tours d’a rgen t, deux et une. —  
Arm. 1 , 1331 ; bl. I, 203 ; enr. 20 1.



Taradeau, en latin Taradellum , en provencal Taradeou, 
ćtait du diocese de Frćjus et de la viguerie de Draguignan. La 
familie de Commendaire, qui possódait une partie de la sei
gneurie de Taradeau portait entre autres pieces un chateau ou 
tour d’argent sur azur. II se pourrait que les tours qui figurent 
dans Pecusson de ce village cussent pour origine les armes du 
plus important de ses seigneurs.

TARASCON.

Ch.-l. de C., Ar. d’Arles, Rouchcs-du-Rhóne.

P orte : de g u e u le s ,  a un ch ateau  d on jon n ó  cle trois  

tours d ’a r g e n t , sou ten u  <Pun d ragon  m o n s l r u e u x , 

a yan t  six jam b es ,  de s in o p le ,  le dos  cou ver t  d 'óca il les  

d ’or , et d ĉvoran t  un b o m m e  velu  d ’o r , les bras d ’azur  

et les sou liers  de sab le .  —  Arm. I I , 123  ; b l.  1 , 395 ; 

enr. 2 0  1.

Tarascon , en latin Tarasco, en provencal Tarascoun , etait 
du diocese cPAvignon et chef-lieu de viguerie. Les armes de 
cette ville rappellent d’abord Pancien chateau solidement cons- 
truit dans le X[Ve siecle par les comtes de Provencc, sur un 
petit rocber au bord du Rbóne, ensuite la legende de la Taras- 
que, cet animal monstrueux qui, apresavoir desole toute la 
conlree pendant longtemps, fut tuó par Ste-M arthe; on ne voit 
plus aujourd’hui dans cette vieille croyance populaire ({ifune 
allusion a la dcstruclion du paganisme par lechristianisme.

Dans YEtal de la Provcnce de 1’abbe Robert, comme dans 
la planche de Cbevillard, nous trouvons les memes armes que 
dans YArmorial General, avec cette petite difTerence que le
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dragon  est sans ailes. Achard dans sa Geog. de Provence 
donnę aussi les menies armes, mais sans expliquer ce detail. 
Traversier et Vaisse dans leur Arm orial National (p. 81, bi. 
1re sćric, pl. 16, fig. 20) donnent a cette ville les tnemes armes 
que d’Hozier.

Tarascon porte pour devise ces mots: concoudia felix , qui 
lui furent donnes par le bon roi Rene, vers 1458. Ce prince 
dont la memoire est toujours precieuse a u \ Provenęaux, etablit 
dans cette \ ille les jeux de la Tarasque, dans le but surtout 
d’eteindre les vieilles querelles des Tarasconais avec leurs 
voisins, et de les fairejouir du bonheur par la concorde, funion 
et la paix. (CEuv. du roi Rene, par le comte de Quatrebarbes, 
t. I, p. 98.)

TARTONNE.

C. de Barreme, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

IVor, a trois tourteaux cle gueules , deux en chef et 
un en pointę, et une fleur de lis d’azur en coeur. —  
Arm. I, 1084; bl. I I , 1937; enr. 20 1.

Tarlonne, en latin Tartona , en provencal Tartouno , depen- 
dait du Val de Barreme et du diocese de Senez.

TAULANE.

C. et Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’azur, a deu\ palmes d or, les tiges passóes en sau- 
lo ir , et une etoile du meme posee au milieu du chef. 
—  Arm. 1 , 1115; bl. I I , 1979 ; enr. 20 1.
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Taulane, en latin Teulana  et Taulana , en provencal Taou- 
lano, etait du diocese de Frejus et de la viguerie de Castellane. 
Cevillage porte les armes de la familie de Lyle qui possede 
cette terre depuis 1588, avec cette difference que dans 1’ćcusson 
des de Lyle les palmes sont adossees, tandis qu’elles sont pas- 
sees en sautoir dans YArm orial General d ed ’Hozier. (Yoir 
Robert de Brianson, II, 288, et Artefeuil, I I ,  pi. 4.)

TAYERNES.

Ch.-l. de C., Ar. de Brignoles, Yar.

D or, a une fasce de gueules , chargće d’une ćtoile , 
dargent.—  Arm. II, 580; bl. I, 983; enr. 20 1.

Tavernes,en latin Tabernce, Tavernee, en provencal Taeerno, 
ćtait du diocese de Riez et de la viguerie de Barjols. Cette com- 
mune est mentionnee dans une bulle de Grćgoire VII, de l’an- 
nće 1084, sous le nom de Cella Sancti Cassiani de Tavernas. 
(Bouche, Hist. de Provence, I, 232.)

THEZE.

C. de la Motte, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e  : d ’a z u r ,  k un ce r f  p a s s a n t , d ’or , senestre  de 

deux lettres T et H, c fargen t;  au c h e f  d argent chargó  

de trois roses de g u eu les ,  pointóes de s in o p le .— Arm . I, 
301 ; bl.  I I ,  1330 ; enr. 20 1.

Theze etait du diocese de Gap et de la viguerie de Sisteron. 
Achard, daris sa Geog. de Prorence donnę a ce village les inemes 
armes que YArmorial GeneraL



THOARD.

G. et Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Fascó dłor et rFazur, de s i \  pióces, et un franc-can-  
ton, (Fargent, charge cFune lasce, de sable. — Arm. I , 
1080; bl. I I ,  1934; enr. 20 1.

Thoard, en latin Thoardum, Toctrd, Tocirc, en provencal 
Thouar, ćtait du diocese et de la viguerie de Digne. Ces armes, 
sauf le franc-canton, sont celles de la familie de Barras qui 
posseda pendant bien longtemps cetteseigneurie. Achard, dans 
sa Geog. de Prorence , donnę a ce village (Fautres arm es, qui 

„ sont: d 'a rg eh t , a une tour maęonneeĆde sable, surmonlce 
d’un T , du menie ; et autour de Tecu, est ecrit t h o a r d . Ces 
dernieres armes, donnees par 1’abbe Feraud, dans son Hist. des 
Basses-Alpes, rappellent la tour elevee (turris ard-ua, d’o u , 
dit-il, T hoard ,) que Fon voit dans ce village. Cette tour, aussi 
remarquable par sa bauteur cjno par la soliditć de ses murs 
et son antiquite que Fon fait remonter au X le ou XIIe siecle, 
domine tout le pays et sert de clocher a Feglise paroissiale 
qui lui estcontigue.

le THOLONET.

C. et Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’azur, a uno fasee (For, coupe (Fora un ours cFazur. 
—  Arm. i l ,  333; bl. I, 549;  enr. 20 1.

Le Tholonet, en latin Tolonetum  et dans II. Bouclie Cast. 
Todoni, en provenęal lou Tkoulounet, etait du diocese et de 
la viguerie d'Aix.



le THOR.

i
C. de Pisie, Ar. d’Avignon, Vaucluse.

P o rte :  d a z u r ,  a un taureau d’or et une ćtoile du 
meme i  dextre du chef, avec cette devise : stella tau- 
rum DLCiT. —  Achard , Diet. Gćog. dc la Procence

Le Thor, Tauris et Thorum  en latin et lou Thor en proven- 
cal, etait une baronie du Comtat-Venaissin , du diocese de 
C ivaillon et de la judieature de 1’Isle. Ses armes sont parlantes. 
La devise fait allusion et au nom du pays et a la seconde constel- 
lation du zodiaąue, le taureau , place dans 1’ecusson de cette 
ville.

THORAME-BASSE.

C. de Colmars, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

De sinople, a un chateau cTor, bati au pied et & 
senestre (Punę montagne dargenl.  — A rm . I ,  1071 ; 
bl. 11, 1919; enr. 20 1.

Tborame-Basse, en latin Thnram ina, Toramena Itifcrior, 
en provencal Touramo, etait du diocese de Sźnez et de la 
viglerie de Colmars. Ses armes sont parlantes: une tour en 
formę de cbateuu, conslruite au bas d’une montagne.



THORAME-HAUTE.

C. de Colmars, A., de Castellane, Basses-Alpes.

Dor ,  a un chateau de gueules, sur une montagne de 
s in o p le .— Arm. i ,  1070; bl. II ,  1919;  enr. 20 1.

Tliorame-Haute, en latin Tkoram ina In fer io r , dćpendait 
dn diocJse de Senez et de la vigaerie de Colmnrs. Comme les 
precedentes, ces armes sont parlantes: une tour ou chateau, 
placee au haut d’unc montagne.

TOULON.

Ch.-lieu d’Arrondissement, Yar.

Porte: d’azur, a une croix, d’or. — Arm. 1 , 1 6 ;  
bl. 1 , 1060 ; enr. 100 1.

Toulon, en latin T ollou , Tholou , Tollum , Tolo , Telo 
(Martius), en provcncal Touloun , etait avant la revolution une 
ville episcopale, chef-lieu de viguerie et de seuechaussee, et 
siege d’amiraute. II serait a desirer que Eon put mieux preciser 
Tepoąue a laąuelle la ville de Toulon a place la croix d’or dans 
son ecusson d’azur. Est-ce en memoire des guerres saintes 
qu’clle adopta ce pieux emblerne pour armoiries? Serait-ce 
encore pour iiniter des villes importantes et voisines, Marseille, 
Frejus , Antibes, qui portaient la meme piece heraldique mais 
avec un champ et un email different? C’est ce que Ton ne peut 
pasresoudre facilement, et d’une maniere precise. Quoiqu’il en 
soit, la ville de Toulon depuis le XIVe siecle est en possession



du blason qu’elle porte nnjounVlnii. — Toulon, ayant montre 
sor. devouement rojaliste en 1793, riemanda etoblin t, en 1816, 
rautorisalion d’ajouter a ses cim cs, un drapeau (Pargent au 
dessus du bras dextre de la croix, dans le l cr canton. La \i le 
de Toulon nc parait pas avoir use longtemps de cette faveur, pas 
plus que de Li faculte qu,elle avait de porter en chef les armes 
de France, ou le clief dc Pem pirc, comme elant bonne v ille , et 
jouissant du droit d’etre reprćsentee par son maire aux ceremo- 
nies du sacre de nos rois, puisqu’on voit toujours briller la 
croix dans toule sa primitive simplicilć. II. Boucbe,Robert de 
Brianson, Chevillard, le docteur Ac b a rd , Aristide Guibert, 
G.rault de St-Fargeau donnent a cette ville les memes armes 
que YArm orial General. M. Barel dTIauterive dans son 
Annuaire de la Noblesse de France, (1852), mentionne le dra
peau d’argent contourne  dans le premier canton de Pecu. Le 
dessin qui accompagne cette description porte en plus le clief dc 
France. C’est la description fidele de ce blason que Pon trouve 
dans YArm orial N ational de Traversier et Yaisse et dans la 
France Illustree  de Malte-Brun.

Pour ornemenls exterieurs, Toulon parait depuis plusieurs 
annees avoir adopte definitivement une coui*onne murale som- 
mee de cinq tourillons, relies par un contrę m ur, le tout de 
sable; Pecu entoure (Punę guirlande de laurier de sinople, 
attachee par les extremites a un baton termine en g land ; la 
guirlande nouee el altachee de bandelettes d’azur.

l a  TOUR D AIGUES.

C. de Pertuis, Ar. d'Apt, Yaucluse.

D’azur, a une bandę d’or, coupć (Uargent, a un 
bouc de gueules. — Arm. I I , 2 4 6 ;  bU 1 , 463 ; enr. 
30 1.



—  2 8 5  —
La Tour cTAigues , en latin Turris Aqum et dans H. Bou- 

cłie Castrum de Turre A igucrii, etait du diocese d’Aix et 
de la viguerie de Forcaląuier. Cette terre dont le chateau 
etait le plus beau de Provence, avait ete titree baronie par nos 
anciens comtes de Provence et appartenait dans le siecle der- 
nier a la familie de Bruny.

T O U R R E T T E - les-F A Y E N C E

C. de Fayence, Ar. de Draguignan, Yar.

P orte :  (Pazur,  a deux  sautoirs alaises  cPor , poses  a 
co le  Pun de  Pa utre ,  surmo ntćs  d*un agneau  pascal  
d ’argent ,  tenant  sa l o n g u e  croix (Por, de laquel le  pend  
une  banderol le  de gueu les  , chargóe  d ’une croix d’a r -  
gent .  —  Arm.  1 , 2 0 0 ;  bl. I I , 1 2 3 5 ;  enr.  2 0  ].

Tourrettc, en latin Torreta*, en provencal Tourretto , etait 
du diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. Cette 
commune, a Pexception des sautoirs, porte les memes armes 
que Grasse, sauf pourtant encore les trois tourteaux qui se 
trouvent dans 1’t‘cusson de cette derniere ville.

T O U R R E T T E - les- V E N C E .

C. du Bar, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e : de gueu les ,  frotte de six l ances  d ło r ,  e n tr e -  
s e m e  de  petits ć cu sso n s  du m e m e . et sur le t o u t ,  un  
ćcu (Pazur charg ć  (Punę fleur de lis , (Por. —  Arm. I, 
241 ; bl.  II ,  1 2 8 4 ;  enr.  2 5  1.



—  2 8 6  —
Tourrctte-lĉs-Yence porte les armes de la familie de Yille- 

neuvc, dont une branche posseda longtempscette seigneurie; ce 
village dependait du diocese de Yence et de la viguerie de 
Saint-Paul.

T O U R T O U R .

C. de Salernes, Ar. dc Draguignan, Yar.

D azur, a fleux tours d’argent. cliacune surmonlće 
d’une ćloile d ’or.  —  Arm I ,  1 2 4 9 ;  bl .  I,  127 el  72'*;  
enr. 20 1

Tourtour, en latin Tortor, T oriorium , etait du diocese de 
Frejuset de la vigueriede Draguignan. Ses armes sont parlan- 
tesde plusieurs manieres, les deux tours rappellent d’abord le 
nom lui-meme du village; cl puis, dans les XYII e tX Y IIlme 
siecles, les Castellane-Esparron, et les La Tour ćtaient seigneurs 
en meme temps de cette terre. Or, on sa i t que les Castellane 
portent une tour ou chateau dans leur blason; quant a la familie 
dc La Tour, non seulement elle portait ime tour d’argent, 
niais encore une ćloile d’or, sur champ d’azur. C/est vraisem- 
blablement de cette derniere familie que Tourtour tient ses 
armoiries.

TOLRVES.

C. et Ar. de Brignoles, Yar.

D a r g e n t , a un rouget  de  g u e u l e s ,  posó en fasce.  —  
Arm. II,  7 2 3  ; bl 1 , 9 1 9 ;  enr.  40 i



Tourves, en latin Torrim , Turrib i, Torres, Turres, Turris , 
en provencal Tourres, etait du diocese d’Aix et de la viguerie 
de St-Maximin. La baronie de Tourves fut erigee en marąuisat 
par lettres-patcntes de juin 1678, enregistrees le {3 octobre 
suivant, fol. 065, en faveur de Jean-Baptiste de Yalbelle, chc- 
valier, baron de St-Sympborien et seigneurde plusieurs terres, 
en consideralion des services signales rendus par la familie de 
Yalbelle.

TRANS.

C. ct Ar. de Draguignan, Var.

P o r te  : de gu e u le s ,  freltć de six l ances  d ’o r , e n t r e -  
s e m e  de peti ts ć cu sso n s  du m e m e  et sur le ( o u t , en  
coeur,  un ecusson  (Pazur,  charg e  d ’une  fleu r de lis,  
d ’or. —  Arm. 1 , 241 ; bl.  I I , 1284 ; enr.  2 5  1.

Trans, en latin Tracę, T ra z , etait du diocese de Frejus et de 
la viguerie de Draguignan. La premiere terre erigee en mar
ąuisat non seuleinent en Provence mais dans toute la France 
fut celle de Trans, qui portait auparavant le titre de baronie. 
Ce marąuisat fut crće en 1505, au mois de fevrier, par letlres- 
patentes donnćesa Blois par Louis XII ct enregislrćcs la mćme 
annće au parlement d’Aix, recemment cree, cn faveur de Louis 
dc Villcncuvc, chcvalicr, baron de Trans, en consideralion des 
grands s.Tvices qu’il avait rendus a Sa Majeste el a ses prćd.'ces- 
seurs tant en France quła Pćtranger. Les armes de Ti*ans sont 
ceiles de la familie de YLIeneme. Or, comme Toun-eitc-lcs- 
Vence porte les. m enie armes, qu’elle tient, comme nous Favons 
d it, de la meme faiiiille, nous nous sommes dispensć de faire



graver deux fois le meme ecussort dans la meme planche Q. 
Achard, dans sa Geocj. de Provence donnę a cette ville d’aulres 
armes que VArmorial G eneral, savoir: d’a zu r , d un  pont a 
deux arches d’or, avec trois fleurs de lis du meme en chef; 
1'ecusson surm onte d'une couronne de m arąuis.

TRETS.

Ch.-l. de C., Ar. d’Aix, Bouches-du-Rbóne.

Porte: cTargent , a trois trćfles de s inop le  2 et 1. 
— Arm. I, 1008;  bl .  II,  1 8 3 3 ;  enr.  30  1.

Trets, en latin Tritis, T riticum , Tretis; Tradz , en proven- 
ęal Tres, etait du diocese et de la vigueried’Aix. Dans VArmo
r ia l National de MM. Traversier et Vaisse, p. 81, nous trou- 
vons cette variante: d’a zu r , a trois trefles de sinople. Robert 
de Brianson, Clievillard et Achard donnent a cette ville les 
mćmes armes parlantes que VArmorial de d’Hozier. Nous pos- 
sedons une empieinte dYin sceau que la commune de Trets a fait 
faire dans ces dernieres annees. Ce cachet porte un ecusson dans 
lequel les trois trefles sont lies ensemble a la mómebranche , 
celle du milieu plus baute que les deux autres. Ce n’est pas 
pourtant la maniere dont les trefies doivent etre places. II cut 
etó cependant facile aux personnes qui ont fait faire ce sceau de 
trouver un bon modele, si non a Trets, du moins aux bib!io- 
tbeąues d’Aix ou de Marseille. En fait d’armoiries, il n'y a rien 
d’arbitraire, et mieux vaut pour une commune se priver dc 
rbonneur devoir ses armes en te te des alliches municipales, 
ou sur une fontaino publique, que de les avoir fautives et 
contraires aux regles heraldiques.



TREVANS.

C. deMezel, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’azu r , A un chevron d’argent, surmontó de trois 
serres d’aigle, d ’or, rangóes en chef et accompagnćes 
en pointę d’un dauphin , d’argent. —  Arm. 1 , 1075;  
bl. II, 1925; enr. 20 1.

Trevans, en latin Trevantium, locus de Castrum  
de Trevas, etait du diocese de Riez et de la viguerie de Mous- 

. tiers. Ses armes se rapprochent beaucoup de celles des Gas- 
sendi, qui avaient possede cette terre et qui portaient: d'azur, 
a un  dauphin d ’a rg en t, au chef d ’o r , charge de trois 
d’aigle, de sable.

TRIGANCE.

C. de Comps, Ar. de Draguignan, Var.

D’o r , A trois fasces de sab le , A un chef de gueu les , 
chargć d’une main dextre, appaumće, d’argent.—  
Arm. 1 , 1255; enr. 20 1.

Trigance, en latin Trigantia , enprovenęal Tri-
ganęo , ćtait du diotóse de Riez et de la viguerie de Dragui
gnan. Ses armes sont celles des Demandol qui possćdaient 
cette terre au moment de l’enregistrement des armoiries.



TROINS.

C. de St-Andre, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’azur, A une fasce d’argent, chargee du mot t r o in s  

de sable.—  Arm. I, 1113;  bl. II, 1 9 7 0 ;  enr. 20 1.

Troins, que l’on appelait autrefois Trouins comme en pro- 
yenęal, en latin Castrum de Troins, n’est plus commune 
depuis la rĉvolution et a ete reuni a St-Andrć. Ce village 
depcndait du diotóse de Sćnez et de la viguerie de Castellane.

Sr-TRINIT.

C. de Sault, Ar. de Carpentras, Vaucluse.

P o r te  : d’argent, A un loup ravissant d’a zu r , lam -  
passó et armć de gueules. —  Arm. I I , 71 ; bl. I, 366;  
enr. 301.

Saint-Trinit, que l’on appelait aussi Saint-Terny, en latin 
Sancla-Trinitas, en provenęal San-Trinit, dependait du dio- 
cćsc de Sisteron et etait de la vallĉe de Sault. Ce village bati au 
pied de mont Ventoux faisait partie de la baronie ile Sault et ap- 
partenait aux d’Agoult. C’est pour ce motif que nous trouvons 
dans cet ecusson un loup d’azur.

St-TROPEZ.

Ch.-l. de C., Ar. de Draguignan, Var.

P o r te  : d’azur, A un saint Tropez vĉtu en pólerin







d’or, sa tete entourće d’un cercie ou diademe du mćme, 
tenant de sa main dextre, une ćpóe d’argent, la pointę 
en bas, avec cettelćgende autour: s^ tropez.— Arm. I, 
2 0 4 ;  bl. II, 1257; enr. 50 1.

St-Tropez, en latin Torpctepolis et Castrum de Sancto 
Torpete, en provenęal San-Troupe, etait du diocóse de Frć- 
jus et du district des terres adjacentes, aprós avoir appartenu 
a la viguerie de Draguignan, dont elle fut dćtachće sous 
Louis XIV. Chevillard dans sa planche des Armoiries de Pro- 
vence et MM. Traversier et Vaisse dans leur A rm ońa l N ational, 
p. 82, donnent h cette ville les memes armes que YArm orial 
Genćral. C’est h tort, selon nous, que Fon represente St-Tropcz 
sous le costume d’un pelerin, puisquc ce saint ćtait un ofFicier 
distinguó de la Cour de 1’empereur Nóron , instruit et convcrti 
par St-Paul lui-mćme et qui souffrit le martyre a Pise ou il fut 
dócapitó Pan 66 de J.-C. Malte-Brun, dans la France Illustree , 
donnę a cette ville un autre ócusson: losange dJargent et de 
gueules. Pour quel motif cette commune porterait-ellc les armes 
dc G rim aldi, qui iPont jamais possede la seigneurie do cette 
villc? nous Pignorons. II est vrai qu’auprós de St-Tropez sc 
trouve la tour de Grimaud , et que cette ville est batie sur les 
bords du golfe de G rim aud, Pancien Sinus Sam bracitam us; 
ce ne peut etre quc pour ce dcrnier motif qułon a pu donner 
a St-Tropez Pecusson des Grimaldi, qu’elle parait au reste ne 
jamais avoir porte.

Ste-TULLE.

C. de Manosque, Ar. dc Forcalquicr, Basses-Alpes. 

Porte : d’azur, aux deux lettres capitales S et T d’or,



en chef, et une rose cTargent, en pointę; autour de 
Tócusson est ćcrit: sainte- tulle—  Arm. II, 53; bl. I, 
357; enr. 20 1.

Ste-Tulle, en latin Tullia, en provenęal Santo-Tulo , ćtaitdu 
diocese de Sisteron et de la viguerie de Forcaląuier. Les lettres 
S et T (Sainte Tulle) rendent ses armes parlantes.

TURRIERS.

Ch.-l. de C ., Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r te  : d azur, k une tour pavillonnĉe d’or, macon- 
nće de sable.— Arm. I, 322; bl. II, 1345; enr. 20 1.

Turriers, en latin Turriee, Turries, Castrum de T u rr in a s , 
etait du diocćse d’Embrun et de la viguerie de Sisteron. Les 
armes de cette commune sont parlantes, et rappellent une an
cienne tour construite sur une hauteur qui dominc le village et 
dont il restc encorc les fondations. Achard, dans sa Geog. de 
Provence, donnę les mćmes armes quc YArm orial General.



U

UBAIE.

C. du Lauzet, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

P o r t e  : palć et contrepalć cTargenl et d’azur , a une 
fasce ou devise d’or, brochante sur le tout. —  Arm. I, 
1073;  bl. I I ,  1 9 2 3 ;  enr. 20 1.

U baie, en latin Castrum de U bagia , en provenęal U bayo , 
ćtait du diocćse d’Embrun et de la viguerie de Seyne. Ses armes 
sont celles de la familie de Meyranqui possćda cette terre pen
dant lontemps. Jean de Meyran, premier consul d’Arles en 1543, 
ayantćpousć Louise deBouic, des seigncurs d’Ubaic, dcvint pos- 
scsscur dc cettc seigneurie, que Bertrand de Meyran, son 
desccndant au cinquiemc degre posscdait encore a la lin du 
XVIIe sićcle.

UBRAYE.

C. d’Annot. Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

Ecartelć, au 1" et 4me d’azur i  une bandę d’or, ac- 
compagnće de deux ćtoiles du m & ne, une en chef et



une en pointę, au 2me de gueules , h un pont A deux 
arches d’o r , maęonnó de sab le , et au 3me d’or , a un 
loup ravissant d a z u r ,  armó et lampassć de gueules. 
— Arm. 1 , 1110;  bl. II, 1972; enr. 201.

U braye,ren latin Ubradia, en provenęal Ubrayo , etait du 
diocćse de Glandeves et de la viguerie de Castellane. Ce village 
porte les armes de la familie de Clari-Ponteves, qui posseda 
cette terre dćs 1’annće 1467, par le mariage de Pierre de Clari 
avec Honorade de Pontevĉs, seigneur d’Ubraye, et petite filie 
d'Agout de Pontevĉs, lequel ćtait seigneur de cette terre par le 
mariage qu’il avait. contractć en 1408 avec Bellete, filie unique 
d’01ivier Rostang, alors seigneur d’Ubraie. D’aprćs Achard, 
Geog. de Provence, cette commune porterait: d 'a z u r , a une 
fleur de lis dyor , couronnee du meme, avec deux plum es d 'ar-  
gent en sa u to ir , et une en p o in tę , du meme. On trouveles 
memes armes dans YHist. des Basses-Alpes de fabbć Feraud, 
p. 508. Nous avons donnć sans balancer la prefórence au blason 
dont nous donnę la description YArm orial General.

URTIS.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e :  de gueules, a un pont de deux arches, d a r -  
gent, sur une riviĉre du m em e.— Arm. 1, 301 ; bl. II, 
1331; enr. 20 1.

Urtis, en latin U rtisium , Cast. de Urcis, etait du diocese de 
Gap et de la viguerie de Sisteron. Les armes de ce village rap- 
pellent celles, completeinent identiąues, de la familie de Pon- 
tis, qui a longtemps possede cette terre avec plusieurs autres.



UVERNET.

C. et Ar. de Barce!onnette, Basses-Alpes.

Porte : de gueu les , k la barre d ’o r , chargee du mot 
uvernet , de sable, et accompagnóe cTune etoile en chef  
et d’un anneau en pointę, le tout cTargent.— Arm.

Uvernet, en latin Uvernctum , faisait anciennement partie de 
la communautć de Barcelonnctte et du diocese d’Embrun. Ce 
village, comme Barcelonnctte qui en ćtait la principale place, 
dćpendait ainsi des terres adjacentes, dćsignćes sous le nom de 
Vallee de Barcelonnette. Ce territoire fut longtemps regarde 
comme une partie du comtó de Nice, depuis qu’Amedće, comte 
de Savoie, s’en etait emparć sur le comte de Provence, Louis 
d’Anjou, en 1388. Francois Ier ayant conquis la majeure portion 
des Ĝtats du duc de Savoie, rćunit a la Provence le territoire de 
Barcelonnette. Cet ćtat de choses subsista jusqu’en 1559, ćpoque 
ou cette vallĉe fut restituće par Henri II au duc Emmanuel- 
Philibert, en exćcution du traitć de Chateau-Cambresis; enfin 
par le traite conclu a Utrich, en 1713, Yictor-Amćdće, duc de 
Savoie lacćda a la France en ćchange de la partie du Dauphine 
qui est 1’Orient des Alpes.



V

VACHERES.

C. de Reillane, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

I)’o r , & quatre v a ch es , de gueu les , cantonnćes. —  
Arm. I I , 628 ; bl. 1 , 826; enr. 20 1.

Vachĉres, en latin Vacherim ,en provenęal ótait 
du diocese d’Apt et de la viguerie de Forcaląuier. Ses armes 
sont parlantes. L’abbć Feraud, dans son llis t. 
donnę a ce village un ćcusson: d’a zu r, a trois vaches, d ’or.

Cette terre etait divisĉe, avant la revolution, entre plusieurs 
seigneurs. C’ótait d’abord 1’ancienne maison de Yacheres, fon- 
due par les Fenouil dans les Salve-Ville-Dieu; puis les Ber- 
mond, descendus par les femmes de la nieme maison; les Croze, 
seigneurs de Lincel, represenlćs aujourd’hui par les comtes de 
Gardane; les Bourgarel de Martignan, qui eurent pour heritiers 
les St-Jacques; les d’Ermitanis; les Lauthier d’Aubenas; les 
Testanićre, dont est issue 1’honorable familie Pary, les Bouche, 
etc.

VAISON.

Ch.-l. de C., Ar.fd’Orange, Vaucluse.

Porte : d’azur, A une Sainte Vierge a u naturel,



portóe sur un vase cTargent, ornó de fleurs naturelles, 
avec cette legende : vas honorabile. — Achard, D i e t .  
Gćog .  de l a  P r o v e n c e  II, 542.

Vaison, en latin V aiso , plus anciennement JEnia Vocon- 
tiurn , en provencal V aisoun , dĉpendait ducom tat Venaissin, 
ótait de la judicature de Carpentras, et possódait un ĉvĉche suf- 
fragant d’Avignon. On voit un vase dans les armes de cette ville, 
soit a cause du nom, soit aussi a cause du grand nombre de 
vases en poteries, que l’on a trouvĉs et que Ton trouve encore de 
temps en temps, provenant des Romains qui paraissent avoir 
eu dans cette contrće des ćtablissements tres importants. Le vase 
supporte une vierge /probablem ent pour indiquer que 1’ćglise, 
anciennement cathódrale et aujourd’bui paroissiale, construite 
en 910 par Tóveque Humbert Ier, a pour titulaire N.-D. de 
Nazaretb. Ces armes lui furent concódóes, au dire d^chard^ 
vers la fin du XVIIe siócle; elles remplacerent le chateau que 
cette ancienne ville portait auparavant dans son ćcusson.

On trouve dans la France Illustree de Malte-Brun des armes 
bien difTerentes de celles fournies par A chard, et qui son t: 
d }or, a un  vase dfargent, dyoa sort une tige de sable surm on- 
tee d!une croix pattee du m em e , cotoyee de deux ceps de vigne 
de sable, d feuilles de sinople, et a grappes d 'azur sortant du  
vase.

l e  VAL.

C. et Ar. de Brignoles, Var.

D’azur,A un valetde menuisier, cTargent. — Arm. II, 
719; bl. I, 915; enr. 20 1.
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Le V al, en latin Castrum de V al, en provencal lou V al, 
ćtait du diocese d’Aix et de la viguerie de Brignoles. Ses armes 
ont la prćtention d’etre parlantes: le V a l, un  valet.

VALLAURIS.

C. d’Antibes, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o k te  : d’a z u r , & deux palmes d’or , lićes en leur 
tige du mćme, surmontćes d’une lleur de lis aussi d’or, 
posee au milieu du chef. —  Arm. I, 2^6; bl. II, 1272; 
enr. 251 .

Yallauris, en latin Vallis A urea , en provencal Valaouri, 
ćtait du diocćse et de la viguerie de Grasse. Nous avons remar- 
quć que les communes de Cannes, de Mougins, de Valbonne, 
portent, comme Vallauris, des palmes et des fleurs de l i s , pla- 
cćes de diffćrentes manićres dans leur ćcusson. Ces communes 
auraient-elles choisi des palmes a cause de leur voisinage des 
iles de Lerins et de 1’abbaye de St-Honorat? C’esl ce qu’il nous 
est permis de supposer avec juste raison. D’ailleurs le monas- 
tćre de Lćrins avait de nombreuses proprićtćs dans cette partie 
du littoral provenęal.

VALAVOIRE.

C. de la Motte, Ar. de Sisteron, Vaucluse.

Porte: de gueules, a un sautoir d ’or, accompagnć  
de la lettre V d’argent, au flanc dextre et de la lettre L 
du mĜme, au flanc seneslre. — Arm. I, 299; enr. 20 1.



Valavoire, cn latin Vallis Doria, Valattoria, 
etait du diocese dc Gap et de la viguerie de Sisteron. Les majus- 
cules V et L rendent ces armes parlantes.

VALBELLE.

G. de Noyers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : de gueules, i  une tour crćnelee d’or, maęon- 
nće et ajourće de sab le , adextrće de la lettre Y d’or et 
senestrće de la lettre B ,  du mĜme. —  Arm. 1 , 295 ; 
bl. H, 1325; enr. 20 1.

Valbelle, cn latin Vallis Bella, en provenęal 
ćtait du diocćse et dc la vigucric dc Sisteron. Encore des armes 
parlantes par les initiales V et B.

VALBONNE.

C. du Bar, Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte : d’azur, i  une palmę, d ’or. — Arm. I ,  2 3 i ; 
bl. II, 1276; enr. 251 .

Valbonne, en latin Cast. Yallisbonm, en provenęal Vaovr 
bouno, dćpcndait du diocese et de la vigucrie dc Grasse.

VALENSOLLE.

Ch.-l. de C., Ar. de Digne, Basses-Alpes.

Porte: d’azur, a la lettre V capitale d’or, surmon- 
tće d’un soleil ,du  mĝme.—  Arm. I, 859; bl. II, 1096; 
enr. 20 1.



Valensolle , en latin V alanzo la , Valentiola, Vallis S o lis , 
en provencal Varensolo et Valansolo, ćtait du diocĉse de Riez 
et de la viguerie de Moustiers. Ses armes sont parlantes. Che- 
villard danssa planche des Armoiries de Provence, et Achard, 
dans sa Geog. de Provence , donnent a cette commune les 
memes armes que YArm orial General.

VALERNES.

C. de la Motte, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P o r t e :  dazur, k  un croissant cTargent, surmontć de 
deux ćtoiles d’or , posćes en p a l , 1’une sur Pautre. —  
Arm. 1 , 29 2 ;  enr. 20 1.

Yalernes, en latin Valernce, en provenęal Valerno , etait du 
diocćse de Gap et de la viguerie de Sisteron. Cette terre fut ćri- 
gee en vicomte par la reine Jeanne de Naples, comtesse de Pro- 
vence, en juillet 1350, en faveur de Guillaume Roger, comte de 
Reaufort, frere du pape Clement VI et pćre de Gregoire XI.

l a  VALETTE.

C. et Ar. de Toulon, Var.

P o r te  : d azur, k une pomme de pin d’o r , la tige en 
haut.— Arm. 1 , 1 6 ;  bl. I,  1060 ; enr. 20 1.

LaYalette, en latin Vallis la ta , en provenęal la Valetto, 
etait du diocese et de la viguerie de Toulon. Achard, danssa 
Geog. de Provence, donnę les memes armes que YArmorial



General. La Valette porte une pominę de pin dans ses armes, 
probablement pour indiąuer et rappeler qu’autrefois cet arbre 
couvrait la majeurc partie de son territoire.

St-VALLIER.

Ch.-l. dc C ., Ar. de Grasse, Alpes-Maritimes.

P o r t e :  d’argent, k un Saint Vallier, evĜque, de car- 
nation, vĉtu pontificalement, son aube d’argent, sa 
chape d’azur, doublśe de gueules, sa croix d’óveque 
d’or pendue sur sa poitrine, sa mitrę d’azur, bordće 

. d’or et sa crosse du m śm e.— Arm, I, 235; bl. II, 1280; 
enr. 25 1 .

St-Vallier, en latin Castrum Valerii ou de Sancto Valerio, 
en provencal San Valiez ou San Varie, ćtait du diocese et de 
la viguerie de Grasse. Ses armes sont parlantes, puisąu’elles 
reprćsentent 1’image du saint ĉvecjue d’Antibes, qui fut, dit-on, 
martyrisć sur la place dc ce village qu’on nommc 1’Apie, vers 
la fin du Vme siecle, en 481. L'evi'che d’Antibes fut transfćrć a 
Grasse lc 19 juillct 1244.

VALREAS.

Ch.-l. de C., Ar. d’Orange, Vaucluse.

Porte : d’azur, a deux clefs d’argent, posćes en pal, 
avec cette d ev ise : salva re , claves regat devs. —  
Achard, Gćog. de la  Provence.



Valreas, en latin Valreascum , ćtait chef-lieu de judicature 
du comtat Yenaissin et dependait du diocćse de Vaison. La 
devise adoptee par cette ville, fait allusion aux clefs qu’elle 
porte dans son ecusson , ainsi qu’au nom mćme de Valreas.

VALSA1NTES.

C. de Banon, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De sinople, h un ćcureuil d’argent, coupó d’or, h un 
pairlede gueules.— Arm. I I ,  550; bl. I,  7 5 1 ; enr 20 1.

Valsaintes, en latin Vallis Sancta, en provenęal V alsin to , 
etait du diocese d’Apt et de la viguerie de Forcaląuier. On y 
remarąue un important ćtabiissement de verrerie, fondć par la 
maison de Ferry, anoblie, comme on sait, par le roi Rene, pour 
avoir introduit cette industrie en Provence.

VARAGES.

C. de Barjols, Ar. de Brignoles, T ar.

De gueules, a un lion d’or, et un chef du meme, 
chargó du mot varages d’azur.— Arm. I, 91 i ; bl. II, 
1588; enr. 201 .

Varages, en latin Varagines, Varagim, en provengal Varage, 
ćtait du diocćse de Riez et de la viguerie de Barjols. Les armes 
de cette commune, sauf le chef, sont celles des Sabran, qui avant 
de porter le lion d’argent, ont commencć par le porter d’or. 
Cette familie aurait-elle possćdć cette seigneurie en totalitć ou 
en partie, avec les Castellane ou les Forbin d ^ppede qui leur 
auraient succćde? c’est ce que nous ignorons.



VAUCLUSE.

C. de 1’Isle, Ar. d'Avignon, Vaucluse.

D a z u r , a une truite et une om b re , dargent. —  
Achard, Góog. de la P rovence .

Vaucluse, en latin Vallis Clausa ou Clusa, dans Pline Val- 
clusia, en provencal Vaoucluso, etaitdu diocese deCavaillon et 
de la judicature de Pisie. La bellc fontaine de Vaucluse, im- 
mortalisće par Petrarąue, jaillit a peu de distance du village 
qui lui a donnę son nom. Tombant de cascades en cascades, 

* cette source magnifique ne commencc a se reposer que lors- 
qu’elle traverse le village; alors son lit s’agrandit et elle 
poursuit paisiblement son cours, portant la feconditó et la 
richesse dans tous les pays qu,elle traverse jusqu’a Avignon. 
On pecbe a Vaucluse d’excellents poissons; c’est pour ce 
motif que nous trouvons dans son ćcusson une truite et une 
ombre, qui sont les poissons que Pon prend en plus grandę 
quantite.

VAUGINE.

C. de Bonnieux, Ar. d’Apt, Vaucluse.

P o r te  : de gueules , a trois annelets , d’argent. —  

Arm. 1, 913; bl. II, 1584 ; enr. 20 1.

Vaugine, en latin Vallis Jovina , en provencal Vaougino , 
etait du diocese et de la vigueric d’Apt. Ses armes sont celles de 
la familie de Ferry dont une brancbe posseda cette terre au mo-
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ment de Fenregistrement des arrnoiries, avec la seule difference 
que dans les armes des Ferry les annelets sont d’o r , tandis 
qu’ils sont d’argent dans 1’ćcusson de cette commune.

VAUMEILH.

C. de la Motte, Ar. de Sisteron, Vaucluse.

Porte: d’azur, a une bandę d’o r , accompagnee de 
six roses d’argent posees en orle .— Arm. I, 289 ; bl. II, 
1320;  enr. 20 1.

Vaumeilh, en latin Vallis m ellis, Valmellis, en provencal 
Vaoumelho, etait du diocese de Gap et de la yiguerie de Siste
ron. Cette commune avant la rĉvolution avait toujours ćteaffoua- 
gĉe avec Les Nobles, qui ne formcnt plus commune aujourd’hui 
et dont le territoire fait partie integrante de celui de Yaumeilb.

VAUVENARGUES.

C. et Ar. d’Aix, Bouches-du-Bhóne.

Porte : fascó, d ’or et d’azur de six pióces, A un chef  
d’argent.— Arm I, 521; bl. II, 1473; enr. 20 1.

Ce village, nomme en latin Vallis Veranica , Valveranica , 
Valvarenges, en provencal Vaouvenarguo , etait du diocese et 
de la yiguerie dJAix. Ses armes sont celles des Clapiers, qui 
possćdćrent pendant longtemps cette terre, avec cette diffe
rence, dans les emaux et les mótaux, que dans 1’ócusson de 
cette familie, illustrće par le moralistę connu sous le nom de 
Vauvenargues, (Luc de Clapiers), les fasces sont d’argent et



d’azur et le chef d’or, tandis que dans les armes du village, 
les fasces sont d’or et d’azur et le chef d’argent. La terre de 
Vauvenargues fut ćrigće en marąuisat par lettres-patentes de 
mars 1722, enregistrćes le 18 novembre suivant, fol. 808 , en 
faveur de Joseph de Clapiers, scigneur de Glaps, en considć- 
ration de sa noble conduite pendant la peste qui sĉvit a Aix, 
comme dans beaucoup de villes de la Provence, en 1720 et 
1721, alors qu’il etait premier consul et procureur du pays. Ce 
Joseph de Clapiers ćtait le pćre du savant Luc de Clapiers, m ar- 
quis de Vauvenargues, dont nous avons parlć plus haut. Un 
frćre de ce dernier vendit la terre de Vauvenargues aux 
d’Isoard, ancien seigneurs de Beauvezet, qui la possćdent encore 
de nos jours.

VELAUX.

C. de Berre, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’or, k une vache de gueules, sur une montagne, de 
sinople.— Arm. I, 919; bl. II, 1599; enr. 20 1.

Velaux, en latin Velaurs, Velaus, Vellauris, Castrum de 
V elauciis, ćtait du diocese d’Arles et de la viguerie d'Aix. 
A chard, dans sa Geog. de la Provence , donnę pour armes a 
Velaux un ćcusson: d'argent, d un  petit v a llo n , situe au 
pied diunę colline de sinople , sur laąuelle il y a un  arbre 
qui fa it ombre; avec cette devise : v a l l i s  e x a l t a b i t u r  e t  

c o l l i s  h u m i l i a b i t u r  , tirće des saintes ćcritures. (t. III, p. 48; 
mst de la bib. Mćjanes.) Faut-il voir des armes parlantes dans 
cette vache qui vele haut?  Nous en avons rencontrć d’aussi 
etranges dans YArmorial de d’Hozier.



VELLERON.

C. de Bernes, Ar. de Carpentras, Vaucluse.

IVazur, au voile cTargent surmontć de trois Atoiles 
du mćme. —  Achard. Góog. la

Velleron, en latin Avellero, en provencal Vellcroun, ćtait du 
diocese de Carpentras, dans le ressort de la judicature de 1’Isle. 
Ses armes sont parlantes. Achard donnę encore la variante que 
voici: d’azu r a la toisond'or, sur un  pal de sable incline a
dextre.

VENASQUE.

C. de Pernes, Ar. de Carpentras, Vaucluse.

P o r te  : de gueules , A la croix denchóe , vidAe et 
pommetće, d’o r . — Achard, Góog. de la  P ro ven ce , 
t. III, p. 55 du mss. prAcitA.

Venasque, en latin Venasca, en provencal Venasquo, ćtait 
du comtat Venaissin, du diocćse et de la judicature de Carpen
tras.

VENCE.

Ch.-l. de C., Ar.[de*Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte: d ’azur, A une tourcrónelóe de cinq piAces, 
cTargent, maęonnóe de sable. — Arm. 1 , 2 2 9 ;  bl. I I , 
1275; enr. 1001.



Vence, en latin Ventia , V incia, V in tium , en provengal 
Venco, ĉtait de la viguerie de Grasse et chef-lieu d’un diocĉse 
fort ancien illustre par St Lambert, de Bauduen, et St Eusebe, 
qui en est regarde comme le premier ćveque.

VENELLES.

C. et Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

D’or, a un sautoir de gueules et un chef cousu d a r -  
gent, charge du mot venelles de sable.— Arm. I. 1007,  
bl. II, 1832; enr. 201.

Venelles, en latin Yennenna , Yellenna , Yelena, Yellalo, en 
provencal Venello, ćtait du diocese et de la vigueric d’Aix. Les 
armes de ce village, a Texception bien entendu du chef, sont 
celles de la maison dc Gerente, dont une branche possedait 
cette seigneurie en 1697, au moment de 1’enregistrement des 
armoiries.

VENTABREN.

C. de Berrc, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

P o r t e : d’azur, une haute montagne, d ’argent, 
sur une riviere du mćme, et un chef cousu de gueules, 
chargć d’un soleil d ’or. — Arm. I, 492; bl. II, 1473 ; 
enr. 20 1.

Ventabren , en latin Y e n ta b rm u m , etait du diocćse et de la 
viguerie d’Aix. Ses armes sont parlantes et indiquent la position 
de ce village hali au sommet d’une montagne, et non loin de la 
riviere de VArc qui coule au bas dc la colline.



VENTEROL.

C. de Turriers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte: de gueules, k un chevron d’argent, accom -  
pagnćen  chef de deux ćtoiles d’or et en poinle d'un 
croissant du mćme. — Arm I, 299; bl. II, 1328; enr. 
20  1.

Venterol, en latin Ventoriolum,, V entairol, Venturol, en 
provencal Ventereou , ćtait du diocĉs de Gap et de la viguerie 
de Sisteron. Ses armes se rapprochent de celles de la familie de 
Philibert, cjui possćda cette terre pendant plus d’un siecle et qui 
porte: dya z u r , a un  chevron d!or, accompagne en chef de 
deux roses d}argent et en pointę de trois etoiles du meme, 
m ai ordonnees. (L’abbe Robert, II, 459.)

VERDACHES.

C. de Seyne, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D a rg en t , k trois arbres de sinople , rangćs sur une 
terrasse du meme. —  Arm. I, 1073; bl. II, 1923;  enr. 
20 1.

Verdaches, en latin Verdaria, Verdachm, en provencal Vcr- 
dacho, etait du diocese de Digne et de la viguerie de Seyne. 
Ses armes sont parlantes, en cc sens qu’elles portentdes arbres 
verts, sur un terrain de meme couleur.







la VERDIERE.

C. de Rians, Ar. de Barjols, Var.

Portk : de gueules , a un chateau donjonnć de trois 
lours d’or , e t , un chef du m ć m e . — Arm. I ,  914;  
bl. I I , 1587 ; enr. 20 1.

La Verdifere, en latin V erderia , Verdiarum , en provengal 
la Verdicro, ćtait du diocćsed’Aix et de laviguerie de Barjols. 
Sauf le chef, ces armes sont celles de la maison de Castellane 
qui possćda cette terre apres les Vintimille. Le 2 novembre 
1673, Jean-Baptiste de Castellane, seigneur de la Verdiĉre, 
St-Julien le Montagnier, Yarages et Bezaudun, fit donation 
universelle en faveur de Jean-Baptiste de Forbin-Maynier, 
baron d’Oppćde, seigneur de la Fare, du Rourct et autres pla- 
ces, son neveu, de tous ses biens et droits prćsents et avcnir, 
sous la rĉserve de 100,000 liv. en fonds et des fruits de ladite 
terre de La Yerdiere, a la formę des statuts de la Provence, 
sous une prohibition gćnerale de rien aliener, sous quel pre- 
texte que ce fut. Cette familie a religieusement observĉ cette 
prescription et possćde aujourd’bui encore toutes les terres qui 
dćpendaient de 1’ancienne seigneurie de La Verdiĉre.

YERGONS.

C. d’Annot, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

l)’or, h un arbre de sinople, et un loup d azur, lam-
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passe de gueules, passant devant le pied de 1’arbre 
sur une terrasse de sinople. — Arm. 1 , 1131 ; bl. I I , 
1999 ; enr. 20 1.

Vergons, en latin V iagun ium , en provenęal Fer-
gouns, etait du diocese de Senez ct de la viguerie de Castellane.

VERGUIERES.

C. d’Orgon, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

Dargent, hune aigui£re, de sinople.— Arm. II ,  702;
bl. 1 , 89 9 ;  enr. 20 1.

Verguiercs, en provenęal Verguiero, ćtaitdu  diocóse d’Avi- 
gnon et de la vigueric de Tarascon. En placant une aiguióre 
dans le hlason de ce petit villagc, on a cru lui donner des 
armes parlantes.

VERIGNON

C. cl’Aups, Ar. dc Draguignan, Var.

IVargent, k une ćtoile k seize rais de gueules. —  
Arm. 1 , 1328 ; bl. 1 , 201 ; enr. 20 1.

Verignon, en latin Verignum , Cast. Vcrignoni, cn provenęal 
Verignoun , ćtait du diocese de Riez et de la viguerie de Dra
guignan. Les armes de cette commune sont celles de 1’ancienne 
familie de Blacas, qui, quelques annees apres l’expuision et 
Labolition des chevaliers du Tempie, acquit cette terre, aujour- 
d 'hui encore appartenant a cette maison ducale.



VERNEGUES.

C. d’Eiguićres, Ar. d’Arles, Bouches-du-Rhóne.

D’argenl, a un cheval gai, d’azur, coupć de sable, a 
une bandę, d’or — Arm. II, 343; bl. I, 558; enr. 201.

Vernĉtgues, Cast. dc Alvernico, en provenęal lou  
ćtait du diocóse d’Arles et de la vigucrie d’Aix.

le VERNET.

C. de Seyne, Ar. de Digne, Basses-Alpes.

D’or, a un arbre de sinople sur une terrasse du 
rnćme, accostć de deux ótoiles, de gueules. —  Arm. I , 
1 0 7 2 ;  bl. I I ,  1 9 2 2 ;  enr. 20 1.

Le Vernct, en latin Vernedum, Vcrnetum, en provencal lou 
Vernet, etait du diocese de Digne et de la viguerie de Seyne.

St-VICTORET.

C. de Martigues, Ar. d’Aix, Bouches-du-Rhóne.

De gueules, au rais d’escarboucle, pommetć et fleur- 
delisó, d ’or. — Arm. I ,  921 ; bl. I I , 1603; enr. 20 1.

St-Victoret, en latin Ecclesia Sancti Victoris de Celld, en 
provenęal San Vitouret, etait du diocese d’Arles et dc la vigue- 
rie d’Aix.



VIDAUBAN.

C. du Luc, Ar. de Draguignan, Var.

De gueu les , a deux lances d’or passĉes en sautoir, 
accompagnćes de ąuatre fleurs de lis, du mćme. —  
Arm. I ,  1260 ; bl. I, 135; enr. 201.

Vidauban, en latin Vicus Albanorum , Cast. de Vidalbani, 
en provencal Vidoouban, ćtait du diocćse de Frćjus et de la 
viguerie de Draguignan.

VIENS.

C. et Ar. d’Apt, Yaucluse.

Porte: de gueules, A deux dauphins affrontćs et 
couronnćs, tenant de leur gueule une grappe de ra i-  
sin suspendue, et accom pagnće en pointę d’un crois- 
sant, le tout d or.— Arm. II, 43; bl. 1, 351; enr. 20 1.

Viens, en latin Vientium , ćtait du diocćse et de la viguerie 
d’Apt. U se pourrait que cette commune eut des armes parlan
tes avec la grappe de raisin qui figurę dans son ecusson comme 
dans celui de Vins.

VILHOSC.

C. et Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

P orte: d’argent, k un arbre de sinople, feuillć et ar-



rachć au naturel, mouvant d’un croissant de gueules 
et accostó de deux ótoiles, dazur. —  Arm. 1 , 300 ; 
bl. I I , 1330 ; enr. 20 1.

Vilhosc, en latin Villoschus, Vilioscum, Viloscum, elait du 
diocóse de Gap et de la viguerie de Sisteron. Ces armes sont 
celles de la familie de Perier, avec cette dififórence que le 
champ est d’or pour ceux-ci, tandis qu’il est d’argent pour 
Vilhosc. Je ne sache pas pourtant que cette familie ait jamais 
possćde la seigneurie de ce village.

VILLARS-brancas.

C. et Ar. d;Apt, Vaucluse.

De s inop le , a une masse de billard , d’argent, em -  
manchće de gueules et mise en pal. —  Arm. I I , 599 ; 
bl. I, 798 ; enr. 201.

Le Villars-Brancas, en latin V illarium , ćtait du diocese et 
de la viguerie d’Apt. Ce village est dósigne sous le nom de 
Brancas, parce que cette terre appartenait a cette illustre 
familie en favcur de laquelle elle fut órigóe, d'abord en duchó, 
par lettres-patentes de septembre 1627, vćrifićes au parlement 
d’Aix le 24 juillet 1628 , puis en duchć-pairie, par lettres de 
juillet 1652, enregistrćes le 15 fĉvrier 1657, en faveur de 
Georges de Brancas, gouverneur du Havre de G race, en 
considćration ■ des nombreux services que lui et ses a'ieux 
avaient rendus au roi et a PEtat. D’Hozier joue sur les mots 
villars et billard .



VILLARS-brandis.

C. (le Colmars, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

D’o r , A un bourg de gueu les , ajourś de sable, Mli 
sur le bord d’un lac de s inop le , ondć d’argent. —  
Arm. 1, 4446 ; bl. I I . 4 980 ; enr. 20 1.

’ Le Villars, surnommć Brandis pour le distinguer des autres 
pays qui portent le meme nom, ćtait du diocese de Sćnez et de 
la viguerie de Castellane.

VILLECROZE.

C. de Salernes, Ar. de Draguignan, Var.

Porte: de gueules, A deux villes d'argent, passóes 
en sautoir.—Arm. I, 20 2 ;  bl. II, 4 255; enr. 20 1.

Villecrozc, en latin Cast. de Villacroza, en provencal Vilo- 
cro zo , ćtait du diocese de Frejus et de la viguerie de Dragui
gnan. Ses armes sont parlan tes, mais d’une maniere bien cu- 
rieuse et orig inale: Villecroze, d e m  mllcs croisees.

VILLELAURE.

C. de Bonnieux, Ar. d’Apt, Vaucluse.

D’or, A une bandę d’azur, coupć de gueules, A un 
lóopard d’argent.— Arm. II, 233; bl. I, 451; enr. 20 1.

Villelaure, en latin V illa laura , en provenęal V illo lauro , 
ćtait du diocese d’Aix et de la viguerie d’Apt.



VILLENEUVE- VENCE.

C. de Vencc, Ar. dc Grasse, Alpes-Maritimes.

Porte: d’or, a dcux coques de papillon de sab le, 
en sautoir.—  Arm. I ,  224 ; bl. I I ,  1271 ; enr. 251.

Ce village designe sous le nom de Vence ou de Loubet, nommć 
en latin Villanova, en provenęal V illonovo , etait du diocese 
de Vence et de la viguerie de St-Paul.

VILLENEUVE-volx.

C. et Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

De sable, a une croix d’argent, coupó d’argent a un 
ólóphant d’azur.— Arm. I, 550 ; bl. 1 , 755 ; enr. 20 1.

Villeneuve, denomme sous le nom dc Volx, a cause de sa 
pim im ite d ecev illage, etait du diocese de Sisteron et de la 
viguerie de Forcaląuier.

V1LLEPEYS.

Com. dc Roąuebrune, C. dc Frćjus, Ar. dc Draguignan, Var.

Dor, a un ours de gu eu les , coupe de gueules h une 
pairle d’or .— Arm. I I , 505;  bl. I, 700 ; enr. 30 1.

Villepeys, en latin Villci p is c is , en provencal Villopcy, ćtait 
du diocese de Frejus et de la viguerie de Draguignan. Cette an-



cienne petite communaute, qui n’existe plus depuis la rĉvolu- 
tion, fait partie aujourd’hui presque entićrement du territoire 
de la commune de Roquebrune. Son nom indique qu’on pechait 
du poisson tout prćs de la. En effet, 1’Argens, avant de se jetter 
dans la m er, formę prós de Yillepeys de nombreux etangs sou- 
vent pestilentiels, et c’est ce motif sans doute qui a fait aban- 
donner ce petit village, beaucoup plus important dans le 
moyen-age.

VILLEVIEILLE.

C. d’Entrcvaux, Ar. de Castellane, Basses-Alpes.

R’azur, a un bourg d’or, surmonte cPune aigle, du 
mćme. — Arm. I ,  1112; bl. I I , 1975; enr. 20 1.

Villevieillc, en latin Villaretus, en provencal Villovieilho, 
etait du diocese de Glandeves et dc la viguerie d’Annot.

St-VINCENT.

C. de Noyers, Ar. de Sisteron, Basses-Alpes

Porte : d argent, a une givre de sinople, tortillee en 
pal; ócarteló d azur, h une colombe d argent becąuće 
et membróe de gueules.— Arm 1 , 284 ; bl. 1 , 1 32S ; 
enr. 20 1.

St-Yincent, dćsigne assez souvent sous le nom de M iravail, 
pour le distinguer des villages du mOmc nom, cn latin Sanctus- 
V incentius , etait du diocese et de la vigueric de Sisteron. Ses



armes sont celles de la familie de Fauris <jui posseda pendant 
longtemps cette terre, et dont les deux dcrniers representants, 
magistrats integreset savants distingues, sont connus bien au 
dela de toute la Provence.

St-VINCENT.

C. du Lauzet, Ar. de Barcelonnette, Basses-Alpes.

De sinople, a une montagne cTargent, accostće de la 
lettre S d’or, k dextre , et de la lettre V, du mśme i  

* senestre. — Arm. I ,  1073 ; bl. II ,  1923 ; enr. 20 1.

St-Vincent du Lauzet, depcndait du diocese d’Embrun et de 
la viguerie de Seyne. Ses armes sont parlantes.

VINON.

C. de Rians, Ar. de Brignoles, Var.

Porte • dazur, k une croix de Maltę d’argent, char-  
gee d’un ceeur de gueules , brochant sur le to u t; le 
coeur chargć du mot vinon en lettres d’or. —  Arm. I , 
503 ;b l .  II, 1475; enr. 201.

Vinon, en latin Cast. de Y ino, en provenęal Y in o u n , etait 
du diocćse d’Aix et de la viguerie de Barjols. Ses armes rap- 
pellent 1’ordre de Maltę, qui avait reęu cette terre importante 
de Raymond-Berenger, comte de Provence; jusqu’a la revolu- 
tion, le commandeur de St-Jean d’Aix fut seigneur temporel et 
spirituel de cc village.



VINS.

C. et Ar. de Brignoles, Var.

I)’or, a une grappe de raisin, dazur — Arm. II ,  
742; bl. I, 938; enr. 20 1.

Vins, en latin Castrum de ćtait du diocćse de 
Frćjus, et de la vigueric de Brignoles; ses armes sont parlantes. 
La terre de Vins fut erigee en marquisat par lettres-patentes de 
mars 1641, enregistrćesle 30 avril suivant, fol. 123, en faveur 
dc Francois de Vins, baron de Forcalqueirct, en considćration 
de ses nombrcux services cl de ceux dc trois dc ses enfants qui 
s’ćtaient distingućs dans lesarmees. Cc marąuisat se composait 
de Vins, dc Forcalqueiret, de Ste-Anastasie, de Pierrefeu, de 
Roquebaron et d’Ongles.

VITROLLES.

C. dc Barcelonnetlc, Ar. de Gap, Haute-Alpcs.

Portf. : d’o r , ii une montagne de s inop le , sommee  
d’un arbre du mĜmc, fustćau naturel, et au-dessus de 
la montagne une riviĉre dargent, coulant d’un flanc a 
1’autre.— Arm. I, 301 ; bl. II, 1331 ; enr. 20 1.

Ce village, aujourdMiui du dćpartement des Hautes-Alpes, 
ćtait du diocese de Gap et dc la viguerie de Sisteron. Ses armes 
indiquent que cc villagc est place sur une monlagne boisee, au
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pied dc laąuelle coule une riviĉre, la DAoulle, qui avant dese 
jeter dans la Durance, arrose la partie de son terroir qui est en 
plaine.

VITROLLES-les- lźberon.

C. de Pertuis, Ar. d’Apt, Vaucluse.

D’azur, A un lion d’or , rampant contrę un rocher, 
dargent. —  Arm. 1, 1029; bl. I I ,  1860; enr. 20 1.

Ce village dćsignć sous le nom dc Vitrolles-les-Lćberon ou 
d’Aigues, ćtait du diocese d’Aix et de la vigueried’Apt.

VITROLLES-les- martigues.

C. dc Berre, Ar. d’A ix, Bouches-du-RhOne.

D’or, A une tour de gueules, sur une terrassedu 
meme. —  Arm. I ,  904;  bl. II, 1560 ; enr. 20 1.

Ce village etait du diocese d’Arles et de la vigucrie d’Aix, 
avant la revolution de 1789.

VOLONNE.

Ch.-l. de C., Ar. de Sisteron, Basses-Alpes.

Porte : de gu eu les , A deux lettres V et V en formę



de deux sautoirs alaisćs et entrelacćs (Tor, enfermant 
une croisette dargent posóe en coeur. —  Arm. I; 283; 
bl. I I , 1328 ; enr. 20 1.

Volonne, en latin Volona, Volonona, en provencat Vou- 
louno, etait du diocćse de Gap et de la viguerie de Sisteron. 
Ses armes sont parlantes .

V O LX

C. de Manosąue, Ar. de Forcaląuier, Basses-Alpes.

P orte : de gueules, a une crómaillióre de sable posóe 
en pal.— Achard, Gćog. de la Provence.

Volx, en latin Volsium, s’ćcrivait anciennement Voulx, et 
mćrne primitivement Baulx, (sous les comtes de Provence de la 
maison de Barcelonne la prononciation Catalane ayant fait 
changer le B en V,) ćtait du diocese de Sisteron et de la viguerie 
de Forcaląuier. La terre de Volx fut erigee en marąuisat en 
faveur de la familie de Valavaire, en novembre 1652, par lettres 
patentes, enregistrćes le 12 deceinbre 1653, fol. 1188. Les 
armes que nous venons de donner se trouvent dans une notice 
manuscrite sur Volx, par M. le president de St-Vincent, a la 
suitę du 2me volume de la Geographie de Provence par Achard, 
a labibliothćąue de Mejanes, h Aix.

Les deux communes de Yolx et de Villeneuve ne formaient 
jadis qu’un seul et móme territoire dćsignć dans les chartes sous 
le nom de llocca A m aritud in is. On voit encore les ruines du 
cliateau de la Roche sur la hauteur pittoresąue ąui domine les 
deux villages.
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St-Z ACH ARIE.

C. do St-M aximin, Ar. de Brignoles, Var.

P orte : cTazur, h la figurę d’un dessous de soulier 
d’or ,  posee en p a l , sommće d’une croix trćflće aussi 
d’or, accostóe de deux etoiles du m śm e.— Arm. I, 504; 
bl. II, 1097; enr. 20 1.

St-Zacharie, en latin Sanctus-Zacharias, en provencal San 
Z acarie , ćtait du diocese de Marseille et de la viguerie d’Aix. 
Ses armes se trouventdans la Geog. de la Provence d’Achard, 
avec cette diffćrence dans les ćmaux et les mćtaux , que dans 
VAmorial General la semelle de soulier, ainsi que la croix, est 
d’or sur azur, tandis que dans Achard ces pieces sont de sable, 
sur un champ de gueules. La semelle de soulier fait allu- 
sion a la Ićgende du St-Soulier  ou San-Sabatoun , gćnćrale- 
ment et depuis bien des sićcles, accrćditće dans ce pays. Ce 
Saint Soulier que possede 1’eglise de St-Zacharie et qui rappelle 
par sa formę les babouches orientales, aurait d’apres la tradi
tion appartenu a la Ste-Yierge. II etait en grandę yćneration 
dans les sićcles derniers et on le conservait dans une chasse 
d'argent soutenue par deux anges, aussi d’argent; de nosjours 
encore son culte est religieusement gardę. Nous ne pouvions 
mieux terminer notre volume que par cette legende toute pro- 
yencale ou se peint la foi naive de nos pćres.





ORNBMENTS

E X T E R I E U R S  D E  L E C U .

DES COUROM ES MURALES

ET DES DEVISES.

On suit genćralemenl que les entourages qui encadrcnt les 
eeussonssont presque toujours des ornements de pure fanlaisie. 
Ce qui constitue en effct les armes d’une ville, comme celles 
d’une familie, ce n’est que lc blason , c’est-a-dirc, la composi- 
tion derin tć rieu r dc 1’ecu.

Les anciens armoristes faisaient trćs rarement mention des 
ornements, tels que lambreqnins,couronnes murales, supports,



clevises, qui accompagnaient 1’ecusson, Aussi, a part pour quel- 
ąuesyillesdc France, comme Niort, laR ochelle , Strasbourg, 
et en Provence, Avignon, Marseiile, Lorgues, qui depuis long- 
temps avaient adoptć des ornements particuliers, ils ne men- 
tionnent jamais, comme d’Hozier, que le blason de l’ecu, sans 
entrer dans la description des ornements exterieurs qui Fac- 
compagnent.

Mais, aux termes du decret du 17 mai 1809 , qui fut rendu 
conformement a Favis du conseil du sceau des titres, les villes 
devaicnt, suivant la categorie dans laquelle ellesćtaicnt placees 
adopter des ornements difTćrents. Ainsi, celles du premier 
ordre devaient ĉtre couronnćes « d’une tour crćnelće au natu- 
rel, d’ou s’echapperaient en faęon de lambrcquins, deux cornes 
d’abondance d’azur, fleuries et fruitćes d’or. »

Les villes du second ordre devaient avoir pour couronnement 
de leur ćcu t  deux cornes d’abondance fleuries et fruitćes d’or. 
posćes en sautoir, un feston de chene et d’olivier ćtant supporte 
par clles, et le nouant au point ou elle se croisent. »

Enfin, celles du troisieme ordre devaient surmonter leur 
ćcusson « d’unc corbeillc d’argent, garnie d’ep is, au n a tu re l, 
laissant ćchapper en faęon de lambrequin deux rameaux de 
pampre. »

Dans leur Arm orial N a tio n a l, MM. Traversier et Yaisse 
nous donnent le dessin exact des ornements assez compliqućs, 
quc le decret dc 1809 imposaitaux communes.

On pourrait croire qu7i partir de cette epoque, les villes se 
conformerent aux volontes du gouvernemcnt et qu’clles aban- 
donnerent des ornements arbitraires et souvent d’assez mauvais 
goŭt, pour adopter des ornements rćguliers et conformes aux 
prescriptions du dćcret. Cependant il n’en fut point ainsi; et 
M. llcnry Simon, dans son Arm orial de l'Em pircy qui parut 
vers 1810, semble ignorer le decret dont nous venons dc parler



et donnę a cliacune des trois categories de villes une ornemen- 
tation extćrieure toute diffćrente.

Ainsi, pour les bonnes villes qui composent la premiere cate- 
gorie, il indiąue « une couronne murale a sept creneaux d’or, 
sommće d’un aigle naissant pour cimier, traversĉe d’un caducee 
contourne auąuel sont suspendues deux guirlandes, l’une a 
dextrc, de chćne, et Tautrc a senestre, d’olivier, le tout d’or, 
noućes et attachćes par des banderollcs de gueules. »

Aux villes du second ordre, il donnę « une*couronne murale 
acinqcreneaux d’argent, traversĉe d’un caducee eontournć, d’oii 
partent deux guirlandes, 1’une a dextre, d’olivier, et 1’autre a 
senestre de chćne, le tout d’argent, nouees et atlachćes par des 
banderollcs d’azur. »

Enfin, le blason des] villes du troisieme ordre, devait etre 
surmonte toujours d’apres le meme auteur « d^ine corbeille 
remplie dc gerbes de ble, d’or, en guisc dc couronne murale, 
et a cette corbeille devaient etre suspendues dos guirlandes de 
sinople, nouees et attachees par des bandclettes de gueules. » 

Telles sont les indications que nous fournit 1’Arm orial de 
lłEm pire, quidu reste conservelamarquedistinctive qui devait 
faire partie de l’ecu et quc les communes suivant leur ordre 
devaicnt porter soit en chef, soit en franc-quartier a dextre et 
soit en franc-quartier a senestre.

II parait d’ailleurs que les dernieres prescriptions du decret 
de 1809, ne furent pas plus obligatoires pour Henry Simon, quc 
pour lcgouverncmcnt lui-meme, puisque dans les concessions 
d’armoiries municipales de cette epoque, on trouve toujours 
1’indication d’ornements exterieurs conformes a la description 
de 1’auleur dc YArm orial de I’Empire, et ces indications pa- 
raissent avoir etó le resultat des modifications apportćes au dć- 
cret du 17 mai 1809. D’ailleurs, il est facile de comprcndre 
que les cliangements que nous indiquons, n’aient pas ete procla-



mes officiellement puisąue, comme nous l’avons deja dit dans 
nolre introduction, le decret de 1809 ne fut point promulguć, 
mais seulement notifie aux Prefets.

A Poccasion de cc decret, le ministre de Pinterieur par une 
circulaire du 18 octobre suivant, donnait aux adminislrations 
dćpartementales des instructions assez ćtendues. Ainsi, delense 
ćtait faite aux communes de faire figurer dorenavant dans leur 
blason, tant les insignes de la monarchie dćchue, que les ai- 
gles et les abeilles appartenant aux armes de PEmpereur, ainsi 
que les pieces qui rappelaient Pancienne suggestion des nou- 
veaux departements franęais a une domination ćtrangćre. La 
mćrne intcrdiction concernait les couronnes murales, qui, oc- 
troyćes spontanement et de la volonte privee du souverain, de- 
vaient Ĝtre rĉserveespour les cas exceptionnels dc rćmunćration 
nationale.

Nous devons dire que Pinterdiction des aigles et des lleurs de 
lis, si souvent employćs dans le blason des communes et mćrne 
assezsouvent comme ornements extćrieurs, occasiona en realite 
si non la suppression, du moins la modification de beaucoup 
d’armoiries; et, pour citer un exemple parmi les communes 
provencales, Marseille obtint a cette occasion des armes entie- 
rement nouvelles, comme on peut le voir plus li aut dans la 
nolice consacreea Pancienne cite phocćenne

U A rm orial na tiona l de F rance , publie en 1842, par 
MM. Traversier et Yaisse, et dont nous avons bien souvcnt 
parlć, donnę le dessin des ornements extćrieurs attribues par 
Henry Simon a chaque catćgorie de villes, mais c’est simple- 
ment a titre de souvenir historiąue, puisąue pour ces blasons 
qui composent chacune des ąuatre sćries de cette grandę collcc- 
tion d’armoiries municipales dc France, nous trouvons des or
nements, qui bien que de pure fantaisie sont cependant rem ar-



ąuablespar le bon g o u te tla  simplicite qui ont preside a leur 
composition.

Pour nous, le cadre de notre ouvrage etait trop restreint, 
pour qu’il nous fut permis de donner a cliaque ecusson, une 
ornementation particulićre; nous avons dŭ nous contenter de 
mentionner fidćdement les ornements exterieurs des villes qui 
en avaient adopte depuis plus ou moins longtemps, et pour 
celles qui n’en avaient point encore (c’est le plus grand nombre), 
nous avons laisse ce soin a messieurs les peintres, les graveurs, 
les sculpteurs et les architectes, auxquels nous conseillerons 
une certaine sobrióte en celte matierc et toujours de la simpli
cite. Deux branches, 1’une de laurier, 1’aulre d'olivier, arbres 
symboliques par excellence, liees a leur tige croisee par une 
banderolle qui au besoin pourrait supporter la devise, entoure- 
raient souvent beaucoup micux un ecusson que ces cartou- 
ches bizarrement ornćs que Pon rencontrc quelquefois. Nous 
devons cependant dire que lorsque la pićce principale de Tćcus- 
son sły prete, on doit genćralement, connne cela se fait pour 
les armes des familles, Pemployer, en lui conservantsa couleur 
ou son em ail; ainsi, pour citer un exemple, les villes ou villa- 
ges qui ontdeux ou plusieurs palmesdans leur blason, comme 
Cannes, Taulanne, Yallauris et autres, ne peuvent pas mieux 
faire que d’en oi ner exterieurement leur ćcu.

Cependant, comme il est rationnel et convenable, qu’il existe 
une di fTe ren ce pour les ornements exterieurs du blason d’une 
ville importante et' ceux d’un village obscur, nous voudrions 
que cette diffćrence fut marąuee pour la couronne murale elle 
menie, qui ćtant toujours placee au-dessus de 1’ecusson, point 
saillant, indiquerait ainsi et de suitę 1’importance de la com- 
mune et la classe a laąuelle elle appartiendrait.

Ainsi, nous trouverions rationnel et conforme a notre geogra- 
phie administrative qu’il fut etabli quatre categories de villes.



La premiere, pour les chefs-lieux de departement, les pre- 
fectures, qui porteraient une couronne murale, maęonnće dc 
sable, a cinq tours crenelćes reliees ensemble par un mur, aussi 
crćnelć et maconne de sable.

La seeonde, pour les chefs-lieux d’arrondissement, les sous- 
prefectures, qui emploieraient une couronne murale comme la 
prócćdente, seulement n’ayant que ąuatre tours crenelees.

La troisićme, pour les chefs-lieux de cantons, qui prendraient 
une couronne ornee de trois tours crenelees, reliees comme les 
precMcntes par un mur, maconnć de sable.

Enfin la quatrieme, qui serait la plus nombreuse et qui com- 
prendrait toutes les coinmunes qui dependent du chefdieu de 
canton, ornerait et surmonterait son ecusson, d’une couronne 
murale qui n ’aurait que deux tours crenelćes sur un rempart 
ajoure et maconnó de sable.

Puisque rien de fixe nła ete encore etabli a ce sujet, voilh la 
division nouvclle que nous indiquons et qui nous semble avoir 
sa raison d’etre. Pour mieux montrer la dilference qui existe- 
rait entre chaque couronne, nous avons cru devoir en faire gra- 
ver le dessin qu’on peut voir au dessous du frontispice qui orne 
ce volume. llelativement a ce frontispice, nous devons dire que 
Pecusson qui est grave sur la banniere portee par la renommće 
a ćte laissó en blanc pour que les communes qui, en possession 
de cet armorial, dćsireraient y dessiner leurs armes, puissent 
le faire facilement; il en serait de mćme pour la devise com- 
munale qui pourrait ćtre placće dans la petite banderolle qui 
accoste Pćcusson. Quant a la couronne qui orne 1’ćcu ix formę 
antiąue du frontispice, comme il eut ćte difficile de placer celle 
propre a chaąue commune suivant sa categorie, nous avons cru 
devoir faire graver une autre formę de couronne murale, celle, 
qui dans le siĉcle dernier ćtaitaccordće au guerrier qui montait 
le premier sur le rempart d’une yille assićgóe; elle est d’or, le



cercie chargć de dix lionceaux de sinople et releve de tours 
crśnelćes. Quant aux communes qui dćsireraient faire graver 
sur le sceau dont elles se servent chaque jo u r , le dessin

de Ieurs armoiries, nous croyons 
bien faire en leur donnant comme 
exemple et comme modćle, 1’ein- 
preinte du sceau dc la petite com
mune de Moissac, qui offre, sans 
trop de complication a notre avis, 
toutes les indications quc le sceau 
d’une commune, peut et doił don- 
ner.

La devise, pour les villes, comme pour les familles, doit 
avoir sa place si non au haut, du moins autour de 1’ćcusson, 
dont elle fait pour ainsi dire partie. Elle n’est habituellement 
composee que dc mots qui expriment brievement et allćgori- 
quement une pensće, une aspiration, un sentiment, unequalitć.

La devise est donc une sentence, qui rappelle le plus souvent 
une action mćmorable, comme celle dc la ville d’Aix : g e n e r o s o  

s a n g l i n e  p a r t a , qui lui fut accordćc par Louis III, d’Anjou, en 
rćcompense du sang verse gćnćreusement pour la defcnse du 
pays contrę l’invasion etrangere.

Quelquefois elle indique la situalion de la com m une; ainsi, 
Bandol, placće aux bords de la mer, et dont le port est un sńr 
abri contrę la tempćte, a pour devise : d u x , n a v i g a n t i u m  s a l u s .

C’est encore aux anciens seigneurs du pays que la devise 
peut faire allusion, comme pour les Mees, qui portent, depuis 
que la ville a passć du domaine des Beaufort-Canillac. A celui 
du roi, la devise : d e  r o s i s  a d  l i l i a , qui fait allusion aux roses 
de 1’ćcusson des Beaufort et aux lis de France, ainsi qu’aux 
roses et aux fleurs de lis qui ornent le blason de cettc ville.



La devise peut marquer encore le caractere des habitants 
d’une vilie et rappeler, par exemple, qu’ils ont trouve le bon- 
beur dans la paix et la concorde, comme pour Tarascon, qui 
porte ces mots concćdes par le roi R en e : c o n c o r d i a  f e l i x .

Avignon trouve dans la devise : u n g u i b u s  e t  r o s t r o , qui 
fait allusion aux aigles ou gerfauts qui soutiennent son ćcusson, 
un souvenir dc sa dćpendance des empereurs d’Allemagne.

Comme on le voitpar les exemples que nous donnons, pres- 
que toutes les devises ont une signitication bien souvent interes- 
sante c tqu i lionore quelquefois une villeautantqueson blason. 
Aussi, celles que nous avons pu nous procurer, nous les avons 
consignees avec soin a leur place.

Les communes qui ont une devise, et nous n’en connaissons 
pas beaucoup en Provence, feront bien, a l’exemple de la ville 
d’Aix, d’en faire un accompagncment pour ainsi dire indispen- 
sable des armoiries et devront avoir pour elle le meme respect 
et le meme cultc que pour le blason lui-mćme.



PROCEDURĘ ET DROITS PEROUS

S u r  les dem andes en concession  ou en  renouvellem ent 

d’A rm oiries M unicipales.

Sous Louis XIV, les communes, en execution de 1’edit de 
1696, payerent pour Penregistrement de leurs armoiries dans 
YArmoricil General, une certaine taxe cjuclcs traitants dcvaient 
ensuite verser au tresor. Cette sommc variait suivant Pimpor- 
tance de la commune; ainsi, lorsqu’il s’agissait d 'un village, 
simple fief, la taxe etait de 20 livres (cette categorie etait la plus 
nombreuse en Provence.) Les villes ou villages eriges en comte 
ou vicomte durentpayer 30 livres les marquisats 40 livres, les 
villes sieges d'un evecbe ou d’un arcbevĉcbe 100 livres et la 
Provence, comme pays d’Etat et grand Gouvernement 300 li- 
vres. Un certilicat ou brevet d’armoiries sur parchemin devait 
etre delivre par d’IIozier5 juge d’armes, a cbaquc commune, et 
quelques communes dc Provencc, entre autres La Valette, ont 
conserve cedocument interessant que nous donnons plus loin.

Louis XV et Louis XVI n’apporterent aucun changem enta 
1’edit de 1696, qui fut completement oublie sous le premier em
pire. Vinrent en 1814, les orclonnances royales des 26 septem- 
bre et 26 decembre, par lesquelles Louis XVIII autorisa les 
villes et communes de France a reprendre les armoiries qui 
leuravaient ete precedemment concedees, o u a  en solliciter de 
nouvelles, lorsqu’elles n’en avaient pas. Cesordonnances n’ayant



pas ete abrogees, sont encore en vigueur de nos jours et conti- 
nuent dc rćgir la matiere. Elles divisent, comme nous Pavons 
deja dit, les communes de France en trois classes, selon leur im- 
portance, etreglent le tarif a payer par chacune de ces classes, 
soit pour renouvellemcnt d’armoiries anciennes , soit pour 
concession d’armoiries nouvelles.

Pour la premi&re classe, qui comprend les villes, chefs-lieux 
de dópartement, ou qui, n’ayant pas de prćfecture, sont nean- 
moins le sióge d'une Cour imperiale, les droits de chancelleric 
qui comprennent les droits du sceau et ceux des referendaires
sont pour re n o u v e lle m e n t  490 fi*.
et pour concession nouvelle  700 fr.

Pour la seconde classe, dans laquelle sont placćes les villes, 
chefs-lieux d’arrondissemcnt ou qui n’ayant pas de sous-pre- 
fecture, sont le sieged’un tribunal civil ou d’un tribunal de 
commerce, les droits de cbancellerie sont pour renouvelle-
m en t  430 fr.
et pour concession nouvellc.............................................  450 fr.

Dans la troisićme classe, qui comprend les villes ou commu
nes qui, nłayant pas dTHablissement, ne peuvent etre rangees 
dans aucune des deux autres classes, les droits de chancellerie
sont pour ren o u v c llem en t.................................................... 70 fr,
et pour concession nouvelle.................................   225 fr.

Ensuite lorsque le chef de 1’Etat, n'en a pas dispense la 
commune, il est peręu par Padministration de 1’enregistrement 
et des domaines, un droit fixe qui varie seulement suivant l’im- 
portance des villes et communes.

Ainsi (juand il s’agit de lettres-patentes de renouvellement 
des anciennes armoiries, il est peręu pour les villes de 4r#
classe............................................................................................30 fr.
pour celles de 2e classe..........................................................20 fr.
et pour celles de 3e c la s se .....................................................10 fr.

Sur les lettres-patentes de concession nouvelle d’armoiries,



renregistrem ent peręoit pour les villcs de I re classe. 120 fr.

Dans les droits de chancellerie, comme dans ceux d’enregistre- 
ment que nous venons d,indiquer, ne sont pas compris le coŭt 
des lettres-patentes qui est toujours de 45 fr., ni les frais et 
honoraires dŭs au referendaire pour rinstance. II y a lieu pour 
ce dernier point, des’cntendreavec cet officier public.

Yoici maintenant la maniĉre a suivre pour obtenir soit un 
renouvellement, soit une concession ; le Conseil municipal doit 
par delibćration soumise au prealable a Papprobation prefecto- 
rale, s’adresser a un rćferendaire pres le Conseil du Sceau des 
titres, qui fait rechcrcher les armoiries anciennes ou compose 
un projet d’armoiries nouvelles et prćsente requeteau gardę 
dęs Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes, pour que les 
armoiries que la commune dćsire reprendre ou obtenir soient 
soumises a rexamen du Conseil du Sceau et a 1’approbation 
du chef de 1’Etat.

Sur cette initiative Paffaire est instruite, le Conseil du Sceau 
consulte, puis un dćcret est rendu, et des lettres-patentes sur 
parchemin avec le dessin colorić des armoiries, le sceau ct la 
signature du chef de PEtat, sont delivrees a la commune.

Telle est la maniere simple de proceder en pareille matiere. 
Ces renseignements, dont nous garantissons l’exactitude, nous 
ont ćte communiqućs en partie par M. H. de Berly, referendaire 
au Sceau de France (rue Blanche, 32, a Paris), qui nous les 
a donnćs avcc un empresscment dont nous ne saurions trop le 
rcmercier, et que nous ne voudrions pas etre seuls a apprecier.

Dans lespremieres annees dc la secondcrestauration, le gou- 
vernement crut devoir rappeler aux Maires par Pintermediaire 
des Prćfets, les ordonnances des 26 septembrc et 26 dćcembre 
1814; nous donnonsaux pieces justificatives, la circulaire qui 
a cette epoque ful adressće a ses administres par M. Simeon,

pour celles de 2e c l a s s e .  80 fr.
et pour celles de 3e c l a s s e .................................................... 40 fr,



alors Prefct du Yar ; celles des Prefets des dópartements voisins 
etaient conęues a peu pres dans les memes termes. Mais, comme 
nous 1’avons dćja dit, il y eut bien peu d’empressement de la 
part des communes, qui aujourd’hui semblent sortir de cette 
regrettable apathie; aussi, nous formons des voeux pour qu’a 
Pavenir chaque ville, a Pinstar des grandes cites provencales, 
ait plus a coeur son antiąue blason, lui donnę une place choisie 
dans son Hótel de Yille, et qu’il soit dorenavant 1’objet d’une 
espece dc culle, puisqu’il est une distinction honorifique, dont 
cbaque habitant doit etre fier et peut a bon droit se considerer 
comme proprićtaire.



COMMUNES DE PROVENCE
Qui ne figurent point dans 1’Armorial General de France.

 ---

Notre armorial municipal renferme la description du blason 
de pres de six ccnts communes provencales; le nombre en ćtait 
de six cent quatre-vingt au moment ou ćclata la rĉvolution de 
89 (I); il s’en-suit que quelques communes, n’ayant jam aisrecu 
d’armes, soit par oubli, soit a cause de leur peu d’imporlance, 
soit encore pour d’aatres motifs que nous ignorons, notre cadre 
nła*pu, a notre grand regret, Otrę entierement rempli. Yoici la 
listę par dćpartement de ces communes :

BASSES-ALPES.

Archail, canton de la Javie.
Astoin, canton de Turriers.
Auges, canton de Peyruis.
Aurent, canton d’Entrevaux.
Castellet St-Cassien, canton d’Entrevaux.
Chateauneuf-les-Moustiers, canton de Moustiers.
Le Chatelard, canton de Barcelonnette.
Cbardavon, canton de Sisteron.

(1) C o m m e  on  le s a i t  g e n ć r a l e m e n t ,  1’a n c i e n n e  d iv is io n  P r o v e n ę a l e  p a r  v i g u e r i e s ,  

s e n ć e h a u s s ć e s ,  e t c . ,  fu t  a b o l i e  p a r  1’a s s e m b l e e  n a t i o n a l e  qu i  p a r  u n  d e c re t  d e s  15 

j a n v i e r ,  16 e t  17 fev r i e r  1790, d iv is a  la F r a n c e  e n  83 d e p a r t e m e n t s  e t  en  d i s t r i c t s .  

La c o n s t i t u t i o n  de  l ’an  I I I ,  r em p la ę a  l es  d i s t r i t s  p a r  l es  c a n to n s .  Y in t  e n s u i t e  Ja loi 

du  28  p lu v io s e  a n Y I I I  (17 j a n v i e r  1800), qu i  s u b d iv i s a  l es  d e p a r t e m e n t s  en a r r o n d i s -  

s e m e n t s  c o m m u n a u x ,  t e l s  q u ’ils  s o n t  e n c o r e  a u j o u r d ’h u i .



Curel, canton de Noyers, •
Enchastrayes, canton de Barcelonnette. 
F.spinouse, canton de Mezel.
St-Jurson, id.
Larche, canton de St-Paul.
Le Lauzet, chef-lieu de canton.
St-Lyons, canton dc Barreme.
St-Martin, canton dc Seyne
St-Martin de Henacas, canton de Reillane.
Meyronnes, canton de St-Paul.
Meolans, canton du Lauzet 
St-Paul, chef-lieu de canton.
Peyroules, canton de Castellane.
St-Pons, canton de Barcelonnette 
Redortiers, canton deBanon (*).
Revel, canton du Lauzet.
Revestdu Bion, canton de Banon (*). 
Simiane, id.
Thuiles, canton de Barcelonnette. 
Yillars-Colmars, canton de Colmars. 
Villemus, canton de Reillane.

ALPES-MARITIMES.

ARRONDISSEMENT DE GRASSE.

Aiglun, canton de St-Auban.
Andon, id.
St-Auban, chef-lieu de canton.
Chateauneuf, canton du Bar.
La Colle, canton de Yence.

(*) Ces deux communes faisaient partie du Dauphine ; peut-etre trouverait-ou leurs 
armes cn consultant rArniorial manuscrit de cette province, qui s’est trouvĉ en 
dehors de nos recherches personnelles.



Consegndes, canton de Coursegoules. 
Courmes, canton du Bar.
Dosfraires, id.
Les Ferres, id.
Gattieres, canton de Vence.
Gourdon, canton du Bar.
Grćolieres, canton de Coursegoules.
Le Mas, canton de S t-A uban.
Opio, canton du Bar.
Roque d’Esteron, canton de Coursegoules. 
Roquette-sur-Siagne, canton de Cannes. 
Rourct, canton du Bar.
Sartoux, canton de Cannes.
Le Tignet, canton de St-Yallier.
Yal du Roure, canton de St-Auban.

BOUCHES-DU-RHONE.

Aureille, canton d’Eyguieres.
St-Antonin, canton de Tretz.
LaBarben, canton de Salon.
Beaurecueil, canton de T re tz .
Belcodene, canton de Roquevaire. 
Charleval, canton de Lambesc.
Eyragues, canton de Chateaurenard. 
Fontvieille, canton d’Arles.
Fos, canton dTstres.
Grans, canton de Salon.
Maussane, canton de St-Remy. 
Meyrargues, canton de Peyrolles. 
Meyreuil, canton d’Aix (Sud).
Mouriós, canton de St-Remy.
Paradou, id.



Les Pennes, canton de Gardanne.
LeRoves, canton de Martigues.
Septemes, canton de Gardanne.

VAR.

Ste-Anastasic, canton de Roąuebrussanne. 
Brue-Auriac, canton de Barjols.
Gonfaron, canton de Besse.
Forcaląuciret, canton de Roquebrussannc.
La Molle, canton de St-Tropez.
Plan de la Tour, canton de Grimaud. 
Rocbaron, canton de Roquebrussanne.
Seillons, canton de Barjols.
LeThoronet, canton de Lorgues.

VAUCLUSE.

ARRONDISSEMENT d ’a PT SEULEMENT.

La Bastidonnc, canton de Pertuis.
Beaumettes, canton de Gordes.
Bonnieux, chef-lieu de canton.
Buoux, canton de Bonnieux.
Gargas, canton d’Apt.
Goult, canton de Gordes.
Joucas, id.
Lacoste, canton de Bonnieux.
Lourmarin, canton de Cadenet.
St-Martin de la Brasque, canton de Pertu is. 
Murs, canton de Gordes.
Oppćde, canton de Bonnieux.
St-Pantalćon, canton de Gordes.
Puivert, canton de Cadenet.



Saignon. canton d’Apt.
Sannes, canton dePertuis 
Sivergues, canton de Bonnieux.

Nous devons faire rem arąuer que dans cette nomenclature 
sont mentionnćes des communes nouvellement creees. D’un 
autre cóte, on trouve dans notre recueil la description des ar
moiries de communes qui n’existent p lu s ; nous avons cru de- 
voir les conserver a titre de renseignements historiqucs. Ainsi, 
pour le departement du Yar, en y comprenantParrondissement 
de Grasse, depuis peu distrait, une póriode de 43 ans, a sufli pour 
quc dix petiles communes aient etó reunies a des communes 
voisines ])lus importantes et que cinq aient óte crćees. (2)

Pour le dćpartement des Alpes-Maritimes, en mettant dc cóte 
rarrondissement de Grasse, nousn’avonspu, fauted’une source 
ollicielle analogue, pour le comte de Nice, a PArmorial francais, 
nous procurer les armes que de quelques communes, savoir: 
Nice, Auvare, Cuebris, St-Denis, Guillaume, Lacroix, St-Leger, 
Puget de Roustan.

Les armes dc ces communes, nous les avons presque toutes 
trouvĉes dans YArm orial General; car cette partie des Etats 
Sardes etait francaise a l’epoque de renregistrement des armoi
ries, et ce n ’est qu’en 1760 qu’intervint un traite de rectifica- 
tion des frontićres du Sud-Est de la France, entre Louis XV et

(2) Ainsi : Candumy fut reuni b Flassans et Mcinarguette a Mazaugue, par une łoi 
du 25 juillet 1839. Auriac fut reuni a Bruc, la Bastidonne & Barjols. la Roąuette ŭ 
Montmeyan, et Villeneuve-Coutelas b Regusse, par une ordonnance du24ju in  1810 ; 
Bezaudun fut reuni ii Varages par ordonnance du 7 seplcrabre 1840; Dosfraires fut 
reuni au Broc par ordonnance du 21 fevrier 1811; Favas fut reuni h Bargemon par 

^ordonnance du 13 fĉvrier 1841 ; Mouans fut reuni b Sartoux par decret du 23 mars 
1858.

St-Paul fut distrait de Fayence par ordonnance du 20 aoŭt 1823 ; St-Cvr et les 
Leąues furent distraits de la Cadiere par ordonnance du G juillet 1825 ; Tanneron fut 
distrait de Callian, par ordonnance du 26 avril 1835 ; La Crau fut distraite d’Hyeres 
par une loi du 4 juin 1823 ; les Mayons ont etć distraits du Luc, par decret du 7 
novembrc 1863.



le duc de Savoie,quireęut Adaluis,Auvare,Lacroix,Cuebris,Sau- 
melongue,Guilleaumes,Mousteiret,LaPenne-ChananetChandol, 
le Puget de Roustan, Saint-Antoineet Saint-Lćger, et qui ceda 
en ćchange a la France , Eyglun, Boyons, Consegudes, les 
Ferres, Dosfraires, Gattieres, Puget-Theniers et Roquesteron.

Nous avons donnę, pour le dćpartement de Vaucluse, les 
armes de presque toules les communes qui composent Farron- 
dissement d’Apt. Quand aux autres qui appartenaient pour la 
plupart au Pape, comme faisant partie du Comtat-Yenaissin, 
il nous a ete difficile d’en rencontrer le blason. Voici cependant 
le nom de celles que Pon trouvera dans notre armorial, avec 
Avignon bien entendu: Aubignan, Aurel, BollenCjCarpentras, 
Cavaillon, Fisie, Mćnerbes, Monieux, Orange, Sault, Sorgues, 
Pernes,le Thor, St-Trinit,Vaison,Valreas,Vaucluse et Yenasque.

Comme on le voit, malgrć tout notre bon vouloir, malgre 
nos longues recherches, notre oeuvre reste encore incomplete, 
etFidće que la perfection estd’un autrem onde ne saurait plei- 
nement nous satisfaire lorsqu’il s’agit de quelque chose qui 
touche a notre chere Provence. Notre ouvrage va paraitre avec 
Fannće nouvelle; c’est Fepoque des souhaits; qu’il nous soit 
alors permis d’en formuler d eu x : le premier, que le public 
accueille favorablement notre modeste travail, le second, que 
quelqu’un de plus habile que nous vienne un jour apporter a 
1 edifice sesdernićres assises, son couronnem cnt; heureux nous 
serons d’enavoir tracć le premier plan. Mais, pour cela, il im- 
porte que les communes qui ne possedent point d’Armoiries, 
s’adressent ^ la chancellerie pour regulariser cette situation 
anormale. On a dit avec raison que la rĉvolution, au lieu de 
supprimer la noblesse, a anobli tous les Francais. Ii ne faut 
donc pas qu’on puisse distinguer ici les communes en deux ca- 
tćgories; le plus petit village doit pouvoir sculpter son blason, 
c’est-a-dire affirmer son existence propre, sur le fronton, si 
humble soit-il, de sa Mairie.



ADDITIONS ET CORRECTIONS.

a i x . — Voir au sujet des armes de cette ville, ce qu’en dit 
H. Bouche dans son Hist. de Provence, t. I, p. 204. 

a n t i b e s . — H. Bouche (I, 293) donnę pour les armes la meme 
dćfinition que VArmorial General. 

a p t . — H .  Bouche ( 1 , 224) indique les mćmes armes quel’Armo- 
ria l General; seulemcnt il ne dit point que la bouclc et 
la houterolle soient d’or. 

a r l e s . — II. Bouche (I , 316) donnę a cette ville les mćmes 
armes que d’IIozier. D’apres Thistorien grec Procope, au 
livre II de la Guerre des Goths, un des plus anciens em- 
blemes de la cite d’Arlcs etait « un homme qui avait des 
ailes. » Cet embleme fut rcmplace, au rapport de Pierre 
Saxy, chanoine dc PEglise d’Arles, par « une croix pattee, 
soutcnue au pied par une main sortant du ciel; » ct ce der- 
nier embleme, la ville d’Arles Paurait conserve jusqu’a Pe- 
poque ou elle s^rigea cn republique. 

a u p s . — Devise: v i y e  p a r t o u t . La communautć adopta cette 
devise vers la fin du XVHe sieclc, a Pćpoque ou commenęa 
un interniinable proces avec los Blacas, au sujet dc la 
juridiction seigneuriale que cette familie possćdait depuis 
longtempsen pariageavec le roi. Les habitants desiraient 
alors appartenir entierement au domaine royal, et voulant



manifester hautement ce desir les consuls, pour indi- 
quer que Tautorite royale devait vivre partout dans Aups, 
prirent cette devise qu’ils flrent placer dans 1’eglise parois- 
siale au milieu de la grandę nef, au point le plus ćleve de 
la voŭte ou arrivent les nervures, dans une espece de 
rosace, que Ton voit encore aujourd’hu i, fleuronnee de lis 
et portant dans Pintćrieur le mot a l p s .

Puisque nous avons du ouvrir un second article sur la 
ville d’Aups, qu’il nous soit permis en faveur d’un pays 
qui nous est chor a tant de titrcs, de faire une exception a 
la regle que nous nous sommes imposee dćs le debut de 
notre ouvrage, de ne donner que les armes des communes, 
et dc rappcler les Armoiries de 1’ancien chapitre deTEglise 
collegiale et du monastere des rcligieuses Ursulines.

L’ancien chapitre noble qui existait aux cnvirons d’Aups 
a N.-D. de Valmoissine et qui fut transferć a Aups en 1499, 
par la bulle d’Alexandre IV p o rta it: d’Argent, a deux 
saints de carnation sur une terrasse de sinople, le premier, 
vĉtu de gueules et d’azur, retroussant son manleau de sa 
main dextre abaissće et posant sa senestre sur sa poitrinc, 
et 1’autre (St-Pancracc) vetu de gueules et dcsable, tenant 
sur sa main dextre un epervier contourne, du nieme, et 
de sa senestre, une epee d’argent en bandę, la pointę en 
bas. (Arm. Gen. I ,1 9 3 ;b l .H , 1229.)

Le couvent des dames Ursulines, fonde le 3 mai 1629 
par la maison de Brignolessur les instances des consuls et 
des babitants d’Aups, supprime conimc tous les autres cou- 
vents, en 1790, et hcureusement retabli par les soins de 
quelques famillcs influentes et devouĉes, le l i aoŭt 1848, 
portait ou mieux porte : de gueules, a une sainte Ursule de 
carnation, vetue dc sable, ćtendant son grand manteau 
d’argent avcc ses bras, la dextre tenant une palmę de 
sinople ; la sainte couronnee d’une couronne a l’antique,



(Tor, ayant sous son grand manteau deuxjeunes cnfantsde 
carnation a genoux, afTrontćs, vetus l’un de gueules, Pautre 
de sinople, le tout sur une terrasse d’argent chargee de 
cette lćgendc en caracteres de sable : m o n a s t e r e  d e  s a i n t e .  

u r s l l e  d ’a u p s . (Arm. Gen. I, 188 ; blason, II, 1245.) 
b e r r e . — II. Bouche (I, 323) d it: « de gueules, a un lion d’or, 

tenant de sa patte dextre une fleur de lis d’or, ayant au col 
une tache d’hermine. Le chef de Pćcu parli en pal; le 
1cr d’azur, seme de France au lambel de trois pcndants de 
gueules, et le 2e d’azur, seme de France. » 

b o l l e n e . — Chef-lieu de canton, arrondisscment d’Orange, 
Yaucluse.

La commune dc Bollene, comme beaucoup d’autres de 
Pancien domaine des comtes de Toulouse, avait represente 

*dansses Armoiries son chateau fort ou Punę dc ses princi- 
pales portes. Quand vint la domination des papes, auxX IIIme 
et XIYme siĉcles, Bollene, suivantl’exempledequelques au- 
tres communes, płaca en chef dans son ecusson deux clefs 
en sautoir, mais, comme presque toujours, sansindiquer les 
ćmaux qui ne furent fixes que plus tard et que Fon trouve 
sur un sceau cmploye par la municipalite dans le siecle 
dernier. Cc sceau armoirie porte : « d’azu r, a u n  chateau 
d’or macomić dc sable, surmonte des clefs papales en sau
toir, aussi d'or, » avec cette devise : c o n c o r d i a  f o r t i s s i m a  

t u r r i s .

Apres la revolution de 89, Pembleme historique de la 
puissance des papes fut supprime, et on le remplaca par 
une Foi, c’est-a-dire deux mains serrees; ce signe allego- 
rique devait rappeler la devise adoptće depuis longues 
annćes par la commune.

C’est cet ecusson ainsi arbitrairement modiflć que la mu
nicipalite de Bollene a fait graver dans ces derniers temps 
sur ses tćtes de lettre, en placantfort mai a propos la devise



dansFinterieur de Fecusson. E spćronsąue cette com m une, 
lorsąueFoccasion s’cn prćsentera, retablira son blason dans 
sa purete prim itive et trouvera pour sa devise une place 
plus conforme aux principes. 

b r i g n o l e s .  — Dans la description des armes de cette v ille  don- 
nee par H. Bouclie (I , 2 1 6 ) ,  le  2e et le  3° ąuartiers so n t: 
« d’azur, a un fusil d’o r , » tandis que dans VArmorial 
General nous trouvons, et avec beaucoup plus d’a-propos, 
un B in itia l, a la place du fusil.

Dans Fouvrage de M. Blancard, sur les Sceaux conservĉs 
aux archives de la prefecture des B ou ch es-du-R hóne, on 
trouve (p. 77, b l. 36, n° 6) le  dessin d’un sceau, appendu  
a un a c te , du 7 mars 1221 , portant pour lćgende en cap i- 
tales romaines et entre cordons, ces m ots: s i g i l l v m  v i l l e

BRINONIE +  SIGILLYM COMITIS PROYINCIE.
A Favers, on Yoit un chateau ouvert, m aconne et crćnelć, 

ayant une tour a toit aigu et crucigere; au revers, Fćcu 
d’Aragon a 4 pals.

D’aprćs ce scea u , il est perm is de croire que Brignoles, 
d an sle  X IIIe siecle , portait des armes diffćrentes de celles  
que presque tous les auteurs des XVIIe et XVIIIe siecles  
lu i ont donnę et qu’elle  porte encore de nos jours. 

g a n n e s . — Porte pour deYise ces m ots: p r a e m i u m  p a l m a  y i c t o r i ,  

qui font allusion a la palnie que Fon trouve dans 1’ecusson. 
c h a t e a u n e l f - m i r a v a l . —  N oton s, a propos de cette com m une, 

un fait probablem ent unique dans 1’histoire feodale de 
P rovence; c'est que la descendance fem inine de nos anciens 
comtes en posseda sans interruption la seigneurie jusqu'au  
dernier siecle. L’h ćritage , contal passa , en effe t, a la suitę 
d’alliances successives, de Bertrand de Forcalquier aux  
Mĉvolbon en 1168, de ceux-ci aux dJArnaud en 1584, des 
d’Arnaud aux Silvestre en 1635 et de ces derniers aux 
Testanićre en 1719.



c o u r b o n . — Cette commune a ćtć reunie a Digne, ii y a quel- 
ques annćes seulemcnt, avec Marcoux et les Sieyes, com- 
muncs egalement supprimćes. 

c u e u s . — Les armes que cette ville porte lui furent concedees 
par le roi de France Charles IX; les clefs en sautoir sur 
lesquelles est placć le coeur, tire du nom , rappellent le 
patron de la viile, St-Pierre. Enfm la fleur de lis montre 
que Cuers etait du domaine du roi. 

f o r c a l q u i e r . —  D’apres II. Bouche (I, 238) cette ville portait 
avant les pals des Berangers, la croix de Toulouse dc ses 
anciens comtes.

f r e j u s . — H. Bouche ([, 250) donnę les mćmesarmes que YAr
m orial General. 

h y e r e s . — M. Blancard, dans son ouvrage sur les Sceaux ,
* mentionne une bulle en plomb, appartenant a M. le Cte de 

Clapiers et representant a 1’avers, un lion passant; au 
revers, une ćtoile a huits ra is , avec cette legende en capi- 
talcs romaines et gothiques, entre grenetis: +  s. d o m i -

NORV +  AREARVM.

l ’i s l e . — Dans Fouvrage que nous venons de citer, ii est parle 
d'une bulle en parfait etat, a la date d’avril 1209, portant 
donation auxTem pliers par R. de Caumont, frćredeT or- 
dre, d’un hótel sis a 1’Is le , et rejirćsentant: a Pavers , un 
poisson en p a l; au revers, trois consuls, tete n u e , de face, 
a m i-corps, avec cette lćgende en capitales romaines, 
entre cordons, +  s i g i l l v m  c o n s v l v m  i n s y l e  : +  b . d o m i -

NORYM.

l a m b e s c . — L’ouvrage de M. Blancard (p. 77, pl. 3 6 , n° 5) 
mentionne un sceau concernant cette commune. Ce sceau, 
dont l’ćpoque n’est pas indiquće, represente dans le champ, 
la croix de Lorraine, avec cette lćgende: +  l a m b e s c . 

l a u r i s . — Yoici sa devise: d e  l a u r e i s , que nous devonsa 1’obli- 
geance de M. Louis Andrć, avocat prćsla cour d’Aix.



l o r g u e s . — II. Bouche (I, 256) d it: « d’azur, a trois lleurs de 
lis d’or; et pour supports: un lion , au cótć droit et un 
chien, au cóte gauche. » devise: f o r c e  e t  f i d e l i t e . 

m a n o s q u e . — On trouve dans H. Bouche (I, 239) les memes 
armes que celles donnóes plus liaut, page 162. 

m a r s e i l l e . — Yoir ce que dit H. Bouche (I, 333) au sujet des 
armes de cette ville. 

m a r t i g u e s . — II. Bouche (I, 322) dit: « dc gueules, a un grand 
chateau rond d’argent, et deux clefs d’a rg cn t, une de cha- 
quc cóte. »

m e n e r b e . — M. Blancard, dans son remarquable ouvrage auquel 
nous faisons dc nombreux emprunts, donnę (p. 81, pl. 38, 
n° 1) un sceau, qui accompagne Fhommage pretó, le 14 des 
calendes de janvier 1242, au comte de Forcalquier, de la 
terre de Menerbe, par les consuls et Im bert d’Agoult, sei- 
gneur du licu. Ce sceau reprćscnte a 1’avers, un gerfaut 
deploye, la tete tournóe a d ro ite ; au revers, deux tours 
ouvertes, crenelees et maconnees, avec cette legende en 
capitales romaines, entre cordons: s i g i l l y m  d o m i n o r y m

+  CONSVLVM MENERBE.

m e n t o n . — Ce chef-lieu de canton des Alpes-Maritimes porte: 
de . . .  a un St-Michel de . . .  lerrassant le dragon et tenant 
des balances a la main. St-Michel est le patron de 1’ćglise 
principale.

m o n a c o .— Bien quc le territoire de Monaco formę un ćtat in- 
dópendant, comme il est toutefois enclave dans les Alpes- 
Maritimes, ori trouvcra assez naturel que nous donnions 
ici les armes de cette ville, qui sont: fusele d’argent et 
de gueules. C’est le blason meme de l’antique dynastie des 
G rim aldi, dont le nom est melć depuis des siĉcles a Fliis- 
toire de notre Provence.

m o r n a s . — Porte: d e  , a deux clefs en sautoir d e  -
 (Collection de M. le marquis E. de Lagoy.)



m o u stier s .— 11. Bouche (1 ,230) d it : « d’azur, a dcux montagncs 
d’argent, mises en pal, attachees d’une grandę chaine d’or, 
a un chainon pendant, soutenant une etoile d’or, et en fasce 
trois fleurs de lis d’or, 2 en chef et 1 en pointę. » II y a peu 
de difference, com m e on peut lc voir, avec la descrip
tion donnee par YArm orial General. 

m c e .— II. Bouche (1 ,3 0 2 )  donnę les armes de cette v ille , 
savoir: « d’argent, a une aigle de gueules, et une monta
gne de sable en pointę. » 

p e r n e s .—  C hef-lieu de canton du departem ent de Yaucluse, et 
de rarrondissem ent de Carpentras, la v ille  de Perncs por- 
lait anciennem ent pour arm oiries: dya zu r , a u n  P, (Tor, 
entoure dc dcux branchcs dyolivier au naturel. Pour des 
raisons longucm cnt developpees dans une cbarte du 29 

* octobre 1566, conscrvee aux archives com m unales, Bar- 
tliolom eo T liurellus, presidentde la. chambre apostoliąue  
ii Carpentras, autorisa cette v ille  ii changer ses anciennes 
armes et ii adopter les suivantes: dyazur, a un  soleil dyor, 
accompagne en pointę dyune perle dyarg en t, avec cette 
devise: i n t e r  a l i a  l u c e t  d e i  g r a t i a .  Depuis cette epo- 
que, Pernes a toujours porte ce dernier ecusson qui nous a 
ete com m unique, avec une extrem e ob ligeancc, par notre 
cher parent et collegue, M. Augustę de Gaudin. 

p e r t u i s . — H . Bouche ( I ,  219) donnę les mem es armes quc 
YArm orial General. 

p i g n a n s  — 11. B ouche (I, 259) d i t : « Les armes de Pignans sont 
troisarbres de pin, qui ont donnę le nom ii ce lie u , et une 
lettre P au m ilieu . 

s a l o n . — H. B ouche ( I ,  318) dii que cette ville, qu’il appelle 
nobile castrum  Salon i , p o r te : <» d’or, ii un lion de sable, 
tenant au pied un ecu cliargć d’une tleur de lis d’or, de 
France. »

s i s t e r o n . — II. Bouche (I, 236) dit: « de gueules, ii un grand



S couronne cPoi*, accompagne de lleurs de lis d’o r, ayant 
au pied un besan d'or. » 

t a r a s c o n .  —  Dans la description des Sceaux par M. Blancard, 
on trouve (p. 75, pl. 36, n° 1) un sceau qui accompagne la 
vente faite par Adalbert de Noves a Sanche de Castille, 
femme d’Ildefonse I, comte de Provence, d’une partie de 
la seigneurie d’Orgon, acte passć a Tarascon en fĉvrier 
1211. Ce sceau represente a Pavers, Ste-Marthe de face, 
nimbće, assise sur un p lian t, la main gauche elevĉe et 
tenant de la droite un baton crucigt re. Au revers, un cha
teau crćnele et au-dessous la tarasque, avec cette legende 
en capitales rom aines, entre cordons: +  b e a t a  m a r t h a

HOSPITA X PI SIGILLVM CONSVLVM TARASCONIS.

a u r o n s ,  p. 19, au lieu de Salons} lisez: Salon. 
b e a u d i n a r d ,  p. 32, au lieu de t yiguerie de Barjols, lisez: yigue

rie de Moustiers. 
d r a y s ,  p. 100, on ecritaujourd’hui Drais. 
s 1- l e g e r ,  p. 152, canton ct arrondissemcnt du Puget-Thćniers 

et non canton de Malaucene, arrondissement d’Orange. 
m a l c o r ,  p. 159, commune de Lardiers, canton de St-Etienne et 

non commune de St-Vincent, canton de Noyers. 
l a  m o u r r e ,  203, a u 1 ieu de paroisse, lisez: succursale. 
b e d e j u n ,  p. 36, au lieu de assez usite , lisez: assez familier. 
p e g o m a s ,  p. 216, des Alpes-Maritimes et non du Yar. 
p o n t i s ,  p. 216, au lieu de Sauzet, lisez: Lauzet. 
r o g n e s ,  p. 248, des Bouches-du-Rhóne et non des Basses-Alpes. 
r o q u e - e s c l a p o n ,  p. 250, au licu de Ravel, lizez: Isnard. 
r o q u e - d ’e s t e r o n ,  p. 250, des Alpes-Maritimes et non du Yar. 
y e r n e t ,  p. 295, au lieu de: qui est Vorient des Alp e s , lisez: 

qui est a 1’orient des Alpes.



F I E G E S  J U S T I F I G A T I V E S .

EDIT DU ROI

PORTANT CREATION d ’u NE GRANDĘ MAITRISE , ETABLISSEMENT  

d ' u N  ARMORLAL GENERAL A PAR1S , ET CREATION DE PLU SIEU R S  

MAITRISES PARTICUL1ERES D AN S LES PROYINCES.

L o u i s ,  p a r  la g rac e  dc  D ie u ,  r o i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r k ,  a t o u s  p r e s e n t s  e t  

£i v e n i r ,  s a l u t .

Les  r o i s ,  nos  p r ć d e c c s s e u r s  o n t  t o u j o u r s  e te  p e r s u a d e s  q u e  r ie n  n e  c o n v e n a i t  

m ie u x  'a la g l o i r e  e t  li F a v a n ta g e  de  ce  r o y a u m e ,  q u e  de r e c h e r c h e r  l es  a b u s  qu i 

s ’e t a i e n t  g l i s s ć s  d a n s  le p o r t  d e s  A r m o i r i e s  e t  de p rd v e n i r  c eux  qu i s ’y p o u r r a i e n t  

i n t r o d u i r e  d a n s  l es  s u i t e s .

C’e s t  d a n s  c e t t e  v u e  q u e  C h a r le s  V I I I  e ta b l i t ,  en  1487, un M a re c h a l  d ’A r m e s  p o u r  

ć c r i r e ,  p e in d r c  et  b l a s o n n e r  d a n s  l es  r e g i s t r e s  p u b l ic s  le n o m  e t  l es  a r m e s  de  t o u t e s  

l es  p e r s o n n e s  qui a v a i e n t  le d r o i t  d ’en p o r t e r .

La n o b l e s s e  de  F r a n c e ,  a n im e e  du  m e m e  e s p r i t  en  1614, su p p l i a  t r e s  h u m b l e m e n t  

Lou is  X I I I ,  n o t r e  t r fe s -honore  p e re  d ’h c u r e u s e  m e m o i re ,  de fa ire  f a i r e  u n e  r e c h c r c h e  

de  c c u x  qu i  a u r a i e n t  u s u r p e  d e s  A r m o i r i e s  au p r ć j u d i c e  de  1’h o n n e u r  e t  du  r a n g  des  

g r a n d e s  M a is o n a  e t  a n c i e n n e s  fam i l l e s .  Ce qui F e n g a g c a ,  en 1615, s u iv a n t  l es  m o t i f s  

d e s  o r d o n n a n c e s  de C h a r l e s  IX  e t  H e n r i  I I I ,  des  a n n ć e s  1560 e t  1579, d ’e t a b l i r  un 

j u g e  d ’A r m e s  p o u r  d r e s s e r  d es  r e g i s t r e s  u n i v e r s e l s ,  d a n s  l e s ą u e l s ,  il e m p l o y e ra i t  le 

n o m  e t  le s a r m e s  d e s  p e r s o n n e s  n o b l e s ,  I e s q u e l l e s ,  a c e t  effet ,  s e r a i e o t  t e n u c s  de 

f o u rn i r  a ux  B a i l l i s  e t  S ć n e c h a u x  les  B la s o n s  e t  le s A r m e s  de  l e u r s  m a i s o n s  p o u r  

ĉ t r e  e n v o y e e s  au  j u g e  d ’A r m e s .

M a is ,  q u o iq u e  c e u x  q u i  o n t  e te  p o u r v u s  de  c e t  olfice s ’y s o i e n t  c o m p o r t e s  avec  

h o n n e u r ,  i ls  n ’o n t  pu t o u t e f o i s ,  p a r  le d e fa u t  d ’a u to r i t e  s u r  le s B a i l l is  e t  S e n e c h a u x  

f o rm e r  d es  r e g i s t r e s  a s se z  a u t h e n t i q u e s  p o u r  c o n s e r v c r  le l u s t r e  d e s  A r m e s  d e s  

g r a n d e s  e t  a n c i e n n e s  M a i s o n s ,  e t  d o n n e r  de  F e c la t  h c e l l e s  d e s  a u t r e s  p e r s o n n e s  

q u i ,  p a r  l e u r  n a i s s a n c e ,  l e u r s  c h a r g e s  e t  e m p l o i s ,  l e u r s  s e r v i c e s ,  ou  l e u r  v e r t u ,  

s o n t  en  d r o i t  d ’en p o r t e r .

A in s i  n o u s  c ro y o n s  q u ’il  e s t  dc  la g r a n d e u r  de  n o t r e  r e g n e ,  d e m e t t r e  la d e r n i e r e  

m ain  a c e t  o u v r a g e ,  qui  n ’a e tć  p o u r  a in s i  d i r e  q u ’e b a u e h e  j u s q u ’a p r e s e n t ; et  q u ’il 

n ’y a p o in t  de  m o y e n  p lu s  c o n v e n a b l e  p o u r  p a r v e n i r ,  q ue  de c r e e r  d a n s  n o t r e  b o n n e



vi ll e  dc P a r i s  d es  ofl i cie rs,  qu i a y a n t  un  c a ra c t e r e  e t  un p o u v o i r  su fl i sa n t  p o u r  fai re  

p a r  l es  d i l i g e n c e s  de c eux  qu i l e u r s e r o n t  s u b o r d o n n e s  d a n s  l es  P r o v i n c c s ,  q u e  les 

a r m e s  d e s  p c r s o n n e s ,  d o in a in e s ,  c o m p a g n i e s ,  c o rp s  e t c o m m u n a u t ć  de  n o t r e  R o y a u m e  

s o i e n t  r c g i s t r e e s ,  p e in t e s  e t  b l a s o n n e e s d a n s  l es  r e g i s t r e s  de  1’A r m o r i a l  G e n ć r a l ,  

qu i  se ra  p a re i l l e m e n t  e ta b l i  d a n s  n o t r e  b o n n e  vil l e de P a r i s .

I .  A ces  c a u s e s  e t  a u t r e s ,  a ce n o u s  m o u v a n t  de  n o t r e  c e r t a in e  s c ie n c e ,  p l e in e  

p u i s s a n c e  et  a u t o r i t e  r o y a l e ,  n o u s  a v o n s  p a r  n o t r e  p r ć s e n l  e d i t  p e rp e t u e l  e t i r r e v o -  

c a b le ,  cri ;e,  e r i g e  et  e ta b l i ,  c r e o n s ,  e r i g e o n s  e t  e t a b l i s s o n s  d a n s  n o t r e  b o n n e  v il l e 

de P a r i s ,  u ne  g r a n d ę  M a i t r i s e ,  g ć n e ra l e  e t  s o u v e r a i n e ,  avec  un  A r m o r i a l  G ć n j ś r a l ,  

ou d e p ó t  p u b l ic  d es  a rm e s  e t  b l a s o n s  de n o t r e  r o y a u m e ,  p a y s ,  t e r r e s  e t  s e i g n e u r i e s  

de n o t r e  o b ć i s s a n c e  ; e n s e m b l e  le n o m b r e  de  m a i t r i s e s  p a r t i c u l i e i e s  q u e  n o u s  

j u g e r o n s  & p r o p o s ,  s u iv a n t  1’E t a t  qu i en se ra  a r r ć t e e n  n o t r e  C o n s e i l .

I I .  La M a i t r i s e  parficul ifc re  de  la vil l e de  P a r i s ,  qu i c o n n a i t r a  d e s  a r m e s  de s o n  

r e s s o r t  e t  de ce l l e s  de t o u t e s  le s p e r s o n n e s  de  la s u i t ę  d e  n o t r e  c o u r , e t  de n o s  

c a m p s  e t  a r m e e s ,  s e ra  j o i n t e ,  u n i e  e t  i n c o r p o r e e  a la G r a n d ę  M a i t r i s e  e t  e x e r c ć c  p a r  

s e s  of l ic ier s,  a in s i  e t  de  la m ć m e  m a n i e r ę  q u e  c e l l e s  d e s  P r o v in c e s  le s e r o n t  p a r  

l e s  l e u r s .

I I I .  Les  M a i t r i s e s  s e r o n t  c o m p o s e c s  ; s a v o i r ,  la g e n e ra l e  : — d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  

en  n o s  c o n s e i l s .  g r a n d - m a i t r e ,  —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  a u s s i  en n o s  c o n s e i l s ,  son 

g r a n d  b a il l i  e t  s ć n l c h a l ,  —  d 'u n  n o t r e  c o n s e i l l e r  l i e u t e n a n t  g e n e ra ł ,  —  d ’un n o t r e  

c o n s e i l l e r  l i e u t e n a n t  p a r t i c u l i e r ,  —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  g a rd ę  de  1’A r m o r i a l  G e n e 

r a l ,  —  de  dix n o s  c o n s e i l l e r s  e t  c o m m i s s a i r c s ,  — d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  e t  p r o c u r e u r  

g ć n ć ra l ,  —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  s c c r ć t a i r e  e t  g r e f f ie r ,  — d ’un h e r a u t  e t  g r a n d  

a u d ie n c i c r ,  —  de  l iu it  h u i s s i e r s  o r d in a i r e s ,  —  d e  h u i t  p r o c u r e u r s ,  — d ’un n o t r e  

c o n s e i l l e r  s u b s t i t u t  de  n o t r e  p r o c u r e u r  g e n e ra ł ,  —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  e t  t r ć s o r i e r  

r e c e v e u r  d e s  g a g e s  e t  d r o i t s  d ’e n r e g i s t r e m e n t  —  e t  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r ,  son  

c o n t r o l l e u r .

IV . E t  c h a q u e  M a i t r i s e  p a r t i c u h e r c  s e ra  c o m p o s e e : —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  

m a i l r e  p a r t i c u l i e r ,  —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  s o n  l i e u t e n a n t ,  —  d ’un n o t r e  c o n s e i l l e r  

e t  p r o c u r e u r ,  —  d ’un g ref f ie r  e t  r c c e v e u r  d e s  g a g e s  e t  d r o i t s  d ’e n r e g i s t r e m e n t ,  — 

d ’un  p r e m i e r  h u i s s i e r ,  —  de  d e u x  h u i s s i e r s  o r d in a i r e s ,  — e t  de  t ro i s  p r o c u r e u r s .

V .  P o u r ,  p a r  l es  ofl ic iers  de  M a i t r i s e s  p a r t i c u l i b re s ,  c l ia cun  d a n s  1’e t e n d u e  de  

l e u r  d e p a r t e m e n t ,  c o n n a i t r e  en p r e m i e r e  i n s t a n c e ,  h la c h a rg e  de  1’ap p c l  en la g r a n d ę  

M a i t r i s e ;  e t  p a r  ccux de  la g r a n d ę  M a i t r i s e  en d e r n i e r  r e s s o r t  e t  s a n s  a p p e l ,  t an t  en 

p r e m i e r e  i n s t a n c e ,  h 1’e g a rd  d e s  a lf a ir es  de la M a i t r i s e  p a r t i c u l i e r c  de P a r i s ,  q u c  

p a r  appe l  a 1’ć g a rd  d e s j u g e m e n t s  r e n d u s  d a n s  l es  M a i t r i s e s  p a r t i c u l i e r c s ,  d e t o u s  l es  

d i f f e re n t s  e t  c o n te s t a t i o n s  et  d e p e n d a n c e s  qui a r r i v e r o n t  h T o ccas io n  d es  A r m o i r i e s ,  

c i r c o n s t a n c e s  et  d e p e n d a n c e s ,  e t  g e n e r a l e m c n t  de t o u t  cc qu i c o n c e r n c r a  r c x ć c u t i o n  

du  p r e s e n t  e d i t ,  a r r e t s  e t  r h g l e m e n t s  de  n o t r e  C o n s e i l ,  ou  de la g r a n d ę  M a i t r i s e  qu i 

i n t e r v i e n d r o n t  en c o n s ć q u e n c e ,  d o n t  n o u s  l e u r  a v o n s  a t t r i b u e  t o u t e  c o u r ,  j u r i d i c t i o n ,  

c o n n a i s s a n c c ,  e t  i ce l le s  i n t e r d i s o n s  a l o u s  a u t r e s  nos  ofl ic iers  e t j u g e s .  E t  en  c o n s e -  

q u e n c e ,  n o u s  a v o n s  s u p p r i m e  et  s u p p r im o r i s  1‘oflicc de j u g e  d ’A r m e s ,  s a u f  b p o u r v o i r



k 1’i n d e m n i t e  do ce ln i  qui  en e s t  t i t u l a i r e  e t  dc ce lu i  qu i a d r o i t  de n o m in a t io n  au d i t  

Office, a in s i  q u ’il a p p a r t i e n d r a  p a r  r a i s o n ; a u q u e l  effet  l es  t i t r e s  e t  p i ec e s  j u s t i l i c a -  

t ives  c o n c r r n a n t  le d i t  oflice e t  Ic d r o i t  d ’y n o m m e r ,  s e r o n t  r c m i s e  bs m a in s  du  

c o n t r o l l e u r  g ć n e ra l  de n o s  f in an ces ,  d a n s  un  n io is ,  a c o m p t e r  du j o u r  de  la p u b l ic a -  

t io n  du  p r e s e n t  E d i t .

T I .  N o s  a rm c s ,  c e l l e s  de n o t r e  t r e s  c li e r  c l  airne t ils le D a u p h in ,  d e s  p r in c e s  e t  

p r i n c e s s e s  de  n o t r e  ro y au n ie  e t  de n o t r e  s a n g ,  e t  g e n b ra l e m c i i t  cc 1 le s de  t o u t e s  Ics 

m a i s o n s  e t  fam i l l e s ,  co ram e  a u s s i  ce  l es  d es  p r o v in c e s ,  p a y s  d ’K t a t s ,  g o u v e r n r m e n s ,  

v i l l e s ,  t e r r e s ,  s e i g n e u r i e s  e t  cel  le d e s  a rc h e v ĉ c h e s ,  bv ĉchbs,  c h a p i t r e s  e t  a b b a y es ,  

p r i e u r ć s  e t  a u t r e s  b ć n ć l l c es ,  c o m p a g n i e s ,  c o rp s  e t  c o m m u n a u tb s ,  a y a n t  d r o i t  d ’A r -  

m o i r i e s ,  s e r o n t  p o r t e s  bs M a f t r i s e s  p a r t i c u l i b re s  de l e u r  r e s s o r t  e t  d d p a r t e m e n t ,  

d e u x  m o is  a p rb s  la p u b l ic a t i o n  d e s  p r b s e n t e s  e t  e n v o y b e s  e u s u i t e  ił la g r a n d o  

M a i t r i s e ,  p o u r ,  a p r e s  y a v o i r  ć te  r e ę u e s ,  e t r e  e n r e g i s t r b e s  k YArmoria l Cen tral,  
d a n s  les  r e g i s t r e s  qui s ’y t i e n d r o n t  d a n s  1’o r d r e  e t  s u iv a n t  la fo rm o qui s e ra  p r e s -  

c r i t c  p a r  le r b g l e m e n t  qui  s e ra  fa it  e n  c o n s ć q u e n c e  du  p r b s e n t  E d i t .

V I I .  Les  offi cie rs  t a n t  de  n o t r e  m a i s o n  e t  de  ce l l e s  d e s  p r in c e s  e t  p r i n c e s s e s  de  

n o t r e  s a n g  q u e  ceu x  d ’ćp b e ,  de  ro b e  , de fin anc es  e t  d e s  v i l l e s ,  l es  e c c l ć s i a s t i q u c s ,  

l es  g e n s  du  c le rg d ,  l es  b o u r g e o i s  de  n o s  vi l l e s  f r a n c h e s ,  e t  a u t r e s  q u i  j o u i s s e n t ,  k 

c a u s e s  de  l e u r s  c b a r g e s  , ć la t  e t  e m p l o i s ,  de q u e lq u e s  e x e m p t io n s ,  p r iv i lb g e s  e t  

d r o i t s  p u b l ic s  , j o u i r o n t  a u s s i  du  d r o i t  d ’a v o ir  e t  de  p o r t e r  d e s  A r m e s ,  ii la c h a rg e  de 

l e s  p r e s e n t e r  d a n s  lc t e m p s  c i - d e s s u s  aux  b u r e a u x  d e s  M a i t r i s c s  p a r t i c u l i b re s ,  a u t r e -  

m e n t ,  le d i t  t e m p s  p a s s ć ,  n o u s  les  e n  a v o n s  d bc la rbs  d b c h u s .

V I I I .  E t  p o u r n e  pas  p r iv e r  de c e t t e  m a r q u e  d ’h o n n c u r  nos  a u i r e s  s u j e t s  qu i p o s -  

s ć d e n t  d es  l lefs e t  t e r r e s  n o b l e s ,  l es  p e r s o n n e s  de  l e t t r e s  e t  a u t r e s ,  q u i ,  p a r  la 

n o b l e s s e  de l e u r  p r o fe s s io n  e t  de  l e u r  a r t ,  ou p a r  l e u r  m ć r i t e  p e r s o n n e l ,  t i e n n e n t  

un  r an g  d ’b o n n e u r  et de  d i s t i n c t io n  d a n s  n o s  E t a t s  e t  d a n s  l e u r s  c o rp s ,  c o m p a g n ie s  

et  c o m m u n a u te s ,  e t  g ć n ć r a t e m c n t  t o u s  c e u i  qu i  se  s e r o n t  s ig n a l e s  k n o t r e  s e rv i c e  

d a n s  nos  a rm e o s ,  n e g o c ia t io n s  e t  a u t r e s  e m p l o i s  r e m a r q u a b l e s  ; v o u l o n s  q u c  les 

offices de la g r a n d ę  M a i t r i s e  l e u r  en  p u i s s e n t  a c c o r d e r  l o r s q u ’i!s en d e m a n d e r o n t .  eu 

b g a rd  k 1’e t a t , q u a l i l e s  e t  p r o f e s s io n s .

IX .  N o u s  n o u s  r e s e r v o n s  le d r o i t  de  d o n n e r e t  o c t r o y e r  de  n o u v e l l e s  p i ec e s  d ’h o n -  

n e u r  e t  de d i s t i n c t io n .  p o u r  a jo u t e r  a u x  a r m e s  a n c i e n n e s  de  ceu x  de  n o s  s u j e t s  q ue  

n o u s  en  j u g e r o n s  d ig n e s  ; s u r  le r a p p o r t  qu i n o u s  en s e ra  fait  p a r  l es  officiers de la 

g r a n d ę  M a i t r i s e ,  e t  s e ro n c  les  l e t t r e s  q u e  n o n s  d o n n o n s  k c e t  effet ,  e n s e m b l e  t o u t e s  

a u t r e s  l e t t r e s  dc  c o n c e s s io n  d ’A r m o i r i e s ,  d e s s i n ć e s ,  p e i n t e s e t  b l a s o n n e e s ,  e t  r e g i s -  

t r b e s  k VArmorial  G en er a l ; d e fe n d a n s  a u t r e m e n t  d ’y a v o i r  ć g a rd .

X . F a i s o n s  p a r e i l l e m e n t  d e fe n s e s ,  a p r e s  l ed i t  t e m p s  de  d e u x  m o is  e x p i ró ,  k t o u s  

officiers be n e f ic ie r s  e t  a u t r e s  de  s e  s e rv i r  d ’a u c u n s  s c e a u x  p o u r  s c e l l c r  le s a c te s  

p u b l i c s  e t  k t o u t e s  a u t r e s  p e r s o n n e s  de  q u e l q u e  q u a li tó  e t  c o n d i t i o n  q u ’e l l e s  s o i e n t ,  

de  p o r t e r  p u b l iq u e m e n t  a u c u n e s  A r m o i r i e s  q u ’e l l e s  n ’a i e n t  bte e n r e g i s t r ć e s  ii l’>4r -  

m or ia l  C en tra l,  a p e in e  d e  t ro i s  c e n t s  l iv re s  d ’a m e n d c  c o n t r ę  l es  c o n t r e v e n a n s ,  

qui n e  p o u r ra  b t re  r e m i s e  ni  m o d e r e e , d o n t  le s d e u x  t i e r s  n o u s  a p p a r t i e n d r o n t ,  e t



1’a u t r e  au  d e n o n c i a t e u r ; e t  e n c o re  a p e in e  de  co n f i sca t io n  des  m e u b l e s  ou e l l e s  

s e r o n t  p e in t e s ,  g r a v ĉ e s  e t  r e p r e s e n t ć e s .

X I .  C e u x  qu i u s u r p e r o n t  & l’a v e n i r  d e s  A r m o i r i e s  d ’a u t r u i ,  ou  q u i ,  a p re s  av o ir  fa i t  

r cc e v o i r  e t  r e g i s t r e r  l es  l e u r s ,  en c l i a n g e ro n t  l es  p a r t i t i o n s ,  e c a r t e l u r e s  e t  e m a u i ,  

en  a u g m e n t e r o n t  o u  d i m i n u e r o n t  l e s  pifcces e t  i ig u r e s ,  ou  qu i en p e r v e r t i r o n t  l es  

p o s i t i o n s  e t  s i t u a t i o n s ,  s e r o n t  c o n d a m n ć s  b la m e m e  p e in e

X I I .  Les  d ć la i s  c i - d e s s u s  n e  c o u r r o n t  q n e  du p r e m i e r  j o u r  de  j a n v i e r  p ro ch a in  en 

f av e u r  de t o u s  c e u x  qu i s o n t  a c t u e l l e m e n t  b n o t r e  s e rv i c e  d a n s  n o s  a r m ć e s  de  t e r r e  

e t  de  m e r ;  e t  en  f av e u r  de  c eux  o c c u p e s  p a r  n o u s  d a n s  q u e lq u e  n ć g o c ia t io n  ou  

co m m i s s i o n  h o r s  le r o y a u m e ,  du  j o u r  s e u l e m e n t  de l e u r  r e t o u r  au  l i eu  de  l e u r  

d o m ic i le .

X I I I .  L e s  A r m o i r i e s ,  a v a n t  q u e  d ’e t r e  r e g i s t r e e s  a YArmoria l Gćneral,  s e r o n t  

p r e s e n t e e s  a u x  b u r e a u x  d e s  M a i t r i s e s  part i cu l i fe res ,  p o u r  y ĉ t r e  v u e s  e t  ve ri l ides  

p a r  l es  officiers ; e l l e s  s e r o n t  e n s u i t e ,  ayec  l e u r s  av is ,  e n v o y ć e s  en  la g r a n d ę  M a i -  

t r i s e ,  p o u r  y e t r e  r e ę u e s ,  e t  de  la p o r t ć e s  a YArmoria l Gśnćral  p o u r y  e t r e  r e 

g i s t r e e s .

X I V .  Le  g a rd ę  de l ’A r m o r i a l  g e n e ra ł  fera  fai re  l es  b r e v e t s  ou  e x p e d i t i o n s  de  ce t  

e n r e g i s t r c m e n t ,  c o n te n a n t  l ’e x p l i c a t i o n ,  p e i n t u r e  e t  b l a s o n  d e s  A r m e s ,  avec  les  

n o m s  e t  q u a l i t e s  de  c e u x  b qui  e l l e s  a p p a r t i e n d r o n t ,  e t  il  r e n v e r r a  l es  e i p ć d i t i o n s  

a u x  oflic iers  d e s  M a i t r i s e s  p a r t i c u l i e r e s ,  p o u r  e t r e  p a r  e u x  d ĉ l i v r e e s  e t  m i s e s  a ux  

m a in s  de  c e u x  q u i ,  en  les  p r e s e n t a n t ,  a u r o n t  c o n s ig n ć  le d r o i t  de  l e u r  e n r e g i s t r e -  

m cn t ,  c t q u i e n  r a p p o r t e r o n t  l es  q u i t t a n c e s .

X V. Ces  b r e v e t s  d ’e n r e g i s t r e m e n t  d ’A r m o i r i e s ,  s u r  l e s q u e l s  e ll e s  s e r o n t  d e s s i n e e s  

p e in t e s  e t  b l a s o n n e e s ,  a in s i  q u e  d a n s  l es  r e g i s t r e s  de  YArmoria l Gćnćral,  v a u -  

d r o n t  l e t t r e s  d ’A r m o i r i e s s  R e l e v o n s  e t  d i s p e n s o n s  n o s  s u j e t s  d ’en o b t e n i r  d ’a u t r e s ,  

s a n s  c e p e n d a n t  q u e  ces  b r e v e t s  e t  l e t t r e s  p u i s s e n t  en  a u c u n  cas  e t r e  t i r ć s  a c o n -  

s ć q u e n c e  p o u r  p r e u v e  de  n o b l e s s e .

X V I .  L e s  A r m o i r i e s  d e s  p e r s o n n e s ,  m a i s o n s  e t  f am i l l c s ,  a in s i  r e g i s t r ś e s ,  l e u r  

s e r o n t  p a t r i m o n i a l e s ,  e t  p o u r r o n t e n  c o n s ć ą u e n c e  ć t r e  m is e s  a ux  b a t i m e n t s ,  ddiflces,  

t o m b e a u x ,  c h a p e l l e s ,  v i t r e s  e t  l e t t r e s  d e s  e g l i s e s  p a r o i s s i a l e s ,  ou  c e s  d r o i t s  l io n o -  

r i l iq u e s  a p p a r t e n a i e n t  a u x  d e fu n t s  l o r s  de l e u r  decfcs,  e t  s u r  l es  t a b l e a u x ,  i m a g e s ,  

o r n e m e n t s  e t  a u t r e s  m e u b l e s  p a r  e u x  l ć g u e s  ou  d o n n ć s ,  et  e t r e  portt^es p a r  l e u r s  

v e u v e s  a p r e s  l e u r m o r t ,  t a n t  q u ’e ll e s  d e m e u r e r o n t  en  \ i d u i t e .  E l l e s  s e r o n t  en  o u t r e  

h ć r e d i t a i r e s  b l e u r s  d e s c e n d a n t s ,  b la c h a rg e  p a r  ces  d e r n i e r s  de  l es  p r e s e n t e r ,  f ai re  

r e c e v o i r  e t  r e g i s t r e r  s o u s  l e u r s  n o m s ,  d a n s  1’a n n e e  d u  decbs  d e s  ch e fs  de  fam i li e  

e t  a u t r e s  a u x q u e l s  e ll e s  a u r o n t  a p p a r t e n u .

X V I I .  A  1’e g a rd  de  c e l l e s  d e s  p ays  d ’E t a t s ,  p r o v in c e s ,  g o u v e r n e m e n s ,  v i l l e s ,  

t e r r e s  e t  s e i g n e u r i e s ,  e t  a u t r e s  A r m e s  d e  d o m a i n e  e t  de  p o s s e s s i o n ,  e n s e m b l e  de 

c e l l e s  d e s  a r c h e v ĉ c b ĉ s ,  evćchtss e t  a u t r e s  bć n e f ic es ,  e t  d es  c h a p i t r e s ,  c o m p a g n i e s ,  

c o r p s ,  c o m m u n a u tć s  e t  a u t r e s  g e n s  de  m a i n - m o r t e ,  qu i  a u r o n t  ć t e  p a r e i l l e m e n t  

r e g i s t r ć e s ,  e l l e s  l e u r  s e r o n t  p r o p r c s  e t  n o n  s u j e t t e s  b a u c u n  a u t r e  e n r e g i s t r e m e n t ,  

si  bo n  n e  s e m b l c  a ux  n o u v e a u x  s e i g n e u r s ,  p r o p r i ^ t a i r e s  e t  p o s s e s s e u r s .



X V I I I .  A t l r i b u o n s  aux  ol l ic ier s p r e s e n t e m e n t  c r e e s ,  le s d r o i t s  d ’e n r e g i s t r e m e n t  

d e s  A r m o i r i c s ,  p a y a b le  p a r  l es  p a r l i c s ,  s u iv a n t  le t a r i f  c i - a t t a c h e ; e t  en  o u t r e ,  

150,000 Iiv re s  de g a g e s a n n u e l s  e t  efl ec tif s  li r e p a r t i r  e n t r e  e u i ;  s a v o i r : a  c e u i  de la 

g r a n d ę  M a i t r i s e ,  p o u r  t ro i s  ą u a r t i e r s  e t  ii ceux  des  M a i t r i s e s  p a r t i c u l i e r e s ,  p o u r  

d e u x  ą u a r t i e r s ,  a l es  a v o ir  e t  p r e n d r e  s u r  les r e c e t t e s  g e n b ra l e s  de  n o s  f inances  e t  

d o m a i n e s .

X I X .  A v o n s  a n o b lć  e t  a n o b l i s s o n s  ceux  qui  s c r o n t  p o u n u s  d e s  oflices de nos  

c o n s e i l l e r s ,  l i e u t e n a n t - g ć n ć r a l ,  l i e u t e n a n t  p a r t i c u l i e r ,  g a rd ę  de  VArmorial  Gĉntra l  
e t  p r o e u r e u r  gd n ć ra l  de  la g r a n d ę  M a i t r i s e  ; e n s e m b l e  l e u r s  f e m m e s ,  e n fa n s ,  p o s -  

t ć r i t ć ,  l ig n ć e ,  n e s  e t  ŭ n a i t r e ,  en l ćg i t im e  m a r i a g c ,  p o u r v u  to u te f o i s  q u ’ils  a ie n t  

e x e rc e  ces  c h a rg c s  p e n d a n t  v i n g t a n s ,  ou  q u ’ils  s o i e n t  d ćcćd ćs  rev ĉ tu s  d ’icc l le s .

XX .  J o u i r o n t  l es  a u t r e s  ofl ic iers  p r ć s e n t e m e n t  c r e e s ,  des  m e m e s  p r iv i lb g e s ,  

e x e m p t io n s  e t  d r o i t s  q u e  ceu x  d o n t  j o u i s s e n t  le s oll i cie rs  d e s  s i ć g e s p r ć s i d i a u x .

X X I .  N o u s  n o u s  r ĉ s e r v o n s  d e  c o m m e t t r e  aux  olfices du g r a n d  M a i t r e  e t  d u  g ran d  

Ba ill i  k c lia qu c  m u ta t io n .  E t  a 1’ć g a rd  d es  a u t r e s  ofl ices c r e ć s  p a r  Ie p r e s e n t  E d i t ,  

c e u x  qu i  en  s e r o n t  p o u n u s  en j o u i r o n t  h e rć d i ta i r e n i e n t ,  s a n s  q u e .  l e u r  d e c es  a r r i -  

v a n t ,  l e s d i t s  ofl ices p u i s s e n t  6 t re  d e c la r ć s  v a c a n t s ,  d o m a n ia u x ,  ni  s u j e t s  a a u c u n e  

r e v e n t e ;  li la c h a rg e  n e a n m o i n s  dc n o u s  p a y e r  a c li aque  m u ta t io n  le v in g t i e m e  d e n ie r 

de  la p r e m ib re  finance ,  qu i ne  p o u r r a  e t r e  a u g m e n t e  a T aven ir ,  s o u s  q u e lq u e  p r ć -  

t e i t e  q u e  ce so i t .

X X I I .  L es  p r o v is io n s  d es  d i t s  offices s e r o n t  s c e l l će s  e t  ex p e d ie e s  en  n o t r c  g r a n d ę  

C h a n c e l l e r i e ; la p r e m i b re  fois s u r  la ą u i t t a n c e  du  t r e s o r i e r  de  n o s  r e v e u u s  c a s u e l s ,  

e t  d a u s  la s u i t ę  s u r  la d e m is s io n  d e s  t i t u l a i r e s ,  ou de  l e u r s  veuves  ou a y a n s - c a u s e  ; 

q u i t t a n c e s  du  v ing ti bm c  d e n ie r  e t d u m a r c  d ’o r .

X X I I I .  Le g r a n d  M a i t r e  p r e t e r a  Ic s e r m e n t  e n t r e  nos  m a i n s ; le g r a n d  Ba ill i  s e ra  

r e ę u  en  la g r a n d ę  M a i t r i s e  e t  p r ć t e r a  le s e r m e n t  e n t r e  les m a in s  de n o t r e  C h a n c e l i e r  

e t  du  g r a n d  M a i t r e ;  e t  t o u s  l es  a u t r e s  ol l ic ier s s e r o n t  r e ę u s  e t  p r e t e r o n t  le s e r 

m e n t  en  la g r a n d ę  M a i t r i s e , ou  s e r o n t  p a r  e ll e  renvoy<5s p a r  d e v a n t  l es  of l iciers des  

p r o v in c e s ,  q u ’c lle  c o m m e t t r a  ^ c e t e f f e t ,  en  cas  d ’a b s e n c e  e t  d ’ć lo i g n e m e n t .

X X IV .  D b c la ro n s  l es  ofl ices p r ć s e n t e m e n t  c r e ć s ,  c o m p a t ib l e s  avec  t o u s  a u t r e s ,  

t a n t  d ’epće  q u e  de  r o b e ,  de  l inance  e t  d es  v i l l e s ,  e t  t a n t  de  n o s  c o n s e i l s ,  p a r l e m e n t s ,  

c h a m b r e s ,  c o u r s  e t  j u r i d i c t i o n s  s u p e r i e u r e s ,  q u e  d e s  p r e s i d i a u x ,  e t  a u t r e s  j u s t i c e s  

de  u o t r e r o y a u m e ,  p a y s ,  t e r r e s  e t  s e ig n e u r i e s  de  n o t r e  o b e is s a n c c .  P e r m e t t o n s a  to u s  

g r a d u e s  e t  n o n  g r a d u e s  qu i a u r o n t  le s ą u a l i tó s  r e q u i s e s ,  de  l es  l e v e r ,  s ’en  fa ire  

p o u r v o i r ,  s ’y fa ire  r ec e v o i r  et  de  le s t e n i r ,  p o s s e d e r  e t  e x e r c e r  c o n jo i n t e m e n t  avec 

c e u x  d o n t  i ls  s o n t  de ja  e t  s e r o n t  r e v ĉ t u s .

XX V.  E t  en a t t e n d a n t  q u e  n o u s  a y o n s  p o u r v u  a ux  d i t s  oflices,  n o u s  n o m m e r o n s  

d es  c o m m i s s a i r e s  de  n o t r e  Conse i l  e t  a u t r e s ,  p o u r  fai re  les f o n c t io n s  de  c e u x  de  la 

g r a n d ę  M a i t r i s e ,  e t  n o s  c o m m i s s a i r e s  d e p a r t i s  d a n s  l es  p r o v in c e s ,  p o u r  ce l l e s  des 

ofl icie rs  des  M a i t r i s e s  p a r t i c u l i e r e s .

E t  d o n n o n s  en m a n d e m e n t  h n o s  a m e s  e t  feaux c o n s e i l l e r s ,  le s g e n s  t e n a n t  n o t r e  

Co u r  de p a r l e m e n t  ii P a r i s ,  q u e  le p r e s e n t  E d i t  i ls  a i e n t  h fai re  e n r e g i s t r e r  et  ie



c o n te n u  cmi i ce lu i  e x e c u t c r  de po in t  en p o in t  s e l o n  sa form ę  e t  t e n e u r ,  c e s s a n t  e t  
l a i s s a n t  c e s s e r  to u s  t r o u b le s  e t  e m p e c b e m e n t s  c o n tr a i r e s ,  n o n o b s t a n t  t o u s  e d i t s ,  
d e c la r a t i o n s ,  o r d o n n a n e e s ,  r feg lements ,  a rrćts  e t  a utre s  c l o s e s  h ce  c o n tr a ir e s ,  a u x -  
q u e l l e s  n o u s a v o n s  d e r o g e  e t  d e r o g e o n s  par n o tre  dit  p r e s e n t  e d i t ,  a u x  c o p i e s  d u ą u e l  
c o l la t io n n e e s  par l ’un de  n o s  a m e s  e t  feaux  c o n s e i l l c r s  e t  s e c r e ta i r e s  v o u l o n s  qu e
foi s o i t  a jo u te e ,  c o m m e  a 1’o r i g i n a l ; car tel  e s t  n o tre  p la i s ir ,  e t  aliti q n e  c e  so i t
e l ios e  f erm e et  s tab le  a to u jo u r s ,  n o u s  y a v o n s  fai t  m e t t r e  n o tre  s c e l .

D o n n ę  a V e rs a i l l e s  au m o is  de n o v e m b r e  i ’an de g r i k e  IG96, e t  de n o t r e  r e g n e

le Gle . S ig n ć  : L o u i s ,

Par Ir r o i : P h e l y p e a u * .
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tion  e t  a u t r e s  d r o i t s  p u b l i c s ............................................................................................... 25

P o n r  1’e n r c g i s t r c m e n t  de  ce l l e s  dc  t o u s  a u t r e s  b e n e f l c i c r s ..................... 15

P o u r  r e n r e g i s t r e m e n t  d e s  a r rn o i r i e s  d es  c o rp s  d e s  c o m p a g n ie s  s u p e -

r i e u r e s  , s ’il e s t  d e m a n d e ...................................................................................................... 100

P o n r  pare i l  e n r e g i s t r e m e n t  de ce l l e s  d e s  co rp s  de  v i l l e s  , oflices e t  

c o n im n n a u te s  l a i ą u c s  e t  s e c u l i e r e s ,  e t  d ’a r t s  e t  m e t i e r s  ć ta b l i s  d an s  les 

v i l l e s  oii il y a d es  a r c h e v ĉ c h ĉ s ,  ĉv e ch e s  ou  c o m p a g n ie s  supi ;r i e u r e s . . .  50

E t  p o u r  r e n r e g i s t r e m e n t  de  ce l l e s  d es  a u t r e s  c o rp s ,  c o m p a g n ie s  e t  

c o m m u n a u te s  s ’il e s t a u s s i  d e m a n d ć ................................................................................ 26

Outrc les que!lcs sommes ci-dcssus, il sera paye pour les premiers enregistrement 
les deux sols pour livre d’icilles.

Fait et arrćte en conseil royal des tlnanccs, ten u parSa  Majeste a Ycrsaillcs, le 
20 riftvembre 169G.

S i g n e :  d e  L a i s t r e .

A la suito de l’edit de 1696, parurent plusieurs ćdits et arrets, 
nientionnes a M. le Ctc Godefroy dc Montgrand, dans son Arm o- 
r ia l dc la villc de Marseille, et dont voici les principaux :

Arret du conseil du 20 novcmbre 1696 qui charge M. Adrien Yannicr du recouvrc- 
ment du droit dc linance pour renregistrement des arrnoiries dans 1 'Armorial Gene
ral de France.

Autre a la meme datc, qui ordonne que les droits d^nregistrement des arrnoiries 
et les trente sols verses pour frais du brevet avcc blason colorie, seront verses entre 
les mains deM . Vannier.

Arret du 18 deccmbre 1696, qui conlere a Charles d’Hozier les fonctions de gardę 
de VArmorial Gćnóral de France.

Arrćt dn 22 janvier 1697, qui proroge jusqu’au l cr fevrier 1697 les delais pour re n 
registrement des arrnoiries,

Edit du 19 mars 1697 qui, entre autres choses , suspend renregistrement des 
armes qui portent des llcurs de lis d’or en champ d’azur.



E d i t  d ’a o ń t  1700, qu i  s u p p r i m e  la g r a n d ę  M a i t r i s e  e t  l es  M a i t r i s c s  p a r t i c u l i e r e s  

c h a rg e e s  de  d r e s s e r  VArmorial Genćral.
E d i t  d ’avri l  1701,  qu i r ć t a b l i t  la c h a rg e  de  j u g e  d ’a rm c s .

A r r e t  du  c o n se i l  du  9 m a r s  1706, qu i conffcre h d ’H o z i e r  le d r o i t  dc r e f o r m e r  l es  

a rr n o i r i e s  qui ay a n t  ć tć  e n r e g i s t r e e s  , s o n t  ou s e r a i c n t  mai  p r i s e s  , mai d o n n ć e s  ou 

mai  e x p l i q u e c s  d a n s  VArmorial Gćneral.

BREVET

D E  C O N C E S S I O N S  d ’A R M O I R I E S  P O U H  LA  C O M M U N E  D E  LA  V A L E T T E ,

(Archives coiT im unales, serie A&, N° 1.)

P a r  o r d o n n a n c e  r e n d u e  le l G j u i l l e t  1700, p a r  M M . l es  c o m m i s s a i r e s  g e n e ra u x  du  

c o n s e i l ,  d e p u te s  s u r  le fait  d es  a r rn o i r i e s ,  ce l l e s  de  la c o m m u n e  de la V a le t t e ,  t e l l e s  

q u ’e l l e s  s o n t  ici  p e in t e s  e t  f ig u re es ,  a p re s  a v o i r  <*te r e ę u e s ,  o n t  ć te  e n r e g i s t r e e s  a 

VArmorial Genćral  d a n s  le r e g i s t r e  c o t t ó : G e n e r a l i t e  d ’A i x , cn  c o n s e q u e n c e  du  

j u g e m c n t  d e s  d r o i t s  r e g l e s  p a r  le s t a r i f s  e t  a r r ć t s  du  c o n s e i l ,  du  20 dc  n o v e m b r c  de 

P a n  1G9G, en  foi de  quoi  , le present.  b r e v e t  a e te  de li v re  h P a r i s  p a r  n o u s  C h a r le s  

d ’Ho/ . ie r ,  c o n s e i l l c r  du roi  e t  g a rd ę  de VArmorial General  de F r a n c e ,  ete.

S ig n e  a  1’o r i g i n a l : d ’ H o z i e r .

DECRET

DU  3 M E S S I D O R  A N  '12 (22 J U I N  1804), C O N T E N A N T  D E S 1 G N A -  

T I O N  D E S  V I L L E S  D O N T  L E S  M A I R E S  A S S I S T E R O N T  AU  S E R M E N T  

D E  L ’ E M P E R E U R .

A u P a l a i s  d e  S a i n t - C l o u d ,  le 3 m e s s i d o r  an  X I I .  

N a p o l e o n ,  par  la gr dce  de Dicu  e t  l es  c o n s t i t u t i o n s  de  la R e p u b l i q u e ,  E m p e r e u r  

d e s  F r a n ę a i s ;

S u r  le r a p p o r t  du  M in i s t r e  de  l T n t e r i e u r ;  le Co n se i l  d ’E t a t  e n t e n d u ,  d e c r e t e  : 

A r t .  1. L e s  t r e n t c - s i x  vi l l es  d o n t  les m a i r e s  a s s i t e r o n t  au  s c r m e n t  dc  1’E m p e r e u r ,



c i i  cxecution dc Part. 52 du Sćnatus-Consulte organique du 28 tloreal an XII ,  sont 
tixees ainsi qu’il s u i t :

1. Paris.
2. Marseille.
3. Bordeaux.
4. Lyon.
5. Rouen.
6. Turin.
7. Nantes.
8. Bruxelles.
9. Anvers.

10. Gand.
11. L i l l e .

12. Toulouse.
13. Liege.
14. Strasbourg.
15. Aix-la-Chapcllc.
16. Orlćans.
17.*Amiens.
18. Angers.

Art. 2. Le Ministre de ITntericur est charge dc I'execu!ion du present decret, 
qui sera insert* au Bulletin des Lois.

Signe: NAPOLEON.

Par 1’Empereur:
Le S ecrr ta irc  d*Etat,

S i g n ć :  H u g u e s  B .  M a k b t .

19. M o n tp e l l i e r .

20.  M e tz .

21 .  C a c n .

22 . A l e x a n d r i e .

23 .  C l c r m o n t .

24 .  B e s a n ę o n .
25 . N a n c y .

26 . V e r s a i l l c s .

27 .  R e n n e s .

28 .  G e n e v e .

29. M a y en c e .

30. T o u r s .

31.  B o u r g e s .

32 .  G r e n o b le .

33 .  La R o c b e l lc .

34 .  D i jo n .

35 . R e i m s .

36 .  N ic e .

ORDONNANCE

P O R T A N T  Q L E  L E S  V I L L E S  E T  C O M M U N E S  DU  R O Y A U M E  R E P R E N — 

D R O N T  L E S  A R M O I R I E S  Q U I  L E U R  O N T  E T E  A T T R I B U E E S  P A R  

L E S  R O I S  D E  F R A N C E ,  A LA  C H A R G E  P A R  L E S  D I T E S  V I L L E S  

E T  C O M M U N E S  D E  S E  P O U R V O I R  A C E T  E F F E T  D E V A N T  LA 

C O M M I S S I O N  DU S C E A U .

L o u i s ,  p a r  la g rac e  de D i c u , Ro i  d e  F r a n c e  e t  d e  N a v a r r e  , ii to u s  c e u x  qui  

c e s  p r e s e n t e s  v e r r o n t ,  S a l u t .

V o u l a n t  d o n n e r  a n o s  l idc lcs  s u j e t s  d e s  v i l l e s  e t  r o m m u n c s  de n o t r e  r o y a u m e  un



t e m o i g n a g n c  de n o t r e  af fec ti on  , c t  p e r p e t u e r  le s o u v c n i r  q u c  n o u s  g a r d o n s  d e s  

sc rv i c e s  q u e  l e u r s  a n c e t r e s  o n t  r e n d u s  a u x  r o i s  n o s  p r e d ć c e s s e u r s  , s e rv i c e s  c o n s a -  

c re s  p a r  le s A r m o i r i e s  qu i f u r e n t  a n c i e n n e m e n t  a c c o r d e e s  a ux  d i t e s  v i l l c s  c t  c o m 

m u n e s ,  e t  d o n t  e l l e s  s o n t  P e r a b l ć m e ;

A c e s  c a i s  e s  , s u r  le r a p p o r t  de  n o t r e  m in i s t r e  s e c r e t a i r e  d ’E t a t a u  d ć p a r t e m e n t  

de P i n t e r i e n r ,  de n o t r e  p l e i n e  p u i s s a n c e  e t  a u t o r i t ć  ro y a le  , N o u s  a v o n s  o r d o n n ć  , 

c t  p a r  ces  p r e s e n t e s  N o u s  o r d o n n o n s  :

A r t .  l cr. T o u t e s  l es  v i l l c s  e t  c o m m u n e s  dc  n o t r e  r o y a u m e  r e p r e n d r o n t  le s a r m o i 

r ie s  q u i  l e u r  o n t  e te  a t t r i b u e c s  p a r  l e s  R o i s  n o s  p r e d ć c e s s e u r s , e t  en a p p l i q u e ro n l  

le s c e a u  s u r  l es  a c te s  d e  l e u r  a d m i n i s t r a t i o n  , a la c h a r g e  p a r  e ll e s  dc  se  p o u r v o i r  

p a r  d e v a n t  la C o m m i s s io n  du  s c e a u  p o u r  l es  fai re  verif ie r  c t  o b t e n i r  le t i t r e  a ce  

n ć c e s s a i r e ,  n o u s  r e s e r v a n t  d ’en  a c c o r d e r ,  a p r e s  l’av is  de n o s  m i n i s t r e s ,  b c e l l e s  

de n o s  v i l ! e s ,  c o m m u n e s  ou c o rp o r a t i o n s  qui n ’en a u r a i e n t  pas  o b t e n u  de  n o u s  ou 

de  n o s  p r e d ć c e s s e u r s ,

2. N o t r e  ami e t  feal C h e v a l ie r  le C h a n c e l i e r d e  F r a n c e  e t  n o t r e  m i n i s t r e  s e c r e t a i r e  

d ’E t a t  au  d e p i r t e m e n t  de  1’i n t ć r i e u r ,  so n t  c h a r g ć s  de l 'c x ć c u t i o n  dc  la p r e s e n t e .

D o n n ę  au  c h d te a u  d e s  T u i l e r i e s  , le 26 s e p t e m b r e ,  Pan de  g rac e  1814 , e t  de  n o t r e  

r e g n e  le v in g t i e m e .

Signe : LOUIS.

P a r  le roi  :

Le M inis tre Secre ta ire  d ’L ta t  de 1’I n t e r i e u r ,

S i g n e  : L ’a bbe  dc  M 0X1ESQUIEU.

ORDONNANCE

C O N T E N A N T  L E  T A R I F  D E S  D R O I T  D E  S C E A U  P O U R  l ’E X P E I ) I T I O N  

D E S  L E T T R E S - P A T E N T E S  Q U I  S E R O N T  D E L I V R E E S  A U X  V I L L E S  

E T  C O M M U N E S  DU  R O Y A U M E  S O I T  P O U R  R E N O U V E L L E M E N T  

D ’ A R M O I R I E S Ĵ A N C I E N N E S  , S O I T  P O U R  C O N C E S S I O N S  D ’A R M O I 

R I E S  N O U Y E L L E S .

L o u i s ,  p a r  la g r a c e  d e  D i e u ,  r o i  d e  F r v x g e  e t  d e  N a y a r r e  , a t o u s  c e u x  q u i  c e s  
p r e s e n t e s  v c r r o n t ,  s a l u t .

P a r  n o t r e  o r d o n n a n c e  du  26 s e p t e m b r c  d e r n i e r ,  n o u s  av o n s  c ru  d e v o i r  a n t o r i s c r  

l es  v i l l e s  e t  c o m m u n e s  du  r o y a u m e  b r e p r e n d r e  l es  A r m o i r i e s  qu i  l e u r  a v a i e n t  e te  

a ' t r i b u ć e s  p a r  le s ro i s  n o s  p r e d ć c e s s e u r s ,  c t  n o u s  r e s e r v e r  d ’en a c c o r d e r  b ce ll e s  

d e s  v i l l c s  et  c o m m u n e s  qui n ’cn a u ra i e n t  pas  o b t e n u .



N o t r e  o r d o n n a n c e  n ’a y a n t  p o in t  ć ta b l i  de  t a r i f s  p o u r  Ics, d r o i t s  de  sc e a u  e t  p o u r  

c e lu i  d e s  r e f e r e n d a i r e s  d a n s  l ’un e t  d a n s  F a u t r e  c a s , n o u s  a v o n s  c ru  d e v o i r  Ics d ć -  

t e r m i n e r  d ’a p r e s d e s  c o n s id ć r a t i o n s  b a s e e s  s u r  1’im p o r t a n c e  d e s  e ta b l i s s e m e n l s  e x i s -  

t a n t s  d a n s  c h a c u n e  de ces  v i l l e s  e t  c o m m u n e s  , q u e  n o u s  a v o n s  , p a r  c e t t e  r a i s o n  . 

j u g e  c o n v e n a b l e  de d i s t i n g u e r  en  t ro i s  e l a s s e s .

A quoi  v o u l a n t  p o u r v o i r ;

O u t ,  s u r  c e , le r a p p o r t  de n o t r e  a m ć  e t  ft*al C b e v a l ie r  , C h a n c e l i e r  de  F r a n c e ,  

le s i e u r  D a m b ra y ,  e t  c o n f o r m e m c n t  a l ’av is  de n o t r e  C o m m i s s io n  du  s c ea u  ,

N o u s  av o n s  o r d o n n e  e t  o r d o n n o n s  ce qu i s u i t  :

A r t .  l er. L e s  d r o i t s  h p a y e r  p o u r  l ’ex p ć d i t io n  e t  s c e a u  d e s  l e t t r c s - p a t c n t c s  qui 

s e r o n t  d e l iv r e e s  p a r  la G h a n c e l l e r i e  de  F r a n c e  a u x  v i i l e s  e t  c o m m u n e s  , so i t  p o u r  

r e n o u v e l l e m e n t  d ’a r m o i r i e s  a n c i e n n c s ,  s o i t  p o u r  c o n c e s s io n  d ’a r m o i r i e s  n o u v e l l e s ,  

s o n t  r eg l e s  a in s i  q u ’il s u i t  :

2 .  L es  vi l le s e t  c o m m u n e s  s o n t  d i vi sees  en t ro i s  e l a s s e s  :

D a n s  la l r e , s o n t  p lacees  l es  v i l l e s  c h e f s - l i e u x  de  d e p a r t e m e n t ,  ou  q u i , n ’a y a n t  

p a s  de  p r e f e c tu r e  , s o n t  c e p e n d a n t  le s i e g e  d ’une  c o u r  r oya le ;

D a n s  la d e u x i e m e ,  les v i l l e s  c h e f - l i e u x  d ’a r r o n d i s s e m e n t ,  ou  qui , iF ay an t  p a s  de 

p r e f e c t u r e .  s o n t  le s ie g e  d ’un  t r i b u n a l  civil  ou  d ’un t r i b u n a l  de  com in e rc e ;

D a n s  la t r o i s i e m e ,  l es  v i l l e s  e t  c o m m u n e s  qui n ’a y a n t  p o in t  d ’e t a b l i s s c m e n t , ne 

p e u v e n t ĉ t r c  r a n g ć e s  d a n s  a u c u n e  d e s  d e u x  p r e m i b re s  e l a s s e s .

3. L e s  l e t t r e s  p a t e n t e s  p o r t a n t  r e n o u v e l l e m e n t  d ’a n c i e n n e s  a r m o i r i e s  p o u r  les 

\ i l l e s  qui  en  a v a ic n t  dbjfc, e t  qu i le s a u r o n t  fa it  vbr il i e r  en c o n fo r m i t ć  de  n o t r e  or -  

d o n n a n c e  du  20 s e p t e m b r e  d e r n i c r ,  ne  s e r o n t  s o u m i s e s  q u ’a u x  d r o i t s  s u iv a n t s  :

R e n o u v e l l e m e n t , s a v o i r :

P o u r  l es  vi l l e s  de l r* c l a s s e ............
P o u r  le s vill.  s de 2« c l a s s e ..............
P o u r  les vilic& de  3 e c l a s s e .............

4.  A F e g a rd  d e s  v i l l e s  e t  c o m m u n e s  qui n ’a u r a i e n t  pa s  e n c o re  o b t e n u  d ’a r m o i r i e s ,  

e t  a u x q u e l l e s  n o u s  j u g e r o n s  ii p r o p o s  d ’cn a c c o r d e r , e l l e s  s e r o n t  s o u m i s e s  a u x  d r o i t s  

s u i v a n t s , s a v o i r  :

Celles de l rc c lassc ............................
Cel le s  d e  2e classse.................................
Celles de 3C c lasse ............................

D R O I T S

du  sc ea u . d es  r d fć r e n d a i r e s

G00 fr. 100 fr .
400 50
200 25

DROITS

du  sc e a u . des  re f e ren d a i re ^

150 fr. 40 fr .
100 30
50 20



5. L es  c o r p o r a t i o n s , a s s o c i a t i o n s  c iv i l e s ,  e c c l ć s i a s t i q u e s , l i t t e r a i r e s  e t  a u t r e s ,  

a u x q u e l l e s  n o u s  a u r o n s  , ou  n o s  p r e d e c e s s e u r s  , c o n fe r e  q u e lq u e  t i t r e  , s e r o n t  s o u -  

m is e s  , s o i t  p o u r  la c o n c e s s i o n  , s o i t  p o u r  le r e n o u v e l l e m e n t ,  a p r e s  v e r i l ic a ti o n  , 

a u x  m e m e s  d r o i t s  q u c  les  v i l l c s , c h e fs - l i e u x  e t  c o m m u n e s  a u x q u e l l e s  e ll e s  a p p a r -  

t i e n d r o n t .

6. Notre ame et feal Chevalier, Chancelier de France, le sieur Dambray, et notre 
ministre secretaire d’Etat au departement de F in te r ieur , sont, chacun en cequi les 
concerne, charges de l’execution de la prćsente ordonnance.

Do n n ę  a P a r i s ,  le 26 d e c e m b r e  1814.

Signe: LOUIS.

P a r  le r o i :
Le Chancelier de France  ,

S i g n e :  D amura y .

DECRET

Q U I  A N N U L L E  L E S  O R D O N N A N C E S  D E S  2C) S E P T E M B R E  E T  26 
D E C E M B R E  1 8 1 4 ,  R E L A T I Y E S  A U X  T I T R E S  D E  R E C O N N A 1 S S A N C E S  

O U  D E  C O N C E S S I O N  d ’ a R M O I R I E S  A U X  V I L L E S  , C O M M U N E S  E T  

C O R P O R A T I O N S .

A u  P a la i s  d e s  T u i l c r i c s ,  le 15 av ri l  1815.

N a p o l e o n ,  E m p f . r e u r  d e s  F r a n c a i s ,  n o u s  a y o n s  d ź c r ^ t e  e t  d ć c r ć t o n s  c c  qui s u i t :

A r t .  l er. L e s  o r d o n n a n c e s  d u  26 s e p t e m b r e  e t  26 d ć c e m b r e  1814, r e l a l i v e s  a u x  

t i l r e s  de  r e c o n n a i s s a n c e  ou  de  c o n c e s s i o n  d ’a rm o i r i e s  a u x  y i l l e s ,  c o m m u n e s  e t  c o r 

p o r a t i o n s  s o n t  a n u u l l ć e s .

A r t .  2.  L e s  v i l l es,  c o m m u n e s  e t  c o rp o r a t i o n s  qu i  d e s i r e r o n t  o b t e n i r  d e s  l e t t r e s -  

p a t e n t e s  p o r t a n t  c o n c e s s io n  d ’a r m o i r i e s  , se  p o u r v o i r o n t  d e v a n t  n o t r e  c o u s in  le 

p r in c e  a r c h i c h a n c e l i e r  de  F E m p i r e ,  d a n s  l es  1'ormes p r e s c r i t c s  p a r  le s s t a t u t s  e t  

r e g l e m e n t s  de  n o t r e  c o n s e i l  du  s c ea u  d e s  t i t r e s .

A r t .  3.  Les  d r o i t s  e t a b l i s  p a r  n o s  p re c b d e n t s  d ć c r e t s ,  p o u r  ces  c o n c e s s i o n s ,  s o n t  

i n a in t e n u s .



A r t .  4.  N o t r e  c o u s in  le p r in c e  a r c h i c h a n c e l i c r  d e  1’E m p i r e  e t  n o t r e  m in i s t r e  de 

1’i n t ć r i e u r  s o n t  c h a r g ć s ,  c l iacun en  ce  qu i l es  c o n c c r n e ,  dc  l’e x e c u t io n  du  p r e s e n t  

dcc re t .
S i g n ć  : N a p o l e o n .

P a r  1’E m p e r e u r :

Le Minis tre  S ecre ta ire  (1'Etat,
Signć: D u c  d f .  B a s s a m e .

CIRCULAIRE

R E L A T I V E  A U X  D E M A N D E S  D E S  V I L L E S  E T  C O M M U N E S ,  

E N  R E P R I S E  O U  E N  C O N C E S S I O N  d ’a R M O I R I E S .

* D r a g u ig n a n ,  le 18 av ri l  1816,

Le P r ć f e t  d u  d ć p a r t e m e n t  du  Var ,  a M M . les M a i r e s .

M o n s i e u r ,

U n e  o r d o n n a n c e  d u  r o i ,  du  26 s c p t e m b r c  1814 ,  a d i s p o s ć  q u e  t o u t e s  les 

vi l l e s  e t  c o m m u n e s  d u  r o y a u m e  r e p r e n d r a i e n t  l es  a r r n o i r i e s  qui  l e u r  a v a ie n t  ć te  

a n c i e n n e m e n t  a t t r i b u ć e s  e t  en  a p p l i q u e r a i e n t  le s c e a u  s u r  l es  ac te s  de  l e u r  a d m in i s -  

t r a t i o n ,  b la c h a r g e  p a r  e l l c s  d e  se  p o u r v o i r ,  p a r  d e v a n t  la c o m m iss io n  du  sc ea u ,  

p o u r  l es  fa ire  v e r i l ic r  e t  en  o b t e n i r  le t i t r e .  La m e m e  o r d o n n a n c e  a r ĉ s e r v ĉ  a ux  vi l le s 

e t  c o m m u n e s ,  qu i  n ’a u r a i e n t  p o in t  e n c o re  o b t e n u  d ’a r m o i r i e s  , les facu l tć  d ’en  fai re  

la d e m a n d c .

P a r  u n e  c i r c u l a i r e  du  8 j a n v i e r  1515, S o n  E x c .  le M in i s t r e  de 1’i a t ć r i e u r ,  in d iq u a  

l es  fo rm a l i t e s  b r e m p l i r  p o u r  l ’e x ć c u t io n  de  P o r d o n n a n c e  d u  26  s e p t e m b r e ;  m a i s ,  

c o m m e  les  ĉvfcnemen ts  s u r v e n u s  d a n s  le c o u r s  de  l ad i t e  a n n ć e  o n t  pu e m p e c h e r  q u e  

ces  fo rm a l i t ć s  f u s s e n t  c o n n u e s ,  S o n  E x c .  m e  c h a rg e  de  v o u s  i n f o r m e r  q ue  t o u t e s  l es  

d e m a n d e s  r e l a t i v e s  a u x  a r rn o i r i e s  d o i v e n t  lui  e t r e  a d r e s s ć e s  p a r  m on  i n t c r r a e d ia i r e ,  

ap p u y ć e s s

1° De  la d ć l ib ć ra t io n  d u  c o rp s  m u n ic i p a l ;

2° D ’un  d e s s in  d e s  a r rn o i r i e s  ;

3° D es  cop ie s  c e r t i l i ee s ,  d e s  c h a r t e s  ou  p a t e n t e s ,  en  v e r tu  d e s q u e l l e s  la c o n c e s s i o n  

p r im i t iv e  a eu  l i eu .

11 dev ra  ć t r e  en y o y ć  e n  m ćine  t e m p s  l e s  f o n d s  n e c e s s a i r e s  p o u r  p a y e r  l es  d r o i t s  

de  sc e a u  e t  c e u x  de  r ć f ć r e n d a i r e s  , d a n s  l es  p r o p o r t i o n s  d e t e r m i n e e s  p a r  1’o r d o n -  

n a n c e  du  26 d ć c e m b r e  1814, A ces  d r o i t s ,  il f audra  a jo u t e r  a u s s i  d e u x  f ran cs  p o u r  

c h a q u e  d e m a n d e ,  p o u r  le t im b r e  d e s  requO te s ,  e t  h u i t  f ra n c s  p o u r  la b o i te  de fer 

b lanc .



Le s  vi l le s e t  c o m m u n e s  qui  a u r a i e n t  o b t e n u  d e s  c o n c e s s i o n s  d ’a rm o i r i e s  de  l ’a nc ie n  

g o u v e r n e m e n t ,  d c v ro n t  en  fai re  le r cn v o i ,  s a n s  c e la ,  c l l e s  n e p o u r r a i e n t  en o b t e n i r  de  

n o u v c l l c s .

Ye u i ll e z  b i e n ,  M o n s i e u r ,  vo u s  c o n fo r in e r  e x a c t e m e n t  h ma d i sp o s i t i o n  si  yous e t i ez  

d a n s  le cas  de fai re  u n e  d e m a n d e  de c e t t e  n a tu r ę .

A g r e e z ,  M o n s i e u r ,  P a s s u r a n c e  de ma p a r f a i t c  c o n s id e r a t i o n .

S itrnć  : S i m e o n .

ORDONNANGE

Q U I  E L E Y E  LA  Y I L L E  I ) \ \ I X  AU R A N G  D E S  B O N N E S  Y I L L E S  

DU  R O Y A U M E .

L o u i s ,  p a r  la g rac e  de D ic u ,  r o i  d e  F r a n c e  e t d e  N a y a r r e ,  ii to u s  ceu x  qui  ces  

p r ć s e n l e s  v e r r o n t  s a l u t .

Y o u l a n t  d o n n e r  au x  l ia b i ta n t s  un  t e m o i g n a g e  de  la s a t i s fa c t io n  q u ’ils  n o u s  o n t  fait 

e p r o u v e r  p a r  l e u r  ze le  e t  p a r  le s s e n t i m c n t s  d o n t  i ls  s o n t  a n im e s  p o u r  n o t r c  p e r s o n n e ;

A c e s  c a u s k s ,  s u r  le r a p p o r t  de  n o t r e  M in i s t r c  S e c r e t a i r e  d ’E t a t  au  d e p a r t e m c n t  

de  r i n t e r i e u r ;

N o u s  A V ON S O R D O N N l i  ET  O R D O N N O N S  C e  qUl SU.t :

A r t  l*r . La vil l c d ’Aix e s t  ĉ le vee  au  r a n g  d e s  b o n n e s  vi l l es  de n o t r e  r o y a u m e .

A r t .  2.  N o t r e  M in i s t r e  S e c r e t a i r e  d ’E t a t  au  d e p a r t e m c n t  de  r i n t e r i e u r  e s t  c b a rg ć  

d e  l’e x e cu t io n  de  la p r ć s c n t c  o r d o n n a n c e .

D o n n e e  en  n o t r e  c h a te a u  d e s  T u i l e r i e s ,  le 16 o c to b r c  de  Pan  d c  g r ac e  1816 e t  de  

n o t r e  r e g n e  le 22me.
S ig n e  . L o u i s .

P a r  le r o i :

Le Minis tre S ecre ta ire  d ’E ta t  au d e p a r ta m e n t  de 1’I n tć r ie u r ,

S ig n e  : L a i n e .

LES ORDONNANCES

Qui ĉlevĉrent les villes (TAntibes et cLAvignon au rang des 
bonnes villes de France sont a la date, la premiere du 20 mars 
1816 et laseconde, du 41 septem bre, mćmeannće. Nous nous 
contenterons de les indiąuer ici. (Yoir le Bulletin des Lois.)
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